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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo• 
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans 
un texte signifie qu' il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conse il de sécurité (cote S/ ... ) sont, en règle générale , 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Co11• 
seif de sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel 
on trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité , numérotées selon un système 
adopté en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Réso· 
lutions c't décisions du Co11sC'if de sérnrité. Ce nouveau système, appliqué 
rétroactivement aux résolutions antérieures au 1er janvier 1965, est entré ple i• 
nement en vigueur à cette date. 



Cou 

S/13737/Add. l 
38 à SI 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE t er OCTOBRE-31 DÉCEMBRE 1980 

NOTE. - Les documents dont les titres sont composés en caractères gras 
sont imprimés dans le présent Supplément. Sauf indication contraire, les autres 
documents demeurent miméographiés et sont gardés dans les archives de la 
biblio thèque Dag Hammarskjold . 

3, 9, 17, 21 e t 27 OC· 
tobre, 3, 10, 17 e t 
26 novembre, 2, 
12, 19, 23 e t 29 dé
cembre 1980 

Tilrf' 

Exposé succinct du Secrétaire général sur les 
questions dont est saisi le Conseil de sécurité 
et sur le point où en est leur examen 

Ob,"t'n·uti..111:f 

C'f ri/c'r«-1w"·" 

S/141S6/Add. J 22 octobre 1980 a Rapport spécial du Comité spécial contre 1'11par1-
heid sur l' application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies relat ives à l'aparl• 
heid par les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales 

Distribué sous la double cote 
A/35/22/Add. l -S/ 14l56/ 
Add. l (voir Doc11men1s of• 
fi ciels de /' A ssemhlée J:éné
ral<'. trente-cinquième se.,
sion . Supplém,,111 n'' 22A). 

S/14156/Add.2 17 octobre 1980 

S/14156/Add.3 3 novembre 1980 

S/14167/Add. 1 18 décembre 1980 

S/14206 1 or octobre 1980 

S/14207 8 octobre 1980 

S/14208 3 octobre 1980 

S/14209 7 octobre 1980 

S/14210 7 oclobre 1980 

S/1421 1 8 octobre 1980 

a 

a 

a 

b 

C 

C 

C 

b 

d 

Rapport spécial du Comité spécial contre l'apar1-
heid sur les faits survenus récemment dans les 
relations entre Israël et l'Afrique du Sud 

Rapport spécial du Comité spécial contre l'apart
heid concernant la Conférence internationale 
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de 
la résolution 473 (1980) du Conseil de skurité 

l..etl re, en date du l" octobre 1980, adressée au 
Secritaire général par le représentant de l'Ira n 

l..ettre, en date du 29 septembre 1980, adressée au 
S«rétaire général par le représentant du Maroc 

l..ellre, en date du 3 octobre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant du Liban 

l..ettre, en date du 29 septembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Président du Comilé 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palesllnlen 

l..ettre, en date du 6 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

Lettre , en date du JI octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Bénin. 
transmettant deux ar1icles de la revue Hiswria , 
n• 406 his. intitulés respectivement " Bob 
Oenard, vingt ans de mercenariat" et " Bénin. 
le cuisant échec d 'un raid audacieux" 

Distribué sous la double cote 
A/35/22/Add.2-S/ 141 56/ 
Add.2 (voir Documenls of

ficiels de /'A.fsemh/ée xéné
ralt•. trente-cinquième .'<'S· 

sion , S11ppléme11/ n" 22A). 

Dis1rih11é sous la ,lo11hle cme 
A/35/22/ Add . 3-S/ 14 156/ 
Add.3 (voir Doc11111en1s of
ficiels de /' Assemhlée xé11é
ruf,,. trt•nte-(·inquièln<' .\'l'S

sion. Supplément n" 22A ). 

3 

4 

7 

8 

9 

• Les lettres qui figuren t dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. x, et indiquent la question à laquelle chaque 
document se réfère. 

iii 



Oat11 

S/ 14212 9 octobre 1980 a 

S/ 14213 10 octobre 1980 b 

S/14214 12 octobre 1980 b 

S/14215 13 octobre 1980 C 

S/ 14216 13 octobre 1980 b 

S/ 14217 13 octobre 1980 e 

S/ 14218 14 octobre 1980 C 

S/ 14219 1S octobre 1980 d 

S/14220 16 octobre 1980 f 

S/ 14221 16 octobre 1980 b 

S/ 14222 20 octobre 1980 g 

S/14223 20 octobre 1980 C 

S/ 14224 20 octobre 1980 b 

S/ 14225 21 octobre 1980 

S/14226 22 octobre 1980 b 

S/ 14227 22 octobre 1980 b 

S/ 14228 22 octobre 1980 C 

S/ 14229 22 octobre 1980 e 

S/ 14230 23 octobre 1980 

Titre 

Lettre, en date du 6 octobre 1980, adressé,, au Pre
sident du Conseil de sécur ité par le Ministre des 
affai res étrangères de la Sierra Leone 

Lettre, en date du 10 octobre 1980, adressée au 
Président du Conseil d e sécur ité par le Secré
taire général 

Lettre , en date du 12 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le rep résentant de l' Iran 

Lettre, en date du 10 oc tobre 1980, adressée par 
le Secrétaire général au Président du Comité 
pour l'exercice des droits Inaliénables d u peuple 
pa letitinlen 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire ~énéral par le représentant de l'Iran 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, ad ret,Sff a u 
Président du Conseil de sécurité par le rep résen
tant de Malle 

uttre, en date du 13 octobre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Liban 

Lellre, en date du 13 octobre 1980, adre!>Sée au 
S<-crétalre 1:énéral par le Min istre des affaires 
étrangères el de la coopération du Bénin 

Lettre. en date du 15 octobre 1980. adressée au 
Secréta ire général par le Président du Consei l 
dei; Na tions Unies pour la Na mibie, t rans met
tant le texte de la décla ra tion ador,tée par la 
Conférence internationale de solidarité avec le 
peuple namibien en lu tte, tenue à Paris du 
1 1 au 13 ser,tembrc 1980 

Lett re, en date du 16 octobre 1980, adres.<ée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secré
taire général 

Lettre , en d ate du 17 octobre 1980. adres'iée au 
Secretaire généra l pa r le représentant de la Chine 

Lettre , en date d u 18 octobre 1980, adr"s~e au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
stntanl du Liban 

Lettre, en date du 17 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représen tant de l 'Iran 

Rapport d u Secréta ire gé nér.il concernan t les pou
voirs du représentan t adjoint du Mexique au 
Co nseil de sécuri té 

Ldtre, en date du 2 1 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire généra l par le représentant de l' Iran 

Lettre, en dote du 22 octobre 1980, adres5'e au 
Secrétai re général par le représentant de l'lraq 

Lettre , en date du 17 octobre 1980, adressée au 
Président d u Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général 

Lettre, en dote du 22 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général pa r le Président du Cons:il 
de sécurité 

Rar,port du Secrétai re général conce rnant les pou
voirs du rcpré~ent:mt adjoint de la Chine a u 
Conseil de sécurité 

iv 

()b.trrw1timu 
, , rifh,n( rs 

Distribué sous la double cote 
A/35/539-S/ 14220. Pour le 
texte de la d éclaration, voir 
Doc11mer11.v of ficiel., de l'As
semblée pénéra le. trente
si.xiême snsinn, Supplément 
11" 24, vol. 1. annexe IV. 

f a;tt.t 

10 

" 
Il 

11 

11 

IJ 

13 

14 

14 

15 

16 

17 

17 

17 

18 



Cote 

S/1423 1 

S/14232 

S/14233 

S/14234 

S/14235 

S/14236 

S/14237 

S/14238 

S/14239 

S/ 14240 

S/14241 

S/ 14242 

S/14243 

S/14244 

S/14245 

S/14246 

S/14247 

Dau 

24 octobre 1980 

24 octobre 1980 

24 octobre 1980 

24 octobre 1980 

27 octobre 1980 

27 octobre 1980 

28 octobre 1980 

28 octobre 1980 

28 octobre 1980 

29 octobre 1980 

31 octobre 1980 

30 octobre 1980 

S novembre 1980 

5 novembre 1980 

7 novembre 1980 

7 novembre 1980 

10 no,·embre 1980 

Lettre, en date du 23 octobre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Pologne, transmeuant le texte du communiqué 
publié à l' issue de la réunion du Comité des 
ministres des affaires étrangères des Etats par
ties a u Traité de Varsovie, tenue à Varsovie 
les 19 et 20 octobre 1980, concernant des ques
tions relat ives à la préparation de la Conférencé 
sur la sécurité et la coopération en E urope qui 
doit se tenir à Madrid e t à la convocation d'une 
confére nce sur la détente militaire et le désarme
ment en Europe 

Qb5tn·ations 
n riJtr,nus 

Distribué sous la double cote 
A/35/558-S/ 14231. 

c Lettre, en date du 24 octobre 1980, adressée au 18 
Président du Conseil de sécurité par le représen-
tant du Liban 

a Note verbale, en date du 14 octobre 1980, ad res- Voir S/14167/Add. l. 
sée au Secrétaire général par la mission du 
Pakistan 

c Rapport du Secrétaire général (présenté en appl i- 19 
cation de la résolution 34/70 de l'Assemblée 
générale] 

c Lettre, en date du 24 octobre 1980, adressée au 27 
Secrétaire général par le Président du Comité 
pour l'exercice des droili inaliénables du peuple 
palestinien 

b Lettre, en date du 27 octobre 1980, adre~ au 28 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

c Lettre, en date du 27 octobre 1980, adressée au 29 
Secrétaire général par le représentant d ' Israël 

c Lettre, en date du 28 octobre 1980, adressée au 30 
Présiden t du Conseil d e sécurité par le repré-
sentant d u Liban 

c Note •erbale, en date du 27 octobre 1980, adres- 30 
sée au Secrétaire général par la mission de la 
République arabe syrienne 

h Lettre, en date du 28 octobre 1980, adressée au 31 
Secrélaire général par le représentant du Kam-
puchea démocratique 

c Lettre, en date du 29 octobre 1980, adressée au 34 
Secrétaire général par le représentant de la Jor-
danie 

c Lettre, en date du 29 octobre 1980, ad ressée par le 34 
Secrétaire général au Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien 

c Lettre, en date du 4 novembre 1980, adressée au 35 
Secrétaire général par le représentant d' Israël 

b Déclaration du P résident du Conseil de sécuri té Voir Résolurio11s et décisions 

C 

Lettre, en date du 6 novembre 1980 , adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakis
tan [contenant une plainte du Gouvernement 
pakistanais contre r Afghanistan] 

Note du Secrétaire général 

Lettre, en date du 7 novembre 1980, adrcs~e au 
Secrétaire i::énéral par le représentant d' Israël 

V 

du Conseil de sécurité. 
1980, p . 25. 

36 

36 

37 



Datr Sujr1• 

S/14248 Il novtmbre 1980 C 

S/14249 11 novembre 1980 b 

S/ 14250 11 novembre 1980 C 

S/ 14251 11 no,•embre 1980 b 

S/ 14252 Il novembre 1980 b 

S/ 14253 11 novembre 1980 

S/ 14254 Il novembre 1980 g 

S/ 14255 12 novembre 1980 b 

S/14256 13 novembre 1980 e 

S/ 14257 17 no,·ernbre 1980 C 

S/14258 

S/ 14259 UI novembre 1980 h 

S/ 14260 20 no,·emhre 1980 h 

S/ 14261 20 novembre 1980 C 

S/ 14262 20 novembre 1980 C 

S/14263 20 novembre 1980 C 

S/14264 20 novembre 1980 C 

S/14265 21 no,·embre 1980 h 

S/14266 24 novembre 1980 

Titr~ 

Rapport présenté par le Secrétaire général en ap
plication de la résolution 478 (1980) du Conseil 
de sécurité 

Lettre, en date du 10 novembre 1980, 11drcs~e au 
Secrétaire génfral par le représentant de l' Iran 

Rapport du Secrétaire général [présenté en appli 
cation de la résolution ES-7/2 de l'Assemblée 
générale) 

l~ tlre, en date du 11 novembre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
généra l 

Lettre, en date du Il novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Président du Conseil 
d e sécurité 

Projet de résolution 

ullre, en date du 7 no,·embre 1980, adrtssée au 
Secréta ire général par le représentant du Viet 
Nam 

Lellrc, en date du 12 novembre 1980, ad~ssée au 
Secrétaire généra l par le représentant du Japon 

Rapport du Secrétaire général sur la mission de son 
représentant spécial à Malte et en Jamahiriya 
a rabe libyenne 

Lellre, en dale du 14 nonmbre 1980. adressée au 
Secrétoire génfral par le représentant d'Israël 

Rapport du Conseil de tutelle au Conse il de: séc:u• 
rité concernant le Territoire s ous tutell e des lies 
du Pacifique pour la période allant d u 16 juin 
1979 au 12 juin 1980 

uttre, en date d u 17 novemhrt 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Kam
puchca démocratique 

uure, en d ale du 19 no,·embrt 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représt'nlant du Kam
puchea d émocratique 

uttre, en date du 19 nowmbre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Président por intérim 
du Comité pour l'exercice des droits in11llénable<i 
du peuple palestinien 

utlre, en dale du 20 novembre 1980, adressée au 
Président du Conseil de skurité par le repré
sentant de la Tunisie 

Rapport du Secrétaire général sur la Force des 
Nations Unies chargée d 'observer le dégagement 
pour ln période allant du 24 mal au 20 novem
bre 1980 

Ltttre, en dale du 20 novembre 1980, adressée au 
Présiden t du Conseil de sécurité par le représen
tant d ' Israël 

Lc:tlre, en date du 20 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Kam
puehea démocratique 

Rapport complémenta ire du Secrétaire général sur 
l'applltalion des résolutions 435 (1978) el 439 
( 1978) du Conseil de séturlté 

vi 

Oh4rn·dtiu1t, 
r t ri/ir,nrr r 

Adopté sans changement; voir 
résolution 480 ( 1980) . 

• ;1 

Ducwn<'nU officiel.r du C1111-
s,,i/ de sécurité, 1rente
dnqt1ième 111111é1•, Supplé
ment .rpécial n" I . 

Pngrr 

37 

38 

39 

41 

41 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

SI 

52 

53 



S/1'267 

S/1'261 
(cl Corr. l) 

S/14269 

S/14270 

S/14271 

S/14272 

S/14273 

S/14274 

S/14275 
d Add.l 

S/14276 

S/14277 

S/14271 

S/14279 

S/142IO 

S/14281 

S/14212 

S/14283 

24 novembre 1980 

25 novembre 1980 

26 novembre 1980 

26 novembre 1980 

26 novembre 1980 

Ui novembre 1980 

26 novembre 1980 

21 novembre 1980 

I" cl 11 d~bre 
1980 

li novembre 1980 

21 novembre 1980 

1..- décembre 1980 

2 dtttmbre 1980 

2 décembre 1980 

2 décembre 1980 

3 décembre 1980 

6 décembre 1980 

C 

C 

C 

C 

b 

C 

k 

a 

C 

a 

a 

a 

C 

Titre 

Lettre, en date du 21 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

Rapport de la Commission du Conseil de sécurité 
créée en application de la résolution 446 (1979) 

Projet de résolution 

Lettre, en date du 25 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Viel 
Nam 

Note du Président du Conseil de sécurité conte• 
nant le texte de la .déclaration qu 'il a faite au 
Conseil au nom de ses membres après radop• 
tion de la résolution 48 1 ( 1980) 

Lettre, en date du 25 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'lraq 

l..ettre , en date du 26 novembre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant d'Israël 

Lettre, en date du 26 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Iran 

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des 
Nations Unies à Chypre pour la période allant 
du !•• juin au 30 novembre 1980 

Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant de la Jamahiriya arabe libyenne (concer
nant les relations entre la Jamahi riya arabe 
libyenne et les Etats-Unis d' Amérique) 

l..ettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représen
tant du Sénégal 

Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

Lettre, en date du 1er déc:embre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Président du Comité 
spécial contre l'apartheid 

l..ettre, en date du l" décembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Prés ident du Comité 
spé<ial contre l'apartheid 

Lettre, en date du 28 novembre 1980. adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Ban
gladesh, transmettant une copie du rapport du 
colloque d 'experts "sur l'interd iction de l'ap"rt• 
lreid, du racisme et de la discrimination raciale 
et sur la réalisation de l'autodétermination dans 
le droit international" organisé par l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recher
che conformément à la résolution 33/99 III de 
l'Assemblée générale et tenu à Genève du 
20 au 24 octobre 1980 

Lettre, en date du 3 dé-cembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représen1ant du Liban 

Mémoire du Secré taire général 

vii 

ObJrn·-aJl,.,u 
t>t rtfirrn(·~s 

Adopté sans changement; voir 
résolution 481 (1980). 

Pour le texte de la déclaration, 
voir 2256• séance; voir éga
lemenl Réso/111io11.f et déci• 
.tio11s ,lt, C,mseil de séctt• 
rité, /980 , p. 16. 

Distribué sous la double cote 
A/35/677-S / 14281. Pour 
le texte du rapport, voir 
UNITAR Ne..-s, vol. XIII . 
automne 1981, p. 16. 

Dist ribué sous la double 
cote A/35/708-S/14283 (voir 
Documems officiels de /'As• 
semhlée 11énémle. trente• 
cinquième session, Ali· 
ne.res . point IS. c. de l'ordre 
du jour). 

56 

57 

94 

95 

97 

98 

99 

118 

119 

120 

121 

12l 



Cott Dar, 

S/14284 4 décembre 1980 

S/14285 S dé«mbre 1980 

S/ 142tl6 S décembre 1980 

S/14287 S décembre 1980 

S/14288 8 dé<'embre 1980 

S/ 14289 8 décembre 1980 

S/14290 9 décembre 1980 

S/14291 9 décembre 1980 

S/ 14292 JO dkembre 1980 

S/14293 11 déce mbre 1980 

S/ 14294 Il décembre 1980 

S/14295 12 d(,cembre 1980 

S/14296 15 décembre 1980 

S/ 14297 16 décembre 1990 

S/14298 17 décembre 1980 

S/ 14299 17 décembre 1980 

a 

C 

C 

d 

ru,., 

Note du Secrétaire général appelant l'atten tion 
sur le paragraphe 5 de la résolutio n 35/32 de 
l'Assemblée générale 

Lettre, en date du 4 décembre 1980 , adres~e au 
Secrétaire général par le re.présentant du 
Luxembourit 

Lettre, en date du 4 décembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du 
Luxembourg 

Note verbale, en date du 4 décembre 1980, adres
sée a u Secré taire général par la mission du Togo 
concernant l'un des articles de la revue Histo
ria transmis par le rep résentant du Bénin dans 
le document S/ 14211 

g Lettre, en date du 5 décembre 1980, adressée au 
Secréta ire généra l par le représentant du Viet 
Nam 

b, c Note verbale, en date du 4 décembre 1980, adres
sée au Secré taire général par le représentant de 
la Jordanie, transmettant le texte de la déclara
tion finale de la onziëme Conférence arabe au 
sommet , tenue à Amman du 25 au 27 novem
bre 1980 

C 

C 

k 

a, f 

C 

C 

C 

C 

a 

Lettre, en date du I " décembre 1980, adressée 
a u SKrétaire général par le reprê-sentant des 
Emirats arobes unis 

Lettre, en date du 8 décembre 1980, adressée au 
Secrétaire général por le Président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du ~ uple 
palestin ien 

Lettre , en date du 9 décembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le Président du Comiti 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien 

Projet de résolution 

Lettre, en date du 10 décembre 1980, adressée au 
Secrétaire général par le re présentant de rUnion 
des Républiques socialis tes soviétiques, trans
mettant le texte du message adressé par M . Brej
nev aux participants à la t ren te-cinquième ses
sion de l'Assemblée générale à l'occasion du 
vingtième anniversaire de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux 

Rapport du Secrétai re général s ur la Force Intéri
maire des Nations Unies au Liban pour la pé
riode allant du 13 juin au li décembre 1980 

Lettre, en d ate du 15 d.cembre 1980, a dressée au 
Secrétaire général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 16 décembre J 980, u:lressée a:i 
Président du Conseil d e sé<:urllé par le repré
sentant d ' Israël 

Projet de résolution 

Note verbale , en date du 16 décembre 1980. adres
sée au Sec rétaire général par le représentant 
du Suriname 

viii 

Oh crrw,tiuns 
,1 rlfir,nut 

Pour le texte de la résolution, 
voir Dornments officiels 
de l'Assemblée générale, 
trente-cinq11ième session, 
Supplément nu 48. 

Distribué sous la double cote 
A/35/719-S/ 14289. 

Adopté sans changement: voir 
résolution 482 ( 1980). 
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DOCUMENT S/ 14167/AOD.1 

Rapport du Secrétaire général ~ur l'application 
de la résolution 473 (1980) du Conseil de sécurjté 

· Depuis la publication de son rapport le 12 sep
tembre 1980 [S/14/67), le Secrétaire général a reçu 
des réponses à sa note du 2 juillet 1980 des 11 Etats 
suivants: France, Hongrie, Iraq, Israël, Japon , Ko
weït, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Rwanda, Suri
name, Tchécoslovaquie . 

Des extraits de ces réponses sont reproduits en an
nexe. 

ANNEXE 

Réponses r~ues des Etats 

FRANCE 

(Original : français) 
(.?J septembre 1980) 

La mission permanente de Fmnce souhaite rappeler que, comme 
cela a été précisé dans ses notes verbales du 30 octobre 1978, du 
22 octobre 1979 et du 27 mai 1980 adressées au Président du 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 42 1 ( 1977). le 
Gouvernement français, dès l'adoption de la résolution 418 (lm). 
a pris les mesures nécessaires en vue de mettre un terme à toute 
fourniture d'armes et de matériel connexe à destination de r Afri
que du Sud. Les exportateurs et fabricants d 'armes français ont été 
informés de ces mesures dès le 6 décembre 1977, selon la procé
dure de notification en vigueur. 

En vertu du décret-loi du 18 avril 1939, de l'arrêté du 2 avril 1971 
et de leurs circulai res d'application, toute exportation d'armement 
est soumise en France à autorisation préalable des autorités 
gouvernementales compétentes. Aucune autorisation de cette na
ture n'a été accordée concernant l'Afrique du Sud depuis le 4 no
vembre 1m. date de l'adoption de la résolution 418 (1977) par le 
Conseil de sécurité. De plus, toutes les autorisations anté
rieurement accordées ont été annulées. 

(Original : anRlais J 
(29 septembre 1980 ] 

La République populaire hongroise, de par la nature même de 
son système social, attache une grande importance à l'é limination 
totale de toutes les formes de racisme et de colonialisme. En con
séquence, conformément à sa politique de principe, et en applica
tion des dispositions de résolutions antérieures pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies, la République populaire hongroise a 
mis fin à tous ses échanges commerciaux et rompu toutes relations 
avec le régime de Pretoria en 1963 par décision gouvernementale, 
ainsi que nous l'avons indiqué le 13 décembre 1977 [S/12485). puis 

.confirmé le 14 juillet 1978 (S/128/0) et le 9 juillet 1979". 

Réaffirmant la validité de la décision susmentionnée, le Gouver
nement de la République populaire hongroise souhaite souligner 
que la Hongrie n'a j amais liv ré d 'armes d'aucune sorte à l'Afrique 

• Voir S/14204. 
b Voir A/AC.ll5/L.513. 

[Orig inal : anglais/français] 
[/8 décembre /980) 

du Sud et n'a conclu avec ce pays aucun contrat visant à promou
voir la fabrication de matériel milita ire, et que la position de prin
cipe de la Hongrie à cet égard demeurera inchangée. 

Le Gouvernement de la République populaire hongroise souhaite 
donner une fois encore l'assurance au Secrétaire généml qu'il se 
conformera scrupuleusement aux dispositions des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies adoptées à l'appui de la lutte 
contre l'apartheid . Le Gouvernement hongro is aimerait à cet égard 
réaffirmer qu'il appuie pleinement les demandes visant à l'adoption 
de nouvelles mesures efficaces, au titre du Chapitre VII de la 
Charte, en vue d'assurer l' isolement complet et la liquidation finale 
du régime raciste d'Afrique du Sud. 

IRAQ 

[Ori~inal : an~lais) 
(8 septembre 1980) 

L 'lrnq réaffirme la décision énoncée dans sa lettre du 16 j anvier 
1978 [S//2535). 

)SRAËL 

[Original : ans/ais J 
(16 septembre 1980] 

Le représentant permanent d ' Israël tient à confirmer de nouveau 
l'engagement pris par Israël le 3 avril 1978 [S/12475/Add.l) de res
pecter la résolution 418 (1977). 

[Original : anglai., 1 
[/7 septembre /980) 

Le représentant permanent du Japon a l'honneur de porter à la 
connaissance du Secrétaire général les mesures suivantes que le 
Gouvernement japonais a prises en vue d 'assurer l'application 
scrupuleuse des dispositions de la résolution 418 (1977). 

Dans le cadre de sa politique nationale, le Japon s'en tient depuis 
longtemps aux règles générales qu 'il s 'est fixées en matière d 'em
bargo sur les armes et a donc interdi t la fourniture par des person
nes physiques ou momies japonaises d'armes et de matériel con
nexe non seulement à l'Afrique du Sud mais aussi au reste du 
monde. 

En août 1958, avant même que le Conseil de sécurité n'adopte de 
résolution à ce sujet, le Gouvernement japonais a modifié son dé
cret sur le contrôle du commerce d'exportation (décret du Conseil 
des ministres n• 378) et a donc unilatéralement soumis à contrôle 
les exportations d'armes à destination de l'Afrique du Sud. 

En 1963, le Consei l de sécurité a adopté les résolutions 181 
(1963) et 182 ( 1963), par lesquelles il a demandé à tous les Etats de 
metlle fin immédiatement à la vente et à l'expédition d'armes, de 
munilions de tous types et de véhicules militaires à l'Afrique du 
Sud ainsi qu'à la vente et à l'expédition d'équipement et de maté
riel desti:iés à la fabrication ou à l'entretien d'armes et de muni
tions en Afrique du Sud. En 1964, le Conseil, par sa résolution 191 

< Voir S/14188. 



(1964), a réaffinné ses deux résolutions antérieures. En outre, en 
1970, il ;1 adopté la résolution 282 ( 1970). dans laquelle . après avoir 
réaffinné les trois résolutions susmentionnées, il a demandé à tous 
les Etals de renforcer l'embargo s ur les armements en ré voquant 
toutes licences et brevets militaires .iccordés à l'Afrique du Sud et 
en interdisant tout investissement ou as~i stance technique pour la 
fabrication d 'annes et de munitions. d'aéronefs, de navires de 
guerre ou d'autres véhicules militaires. Ces résolu tions n'ont pas 
un caractère obligatoire: néanmoins. le Gouvernement japonais, 
ainsi qu'il l'a indiqué dans ses réponses aux demandes de rensei
gnements que le Secrétaire général lui a adressée s, réponses qui 
ont été reproduites dans les rapport s du Secrétaire général en date 
du Il octobre 1963 [S/54.18). du 21 avril 1964 [S/5658/Adcl. l) et du 
15 décembre 1970", a constamment et scrupuleu~ement appliqué 
l'embargo sur les livraisons d 'armes à l'Afrique du Sud. 

En novembre 1977, le Conseil de sécuri té a e n outre adopté la 
ré solution 418 (1977) et a finalement imposé un embargo obligatoire 
sur les livraisons d 'annes i1 l'Afrique du Sud. Bien qu'à sa connais
sance il n'existe entre le Japon el l'Afrique du Sud aucun accord de 
licences de fabrication d 'armes, le Gouvernement j aponais a néan
moins pris les me)ures suivantes pour assurer officiellement 1'11p
plica1ion de celle résolution en ce qui concerne la conclusion d'.ic
cords de licences. 

Le décret d u Conseil d es ministres sur le contrôle des changes. 
instituan t un mécanisme juridique qui régit les contrats conclus 
avec des étrangers e n vue de hi fourniture Je serv ices (y compris 
d ans le domaine de l'assistance technique), a é té modifié afin que le 
principe de la li bérat ion des trnnsac tions avec l'é trange r ne soit pas 
applicable aux transac tions avec l'Afrique du Sud. y compris aux 
con1r.1ts concernant la foumilure de services. 

Plus précisément, les ministres compétents . confonnémenl aux 
d ispositions dudit décret du Conseil des mi nistres. on t rangé 
l' assistance technique en vue de la fabrication d'armes telles que 
les armes à feu. les munitions et les véhicules et matériels mil itaires 
d ans la ca tégorie des tran~actions devant être suumbes à leur ap
pr•obation . Il a été décidé que les ministres n'approuveront pas les 
transac lions de ce genre qui se raien t effectuées avec l'Afrique du 
Sud. 

Afin d'attirer l'attention du public sur cette question. le texte 
intégral de la résolution 418 ( 1977) traduit en japonais a é té repro
duit au Joumal u/Jidl'i du 30 mars 1978 el les mesures dont il C)l 

ques tion plus hau t ont é té publiées au Ju11mal 11/JiC'il'I ùcs 30 et 
31 mars 1978 e l sont entrées en vigueur le , ..,. avril 1978 . 

Le Gouvernement japonais réaffirme qu'il a l' inten tion J e conti
nuer à œuvrer, en coopération avec la communauté internatiom,le. 
en vue de l'nbolition de la politique d·11,,artl1<'itl de 1· Afrique du 
Sud. 

KOWEÎT 

(Ori.r:i11al: ,m,:laix) 
(/6 .1·,,ptl'lllh/'1' / 9801 

Le Koweït n'a pas de relations diplomatiques. consulaires, 
commerciales, cultu relles ou a utres avec l'Afrique du Sud . et il 
n'acceptera pas d'établir de telles relations tant que l'Afrique du 
Sud n'aura pus renoncé ù sa politique d'ap111·tfrl!id, qu i est un crime 
contre l' humanité. e t tant qu 'elle n'aura pas reconnu l'indépen
dance de la N.imibic. 

Le Koweït verse réguliè re ment de~ contributions au Fonds 
d 'affectation spécia le des Nations Unies pour l'Afrique du S ud , ;1u 
Programme d'enseignement el de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe. au Fonds d es N ations Unies pour la Nami
bie et au Fonds d'affectation spéciale pour la di ffusion d ' informa
tion~ contre l't1pt1rtllt'i<I . 

Les moyens d 'informa tion a u Koweït font la place voulue à la 
relf,t ion des atrocités commises par l' Afrique du Sud et ne man
que nt pas. par tous les moyens e t en toute occa~ion, de dénoncer la 
politique de l'Afrique du Sud. 

" A/8:208/ Add. 1. 
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NOUVELLE-ZÉLANDE 

(Orixinal : an11"1i.t l 
(15 septembre /980) ' 

Pour donner s uite ù la réso lution 282 (1970), la Nouvelle-Zélande 
a volontairement appliqué l'embargo s ur les armes contre l'Afrique 
du Sud en promulguant , le 15 mars 1971 , le Cusrwns Export Pmhi• 
hition Of(/t'f de 1971 . Celle ordonnance interdit l'expo rtation vers 
l'Afrique d u Sud d'armes, de munitions. de véhicules c:t de matériel 
pouvant ~1re utilisés par les forces ann~es ou les organisations 
paramilitaires. Le représentant permanent confirme également 
l' ahsencc de 1ou1e coopér:uion avec l'Afrique du Sud dans le do, 
maine de la fabrica tion et de la mise au point d'armes nucléai res. 

PAKISTA N' 

(Orixitwl : anf(lcris 1 
( /4 uc·tohrt 1980) 

Depuis qu'i l n accédé ii l'indépendance en 1947. le Pakistan s'est 
toujours fermement opposé aux politiques répressives et inhumai
nes cl'11partlwid et de di scrimina tion raciale qui son t celles de 
l'Afrique du Sud et n'a cessé d 'appuyer toutes les mesures e t les 
résolution) de l'Organ isation des N ations Unies demandant au 
Gouvernement sud-africain de mettre fin à sa politique raciste , qui 
va à l'encontre des disposi tions de la Charte d es Nations Unies et 
de la Déc laratio n universelle des droit s de l' homme. 

Le Pakistan n'a jamais établ i de relations diplomatiques avec le 
régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud et n'a pas l'intention de 
le faire . Le P..1kist:1n a également uppliqué un embargo complet sur 
les échanges commerciaux avec l'Afrique du Sud. 

Le Pakistan n 'accorde ni droit d'atterrissage ni droit de passage 
aux aéronefs sud-africains, et les ports pakistanais sont fermés aux 
navires ballan t pavillon de l'Afrique du Sud . Le Pakistan interdit la 
vente d'armes . de munitions et de tous types de vé hicules militaires 
et a utres a rticles stratégiques à l'Afrique d u Sud. Il ne vend ni 
n·expédie en Afrique du Sud d'équipement ou de matériel destinés 
ii la fabrica tion ou it l'entretien d'annes e t de munitions . Telle a été 
la politique invariable du Pakistan avant même que le Conseil de 
sécurité n'adopte la résolution 418 ( 1977). que le Pakistan soutient 
pleinement. 

Ré pondant i, la résolution 473 ( 1980), le Pakistan demande au 
régime de Pretoria de prendre immédiatement des mesures visant à 
éliminer l'apnrt/rt'id e t à acco rder à tous les citoyens sud-africains 
des droits égaux dans tous lcsdomainese1 la possibil ité de s'exprimer 
pleinement et librement pour décider de leur propre destin . 

Confonnément aux résolutions e l recommandations de l'Assem
blée générale e t du Consei l de sécurité, le Pakistan a égalem-:nt 
su spendu to u~ échanges avec l'Afrique J u Sud dans les domaines de 
la cultu re, de l'enseignement et des spo rts. 

RWANDA 

(Oriiânal: fr1111ç11îs l 
(6 /l(ll ' l'111hrt' /980) 

Depuis que la République rwandabe a considéré que l'intensifi
cation d es actes d'agression hostiles et des invasions années per
pétrées contre les pays limitrophes par le régime raciste d'Afrique 
du Sud pouvait mettre en danger la paix internationale, elle n'a 
ménagé aucun effort pour fustiger la politique d'"part/reid prati
quée par l'Afrique du Sud. 

Le Gouvernement rwandais déplore encore le refus du Gouver
nement sud-africain de se confonner aux diverses résolu1ions de 
l'Assemblée générale et du Co nseil de sécurité . C'est pour cela 
qu'il a pris la fcnne décision de ne j amais nouer de relations diplo
matiques ou autre s relations de coopération militaire, économique 
ou techn ique avec ce t Etat. 

Duns l'esprit de la résolution 473 ( 1980} demandant l'embargo sur 
les anne~ â l'éga rd J e l'Afrique du Sud, le Gouvernement rwandais 
n'a c essé de réi térer son appel 11 un strict embargo sur les armes; il 
est 11 noter qu'il n 'est pas producteur d'armes. En outre, le Gou
ve rnement rwandais ne facilitera aucune vente ou expédition d'ar
mes. de munitions e t de véhic ules militaires en provenance ou à 
dest inati<ln de l'Afrique du Sud .. 

,. Vo ir S{ 14233. 



SURINAME' 

(Original : anglais 1 
(/6 décembre 1980) 

Le Suriname demeure résolument opposé au régime d'aprmheid 
sud-africain. C'est pour cette raison que le Gouvernement surina
mais n'entretient pas de relations sous quelque forme que ce soit 
avec l'Afrique du Sud et n'a pas l' intention d'en établir tant que ce 
pays pratiquera le régime criminel d'ap11r1hl'id. 

Le Suriname ne fabrique ni armes ni munitions . Les lois et rè
glements qui, de longue date, régissent de façon stricte l'impor
tation, la vente et le transit d'armes et de munitions lui donnent les 
moyens d'appliquer l'embargo sur les armes décrété dans la réso
lution 418 (1977) sans avoir à promulguer d'autres textes législatifs. 

Le Suriname demeure voué à l'embargo sur les livr:iisons d'ar
mes à destination de l'Afrique du Sud et continuera de l'appliquer 
rigoureusement. 

TCHÉCOSLOVAQUIE" 

(Origirwl : anglais) 
[12 septembre 1980) 

La République socialiste tchécoslovaque n • entretient aucune re
laùon avec le régime d'apartheid d 'Afrique du Sud, que ce soit 

1 Voir S/14299. 
• Voir S/14177. 

dans les domaines politique, économique, militaire ou dans tout 
autre domaine. Par conséquent. la République sociali ste tchécoslo
vaque n'a conclu avec ce régime aucun contrat ni accord de licence 
concernant la fabrication, l'entretien ou la fourniture d'armes. de 
muni tions, de matériel ou de véhicules militaires. 

Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque 
appuie pleinement les résolutions 4 18 (1977) et 473 (1980) et les 
autorités compétentes de- la République socialiste tchécoslovaque 
ainsi que toutes ses inst itutions respectent scrupuleusement toutes 
les dispositions de ces résolutions. 

Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque 
souhaite une fois de plus donner l'assurance au Secrétaire général 
qu'il continuera à remplir systématiquement toutes les obligations 
qui lui incombent en vertu des décisions adoptées par l'Organisa
tion des Nations Unies afin d'appuyer la lutte contre l'"partheid. A 
cet égard , le Gouvernement tchécoslovaque souhaite réaffirmer 
qu'il appuie pleinement les demandes concernant l'adoption de me
sures plus efficaces. aux termes du Chapitre Vil de la Charte. en 
vue d'obtenir Iïsolement international complet du régime raciste 
d'Afrique du Sud ainsi que sa liquidation définitive. Actuellement, 
de l'avis du Gouvernement tchécoslovaque. il est particulièrement 
urgent que le Conseil de sécurité adopte les mesures nécessaires, 
conformément aux dispositions de la Charte. pour interd ire toutes 
les fonnes de coopération nucléaire avec le régime raciste de Pre
toria. 

DOCUMENT S/14206 

Lettre, en date du Jer octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

J'ai l'honneur de vous faire tenir cr-Jotnt le texte 
d'un message qui vous est adressé en réponse à votre 
lellre du 22 septembre 1980 par Son Excellence 
M. Abolhassan Bani-Sadr, président de la République 
islamique d'Iran. 

Je vous serais obligé de bien vou loir faire distribuer 
le texte de cette lettre en tant que document du Con
seil de sécurité . 

Le chargé d'affaires 
de la mission perma11e111e d'Iran 

,111près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si!:né) Jamal SHEMIRANI 

LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
PAR LE PRÉSIDENT D E L' IRAN 

J'ai reçu votre lettre du 22 septembre 1980 et le 
texte de la résolution 479 (1980) adoptée par le 
Conseil de sécurité le 28 septembre. Tout e n te nant à 
vous exprimer nos remerciements pour les initiatives 
qui procèdent de vos convictions et responsabilités 
personnelles, je voudrais préciser la position de la 
République islamique d' Iran au sujet du différend qui 
l'oppose actuellement à la Ré publique d'lraq . 

Au lendemain même de notre victoire révolution
nai re du 11 février 1978, le Gouvernement iraquien a 
violé les dispositions de l'accord d'Alger de 1975; des 
agents et des unités armées iraquiens se sont en effet 
infiltrés, à travers nos frontièrés de l'ouest et du 
sud-ouest, dans les provinces du Khuzis tan el du 
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[Original : anglais ] 
[fer octobre /9801 

Kurdistan pour y commettre des actes de sabotage et 
prêter assistance à des groupes contre-révolution
na ires. Qui plus est. !'Iraq sert de refuge depuis 20 
mois aux derniers tenants du régime précédent el i1 
d 'autres éléments réactionnaires e t criminels qui se 
livrent à des actes de propagande et de te rrorisme 
contre la République islamique d'Iran. 

L'expulsion d' Iraq en mars et avril derniers de plus 
de 40 000 Iraquiens d ' origine iranienne ou d 'obé
dience chiite qui ont été abandonnés sur notre sol est 
une autre manifestation de l'hostilité de l'lraq envers 
la République islamique d'Iran. Cette v iolation des 
droi ts de l'homme vous a élé signalée e t je regrette 
qu'aucun organe de l'Organisation des Nations Unies 
n'ait condamné un acte aussi inhu main. 

Bien des mois avant l'attaque du 22 septembre . on 
a pu se rendre compte que l' lraq se préparait à inten
sifier ses actes d'hostilité vis-à-vis de l'I ran. Les 
mouvements inhabituels de troupes iraquiennes ob
servés le long de nos front ières communes au cours 
du mois dernier attestent le caractère prémédité des 
menées iraquiennes. 

Néanmoins. nous n'avons rien fai t pour provoquer 
l' lraq ni manifesté la moindre intention de l'affronter 
militaire ment. Nous ne pouvions croire que les auto
rités iraquiennes ente ndaient se lancer à fond dans une 
guerre d'agression. Le fait que nous n'étions pas pré
parés à contenir ni même à détecter les attaques ira
quiennes dirigées le 22 septembre contre nos bases 
aériennes et nos aéroports montre bien que nous 
n'avions aucune intention agressive. Toutefois. lors-



que les intentions et les desseins de l' l raq se sont pré
cisés, nous avons riposté avec la vigueur nécessaire. 
En menant une guerre d 'agression à l'intérieur de 
notre territoire et en s'attaquant à nos intérêts vita ux , 
le Gouvernement iraquien ne nous a laissé d 'autre re
cours que la légitime défense pour sauvegarder notre 
souveraineté et protéger nos intérêts. 

La résolution du Conseil de sécurité a é té adoptée 
alors que le Gouvernement iraquien mena it une 
guerre d 'agression en violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies et de toutes les autres normes ré
gissant les relations internationales. Il est évident 
qu' il n'y a dans les revendications iraquiennes que 
pure propagande destinée à abuser l'opinion interna
tionale. 

L'agression armée iraquienne telle qu 'elle a été 
conçue et exécutée, en particulier les attaques aérien
nes dont ont fait l' objet des installations industrielles 
et des régions très peuplées, témoigne éloquemment 

de la nature profonde et des ambitions véritables des 
autorités iraquie nnes qui, après avoir violé si grave. 
ment toutes les normes du droit et de la morale, tour
nent maintenant insidieusement à leur profit l'initia
tive de paix de l'Organisation des Nations Unies. 

Compte tenu des fait s que je viens d 'évoquer et des 
considérations qui précèdent, notre gouvernement ne 
saurait examiner les propositions qui figu rent dans 
votre lettre et dans la résolution du Conseil de sécu
rité tant que I' 1 raq poursuivra sa guerre d 'agression 
contre la République islamique d ' Iran. Dès lors que 
!'Iraq viole notre souveraineté territoriale et que des 
agents iraquiens participent à des actes d ' agression et 
de sabotage à l'intérieur de nos frontières, nous ne 
voyons pas l'utilité de discussions. directes ou indi-
rectes, sur le conflit irano-iraquien. ' 

Le Président de la Répuh/iqm• islamique d'Iran, 

(Si1-:11é) Abolhassan BANI- SADR 

DOCUMENT S/14207* 

Lettre, en date du 29 septembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Maroc 

J'ai l' honneur de vous adresser ci-joint le texte 
arabe du communiqué final de la session extraor
dina ire de la Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères, tenue à Fès (Maroc) du 8 au 
10 dhou el kaada 1400 de l'hégire (du 18 au 20 sep
tembre 1980) et consacrée à la question d ' Al-Qods 
(Jérusalem). 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire d istribuer 
ce texte comme document de l'Assemblée générale et 
du Conseil de séc urité. 

Le représentant permanent d11 Maroc 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Mehdi MRANI Z ENTAR 

ANNEXE 

Communiqué final de la ses.,lon extraordinaire de lo Conrérence 
Islamique des ministres des affaires élrangères consacrée à la 
question de Jérusalem 

La session extraordinaire de la Conférenc.e islamique des minis
tres des affaires élrnngères s'csl tenue à Fès (Royaume du Maroc) 
du 8 au 10 dhou el kaada 1400 de l'hégire (du 18 au 20 septembre 
1980) conformément à la recommandation du Comité de Jérusalem, 
réuni du 5 au 7 chaoual 1400 de l' hégire (du 16 au 18 août 1980) à 
Casablanca à la demande de l'Organisation de libération de la Pa
lestine. 

Cette session extraordinaire s'honorait de la présence de Sa Ma
jesté le roi Hassan II du Maroc et Son Excellence AI-Hajj Abmed 
Sékou Touré, président de la République populaire révolutionnaire 
de Guinée, et de Son Excellence M. Uopold Sédar Senghor. pré
sident de la République du Sénégal. Les pays et organisations sui
vants on t participé aux travaux de la session : 

- Secrétariat de l'Organisat ion de la Conférence islamique; 
- République algérienne démocratique et populaire; 

• Distribué sous la double cote A/35/S0S-S/ 14207. 
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- Royaume d 'Arabie saoudite; 
- Etat de Bahreïn; 

[Original : arabe/français] 
(8 octobre 1980] 

- République populaire du Bangladesh; 
- République de Djibouti; 
- Emirats arabes unis ; 
- République gabonaise; 
- République de Gambie; 
- République populaire révolutionnaire de Guinée; 
- République d' Indonésie; 
- République dïraq; 
- Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste; 
- Royaume hachémite de Jordanie; 
- Etat du Koweït; 
- République libanaise; 
- Malaisie; 
- République des Maldives; 
- République du Mali ; 
- Royaume du Maroc; 
- République is lamiq ue de Mauritanie; 
- République du Niger; 
- Sultanat d'Oman; 
- République de l'Ouganda; 
- République islamique du Pakistan; 
- Palestine; 
- Etat du Qatar; 
- République a rabe syrienne; 
- République-Unie du Cameroun; 
- République du Sénégal ; 
- République démocratique somalie ; 
- République démocratique du Soudan; 
- République du Tchad; 
- République tunisienne; 
- République turque; 
- République démocratique populaire du Yémen; 
- République arabe du Yémen. 

Son Excellence M. Rauf Dcnkta§, prés ident de la communauté 
musulm,me chypriote turque. a également participé à cette session 
en tant qu'observateur. 

Son Excellence Al-Ha_ij Ahmed Sékou Touré a fait une impor• 
tante déclaration dans laquelle il a exposé la gravi té· de la situation 
en ce qui c.onceme la question de Jérusalem e l de la Palestine, in-



diquant que la décision israélienne d'annexer Jérusalem constituait 
un défi lancé à l'humanité tout entière. Il a également souligné que 
la ville de Jérusalem ne saurait devenir la propriété d' Israël. 

Le Président de la République populaire révolutionnaire de Gui
née a ensuite attiré l'attention sur le fait que l'islam ne tire pas sa 
fore~ des ar!fleS m~i~ plut_ôt de sa nature même en tant que con
fess1o_n rehg1euse, 1deolog1e et code de conduite et de morale. Il 
a réc lamé une application s t ricte des nobles principes is lamiques 
qui assurerait la victoire et la récupération de Jémsalem. 

Il a ensuite rappelé les principes islamiques qui sont les garants 
de l'identité et de l'activité créatrice des musulmans où qu'ils se 
trouvent et qui font de chacun d'eux un membre à part entière 
d'une soc iété dont il ne peut être séparé ou isolé. 

Son Excellence M. Muhammad Shamsul Huq , ministre des affai
res étrangères du Bangladesh. a ensuite donné lecture d'un télé
gramme adressé à Sa Majesté le roi Hassan Il par Son Excellence 
M. Ziaur Rahman. président de la République populaire du Ban
gladesh , en sa qualité de membre du Comité suprême de Jérusalem 
créé lors de la session extraordinaire du Comité de Jémsalem à 
Casablanca. dans lequel il exprimait son profond regret de ne pas 
être en mesure de se joindre au roi Hassan Il et au président AI 
Ha.ü Ahmed Sékou Touré pour participer à la session extraor
dinai re de la Conférence islamique des ministres des afüùres étran
gères, en raison des inondations catastrophiques qui avaient ravagé 
son pays. 

Dans son message. le président Rahman soulignait que lui-même 
et le peuple du Bangladesh attachaient la plus grande importance 
aux travaux de cette session et souhaitaient exprimer leur solidarité 
tota.le avec leu rs frères arabes et musulmans. 

Le président Senghor a rappelé que son pays avait été l'un des 
premiers à reconnaitre l'Organisation de libération de la Palestine à 
la suite de la résolution de la Conférence arabe au sommet de 
Rabat. qui avait désigné cette organisation comme seul représen
tant légitime du peuple palestinien. 

Le président Senghor a condamné la décision israélienne d 'an
nexer Jémsalem, soulignant que Jérusalem était une ville sainte non 
sealement pour les juifs mais au ssi pour les chrétiens et les musul
mans et que 2 milliards de musulmans et de chrétiens. soit la moitié 
de la population du globe. protestaient a ujourd'hu i contre le défi 
que leur lançait Israël. 

Il a ensuite ind iqué qu'il serait préférable que la Conférence 
s'appuie sur les raisons juridiques et morales déjà évoquées à l'Or
ganisation des Nations Unies pour exiger pour la ville de Jérusalem 
le rétablissement du statut antérieur à 1967. 

Le roi Hassan Il du Maroc a ensuite prononcé une édifiante allo-
cution. commençant par citer le verset du Coran : 

" ... et déployez contre eux toutes les forces et la cavalerie que 
vous pourrez mobiliser de façon à semer l'épouvante dans le 
cœur de l'ennemi de Dieu, qui est aussi le vôtre" . 

Le roi Hassan Il a expliqué que. da ns le contexte de l' islam. la 
"djihad" ne devait pas être prise dans le sens d 'une guerre sainte 
ou d 'une croisade mais plutôt comme une action stratégique. mili
taire et politique et une guerre psychologique qui. si elle était ap
pliquée par la communauté musulmane. assurerait la victoire sur 
l'ennemi. 

Il a déclaré que l'Islam ne saurait s'incliner devant la force ou la 
tyrannie mais uniquement devant la toute-puissance de Dieu et le 
pouvoir de la raison. et que la récente décis ion sioniste avait af
fecté l'ensemble du monde islamique car la religion islamique e t les 
nobles préceptes moraux du Prophète nous enseignaient de ne pas 
céder à la colère. à moins que les sanctuaires de Dieu ne soient 
prl,fanés. Or quel crime pouvait être plus grand que le viol de Jéru
salem, première des deux directions vers lesquelles les hommes se 
tournent pour la prière et troisième lieu saint de l'I slam ? 

Au nom de la communauté islamique. le roi Hassan li a donné à 
ses frères, les combattants de la liberté palestiniens , l'assurance 
qu'ils n'étaient pas seuls à éprouver la perte de Jérusalem. Le 
monde islamique tout entier partageai t cette perte et contribuerait à 
l'effacer . L'obligation de défendre Jémsalem n' incombait pas seu
lement aux Palestiniens mais à tout musulman, homme ou femme . 

Le roi Hassan Il s'est déclaré convaincu que la prochaine Con
férence au sommet des pays islamiques. qu i devait se tenir à La 
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Mecque (Royaume d ' Arabie saoudite). constituerait un point de 
ralliement pour tous les musulmans et éliminerai t les antagonismes 
existants au sein du monde arabe. Il a lancé un appel en vue d 'in
tensifier les efforts. de serrer les rangs et d'exploiter les erreurs de 
l'ennemi. soulignant qu'une action conjointe était préférable à des 
efforts dispersés et que la pensée, la planification et l'organisation 
collectives constilllaient le meilleur moyen de faciliter la réalisation 
de cet objectif. 

Son Excellence M . Habit> Chatti. secrétaire général de l'Organi
sation de la Conférence islamique. a ensuite pris la parole, évo
quant l'évolution récente de la question de Jé rusalem depuis la 
onzième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 
tenue à Islamabad, et les réac tions des milieux arabes, islamiques 
et internationaux. 

Il a également ind iqué qu'il incombait à la session en cours de 
déterminer dans quels domaines les ressources du monde islamique 
dev raient être pleinement mobilisées de façon que la "djihad" puisse 
entrer dans une phase réali ste plus efficace pour répondre au désir 
des peuples qui l'appellent de leurs vœux, d'autant plus que dans 
ce combat l'opinion publique internationale était favorable au 
monde islamique. compte tenu de sa position résolue et de sa fe rme 
détermination de ne pas céder devant Israël en dépit des visées 
expansionnistes de cette entité usurpatrice des droits du monde 
islamique . 

En conclusion. il a fait l'éloge de l'activité du roi Hassan Il qui. 
en sa qualité de président du Comité de Jérusalem, était motivé par 
son habituelle hauteur de vues inspirée de l'islam et par le zèle , le 
courage et la valeur qui le caractérisaient pour défendre les subli
mes idéaux de la foi islamique. 

Son Excellence M . Agha Shahi. ministre des affaires étrangères 
de la République islamique du Pakistan. a ensuite pris la parole en 
sa qualité de président de la Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangères. Il a souligné que, lors de sa dernière réu
nion à Casablanca. le Comité de Jérusalem avait adopté un plan 
global d'action devant être appliqué par les Etats islamiques aux 
niveaux national et international et par l'intermédiaire de l'Organi
sation des Nations Unies en vue d 'empêcher Israël de recourir à la 
force et à la répression pour mener il bien l'annexion de la ville de 
Jérusalem et éliminer complètement le caractère islamique et chré
tien de la ville. 

Il a souligné que la cause de la Palest ine avait atteint une phase 
critique et explosive qui exigeait de la part de la Conférence islami
que une action positive et responsable. On constatait une évolution 
de l'opinion en faveur de la cause palestinienne. L 'abstention des 
Etats européens lors du vote de la résolution sur la Palestine pen
dant la session extraordinaire de l'Assemblée générale de l'Organi
sation des Nations Unies, le fait que les Etats européens membres 
du Conseil de sécurité aient parrainé par la suite un projet de réso
lution sur Jérusalem et la condamnation de la politique d'Israël par 
dïmpor1ants groupes religieux tels que le Conseil œcuménique des 
églises constilllaient amant d'indications mon tr3nt que l'on recon
naissait de plus en plus la justesse de la posit.ion islamique sur ce 
problème. 

En conclusion il a fait l'éloge du rôle joué par le roi Hassan Il, 
premier fondateur de la Conférence islamique, dont la pensée guide 
et inspire constamment cette organisation. et a remercié les prési
dents AI-Ha.ü Ahmed Sékou Touré et Léopold Sédar Senghor 
d'avoir participé à cette session et d'avoir pris p0sition en faveur 
de la libération de Jérusalem et de la lutte du peuple palestin ien. 

A l'unanimité. la Conférence a élu le bureau dc la session 
extraordinaire comme suit : Présiden t. Son Excellence M. M' Ha
med Boucetta, ministre d' Etat aux affaires étrangères chargé de la 
coopération du Royaume du Maroc; premier Vice-Président, Son 
Excellence M. Fathulla Jameel , minist re des affaires extérieures de 
la République des Maldives; deuxième Vice-Président, Son Excel
lence M. Hamid AI-Gabid, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
de la République du Ni.ger; Rappor1eur. Son Excellence M. Agha 
Shahi , ministre des affaires é trangères de la République islamique 
du Pakistan. 

En séances plénières. la Conférence a entend u les chefs d'un 
certain nombre de délégations exprimer le point de vue de leur 
pays sur la question de Jérusalem et la question d e Palestine en 
général, et il e st appam que l'opinion était unanimement favorable 
à la réalisa tion des object ifs du monde musulman. à savoir libérer 



que les inte ntions et les desseins de l'Iraq se sont pré
cisés, nous avons riposté avec la vigueur nécessaire . 
En menant une guerre d 'agression à l'intérieur de 
notre territoire et en s'attaquant à nos intérê ts vi taux, 
le Gouvernement iraquien ne nous a laissé d 'autre re
cours que la légitime défense pour sauvegarder notre 
souveraineté et protéger nos intérêts. 

La résolution du Conseil de sécurité a été adoptée 
alors que le Gouvernement iraquien menait une 
guerre d 'agression en violation fl agrante de la Charte 
des Nations Unies et de toutes les autres normes ré
gissant les relations internationales. li est évident 
qu' il n'y a dans les revendications iraquiennes que 
pure propagande destinée à abuser l'opinion inte rna
tionale. 

L 'agression armée iraq uienne telle qu'elle a été 
conçue et exécutée , en particulier les attaques aérien
nes dont ont fait l'objet des installations industrielles 
et des régions très peuplées, témoigne é loquemment 

de la nature profonde et des ambitions véritables des 
autorités iraquiennes qui, a près avoir vio lé si grave
ment to utes les normes du droit et de la morale , tour
nent maintenant insidieusement à leur profit l'initia
tive de paix de l'Organisation des Nations Unies. 

Compte tenu des faits que je viens d'évoquer et des 
considérations qui précède nt, no tre gouvernement ne 
saurait exami ner les propositions qui figurent dans 
votre lettre et dans la résolution d u Conseil de sécu
rité tant que l'lraq poursuivra sa guerre d'agression 
contre la République islamique d ' Iran . Dès lors 9.ue 
l' l raq viole notre souveraineté territoriale et que cles 
agents iraquiens partic ipent à des actes d 'agression et 
de sabotage à l'intérieur de nos frontières, nous ne 
voyons pas l'utilité de discussions, d irectes ou indi
rectes, sur le conflit irano-iraquien. 

l e Président de la Rép11hliq11<' islamique d' Iran, 

(SiKné) Abolhassan BAN I-SADR 

DOCUMENT S/ 14207* 

Lettre, en date du 29 septembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Maroc 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte · 
arabe du communiqué final de la session extraor
dinaire de la Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères, tenue à Fès (Maroc) du 8 au 
JO dhou el kaada 1400 de l'hégire (du 18 au 20 sep
te mbre 1980) et consacrée à la question d' AI-Qods 
(Jé rusalem). 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme docume nt de l'Assemblée générale e t 
du Conseil de sé curité. 

Le représentant perman<'nt du Maroc 
auprès de /'Orga11isario11 des Nations Unies, 

(Signé) Mehdi MRANI ZENTAR 

ANNEXE 

Communiqué final de la s-lon extraordinaire de la Conférence 
Islamique des ministres des afTaires étrangères consacrée à la 
quu1lon de Jérusalem 

La session e)(traordinaire de la Conférence islamique des minis
tres des affaires étrangères s'est 1enue à Fès (Royaume d u Maroc) 
du 8 au 10 dhou el kaada 1400 de l'hégire (du 18 au 20 septembre 
1980) confom,ément à la recommandation du Comité de Jérusalem, 
réuni du 5 au 7 chaoual 1400 de l' hégire (du 16 au 18 août 1980) à 
Casablanca à la demande de l'Organisation de libération de la Pa
lestine. 

Cette session e)(traordinaire s'honorait de la p résence de Sa Ma
j esté le roi Hassan II du Maroc et Son E11cellence AI-Hajj Ahmed 
Sékou Touré , président de la République populaire révolutionnaire 
de Guinée, el de Son Excellence M. Léopold Sédar Senghor. pré• 
sident de la République du Sénégal. Les pays el organisations sui. 
vanls ont participé au" travaux de la session : 

- S«rélariat de l'Organisation de la Conférence islamique; 
- République algérienne démocratique el populaire; 

• Distribué sous la double cote A/35/SOS-S/14207. 
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- Royaume d'Arabie saoudite; 
- Etal de Bahreïn; 

[Ori,:i11al: arahe/Jrançais] 
(8 octobre /980) 

- République populaire du Bangladesh; 
- République de Djibouti; 
- Emirats arabes unis ; 
- République gabonaise; 
- République de Gambie: 
- République populai re révolurionnairc de Guinée: 
- République d"lndonésie: 
- République d" lraq ; 
- Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialisre: 
- Royaume hachémite de Jordanie; 
- Etat du Koweït; 
- République libanaise; 
- Malaisie; 
- République des Maldives: 
- République d u Mali: 
- Royaume du Maroc: 
- République islamique de Mauritanie: 
- République du Niger; 
- Sultanat d"Oman; 
- République de l'Ouganda: 
- Républ ique islamique du Pakistan; 
- Palestine; 
- Etal du Qatar; 
- République arabe syrienne : 
- République-Unie du Cameroun; 
- République du Sénégal; 
- République démocrutique somalie; 
- République démocratique du Soudan: 
- République du Tchad; 
- République tunisienne; 
- République turque; 
- République démocratique populaire du Yémen: 
- République arabe du Yémen. 

Son Excellence M. Rauf Denkta~. président de la communauté 
musulmane chypriote turque. a également participé à celle session 
en tanl qu'observateur. 

Son Excellence Al-Haii Ahmed Sékou Touré a fait une impor
tante déclaration dans laquelle il a exposé la gravité de la situation 
en ce qui concerne la question de Jérusalem et de la Palesrine, in-



diquant que la décision israélienne d'annexer Jérusalem constituait 
un défi lancé à l'humanité tout entière. Il a également souligné que 
la ville de Jérusalem ne saurait d evenir la propriété d'Israël. 

Le Président de la République populaire ré volutionnaire de Gui
née a ensuite auiré l'auention sur le fait que l' islam ne tire pas sa 
force des armes mais plutôt de sa nature même en tant que con
fessio_n religieuse. idéologie et code de conduite et de morale . Il 
a réclamé une application stricte des nobles principes islamiques 
q ui assurerait la victoire et la récupération de Jérusalem. 

Il a ensuite rappelé les principes islamiques qui sont les garants 
de l'identité et de l'activité c réatrice des musulmans où qu' ils se 
trouvent et qui font de chacun d'eux un membre à part entière 
d'une société dont il ne peut ê tre séparé ou isolé. 

Son Excellence M. Muhammad Shamsul Huq. ministre des affai
res étrangères du Bangladesh. a ensuite donné lecture d' un télé
gramme adressé à Sa Majesté le roi Hassan Il par Son Excellence 
M. Ziaur Rahman. président de la Républ ique populaire du Ban
gladesh . en sa qualité de membre du Comité suprême de Jé rusalem 
créé lors de la session extraordinaire du Comité de Jérusalem à 
Casablanca. dans lequel il exprimait son profond regret de ne pas 
être e n mesure de se joindre au roi Hassan Il et au président AI
Hajj Ahmed Sékou Touré pour participer à la session extraor
dinaire de la Conférence islamique <les ministres des aff,ùres étran
gères . en raison des inondations catastrophiques qui avaient ravagé 
son pays. 

Dans son message. le président Rahman soulignait q ue lui-même 
et le peuple du Bangladesh attachaient la plus grande importance 
aux travaux de cette session et souhaitaient exprimer leur solidarité 
totale avec leurs frères arabes et musulmans. 

Le président Senghor a rappelé que son pays avait été l'un des 
premiers à reconnaitre l'Organisation d e libération de la Palestine it 
la suite de la résolution de la Conférence arabe au sommet de 
Rabat. qui avait désigné cette organisation comme seul représen
tant légitime du peuple palestinien. 

Le président Senghor a condamné la décision israélienne d'an
nexer Jérusalem. soulignant que Jérusalem était une ville sainte non 
seulement pour les juifs ma is aussi pour les chrétiens et les musu l
mans et que 2 milliards de musulmans et de chrétiens. soit la moitié 
de la population du globe . protestaient aujourd'hui contre le défi 
que leur lançait Israël. 

Il a ensuite indiqué qu'il serait préférable que la Conférence 
s 'appu ie sur les raisons juridiques et morales déjà évoquées à 1·or
ganisation des Nations Unies pour exiger pour la ville de Jérusalem 
le rétablissement du statut antérieur à 1967. 

Le roi Hassan II du Maroc a ensuite prononcé une édifiante allo-
cution. commençant par cite r le verset du Coran : 

... . . et déployez contre eux toutes les forces et la cavalerie que 
vous pourrez mobiliser de façon à semer l'épouvante dans le 
cœur de l'ennemi de Dieu, qu i e st aussi le vôtre" . 

Le roi Hassan Il a expliqué que. dans le con texte de l'islam. la 
"djihad " ne devait pas êt re prise dans le sens d'une guerre sainte 
ou d' une croisade mais plutôt comme une action stratégique, mili 
taire et politique el une guerre psychologique qui. si elle était ap
pliquée par la communauté musulmane. assurerait la victoire sur 
l'e nnemi. 

Il a déc laré que l'Islam ne saurait s' incliner devant la force ou la 
· tyrannie mais un iquemeni devant la toute -puissance de Dieu e t le 
pouvoir de la rai~on , et que la récente décision sioniste avait af
fecté l'ensemble du monde islamique car la religion islamique et les 
nobles préceptes moraux du Prophète nous enseignaient de ne pas 
céder à la colère. à moins que les sanc tu.iires de Dieu ne soient 
profanés. Or quel crime pouvait être plus grand que le viol de Jéru
salem. première des deux directions vers lesquelles les hommes se 
tournent pour la prière et troisième lieu saint de l'Islam ? 

Au nom de la communauté islamique. le roi Hassan Il a donné à 
ses frères . les combattants de la liberté palestiniens. l'assurance 
qu'ils n'étaient pas seuls à éprouver la perte de Jérusalem. Le 
monde islamique tout entier partageait cette perte et contribuerait à 
l'efface r . L 'obligation de défendre Jérusalem n' incombait pas seu
lement aux Palestiniens mais à tout musulman. homme ou femme . 

Le roi Hassa n Il s'est déclaré convaincu que la prochaine Con
férence au sommet des pays islamiques. qui devait se tenir à La 
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Mecque (Royaume d'Arabie saoudite), constituerait un point de 
mlliement pour tous les musulmans et éliminerait les antagonismes 
existants au sein du monde arabe . JI a lancé un appel en vue d'in
tensifier les efforts, de.serrer les rangs e t d'exploiter les erreurs de 
l'ennemi, soulignant qu'une action conjointe était préférable à des 
efforts dispersés et que la pensée, la planificat ion et l'organisation 
collectives constituaient le meilleur moyen de faciliter la réalisation 
de cet objectif. 

Son Excellence M . Habib Chatti. secrétaire général de l'Organi
sation de la Conférence islamique, a ensuite pris la parole, évo
quant l' évolution récente de la question de Jérusalem depuis la 
onzième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, 
tenue à I slamabad, et les réactions des milieux arabes, islamiques 
et internationaux. 

Il a également indiqué qu'il incombait à la session en cours de 
déterminer dans quels domaines les ressources du monde islamique 
devraient être pleinement mobilisées de façon que la "djihad " puisse 
en trer dans une phase réaliste plus efficace pour répondre au désir 
des peuples qui l' appellent de leurs vœux , d'autant plus que dans 
ce combat l'opinion publique internationale étai t favorable au 
monde islamique. compte tenu de sa position résolue et de sa ferme 
dé tennination de ne pas céder d evant Israël en dépit des visées 
expansionnistes de cette entité usurpatrice des droits du monde 
islamique. 

En conclusion. il a fait l'éloge de l' activité du roi Hassan Il qui, 
en sa qualité de président du Comité de Jérusalem, était motivé par 
son habituelle hauteur de vues inspirée de l'islam et par le zèle, le 
courage et la valeur qui le caractérisaient pour défendre les subli
mes idéaux de la foi islamique. 

Son Excellence M. Agha Shahi, ministre des affaires é trangères 
de la République islamique du Pakistan, a ensuite pris la parole en 
sa qualité de président de la Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangères. Il a souligné q ue. lors de sa dernière réu
nion i, Casablanca. le Comité de Jérusalem avait adopté un plan 
global d'action devant être appliqué par les Etats islamiques aux 
niveaux national e t interna tional et par l' intermédiaire de l'Organi
sation des Nations Unies en vue d'empêcher Israël de recourir à la 
force et à la répression pour mener i, bien l'annexion de la ville de 
Jérnsalem e t éliminer complètement le caractère islamique et chré
tien de la ville . 

Il a souligné que la cause de la Palestine avait a tteint une phase 
critique et explosive qui exigeait de la part de la Conférence islami
que une action positive et responsable. On constatait une évolution 
de l'opinion en faveur de la cause palestinienne. L'abstention des 
Etats européens lors du vote de la résolution sur la Palestine pen
dant la session extraordinaire de l'Assemblée générale de l'Organi
sation des Nations Unies. le fait que les Etats européens membres 
du Conseil de sécurité aient parrainé par la su ite un projet de réso
lution sur J érusalem et la condamnation de la politique d ' Israël par 
d'importants groupes religieux tels que le Conseil œcuménique des 
églises constituaient autant d 'indications montrant que l'on recon
naissait de plus en plus la justesse de la position islamique sur ce 
problème. 

En conclusion il a fait l'éloge du rôle joué par le roi Hassan Il , 
premier fondateur de la Conférence islamique, dont la pensée guide 
et inspire constamment cette organisation. et a remercié les prési
dents AI-Hajj Ahmed Sékou Touré et Léopold Sédar Senghor 
d'avoir participé à cette session et d'avoir pris position en faveur 
de la libération de J érusalem et de la lutte du peuple pa lestinien. 

A l'unanimité. la Conférence a élu le bureau de la session 
extraordinaire comme suit: Président , Son Excellence M. M' Ha
med Bouce na , minis tre d ' Etat aux affaires étrangères chargé de la 
coopération du Royaume du Maroc; premier Vice-Président , Son 
Excellence M. Fathulla Jameel, ministre des affaires extérieures de 
la République des Maldives: deuxième Vice-Président , Son Excel
lence M. Hamid AI-Gabid. secrétaire d'Etat au" affaires é trangères 
de la République du Niger: Rapporteu r , Son Excellence M. Agha 
Shahi. ministre des affaires étrangères de la République islamique 
du Pakistan. · 

En séances plénières, la Conférence a entendu les chefs d' un 
certain nombre de dé légations exprimer le point de vue de leur 
pays sur la question de Jé rusalem et la question de Palestine en 
général . et il est apparu q ue l'opinion étai t unanimement favorable 
i, la réalisation des objectifs du monde musulman. à savoir libérer 



Jérusalem des s inis tres griffes du s ionisme et réaliser le droit natio
nal lég itiml! du peuple palest inien de retourner dan\ se~ foyer<: . 
d ·exercer ~on droit :1 !"autodétermination sans intervention étran• 
gère e t d 'établir sur son territoire un E tat indé pendan t. 

L'opin ion éta it également unanime en ce qui concernait la néces
si té de ces~er d 'adopter des résolut ions condamnant et censurant 
les auiludcs et les actes arbitraires d" Israël . pour adopter d e préfé
rence des résolution~ porta nt sur de\ mesures hard ies . pos iti\'es et 
efficaces qui répondent au défi sion iste et permettent de renforcer 
et de coordonner toute s les capac ités et res sources des Etuts isla
miques à ce tte fin. 

La Conférence a autorbé le Pré~ident de la ses~ion e~traordi
nairc à adres~er un télégramme :1 Son Excellence M . Ziaur 
R:1 hrnan . prés ident de la Ré publique populaire du Ba nglade~h. pour 
lui di re les sentimen ts de sympathie et de ,ol idariti qu 'éprouvent 
les peuples islamiques il l"endroit de leurs frè res du B;ingladesh il 
!"occasion des inond:itions qui o nt dévasté certai nes régions de leur 
pay~. fai sant des victimes et des dégâts matériels. 

Le Présillcnt a informé la Confé rence qu"il avait reçu une lettre 
du Front de libération de l'Erythrée (force, populai res de libéra
t ion) dans laquelle ce lui-ci demandait l"appui de la Conférence 
isl;1mique dans sa lutte pour la li t,ération <lu peuple é rythr~cn. 

Les pays et organisa tio ns s uivant ~ ont présenté de~ documents 
de travail i1 la Conférence : 

- Royaume du Maroc: 
- Royaume hac hémite de Jordanie: 
- O rgani~1tion de lihér.1tion de la Palestine et République arabe 

syrienne: 
- République dïraq. 

Un comité de rédaction a été créé. compo~é de, pays et orga-
nisations suivants : 

- Répuhlique islamique du Pakistan : 
- Oq;,inis.ition de libér.1tion de la Palc~tinc: 
- République :1mhe syrienne : 
- Royau me du Maroc: 
- Roy:1ume d"Ambie saoudite: 
- République d ï rnq: 
- République du Sénégal: 
- Ré publique-Un ie du Cameroun: 
- République populaire du Bangladesh: 
- Roy.oume haché mite de Jordanie . 

Au cour- des déhat~ et de l"e/tamen de, documents de travail 
prê~entés ai nsi que de la situation découlant de la décision prise par 
lu Knesset israélienne d"annexer Jérusakm. la Conférence a dit sa 
profonde grntitud e :1 Sa Majesté le roi Hassan I l. président du 
Comité de Jé rusalem. pour les effort~ quïl a déployés en vue de la 
libération de Jérusa lem e t des territoires palestiniens et :u::bes oc
cupés . La Conférence a égale ment approuvé et appuyé le commu
niqué publié :1 Taif par r Arabie saoudite el lïraq. le~ efforts de 
tous les Etats membres et . en par1iculier. le communiqué adressé 
par la République ar.1be syrienne ü la Ligue des Eta ts arabes ainsi 
que la no te émanant du Comi té exécutif de l'Org,rni~tioh de lihé• 
ration de I;, Palestine. 

La Confére nce a di t appuyer la fermeté dont fait preuve la Répu
blique arabe syrienne vis-à-vis de~ parties aux accords de Camp 
David. Elle a également réprouvé et condamné la campagne menée 
par les s ionistes contre les Etats islamiques. en particulier contre 
l'Iraq. en raison du programme d"ut ilisation de l"é nergie nucléai re il 
de, fins pacifiques que ceux-c i ont udopté pour développer leur 
c,1pacité sc ientifique et technique. E lle a fait valoir que les menaces 
hr:indies avaient pris une tournure in4uié t:rntc et que les tcn~ion~ 
au Moye n-Orient ,·en trouvaient :1ccrues. L,1 Conférence a de
mandé à l"opinion publique mondial e de condamner ces menaces: 
elle a insis té su r le Jroi1 qu'on1 les Eta ts is lamiques e t les p,1y;. en 
développement en général d"acquérir des techniques nucléaire~ 
pour les utili~er il de, fi ns pacifique, e t elle a recommandé que les 
Etats islamiques collaborent entre e ux dans le <lomaine de rucqui
s it ion et de l'utili ,ution de, techn ique, nuclçai res ü de~ fin, pac i
fique,. 

Au termc tle , es 1r:1vau.,. la Confére nce a e xprime: tou tc ,a gra
t itude au Roi. au Guuvernement et au peuple marocain, (X>ur leur 
généreu,e h11,pitali1é el leur impurtante contribution au ,uccès de 
la Conférence. 
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La Confé rence a :1doplé une ré,olution où ,·e.xp ri mait la ferme 
détermination des E tat s blamique, de relever le défi i,raélicn. de 
libérer Jérusalem e t de recouvrer les territoires palestiniens e t ara
bes occupés. Les princ ipaux points en ~ont le, suivants : 

R (SOLUTION 

La Conférence islamique de~ m in i, tres de, affaires étr.mgères. 
réunie en session ex t r:iordinaire i1 Fè, du 8 au 10 dhou el kaada 
1400 d e l'hégire (du 18 :1u 20 sc p1e111hre 1980). s ur la recommanda
tion du Comité de Jérusalem . a étudie: <l an, toute sa gravité la s i
tuation concernant J érusalem et la Pale~tine qui découle de la déci
~ion prise par la Knesse t israélienne ù"a nne.xcr la ville de Jérusalem 
pour en faire l:1 " ,apitale ind ivi~ible e t éterne lle .. de l'entité s io
niste . Elle voit dans ceue déci,ion un défi p,1tent lancé aux senti
menh de< mu,ulman,. un ac te d"agression ,, rencontre des Etats 
islamique~ et la confirma ti on qu ïsraiil refu ~e de se sentir lié par la 
résolution 47!! 1 l':IR0) récemment adoptée par le Conseil de sécurité, 
où ~ont déclan:es nulles et non avenues toutes les me~ures et dis
po,it il>ns législatives et ad ministra tives prises par l~raël qui ont 
mo<l ifié ou visent il modifier le car;,ctè rc et le ~tatut de la Ville 
sainte de Jëru~alem et où le Conseil demande qu·elle< soient rap
portées immédi;itcmenl. 

I.., Confén:nce - considérant que les E tats i,lamiques sont 
déterminé, i1 relever ce défi. :1 lil>érer J éru,alcm et ii é tablir la sou
veraineté arabe i,lamique sur la Ville sa inte , quïls entendent affir
mer leur soutien au pe uple i,ales tinien. faire p ièce i1 cc tle agression 
i,r.iilienne ;1vec tou t le potent iel et wute~ le~ res,ources d ont ils 
d isposent et con tinuer i, appuyer la lu tte hé roique du peuple pales
tinie n jusqu 'i1 ce que Jérusalem soi t lihén:e ,:1 q ue ce peuple jouisse 
de nouveau de ,e, droit~ inaliénables. y compri, celui de regagner 
sa patrie . d "acc.idcr :, l'autodétermina tion et Je créer sur son pro
pre terri toi re un Et.il indércndan1. fidèle e nfin il l"esprit de solida
rité i, lamiquc - a ré~olu cc qui ~ui t : 

1. La C<>nfé rencc adopte les rec.,mmandation~ Cl résolutions 
fomrnlées par le Comilé de J érusalem :1 sa réunion extraordinaire 
Je Ca•,ahlanca e t le, Etats i, lamique-. ,·engagent à y donner suite. 

'.! . La Conférence a ffirme que le, E t,W, i,l:1miques s·engagent à 
utifüe r toutes leurs ressources politiques . fi nancières. pé trolières et 
militaires pour fai re .:chec ü la dèci~ion d ï sraël d"anne/ter Jérusa
lem et cunlirme quïl, hoycotleront poli tiquement et économique
ment les pay, qui adme ttent lu décis ion i,raélien nc. en faci litent 
l'e.xccution ou é tahli,sent leur amha,,ade :1 J é rmalem. 

3. L1 Conférence appelle tous le~ pays i, refuser - foute de 
quoi ils s·e.xpo,eraient au boycouagc prévu - de traiter avec les 
;iuwri1ès israé lienne, s ou, que lque forme que ce ,oi t qui puisse 
amener eelle,-ci à conclure quïl > a reconnai"ancc du fait accom
pli, tant pour ce qui es t de Jé rusalem que de, au tre~ territoires 
rale,tiniens e t a rahe, occupé,. 

4. La Conférence se félicite de la résolution 47!! ( 1980) du Con
se il d e sécurité e l prie le Con,eil de prendre les rnc,u res néces
~ai re , pour imp,>sei- ,, Israë l les sanc tions mili1:1i res el économiques 
prévues d;in, la Charte de, Nations Unies. 

5. La Confé rence est pleincmenl satisfait e de la façon d on t les 
E tals qui ava ient d e, amhas~adcs ü krusa lem les en on t retirées, 
mon trant par fa quïl , considéraient la déci sion i,r:.1élienne comme 
illégale. nulle e t non avenue. Elle i,rcnd ,1c tc du fait qu"en n:pon
d anl una nimement à l'appel des Ewts islamiques touchant au 
tran,fert de~ am ha,sade, étal>lie~ ü Jérusa lem la communauté 
in1ema1iunale tout entière a reje té la décision is raélienne d"a nnexer 
Jérusa lem cl d"en faire la cari1ale de rcntilé sioniste . 

6. La Conférence note avec sa1i,f:tction la p.>silion adoptée par 
le G,1uvernemcnt fédérnl sui,-c. qui a refusé de signer i1 Jéru~a lem 
un accord avec Israël. el el le espère que tous les Etals su ivront cet 
cxemrle. 

7. La Conférence amnnc que les E tat, islamiques utiliserom 
tou ~ les moyen, it leur disposit ion pour :iider !"Organisa tio n de libé
ration de la Palestine. il qui ib apporte ront le soutien néce~saire 
pour fai re front i, la guerre d"agre,~ion que mène Israël contre le 
peuple pale~tinien dans la PHkstinc occupée et le sud du Liban 
pour le dé tru ire et l" anéant ir. La Confé rence condamne le, actes 
d"agres,ion commi~ par Israël contre le sud du Liban et d emande 
aux F.tats mernhres d"aider le Gouvernement libanais il y mettre 
ti n. 



8. Il convient d"apporter un soutien matériel et politique au 
peuple arabe palestinien. tant dans sa patrie occupée qu 'à l'exté
rieur, et de renforcer son aptitude à déjouer le complot de l' auto
nomie et à résister à l'occupation d'Israël et 11 ses pratiques 
racistes. 

9. La Conférence prie les Etats membres de la Conférence 
islamique qui reconnaissaient auparavant lsrnël de cesser de le 
faire et de rompre avec ce pays toutes relations politiq ues et 
économiques . 

10. La Conférence s'engage i1 maintenir son opposition aux 
procédures et accords éh1borés à Camp David jusqu'à ce qu 'on y 
renonce et qu'ils soient réduits il néant. 

11. La Conférence souligne qu'elle condamne la politique des 
Eta ts-Unis d 'Amérique . qui appuient les autorités d'occupation 
israéliennes dans leurs pratiques d'implantation de colonies de 
peuplement et dans leurs :ictcs d"agression contre les lieux saints 
de l' Islam dans les territoires palestiniens et arabes occupés. ainsi 
que la position favorable il Israël et néfaste pour les droits pales
tiniens qu ' ils ont adoptée dans les tribunes internationales. position 
qui va à l'encontre de la Charte des Nations Unies. des résolutions 
de l'Assemblée générale et de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme . C'est défier le momie islamique que de soutenir, ou
vertement ou secrètement. directement ou indirectement. l'occu
pation illégale qu'impose l'entité sioniste et les actes d'agression 
qu'elle commet contre les lieux saints. 

12. La Conférence refuse d'accepte r tout règlement politique 
de la quest ion de Palestine et du conflit israélo-arabe aussi 
longtemps que l'équilil:>re du pouvoir e~t rompu du fait des accords 
de Camp David et de Washington (traité entre l'Egypte et Israël) et 
des pratiques israéliennes: elle considère que la résolution 242 
( 1967) du Conseil de sécurité est incompatible avec les droits ara
bes e t islamiques et ne cons titue pas une base appropriée pour ré
soudre la crise du Moyen-Orient. et plus particulièrement la ques
tion de Palestine. Elle entend que l'on applique les résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies concenrnnt la question de Pales
tine. en particulier la résolution ES-7/2. adoptée par l'Assemblée 
générale i, sa sept ième session extraordinaire d'urgence. Elle re
jette toute initi.itive incompatible avec ces résolutions. 

13. La Conférence re.:ommandc le lancement d'une action po
litique à l'Organisation des Nations Unies e t auprès des grandes 
puissances. et notamment dans le groupe des pays européens. pour 
susciter un soutien plus actif en faveur de la cause palestinienne et 
accroître l'isolement d' Israël. 

14. Il convient de s'efforcer d'amener l'Assemblée générale à 
adopter à sa session en cours une résolution demandant à la Cour 
internat ionale de Justice d'émettre un avis consultatif touchant aux 
pratiques et mesures israéliennes qui violent les droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien et touchant aux ac tes d'agression 
commis par les autorités israéliennes contre le peuple palest inien 
en Palestine et dans les territoires arabes occupés. sous réserve que 
le dépôt d'une telle requête ne porte pas atteinte aux droits natio
naux inaliénables du peuple palestinien et que la demande soit ap-

prouvée par l'Organisation de libération de la Palestine. seul repré
sentant légitime du peuple palestinien. 

15. L.1 Conférence demande à l'Assemblée générale de refuser 
d'accepter les pouvoirs de la délégation israélienne auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies. car elle représente un gouvernement 
qui viole la légalité internationale en faisant de Jérusalem sa capi
tale . 

16. La Conférence demande aux grandes puissances et aux o r
ganisations in ternationales d'assumer leurs responsabilité$ et de 
relever le défi d'Israël en lui imposant les sanctions prévues dans la 
Charte des Nations Unies. 

17. La Conférence appelle tous les pays i1 s 'efforcer d'empê
cher l'émigration juive vers les territoires palestiniens et arnbes 
occupés. étant donné la politique sioniste d ' implantation de colonies 
de peuplement dans ces territoires et le fait qu'Israël persis te i, re
fuser de reconnaitre le droit du peuple palestinien de retourner 
dans sa patrie. de jouir de son droit à l'autodé termination et i, la 
souvernineté et d'établir sur son sol national un Etat indépendant. 

18. La Conférence développera ses contacts avec le Vatican et 
les organisations chrétiennes de maniè re il leur e~poser la position 
de lïslam touchant la récente décision d 'Israël. et elle les appellera 
à soutenir les droits inaliénable$ du peuple palestinien :1 insi qu'i, 
reconnaître l' Organisation de libération de la Palestine. 

19. La Conférence lancera une vaste campagne d'information 
pour dénoncer la décision i~raé lienne et s'efforcera de mettre il 
exécution le plan d'information conçu pour relever le défi israélien. 

20. La Conférence appellera les Etats membres à cesser d 'oc
troyer des prêt\ et de verser des contributions au Fonds monéta ire 
international et i1 la Banque mondiale aussi longtemps que ces or• 
ganismes n ·auront pas accordé à l'Organisat ion de lihération de la 
Palestine le sta tut d 'observateur. 

21 . La Conférence créera un bureau is lamique de boycottage 
d'I sraël qui sera chargé de veiller,, l'application des résolutions d e 
la Conférence islamique en la matière. étant entendu que les tra• 
vaux de ce bureau seront coordonnés avec ceux du Bureau princi
pal de boycottage d'Israël c réé par le secrétariat de la Ligue des 
Eta ts arabes . 

22. La Conférence alimentera le Fonds de Jérusalem et envisa
gera la possibilité de le doter du statut de fondation religieuse. 

23. Les Etats islamiques déclarent qu'ils sont engagés dans une 
"djihad" sainte. avec tout ce que cela implique de fermeté et de 
résistance vis-à-vis de l'ennemi sioniste sur tous les fronts -
militaire. politique. économique. culturel et sur le plan de l'infor. 
mation. 

24. La Conférence islamique charge le Comité de Jérusalem 
d 'élaborer un plan global de mobilisation de toutes les ressources 
des pays islamiques en vue de combattre l'agression israélienne. 
Elle saisira le Comité du document de travail palestino-syrien rela
tif à des questions économiques. militaires et politiques et soumet
tra le plan qu'il contient à la prochaine Conférence islamique au 
sommet. qui doit se tenir dans le Royaume d'Arabie saoudite. 

DOCUMENT S/ 14208 

Lettre, en date du 3 octobre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ord re de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'at
tirer votre attention une fob de pl us sur un certa in 
nombre de violations et d'actes d'agression commis 
pa r Israël contre le Liban : 

1. Israël a construit une route à l'est de Lab
bouneh, à 500 mètres de la fronti ère, en terri to ire 
libanais. 
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2. Israël a établi un c hamp de mines au sud de 
Maroun er-Ras du côté libanais de la frontière 
internationalement reconnue. 

3. Une autre route a e lle aussi été construite 
par Israël sur le territoire libanais au sud du village 
d 'Aadeisse. 



4. A la suite du hombardement d ' El- Bass, il proxi
mlle d e T yr , par l'art il le r ie israélienne. deux per
sonnes ont é té blessées e t 12 mai-;ons détruites . Des 
av ions israéliens onl su rvolé la région . Ces deux inci
dents se sont produils le 29 septembre. 

5. Le 30 seplembrc, l'artillerie is raélienne a de 
nouveau bombardé les villages de Kfar Tibnil. Zefta. 
Arnoun et le "quartier chrétien" de Tyr . Des pre
mii!re~ informations font état de pertes matérielles et 
d e dommages subis par l'évêché catholique grec de 
Tyr. 

6. Cc jour même . l'artillerie israélienne a bom
bardé la ville de Sidon. U ne femme a été blessée e t 
une maison délruite . 

Mon gouvernemenl entend protester très énergi
quement contre ces actes rt!pétés de violence , qui 
constituent une violation flagrante de la Convention 
d'armistice de 1949 entre le Liban et Is raël. de la 
Charte des Nations Unies et des résolutions du Con
seil de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la prése nte lettre en tant que 
document du Conseil de sécurité au titre du point in
titulé "La s ituation au Moyen-Orient". 

I.e r('pré.,<'11t,111r p<·n11l111c•11r du Lih'a11 
m ,pri•s di· /'()rga11i.rnrio11 des Na tions Unies, 

<.5ïg11éJ Ghassan TUÉ.NI 

DOCU\IENT S/ 14209* 

Lettre, en date du 29 septembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président clu Comité pour l'exercice des droits inaliénahlcs du peuple pall•stinien 

Je liens ü appeler votre attention ~ur les faits les 
plus récenls concernant les mai res d'Hébron e t 
d ' H alhoul e t le juge islamique d'Hébron. que les au
torités militaires israé liennes ont expu lsés arbirraire
ment de leurs villes. Depuis cette expulsion. Israël 
refuse. en violation des résolut ions 468 ( 1980) et 469 
( 1980) du Conseil de sécurité. de leur permettre de 
revenir et de re prendre les fonc r ions auxquelles il s 
ont été é lu s par la population ou nommés. 

L'expulsion des maires et du juge islamique a été 
reconnue comme une nouvelle violation de la qua
t r iè me Conventio n de Genève de 1949 1

• e t notamment 
de l'article 49. qui dispose q ue 

.. Les transferts forcés. en masse ou individuels . 
ainsi que les dépo rtations de personnes protégées 
hors du territoire occupé dans le te rr itoire de la 
Puissance occupan te ou dans celui de tout autre 
Etat. occupé ou non. sont interdits. quel qu'en soit 
le motif." 

Or. tout en critiquant la décision du gouvernement. 
la Cour suprême a mainte nant confirmé . par un arrêt 
non unanime. l'expulsion des maires et du juge isla
mique d ' Hébron, non pas d'ailleurs pour des molifs 
juridiques mais pour des raisons de sécurité. E lle a en 
outre décidé que les maires - mais pas le j uge is la
m ique - avaient le droit de faire appel. non pas direc
tement mais par procurntion, devant un comité de 
révision des forces armées israé liennes. L'audience est 
pré vue pour le mercredi 8 octobre 1980. 

Dans ses résolutions 468 ( 1980) el 469 ( 1980). le 
Conseil de sécurité a demandé au Gouverne ment 
israélien. en sa qualité de Puissance occupan te. de 
rapporter ces mesures illégale s et de faciliter le retour 
immédiat des notables palestin iens exr)UJsés . 

• Disrri1'ué ~ous la doub le co1e A/35/513-S/ 14209. 
1 Na1ions Unies. ffrc111'il c/('.( Tr1111é.,. vol. 75. p. 287. 
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Or. la décision que le Gouvernement israélien, par 
l'intermédiaire <le ses organes judiciaires . a prise à 
l'encontre des notables palestiniens pa raît continuer 
de façon aussi regre llable que p rovocatrice la série 
des mesures illégales visées par le Conseil de sécu
rité. En outre. il semble contraire ü l'essence même 
de la pratique judiciaire de ne pas permettre aux ap
r elants d'assis ter au procès d'appel. Tant que le 
Gouvernement i~raé lien maintient ne serait-ce qu'une 
façade de procédure judiciaire. il semble q ue les 
notable:- palestiniens devraient au moins être autor i
sés 11 ê tre présents lors de l'audience . 

Au paragraphe 3 de sa réso lution 469 ( 1980) , le 
Conseil de sécurité vous a prié . e n tant que secré
taire gé néral. de pours uivre vos efforts a fin d'assurer 
l'application immédi:lle de ladi te résolution. Le 
Com ilé pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien estime que convaincre le Gouver
nement israélie n de permettre à ces é minent s él us 
pales tiniens de retourner il leurs villes et de participer 
ù la procédure d'nppel représenterait un moyen positif 
et juridiquement correct de con tribuer à l'applica tio n 
<le la résolution. 

J e vou s saurais donc gré de bien vouloir exercer vos 
bons offices pour atteindre cet oojectif; c'est fa, au 
regard de l'obligation d'ensemble de rétablir le peuple 
pales tinien dans ses droits légi times . une mesure bien 
modeste sans doute mais sur laquelle la communauté 
internationale est unanime. 

Je vous prie de bien vouloir faire dis tribuer le texte 
de la pré.sente le tt re comme docume nt de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité . 

L <' f'l'<i.,id<' llf du Co111i1é pour /'c•.tercice 
des droit s i11"/ié11ah/es du peuple palesti11ie11. 

(S igné/ Falilou K ANE 



DOCUMENT S/ 14210 

Lettre, en dace du 6 oclobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
joindre à la présen te le texte d 'une déclaration rendue 
publique le 5 octobre 1980 par le Conseil du comma n
deme nt révolutionnaire de la République d ' Iraq. 

Je vous saura is gré de faire d istribuer le texte de 
ce tte déclaration comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le ri:prése11ta11t permanent de I' l rciq 
m1près de /'Or;;a11isatio11 des Nations Unies, 

(Si~11é) Salah Omar AL-ALI 

ANNEX F. 

Déclaration du Const'il du commandement révolutionnai re 

IDi111a11ch,· 5 ocwh,-., 1980) 

Les troupes iraquiennes con ri nuent leur progression . infligeanl 
de nouvelles défai res i, l"ennemi persan en raison du fait q uïl n·a 
pas réagi à la !rêve annoncée unilaréralement par !'Iraq et 
commencée au début de la journée d u d imanche. L 'lraq pour..uivra 
son combat honorable et juste. quels que soient les sacrifices, en 
vue de rétablir ses droits e t les d roits de la narion arabe. 

·L' l raq. qui a prouvé qu'il é rair capable de remporter la victoire, 
a penc hé pour la paix e t la mansuétude en partant d'une position de 
force, mais la clique persane racbre a essayé de faire accro ire que 
cette position était un signe de faiblesse. 

Les actes des autorirés iraniennes démonrrent qu 'elles s' obs ri
nent i, poursuiv re leurs desseins agressifs er expansionnistes, négli • 
geant ainsi leur responsabili té vis-11-vis de leur peuple et des peu
ples du monde. 

La réac rion des autorités de Téhéran à lïnî riative iraqu ienne vi
sant i• mettre fin à toutes les opérations militaires , terrestres, na 
vales et aériennes marque une continuarion de leurs o pérations 
agressives conr re nos forces a rmées sur le champ de bataille et au
dessus des territoires iraquiens. Les forces iraniennes au sol ont 
attaqué nos propres forces. les avions iraniens ont fair des sorties 
sur des régions habi tées par la population civile à l' intérieur des 
rerri toires iraquiens . et les forces navales iraniennes ont commis 
des actes analogues. 

Animé de bonnes inten rions et fidèle à ses principes er à son 
souci sincère d 'éviter les effusions de sang et d'arriver à une solu
tion juste. le Gouvernement i raquien annonce devant le monde en
tier qu'il souscrit à la déclaration faite le 28 septembre 1980 par le 
Président et commandant en chef des forces armées de !"Iraq, par 
laquelle il affirmait que l'l raq était prèt à cesser immédiatement le 
feu au cas où l'I ran répondrait à cet appel sincère et indiquait que 
lïraq était prèt à négocier avec l'Iran en vue d'arriver à une solu
tion j uste er honorable qui garantisse nos droits et nos princ ipes. 
Le Gouvernement iranien doit clairemenr reconnaître. légalement 
et pratiquemenr. les droits historiques de l'l raq sur ses terres et sur 
ses eaux. adhérer à une polirique de relations de bon voisinage, 
renoncer il ses tendances expansionnistes et agressives racistes qui 
le font s'immiscer dans les affaires intérieures des pays de la région 
et, enfin. rendre à !'Iraq chaque pouce de terrain qu' il a usurpé et 
reconnaîrre en ourre les droirs de l' l raq e1 de la nation arabe. 

En dépit du fair que les aurorités iranie nnes ont rejeté cette géné
reuse initiative. hautement appréciée par l'Organisation de la Con
férence islamique et par les milieux inrernarionaux amis. el bien 
que Khomeiny ait repoussé le projet de cessez-le-feu. le Gouver
nement iraquien a rempli ses obligations vis-à -vis des Etals islami
ques el du monde. Le Présiden r et comm,,ndanr en c hef des forces 
armées de l' lmq a donné o rdre i, nos forces de cesser routes opéra• 
tions militaires. navales. aériennes et terrest res ü partir du diman
che 5 ocrobre ii l'aube. 
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Les dirigeants de Téhéran, loin de répond re à cette initiative, ont 
poursuivi leurs opérations agressives contre nos forces armées. 

L' l raq . qu i a été forcé de prendre les armes pour riposter aux 
acres d'agression continuels de l'I ran , a toujours souligné son vif 
désir de main tenir la paix et d'empêche r les effusions de sang, afin 
de parveni r à une solution jusre q ui garanrisse ses droirs légaux sur 
les te rres e t les eaux qu i lui appartiennent, ainsi que les droits de la 
nation arabe. 

S'appuyant sur sa puissance mili taire et sur les courageuses vic
roires remportées sur le champ de bataille, le président Hussein a 
annoncé. dans le discours historique qu 'il a prononcé dimanche 
dernier. que !'Iraq était prêt à cesser le feu el à e ntamer des négo
ciations avec la parrie iranienne, soit directement, soit par l'inter
médiaire d'une tierce parrie ou d'une commission ou organisation 
inrernationale que nous respectons et en qu i nous a vons confiance. 

A la suite de la résolution du Conseil de sécu rité de l'Organisa
tion des Nations Unies demandant qu ' un cessez-le-feu intervienne 
le jour même. !' Iraq s'est déclaré prêt à se conformer à cette réso
lution dans un message que le Présiden t a adressé le 29 septembre 
à M. Kurt Waldhe im, secré taire général de l'Organisatio n 
[S/I4203 ). Mais les au torités iraniennes n'ont pas répondu à cette 
initiarive. Au conrraire, elles se sont obstinées à poursuivre une 
poli t ique expansionniste contre l' l raq et les territoires arabes, me
naçant la pa ix et la sécuriré dans la région et ne tenant aucun 
compte de l'opinion in te rnationale. 

Plusieurs organisarions et milieux internationaux animés de sen
timents amicaux onr pris contac t avec !'I raq, notamment Fidel 
Castro . président de Cuba, qui est actuellement président du mou
vement des pays non a lignés. et Mohammed Z ia-ul-Haq, président 
du Pakistan, qui est présidenr de l'Organisarion de la Confé rence 
islamique. L' lraq a accueilli favorablement ces deux initiatives. Les 
milieux et organisations en question ont demandé q ue l'lraq, érant 
la partie en état de le faire. prenne une initiative de narure à ména• 
ger la digniré de l'autre partie . Certains l'ont décrire comme érant 
une initiarive de sympathie destinée à c réer un ensemble de 
circonstances favorables qui permette à l' autre parrie de donner 
suire aux appels e n vue d'un cessez-le-feu lancés par l'l raq et le 
Conseil de sécuriré , a insi que par d'autres parties internationales. 

S'appuyant sur ces prémisses, les dirigeants iraquiens ont étudié 
les propositions du présidenr Zia-ul -Haq et approuvé un cessez-le
feu unilatéral de !'Iraq pendant un certain espace de temps dans 
le cadre de conditions communes de carac tère pratique. Ce tte dé
cision a été communiquée au président Zia pour qu'il l'annonce 
pendant la réunion de la Conférence islamique des ministres !les 
affaires étrangères à New York. Le président Zia a annoncé l'ini
tiative unilarérale de !'Iraq d'appliquer un cessez-le-feu à partir du 
dimanche 5 octobre à l'aube jusqu'au mercredi 8 octobre, é tant 
entend u que l'une quelconque des circonstances suivantes don
nera à l' lraq le droi t de reprendre les opérations mi li taires : 

1. Activités mili taires conr re les forces armées iraquiennes, 
quelles qu'elles soienr et où qu'elles aient lieu, y compris les acti
vi1és de reconnaissance. 

2. Poursuite de déclarations hostiles au cessez-le-feu et refus de 
négociation par des dirigeants politiques et mili tai res iraniens res
ponsables. 

3. Concentrations militaires supplémen taires le long des fron
tières de l'lraq ou sur la ligne de feu entre les deux forces armées. 

4. Arrivée à expiration de la période susmentionnée sans 
qu'une déclaration officielle sans réticence ait été publiée par la 
plus haute autorité responsable en I ran . acceptant le cessez-le-feu 
et engageant immédiarement des négociations visanr à assurer le 
respect des droits de lïraq et de la nation arabe e t approuvant lé
galement et effec tiveme nt ledit cessez-le-feu . 



DOCUMENT S/ 14212 

Lettre, en date du 6 octobre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Ministre d es alTaires étrangères de la Sierra Leone 

[OriJ,:inal : (IIIJ:lais J 
[9 octohrC' /980] 

Comme suite il la lettre en date du 23 septembre 1980 que le représentant 
permanent de la Sierra Leone, au nom du Groupe africain, avait adressée à votre 
prédécesseur pour demander que le Conseil de sécurité se réunisse pour exami
ner la situation en Afrique du Sud [S/14 /89 ], d'une part. et à notre entretien de 
ce matin, d'autre part, j'ai l'honneu r, en ma qualité de président du Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unité africaine. de vous confirmer par la présente 
que le Groupe africain tient à ce que le Conseil reste saisi de la question et 
qu'après consu ltations une date appropriée soit proposée pour son examen. 

/,(• Ministre des t!(f11ire.1· étr,111gc'rc•.1· 
clc· la Rép11hliq11,• d1• SiC'rra LC'onc•, 

(Signé) Abdulai O. CONTEH 

DOCUMENT S/ 14213 

uttre, en ~de du IO oct :rc ; }80, adressée au Président d u Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

Veuillez trouver c1-Jom1 copie d'un message que 
j'ai adressé aujourd'hui aux Présidents de lï ran et de 
l'lraq. Peut-être souhaiterez-vous porter le texte de 
cet appe l à l'attention d es membres du Conseil de sé
curité . 

Lt' SC'crétairC' g,;11érol. 

(Signé) Kurt WALDHEIM 

ANNEXE 

Lelin,, en date du 10 octobre 1980, ad ressée par le Secrétaire 
géntlrdl aux Président~ de l' Iran et d~ l' l raq 

C"esl avec une vive préoccupat ion que j'ai ;,ppri, les pertes hu
maines cl matérielles que subissent les transports m;iritimes 
internationaux du fait de, hostilités entre l'Iran el rl raq. Je tiens 
donc à adresser un appel aux gouvernements de ces deux pays 

IOri!,!i11al : a11µ/ais ) 
!10 octobre' 1980] 

pour leur demander de prendre J ·urgence les mesures nécessa ires 
pour a%urer la sécurité du trafic maritime pacifique el du 
commerce in terna tional légi time Jans la zone du conflit. J'espère 
vivement que. dan~ un premier temp~. des mesures pourront être 
rriscs immédiatement pour perme1trc aux navires act uellement 
immobili~és de quiner celle zone en süre té . 

Je comprends fort hien quïf es t peut•é lre difficile de prendre ce 
genre de dispositions en f)ériode de con nit. J'aimerai, donc 
connaitre le plu~ tôt po,,it,lc vo~ suggestions concernant les moda
lités nécessaires rour permcllre aux navires de qu itter lu région en 
,ùreté. De toute évidence. ces modalités devront comprendre au 
moin, un c~ssez-le-rcu local. Je mets mes bons offices i, la dis posi
ti on des d eux parties pour aider i1 prendre les d ispo sitions vou lues. 
Etant donné l'inquiétude , usc itée par celle question dan~ le monde, 
je souhaite vivement recevoir le plus tô t possible une réponse posi
tive il cet appel. 

I .e s,,c·ré tnirc 1,!<;llt:r{II. 

!SiJ,:llé) Kurt WALDHEIM 

DOCUMENT S/14214 

Lett re, en date du 12 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l' Iran 

J'ai l'honneur de vous lransmettre c1-Jotnt le texte 
d'un message qui vous es t adressé par Son Excc l
lem:e M . Abolhassan Bani-Sadr. président de la Ré
publique islamique d'Iran . 

Je vous serais obligé d e bien vou loir faire distribuer 
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le texte de ce message comme document du Conseil 
de sécurité. 

L<' chorgé d'<!/.l'air<'s 
"" la 111i.l'.1itm /}(' l'lllllllC'llte d'Iran 

auprc\ 1· de I' Orga11i.l'atio11 clC'.I' Nations Unies , 

(Signé) Jamal S H EMIRAN t 



MESSAGE, EN DATE DU 12 OCTOBRE 1980, ADRESSÉ AU 
SECRÉTAIRE GÉN ÉRAL PAR L E PRÉSIDENT DE L'IRAN 

J'ai l'honneur de vous informer que nous ne dispo
sons d 'aucune preuve ou élément d'information 
indiquant que nos actions défensives dans la guerre 
d 'agression que mè ne la République d ' Iran contre la 
République islamique d'Iran ont fa it subir des pertes 
humaines ou matérielles aux transports maritimes 
internationaux. Je tiens également à vous donner l'as-

surance que nous n'avons absolument aucune intention 
d'entraver le t rafic maritime pacifique et le commerce 
international légiti_me dans la zone du conflit. Si vous 
disposez de preuve s ou d'informations concrètes indi
quant le contraire, veuillez nous le faire savoir immé
diatement afin que des mesures appropriées puissent 
être prises pour remédier à la s ituation. 

Le Prè~id<•111 de la Rép11hliqt1C' i slamiqll<' d'Jra11. 

(Si,:11é) Abolhassan BANI-SADR 

DOCUME T S/14215* 

Lettre, en date du 10 octobre 1980, adressée par le Secrétaire général 
au Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénablc.-s du peuple palestinien 

J 'ai l' honneur de me référer à votre lettre du 
29 septembre 1980 [S/ /42091 et à la réunion que nous 
avons eue le lendemain au sujet de l'expulsion de la 
rive occidentale par les autorités israéliennes d'occu
pation des maires d'Hébron et d' Halhoul. ainsi que 
du juge islamique d'Hébron. 

Comme je vous l'ai indiqué lors de notre réunion, 
j'ai poursuivi mes efforts en vue de faire appliquer la 
résolution 469 ( 1980) du Conseil de sécurité et j'ai sou
levé cette question à maintes reprises avec les auto
ri tés is raéliennes. 

Le 6 octobre.j'ai appris - et cela m'a été confirmé 
par la mission permanente d ' Israël auprès de rOrga
nisation des Nations Unies - que le Gouvernement 
israélien avait décidé ce jour-là d'autoriser les maires 

• Distribué sous la double cote A/35/530-S/ l4215. 

[Ori,:inal: an,:laisJ 
[13 octobre I 9801 

d'Hébron et d'Halhoul à retourner sur la rive occi
dentale pour faire appel contre leur ordre d'expulsion 
devant un comité de révision militaire. D' après les 
informations disponibles, je crois savoir que le comité 
de révision militaire a entamé la procédure d'audience! 
le 9 octobre et que les deux maires ont été invités ü 
comparaître personnellement devant le comité entre 
les 14 et 16 octobre. Je continuerai. bien entendu. de 
suivre cette affaire de très près. 

Votre lettre du 29 septembre ayant é té dis tribuée en 
tant que document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. je prendrai les dispositions 
nécessaires pour que le présent message soit distribué 
de la même manière. 

L e 5<'créroire généml. 

(Signé) Kurt WALDH EIM 

DOCUMENT S/ 142 16 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l' Iran 

Nous avons reçu le message suivant de Son Excel
lence M. Abolhassan Bani-Sadr, président de la 
République islamique d ' Iran , en réponse à votre mes
sage du IO octobre 1980 (S / 141 I 3 J concernant la sécu
rité de passage des navires marchands par le Chatt 
Al-Arab: 

" Le Gouvernement de la République islamique 
d ' Iran est prêt à assurer la sécurité d e passage de 
to us les navires marchands stationnés dans des 
terminaux du Chatt Al-Arab ou dans les ports de 
Khurramchahr, Abadan et Basra, battant pavillon 
des Nations Unies. à condition que le Gouverne
ment iraquien soit également disposé à garantir leur 
sécuri té. 

11 

[Ori,:i11al: a11gfais] 
[13 m·rohre /980) 

.. Les fo rces armées de la République islamique 
d 'I ran n'empêcheront pas ces navires de sortir du 
Chatt Al-Arab en toute sécurité . à condition qu'ils 
ne déchargent leur cargaison dans uucun autre port 
iraquien ... 

Je vous serais reconnaissant de bien vou loir faire 
distribuer le texte de ce message comme document du 
Conseil de sécurité. · 

L e chargé d' <(f.fêtires de la 111issio11 per1111111c•11fC' d' lra11 
m1près de' /'Orga11i.wtio11 des N11rio1,s U11iC'.1·. 

(Signé) Jamal SHEM I RAN I 



DOCUMENT S/14217 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Malte 

Il y a plus de six semaines, Malte a appelé l'atten
tion du Conseil de sécurité sur la menace armée di
rigée. par des navires de _guerre libyens contre des 
ressortissants maltais, américains, italiens e t autres 
qui menaient près des côtes, avec l'autorisation du 
Gouvernement maltais , des activités pacifiques par
faitement conformes au droit et aux usages interna
tionaux. 

Les représentants de la Jamahiriya arabe libyenne à 
l'Organisation des Nations Unies avaient alors de
mandé un délai pour préparer leur réponse. Les dé
clarations qu'ils ont faites depuis au Conseil de sécu
rité et à l'Assemblée générale doivent désormais être 
considérées comme la réponse officielle de la Libye . 

Cette réponse peut se résumer comme suit : 
1. La Libye proteste que ses relations avec Malte 

ont toujours été amicales et , en particulier, elle refuse 
de reconnaître qu'il y ait eu une menace armée de sa 
part. 

2. La Libye affirme que l'affaire était purement 
d'ordre technique et se déclare prête à accepter un 
règlement par la Cour internationale de Justice. 

Pour une réfuta tion du premier point, je joins à la 
présente lettre, suivant les directives de mon gouver
nement: 

a) Les enregistrements officiels des télex et de la 
correspondance diverse échangés par le Gouverne
ment libyen, les cessionnaires maltais et leurs entre
preneurs à propos des incidents2; 

b) Le tirage d 'une photographie , prise à bord de la 
plate-forme italienne par un membre de la Division 
pétrolière de Malte, où l'on voit le cuirassé libyen 
C-411 menaçant la plate-forme italienne2 • 

Ainsi qu'on peut le voir d 'après le livre de bord du 
navire, la plate-forme se trouvait à quelque 58 milles 
au sud-est de Malte et à quelque 138 milles au nord de 
la Libye - bien au-delà de la zone que la Libye peut 
raisonnablement revendiquer. 

Plus sérieux encore est le fait que la Jamahiriya 
arabe libyenne n'a aucune intention de renonce r à la 
menace ou à l'emploi de la force, tout en cherchant 
en mê me temps tous les prétextes possibles pour 
éviter de porter l'affaire devant la Cour internationale 
de Justice. 

En effet, la Jamahiriya arabe libyenne, au lieu de 
reconnaître la grande modération exercée jusqu'ici 
par la République de Malte , qui n 'a utilisé que des 
moyens diplomatiques de légitime défense, menace 
maintenant le peuple maltais de ne même pas honorer 
la promesse qu'elle a faite à l'Assemblée générale et 
au Conseil de sécurité de s'adresser à la Cour 
internationale de Justice, si le représentant de Malte à 

' Les documents et la photographie peuvent être consultés dans 
les dossiers du Secrétariat. 
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[Original : anglais] 
[/3 octobre /980] 

l'Organisation des Nations Unies continue d 'insister 
pour que le Conseil prenne une décision . La commu
nication écrite officielle reçue au Ministère des affai
res étrangères de Malte vendredi dernier, JO octobre, 
est la suivante : 

"Le Bureau populaire de la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialis te présente ses com
pliments au Ministère des affaires étrangères et 
souhaite confirmer par écrit les informations que 
M. Shweidhi vous a communiquées vendredi matin 
dans votre bureau. 

" JI a été convenu que la question du plateau 
continental serait soumise aux congrès populaires 
pour ratification et transfert à la Cour internationale 
de Justice, mais si le Gouverneme nt maltais désire 
que la question soit discutée à l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies cela changera 
les données du problème et il deviendra inutile de 
soumettre la question aux congrè s populaires." 

L ' interprétation que l'on peut donner de cette note 
verbale libyenne est, dans le meilleur des cas, que la 
Jamahiriya est mécontente et ve ut que la question soit 
classée sans aucun engagement de sa part et, au pis, 
qu'elle a l'intention de continuer à défier non seule
ment Malte mais également la plus haute autorité 
internationale - le Conseil de sécurité - en recou
rant à la menace e t à l'emploi de la force, bien qu'elle 
soit convenue il y a quatre ans et demi d 'accepter la 
juridiction de la Cour internationale de Justice. 

Malte se trouverait dans une position difficile si, à 
cause de nouveaux retards, le Conseil de sécurité ne 
prenait pas une décision faisant obligation à la Libye 
de ne pas recourir à la menace ou à l'emploi de la 
force . Si la Libye considère le recours à l'Organisa
tion des Nations Unies comme un tel acte d ' hostilité 
qu'elle refuse de tenir ses propres promesses , faites 
librement par ses représentants devant ces instances 
internationales, elle ne laisse au peuple maltais d'au
tre choix que celui de renoncer à ses droits légitimes 
ou de demander l'intervention d'un autre Etat plus 
puissant po.ur répondre à la force par la force. 

Le Gouvernement de la République de Malte est 
conscient des graves conséquences qu'e ntraînerait 
une telle décision, et c'est la raison pour laquelle 
Malte demande à nouveau instamment au Conseil de 
sécurité de s'acquitter de la tâche que l'on attend de 
lui. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le repré.'ic'ntant permanent de Malte 
auprès de /'Or~c111isatio11 des Nations Unies. 

(Si,:11é) V . J. ÜAUCI 



DOCUMENT S/ 1421 :~ 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, ad ressée au Pr é.--idt:1t thJ Conseil de sécurité 
par le représentant du Libai.-

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 3 octobre 1980 [S/ 14208], dans laquelle je 
m'élevais contre les actes d'agression commis par 
Israël et contre ses v iolations des dispositions des ré 
solu tions du Conseil d e sécurité et de la Convention 
d'armistice, j'ai l'honneur d 'appeler votre attention 
sur les activités poursuivies par ce pays en territoire 
libanais. 

Des rapports récents reçus par mon gouvernement 
confirment le fai t qu' Israël érige une nouvel le clôture 
d ans le secteur du village d ' Aadeisse. de sorte que la 
zone située au sud de celle-ci se trouve entièrement 
placée sous contrôle israélien et que la frontiè re 
internationale est effectivement déplacée vers le nord. 

Par ailleurs, l'armée israélienne entreprend actuel
lement la construction de "routes de patrouille" 
dans ce même secteur et a établi des positions milita i
res israéliennes fixes, procédant à cette fin à d'im
portantes modifications topographiques . 

Mon gouvernement souhai te également appeler 
votre attention sur le fai t que les observateurs des 
Nations Unies ont été soumis ces j ours derniers à de 
continuels actes de harcèlement qui avaient visible-

[Orif!ina/ : m1Klais J 
[/4 octobre / 980] 

ment pour objet de les empêcher de rapporter les 
violations susmentionnées. 

Tout en protesta nt de la manière la plus énergique 
contre ces violations persistantes, mon gouvernement 
juge impérieux qu' une réunion de la Commission 
mixte d'armistice soit convoquée pour examiner la 
situation. conformément à la Convention d'armistice 
et aux résolutions du Conseil de sécurité qui la réaf
firment. Nous estimons de la plus haute importance 
que des mesures soien t prises pour mettre imméd ia 
tement fin aux violations susmentionnées et pour 
permettre à la Force intérimaire des Nations Unies a u 
Liba n et à !'Organisme des Nations Unies chargé de 
la surveillance d e la trêve de s 'acquitter librement et 
pleinement de le ur mandat. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité au titre du point intitulé ··La si
tuation au Moyen-Orient". 

Le repré.H'11tw1t pc'r11w11em du Liban 
auprès de /' Orga11isatio11 des Na tions Unies, 

(S1):ni) Ghassan TuÉNI 

DOCUME T S/14219* 

Lettre, en date du 13 octobre 1980, adressée au Secrt\la ire général 
par le Ministre des affaires étrangères et de la coopération du Bénin 

J 'ai l' honneur de me référer à votre rapport du 29 sep
tembre 1978 [S/ 12873). présenté au Conseil de sé
curité conformément à la résolution 41 9 ( 1977). d ont 
le paragraphe 5 faisai t appel .. à tous les Etats et à 
toutes les organisations internationales appropriées . y 
compris l'Organisation des Nations Unies e t ses ins
titutions spécialisées , pour qu'ils aident le Bénin à ré
parer les dommages causés par l'acte d'agression' ' . 

D'ordre de mon gouvernement . je voudrais porter à 
votre connaissance les éléments d'appréciat ion ci
après. 

Suite aux appels lancés à la communauté int erna
tionale pour aider la République populaire d u Bén in à 
réparer les dommages causés par l'agression impéria
liste du dimanche 16 janv ier 1977. et depuis la publi
cation du rappo rt du Secrétaire général mentionné 
plus haut et co ntenant des renseignements sur les 
types d'assistance dont le Bé nin pourrait avoir be
soin, force nous est de constater que les réactions e n
registrées sont loin de répondre aux espoirs placés 
en la communauté inte rnationale . L'annexe I II dudit 
rapport le montre fort éloquemment. 

• Distribué sous la double cote A/35/538-S/14219. 
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[Original : français] 
[/5 octohre 1980) 

C'est compte tenu de ces résulta ts, peu signifi catifs 
par rapport aux besoins exposés, qu'il apparaît au
jourd'hui nécessa ire que la question soit à nouveau 
examinée. 

En effet , il faut préciser et surtout rappeler que le$ 
effet s de l'agression ne cessent de se faire senti r à 
tous les niveaux sur l'écono mie nationale, et il sera 
toujours difficile de les chiffrer entièrement tant il s 
sont immédiats et lointains. 

La situation est d 'autant plus préoccupante que, 
pour des raisons de sécu rité évidentes qui découlent de 
l'agression, la République populaire du Bénin a dû 
orienter d'importants fonds initialeme nt destinés à la 
réalisat ion de projets économiques et sociaux vers 
des o~jectifs de sécurité nationale, de défense et de 
protection des populations des villes e t des cam
pagnes. 

De plus , la mobilisation constante de notre peuple 
contre d 'autres interventions éventuelles de merce
naires a eu de sérieuses répercussions sur l'économie 
nationale. 

Les effets de l'agression se font , en outre, d'autant 
pl us cruellement sentir que le Bénin. qui fait partie de 



la catégorie des pays les moins ava ncés. est pn rticu
lièrement exposé à la crise économique interna
tionale. 

Si l'on ajoute à tout cela les graves conséquences 
de la sécheresse persistante. qui. au cours de ces trois 
dernière s années. a e ntraîné une baisse constante de 
la production des cultures d"exportation. nos préoc
cupations apparaitront encore mieux. 

C'est pour tou tes ces raisons que le Gouvernement 
béninois s·en réfère au Secré taire général et le saisit ü 
nouveau de ce llossier d'assistance au Bénin afin qu'il 
étudie et mette en œuvre. au cours de l" actue lle ses
sion de l'Assemblée gé nérale . les voies et moyens 
susceptibles d"aider ü la concrétisation lie la j uste dé
cision llu Con seil de sécurité. 

li est toutefoi s clair que la présente requête ne si
gnifie nullement que le dossier de l'agression ne doit 
plu s être exuminé et t raité par le Conseil de sécurité, 
car le Conseil doit toujours rester saisi de ce dossier 
que nous venons encore d"actuali ser e n y versant 
d"au tres élé ments édifiant s pu bliés par une revue 
historique française [S/ 142111. 

Je vous prie lie bien vouloir faire dis tribuer le texte 
de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale e t du Conseil de sécurité. 

I.<' M i11i ., tr<' clcs <(f.rctir<'.,· étrt111Kères 
<'I cl<' lu coop1;r(lfio11 du Bénin. 

1Sig11éJ Simo n lfèdé ÜGOUMA 

DOCUMENT S/ 14221 

Lettre . en date du 16 octobre 1980, adressée :rn Président du Comcil de séturité 
par le Secrétaire général 

J'ai l'honneur de me réfé rer ù ma lettre en date du 
10 octobre 1980 [S/ 142131 contenant rappel que j'ai 
adressé ..iux Présidents de l' Ira n et tle !" Iraq con
cernant la sécurité des navires qui se trouvent il 
l'heure actuelle immobilisés dans la zone des combats 
et les suggestions que j'ai formulées e n vue de résou
d re ce problème . 

Veuillez trouver ci-jo int le texte d'un nouveau mes
sage que j'ai envoyé le 15 octobre i, Son Excellence 
M. Saddam Hussein. président de la République 
d ' l rnq. et de la réponse qui m·est parvenue au
jourd'hui. 

l,e Secréta ire général, 

(Signé} Kurt WALDHEIM 

ANNEXE 

Messa~e. en dat-, d u 1 S octohrc 19SO, ad ressé 
uu Président de !'Iraq par le Secrt'tai re ~énéral 

Je me réfère 1, mon message du 10 octohre 1980 concernant la 
sécurité des navires actuel lement immobili sés dans la ione des 
combats et mes suggestions en vue d e résoudre .:c problème qui 
préoccupe profondé ment la communauté internationale. 

Je me suis entretenu de cette question avec M. 1-1:,mmadi. minis
tre des :1ffaires étrnngè res. qui. je pré~ume. a rendu compte de no~ 

!Original: (IIIJ!/a is] 
(16 11C·tohre 1980] 

convcr,-atiun, ù llai;d.id. Je ,·,,u~ ,er:,i, tri:, rcconn:i1ss:int de bien 
vouloir me faire tenir rar, idcmcnt ~otrc rér,onsc ,, cette question et. 
en par1icul ic l'. i, la , uggc,ti un que j'a i fait e it M. Hammadi tendant 
/1 cc que . rvur éviter tout malentendu. le, navire, quittant la zone 
des comhah art>orcn1 le pavi ll,,n de, Nation, Unie,. A ce1 égard.je 
tien, it vou, informer que. d.10, une lc11rc en <laie du 13 octobre 
[.\//./2/f>I. le Gouvcrncmcn1 ir;1nien u acc..:plé cette ,uggest ion. 

k voudrai, v,,u, donn,:r ;, n,,uvç;,u !"assurance que j'ai pris cette 
initiative pour <.le~ rais,,n, pura:ment humanitllircs et sans préjud ice 
<.le, revendication,. position, cl d «>it, des parties au conflit. 

I.e s ('('l'( :lllir(' g<;llél'lll, 

1Sig 11,' J Kun WALDHEIM 

~foss.11,t,·. en date du 16 •><·tohre 1980. adressé 
au Sccrélairc général par le P ré.<,ident d e l'lraq 

J"ai rh,mncur d<: me référer i1 votre dépêdc concernant la pro
tection t.lcs navire, ,t: lrouv:,nt dans la zone <.les <:ombats et il votre 
propo,i1ion <.le le,; foin: quiller cette zon,: en oattant pavillon des 
Nation, Unrc,. 

J ·ai le regret de vous faire savoir que ce11c propo,ition ne rencon
tre pas notre ;,grémcnl parce que ce, navire, doivent b:ittre pavillon 
ir-.,quien tant quïl, ,c trouvcnl Jan, lt Chatt A I-Aruh, qui es t une 
voie d"eau iraquienne -'llr laqudlc nous exerçons une souveraineté 
nationale al"olue. 

/ _,. Pré ,id,•111 d,, la l?tip11/,/i<111,, ,/' Iraq. 

tSi_c.:11é1 Sa<.ldam H USSEIN 

DOCUMENT S/ 14222* 

Lettre. en date du 17 oetohre 1980, adressée ~,u Secrétairt.' Aénéral 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de communiquer ci-Joint le texte 
d"une note de protestation envoyée le 16 octobre 1980 

'' Dist ribué sous la double cote A/35/549-S/ 14222. 
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par le Ministère des affaires étrangères de la Républi
que populaire de Chine i1 l"ambassade du Viet Nam 
en Chine. Je demande que ce texte soit distribué 



comme document officiel de l"Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représenw11t perma11e11t 
,[(, la Rép11h/iq11e populaire de Chint' 

auprès de /'Or1-:<111i.wtio11 cles Notions Unies, 

(Si~né) LrNG Qing 

ANNt::XE 

Note, en date du 16 octohre 1980. adressée à l'a mhassade dr la 
Répuhlique socialiste du Viel Nom par le Ministère des affaires 
élranghes de la République populaire de Chine 

Le Ministè re de~ affaires é1rangères de la République populaire 
de Chine. se référanl aux provoc:llions et incursions répétées aux
quelles les forces armées vie1namicnnes se son1 livrées récemmenl 
dans les régions fron talières chinoises. déclare ce qui sui1. 

Depuis la fin du mois de seplembrc 1980. les Vic1namiens sc sont 
livrés 11 une série de provoca1ions armées dans les zones fron taliè
res sino-vie1namienne~. innigeant de lourdes pertes en vies humai
nes et de gr.ives dégâh matériels à de, militaires Cl à des civils des 
zones frontalière, chinoi~e, du Yunn~n et du Guangxi. 

Dans le province Ju Yunnan. les troupes vietnamiennes on1 pé
nétré à plusieurs reprises dans I;, zone frontalière du comté de 
Maguan. tuant et hlessan t en maintes occasions des civil s et du per
sonnel frontalie r chinoi,. Le 30 septemhre. les autorités vietna
mienne~ ont organisé Jans la même région un nouveau raid auquel 
participaient plusieur, douzaines de militaire, armés qui on1 lancé 
une attaque surprise con tre les garde~ et les miliciens chinois qui 
pat rouillaient à la frontière. faisant trois mort, et 1roi~ ble~sès. Le 
I''' octobre. profilant de ce que la population e t le~ mil itai res chi
nois célébraient leur fête nationale . le~ troupes vielnamiennes on t 
~auvagcmcnt ouvert le feu dans le secteur de Luojiaping de la 
commune populaire Jinchang. dont un cenain nomhre de membres 
onl été tués ou blessé,. Le 15 octobre. et la chose est par1iculière
men1 grnve. les troupes vietnamiennes uni ouvertement assailli les 
positions tenues par lies troupes frontalières chinoises dans le sec
teur de Luojiaping Ju comté de Maguan. Face i1 des provoca1ions 

aussi virulentes. les troupes frontalières chinoises on t été forcée~ 
de contre-auaquer et d'infliger aux envahisseurs le châtiment qu 'ils 
méri1aient. 

Dans la région d u Guangxi. le 2 octobre, les t roupes vietnamien
nes on t ti ré plus de 60 sa lves contre la commune de Dongxing du 
comté de Fangcheng. Dans le même comté , le 8 octobre, des mili
taires vietnamiens ont fait irruption dans la commune de J iangping. 
dont ils o nt tué un membre et où ils ont blessé un garde forestier. 
Le 12 octobre . des troupes vietnamiennes ont bombardé simuh11-
némcnt la commune de Pingmeng e t la ville de Shuikou dans le 
com1é de Napo. détruisant un certain nom bre de bâtiments scolai
res et de maisons d"habitation. Le 13 octobre. les troupes vietna
miennes ont à nouveau <;oumis à un feu nourri la commune de 
Dongxing. tuant un membre de l.t commune qui travaillai t dans le~ 
champ<;. 

Ten t:int délibérément d'aggraver lu tension qui règne sur la fron 
tière sino-vietnamienne, les autorités vietnamiennes on t récemment 
procédé à plusieurs provocations armées. tuant ou blessant des sol
dats chinois et des habitants des régions frontalières e t menaçant 
ainsi gravement la sécurité des régions frontalières de la Chine. 
Celle situation ne peut que susciter une très vive indignation chez 
le Gouvernement et le peuple chinois . Le Ministère des affaires 
é trangères de la République populaire de Chine , 'élève énergique
ment contre le componcment du Vie t Nam dans cette affaire. Si les 
autorité<; vietnamiennes continuent t, ignorer les protestations et les 
avertissements de la Chine et persis te nt i, violer la souveraineté et 
lïn1égrité tcrritodalc de la Chine et i, provoque r des incidents. 
il leur sera absolument impossible tle se sou,traire aux consé
quences de leurs acles. 

11 y a également lieu de signaler que les provocations armée<; 
répétées Cl la création d'une 1ension it la fronti ère chinoise par les 
autorités vietnamiennes nu moment où r Assemblée générale de 
l"Organisation des Nations Unies tient sa trente-cinquième session 
on t clairemenl pour objet de détourner l'atlention ùc l'opinion 
mondiale des revendications énergiques q ue de nombreux Etat<; 
Membre~ et la popula1ion mondiale on t formulée s pour que le, 
troupe~ vie1namienncs se retirent du Kampuchea ainsi qu'il mas
quer lïn1ensifica1ion de leurs actes d"agression contre le Kampu
chen c l la menace qu'elles font peser s ur la paix el la s tabilité en 
Asie du Sud-Es1. Quoi qu ïl en ,oit. jamais elles ne réu~siront dans 
leur entreprise. 

DOCUMENT S/ 14223 

Lettre. en date du 18 octobre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement el comme suite à ma 
lettre du 13 octobre 1980 (5/ /4218] et aux lettres pré
céd entes sur le même sujet. je m'élève avec la plus 
grande énergie contre les violat ions continues de 
l'intégrité territoriale et de la souveraineté du L iban 
de la part d ' Israël et ses actes d'agression renouvelés. 

Aucune réponse positive à notre demande de réu
nion de la Commission mixte d'armistice israé lo
libanaise ne nous est encore parvenue. et rarmée 
israélienne a continué ces derniers jours de s 'implan
ter milita irement dans le sud du Libar.. dans le but. 
semble-t-il. d'annexer purement et :simplement une 
partie du territoire libanais. De nouvelles routes sont 
en cours de construction a insi que de nouvelles forti
fi cations militaires. tandis que l'on consolide d es po
sitions anté rieures. La clôture. mentionnée dans notre 
ltltre précédente. qui en toure la région d'Aadeisse est 
en voie d'extension et e nglobe main tenant une super
fici e de 4 kilomètres carrés au moins. ce qui . comme 
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nous l'avons dit dans notre précédente lettre. revient. 
à déplacer la frontière inte rnationale vers le nord. 

L 'attention , en ce qui concerne le Moyen-Orient. 
étant universellement axée sur la guerre qui se déroule 
en dehors de la région dans laquelle nous avons des 
intérêts immédia ts. l'armée israélienne. saisissant 
l'occasion , s'est engagée dans une importante opéra
tion d'agression. Un commando israélien a lancé des 
attaques d ' artillerie lourde sur Nabatieh. EI-Shqif et 
Arnoun. puis a fait intervenir des troupes hélii;ortées 
qui ont détruit des installations et fait 9 morts et 10 
blessés . Ces attaques ont causé d ' importantes des
tructions maté riel les, semé la panique dans la région 
et provoqué !"exode des vi llageois. _De:. canonnières 
israélie nnes patrouillaient pendant ce temps à prox i
mité des côtes aux environs de T yr. dans les eaux 
territoriales libanaises. el bombardaient plusieurs po
sitions côtières. Le bombardement a continué après le 
retrait des commandos israéliens e t s·est étendu bien 



au-delà de la zone d 'opération de la F ->rce intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL1 e t de la zone où 
ava it eu lieu le raid du commando is raé lie n. 

dit ions objecti ves qui permettraient à la FINUL de 
s'acquiller pleine ment et sans entraves de son mandat. 

Il convient également d'appeler l'attention sur di
verses déclarations israéliennes, ·.:manant tant de ci
vi ls que de mili ta ires. qui cla maient que ce raid n'é ta it 
"ni le premier ni le dernier" et qu'il s 'intégrait dans la 
politique dite d'attaques préemptives d' Israël. Ladite 
polit ique, inutile de le dire. a é té universellement 
condamnée par la communauté internationale e t en 
particulier par les membres du Conseil de sé curité . 
dont les décis ions e t résolutions sont ains i cons
ta mment contes tées pa r Is raël. 

Mon gouve;:rnement estime, étant donné la situa
tion actuelle au Moyen-Orient , que, si toutes les par
ties concernées ne prennent pas d'urgence les mesu
res qui s 'imposent pour appliquer les résolutions du 
Conseil de sécurité e t la Conventio n d'armistice de 
1949. il pourrait s 'ensuivre une escalade des opéra
tions milicaires qui engloberait la zone couverte par la 
FINUL et compro mettrai t la paix et la sécurité 
internationales. 

1 

J'insiste par conséque nt pour qu'une réunion ùrgente 
de la Commission mixte d'armistice soit convoquée 
afin que les autorités compétentes de l'Orga nisation 
des Nations Unies puissent rétabli r la frontière liba
naise et évalue!' la situation de manière que le Conseil 
de sécurité soit en mesure non seulement de ré tablir 
un c limat normal dans la région mais de créer les con-

Je vous serai s obligé de bie n voulo ir faire distribuer 
le te xte de la présente lettre comme document du 
Con seil de sécuri té au titre du point int itulé "La s i
tuation au Moyen-Orient" . 

Lt• repré.,·1•11tant permanent du Liban 
,wprès clC' /'Orguni.rntion cle.,· N ations Unies, 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

DOCUMENT S/14224 

Lettre, en date du 17 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de rlran 

[Original : ,111glais 1 
(20 oc tohre /980 J 

Comme vous en avez déj à été informé . les autorités iraq uiennes ont arrêté 
les 12 e mployés iraniens d u Bureau co mmun de coordination pour le Chatt Al
Arab, créé en vertu du Traité d e 1975 e ntre l' I ran e t lï raq. ainsi que leurs fami l
les. Ces ressortissants iraniens . dont les noms fi gurent dans l'annexe c i-jointe, 
ont administré Je Bu re au susmentionné. en collaboration avec des employés ira
quiens, du rant les quatre dernières a nnées. 

Aux termes des dispositions des accords pert inents entre les deux pays, 
l' l raq est tenu d 'assure r la pro tec tion et les ins tallations nécessaires au x em
ployés iranie ns du Bureau . et leur dé tention par les autorités iraqu iennes es t 
injus tifiée; il faut par conséquent que leur liberté de mouvement soit rétablie e t 
qu' ils soient a utorisés à aller en Iran avec leurs fami lle s j usqu'au retour de con
ditions propices à la reprise des activi tés du Bureau. 

Je vous saurais gré de faire dis tribuer le texte de la présente le ttre en ta nt 
que document du Conseil de sécurité. 

Le char,:é d' t(f/aires 
de la 111i.uùm pen1u111(•11te d'Iran 

auprès de• /'Organisation des Nations Unies, 

( Si,:né) Jamal SHEMIRANI 

AN!'-EXE 

Liste des employés iraniens du Bureau commun de coordination aclucllernenl détenus en Iraq 

1. M. Shuba ir Abtahi, direc te ur des affaires financières: 
2. M. Heidar Za rei. direc teur des affa ires administratives: 
3. M. Hussein Rajaïan , agent du cont rôle de la circulation: 
4 . M. Abdol Reza Mahdavi. agent du cont rôle de la c irc ulation: 
5. M. Mirzai, chef du Département des recettes; 
6. M. Alircza Khoshrou, expert des questions maritimes: 
7 . M . Ehtemami. comptable : 
8. M . Ala ï . comptal:ile: 
9. M. Ali Sabze,•ari. opérateur FHV: 

JO. M. Kargarbideh. opérateur FHV: 
Il . M . Ali Dowlat Abadi, opéra teur FHV ; 
12. Mlle Hosseini , dactylographe . 
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DOCUMENT S/ 14226 

Lettre, en date du 21 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

[Original : anglais] 
(22 octobre /980) 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le message suivant émanant du 
Ministère des affaires étrangères de la République islamique d'Iran e t vous sau
rais gré de le faire distribuer en tant que document du Conseil de sécurité : 

"Certaines rumeurs courant à propos du détroit d'Hormuz, rumeurs 
susceptibles de perturber la navigation internationale dans cette zone, le 
Ministère des affaires étrangè res de la République islamique d'Iran réaffirme 
que l'Iran entend veiller à ce que le détroit reste ouvert à la navigation et 
qu'il ne ménagera aucun effort pour qu'il en soit bien ainsi." 

Le charJ!é d'affaires 
de la mission perma11e11tc' d'Iran 

auprès de l'Organi.wtion des Nations Unies, 

(Sig11é) Jamal SHEMIRANI 

DOCUMENT S/14227 

Lettre. en date du 22 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l' lraq 

(Original : ans:lais] 
(22 oc·tohn• /980] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le 
Gouvernement iraquien a décidé d'autoriser les 12 employés iraniens du Bu reau 
commun de coordination et leurs familles à quitter l'lraq pour rentrer en Iran 
immédiatement. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

L e repré.w?llfllnl permanellf de /' Iraq 
m1près de /'Orga11isatio11 ,le.\· Nations Unies, 

(Si1-:11é) Salah Omar AL-A LI 

DOCUMENT S/ 14228 

Lettre, en date du 17 octobre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original : an,:lai.~] 
122 octobr e /980] 

Comme vous le savez. le Conseil de sécurité est saisi d'une plainte du Gou
vernement maltais contre le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne. Le 
Conseil a tenu des consultations et une séance officielle sur la question le 4 sep
tembre 1980 [22461• séance). A cette séance, le représentant de Malte a présenté 
la position du Gouvernement maltais et le représentant de la Jamahiriya arabe 
libyenne a demandé un ajournement du débat afin de pouvoir étudier soigneuse
ment la déclaration du Gouvernement maltais et consulter son gouvernement. 

Depuis cette date , j'ai tenu des consultations avec les deux parties. Afin de 
continuer à aider dans la recherche d'une solution mutuellement acceptable. je 
me propose. avec leur consentement, d'envoyer un haut fonctionnaire du Se-
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créta riat comme mon représentant spécial dans les pays intéressés pour exami
ner la question avec les deux gouvernements. 

Je vous serais reconna issant de bien vouloir po rter celle affaire à l'a ttention 
des membres du Conseil de sécurité . 

Le S<•crétoire 1,:é11éml, 

(Signé) Kurt WALDHE IM 

DOCUMENT S/1 4229 

l..eltre, en date du 22 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original: anglais ] 
[22 octohre 1980] 

J'ai porté votre lett re du 17 octobre 1980 [S/142281 il l'attention des me m
bres d u Conseil de sécurité . Ils ont examiné la question au cours de con
sultations et ont souscrit à la proposition contenue dans votre lettre. 

LI' Prc;_riclc111 du Co11.1·eil cle xén,rité. 

(SiJ:lléJ Oleg A. TROYANOVSKY 

DOCUMENT S/ 14232 

Lettre, en date du 24 oclohre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
flar le représentant du Liban 

Tandis que le Conseil de sécurité. répondant aux 
préoccupations de la commu nauté internationale, 
s'emploie activement i1 trouver un règlement pacifi
que à la guerre e ntre l'lraq et lï ran. Israël co ntinue à 
intensifier ses actes d'agression d'une manière qui 
compromet la paix et la sécu rité internationales et 
mérite l'attention immédiate du Conseil. 

Se servant d'avions américains perfectionnés à des 
fins incompatibles ave c leurs conditions d'ac hat. et 
plus encore uvec le droit international. Israël survole 
constamment le Liban et bombarde des villes et des 
villages, leur innigec1nt des pertes humaines et maté
rielles graves. Des navires israéliens ont bombardé les 
zones côtières. particu lièrement la vill e de Tyr. et 
l'artillerie de campagne a bombardé sans relâche des 
objectifs situés à l'intérieu r et au-defü de la zone 
d"opération de la Force intérimai re des Nations Un ies 
au Liban. 

Faisant fi de nos protestations antérieures au 
Conseil de sécurité e t de la réaction inte rnationale, 
l'armée israélienne a consolidé ses positions du côté 
li banais de la fronti è re internationale et s 'est livrée à 
des actes agressifs: tout dernièrement. par exemple. 
elle a fai t sauter des maisons et a enlevé des c ivils 
dans le village d ' Aita el-Jabal (A ita el-Zott) dans la 
nu it du 22 au 23 octobre. 
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(Original : C1111-:lais ] 
(24 octohrC' /980 J 

Mon gouvernement m·a donné pour instructions de 
présente r la présente plainte au Conseil et de pro
teste r dans les termes les plus é nergiques. Le Conseil 
craindra certainement comme no us que. si Israël est 
autorisé à pou rsuivre sa prétendue "politique d'atta
ques préemptives". l'actuelle crise au Moyen-Orient 
n'acquière une dimension nouvelle qui aurai t des con
séquences extrê mement graves pour tous les inté
res,;és. 

Le Gou vernement libanais . conscien t des préoccu
pa tions et de r ordre du jour ac tuels du Conseil de 
sécurité . att ire d'urge nce votre a ttentio n sur cette 
question et demande que le Con se il en soit saisi. en 
vous laissant toute latitude. ainsi qu'aux me mbres, 
pour décider des mesures i1 prendre en vue d'assurer 
l'application des résolutions pert inentes. y compris 
l'exécution du mandat de la Force et le respect de la 
Convention d'armistice général. 

Je vous saurais gré de bien voulo ir faire distribuer 
le texte de la présente lettre e n tant que document du 
Conseil ùe séc_urité au tit re ùu point in titulé .. La si
tuation au Moyen-Orient" . 

Le repré.1·c•11t, 111I pc·n11,111c•11t c/11 Liban 
t111pn\, de /"Orga11i.1lllitm d<•s N111io11s Unies. 

(Sig11c;J Ghassan TuÉNI 



DOCUMENT S/14234~' 

Rapport du Secrétaire général 

TABLE DES MATIÈRES 

1. - INTRODUCTION ...... .... . ..... .. ...... .... '' 1-3 

Il. - APPLICATION DU CESSEZ·LE· FEU • • . • . . . . . • • . . . . 4-14 

III . - SITUATION DANS LES TERRITOIRES OCCUPÉS .. ... 15-28 

IV. - PROBLÈME D ES RÉFUCIÉS DE P ALESTINE • • • • . . . • 29-35 

V. - DROITS DES PALESTINI ENS • . . • . • . . . . . . . • . . . . . . 36-41 

VI. - RECHERCHE ~'UN RÈGLEMENT PACIF IQUE 42-48 

1. - I NTRODUCTION 

1. Le présent rapport est sou mis comme sui te à la 
rés~lution 34/70 de l'Assemblée générale, en date du 
6 ~ecembre 1979. Dans cette résolution, q ui est résu
mee au paragraphe 43 ci-après, l'Assemblée générale 
priait le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la 
situation au Moyen-Orient et de présenter à I' Assem
bl~e. lors de sa trente-cinquième session, un rapport 
qui couvre l'évolution de la situation au Moyen
Orient sous to us ses aspects. 

2. On se souviendra que, le 24 octobre 1979 le 
Secrétaire général avait présenté à l'Assemblée glné
rale et au Conseil de sécurité un rapport à ce sujet 
[S/ 13578 ] comme suite à la résolution 33/29 de l'As
semblée, en da te du 7 décembre 1978. Il y rendait 
co~pte des . efforts déployés par l'Organisation des 
~at1o~s Unies touchant les différents aspects de la 
S!tuatwn au Moyen-Orient, et notamment l'applica
tion du cessez-le-feu. la situation dans les territoires 
occupés, le problème des réfugiés de Palestine, celui 
des droits_ des Palestiniens et la recherche d'un règle
ment pacifique . O n a adopté pour le présent rapport 
le même plan que pour le précédent. 

3. Le présent rapport est essentiellement fondé 
sur les renseignements qui se trouvent dans les do
cuments de l'Organisation des Nations Unies. Afin 
d:éviter les redites, on renverra chaque fois qu'il con
viendra aux rapports du Secréta ire général et à d'au
tres documents officiels de l'Organisation concernant 
le Moyen-Orient. 

Il. - APPLICATION DU CESSEZ-LE-FEU 

4. L'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient 
jusq~·e~ oct_o~re 1979 est décrite dans le rapport du 
Secretaire general du 24 octobre 1979 (ihid., .1·ect . Il} . 
l i existait à l'époque dans la région trois opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies : une 
mission d'observa tion - !'Organisme des Nations 
Un ies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST) - et deux forces de maintien d e la 
paix - la Force des Nations Unies chargée d'obser-

* Distribué ~<)U5 la double cote A/35/563-S/ 14234. 
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[OriJ.!inaf: anglais] 
(24 octobre /980] 

ver le dégagement (FNUOD) et la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL). 

A. - A ctii-ités de fa FNUOD 

5. La FNUOD, qui a été créée par la résolution 
350 ( 1974) du Conseil de sécurité, est déployée su r les 
haute!,lrS du Golan, dans le secteur Israël-Syrie. Il est 
donne un aperçu de ses activités depuis octobre 1979 
dans les deux rapports périodiques les plus récents 
que le Secré taire général a présentés au Conse il sur 
cette question [S/13637 et S/13957]. Le mandat de la 
Force a é té reconduit à deux reprises par le Conseil 
au cours de la période considérée . Le dernier renou
vellement, décidé par le Conseil dans sa résolution 
470 (1980). portait sur une période de six mois. soit 
jusqu'au 30 novembre 1980. 

6. Les principes directeu rs relatifs au fonctionne
ment de la FNUOD, qui étaient exposés dans le rapport 
du Secrétaire général du 27 novembre 1974 [S/ 11563. 
par. 8 â 10], n'ont pas changé. La FNUOD a con
tinué , avec la collaboration des parties. à surveiller la 
zone de séparation et les zones de limitation des for
ces e t des armements. conformément à l'accord de 
dégagement conclu en mai 1974 par Israël et la Syrie 
(S/!1302/Add.l]. La situation dans celle zone d'opé
rat ion est. dans l'ensemble. restée assez calme. 

7. L 'effectif total de la Force s'élève actuellement 
à en_viron 1 290 hommes . Il est composé de quatre 
c~ntrngents. fourn is par l'Autriche, le Canada, la 
Finlande et la Pologne, et de 20 observateurs déta
~hés d e l'ONUST. En outre, des observateurs de 
1 ONUST affectés à la Commission mixte d 'armistice 
israélo-syrienne fourni ssent un appui à la FNUOD 
selon les besoins. 

8 . - Actil'ités de fa FINUL 

8. La FIN UL. dont la zone d'opération est le sud 
du Liban. a été créée par les résolutions 425 ( 1978) et 
426 (1978) du Conseil de sécurité. Il est donné un 
aperçu de ses activités depuis octobre 1979 dans ies 
rapports que le Secrétaire général a présentés au 
Conseil à ce sujet [S/ / 169/. SI /3888 C't Add. / <t J et 
S/13994) . Au cours de la période considérée. le man
dat de_ la Force a été reconduit à deux reprises par le 
Conseil. Le dernier renouvellement. décidé par le 
C?~seil dans sa résolution 474 ( 1980), portait sur une 
penodc de six mois. soit jusqu'au 19 décembre 1980. 

9. La FINUL a continué it opérer conformément 
aux principes di recteurs énoncés dans le rapport du 
~e~rétai_re général du l9mars 1978 [S//261/1, où il 
etall prevu q ue la F JN UL s'acquitterait de ses res
ponsabilités en _deux tem_ps. Dans. un premier temps. 
elle confirmerait le retrait des forces israéliennes du 
terri toire libanais jusqu'à la frontière internat ionale. 
Cela fa it. elle établirait et maintiendrait une zone 
d'opération . A cette fin. elle superviserait la cessation 
des hostilités. assu rerait le caractère pacifique de Ja 
zone d 'opération , con!rôlerait tnut nwuvem~nt et 



prendrait toutes les mesures jugées nécessaires pour 
assurer la restauration effective de la souveraineté li
banaise dans la région. Comme il est dit dans le rap
port du Secrétaire général du 17 octobre 1978 
[SI /2896, par. 25], les forces israéliennes ont achevé 
d'évacuer le territoire libanais le 13 juin 1978, mais le 
fait qu 'elles aient remis le contrôle de la zone fron
tière à des groupes armés de fac to libanais et non pas 
à la FJN UL rend très difficile le déploiement complet 
de la Force dans toute la zone d'opération et la gêne 
considérablement dans l'exécution de son mandat. 

10. Malgré des efforts intenses et persistants , la 
FINUL n'a pas réussi à marquer des progrès et à 
surmonter ces difficultés au cours de la période con
sidérée . Non seuleme nt les forces de facto, qui sont 
appuyées par Israël, l'ont empêchée de se déployer 
davantage dans l'enclave mais elles ont aussi main
tenu quatre position s qu'elles avaient précédemment 
établies dans la zone d'opération de la FINU L et ont 
tenté d'y é tablir de nouvelles. Ces tentatives, aux
quelles la F INUL s ' est opposée, ont amené de graves 
affrontements. L 'extrême difficulté de la situation 
dans le sud du Liba n est due aussi à la présence 
d'éléments armés, palestiniens et autres, et à la situa
tion générale dans le pays, tant sur le plan polit ique 
que sur celui de la sécurité. Tandis que les dirigeants 
de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) 
ont renouvelé l'assurance qu'elle coopérerait avec la 
FINUL, la Force a continué d'être en butte aux ten
tatives de certains éléments armés qui cherchaient à 
infiltrer du personnel et des armes dans sa zone 
d'opération . Il s'est produit en Israël plusieurs inci
dents dont l'OLP a reve ndiqué la responsabilité . Les 
forces israéliennes, tant par mesure de représailles 
qu'à titre préventif, ont attaqué des positions de 
l'OLP dans le sud du Liban. li y a eu de nouveaux et 
fréque nts échanges de tirs e ntre groupes a rmés oppo
sés, tant dans la zone d'opération de la FI NUL qu'à 
proximité. La si tuation étant ce qu'elle était, la 
FINUL a continué à tout mettre en œuvre pour em
pêcher les infiltrations et les incursions, ainsi que 
pour rétablir et maintenir le cessez-le-feu dans la ré
gion. Elle a également poursuivi ses efforts en v ue de 
consolider sa position et, avec la collaboration du 
Gouvernement libanais. elle a cherché à accroître et à 
renforcer la présence libanaise, tant sur le plan civil 
que militaire, dans sa zone d'opération. Comme le 
Secrétaire général l'a fait ressortir dans son dernier 
rapport périodique sur la FIN UL, en date du 12 juin 
1980 [S/ / 3994, par. 71], la situation très complexe qui 
règne dans le sud du Liban est liée au problème plus 
large du Moyen-Orient qui continue d'appeler un rè
glement juste et global. Malgré toutes les difficultés 
qu'elle rencontre, la FINUL contribue de manière 
indispensable à la paix, non seulement au Liban mais 
dans l'ensemble du Moyen-Orient; tout en continuan t 
de s'efforcer de s'acquitter pleinement de son man
dat, e lle constitue un mécanisme vital de prévention 
des hostilités dans une si tuation extrêmement ins
table. 

11. L'effectif total de la F INUL s'élève actuelle
ment à environ 6 000 hommes. Il est composé de 
contingents fournis par les pays suivants : Fidji, 
Fra nce, Ghana, Irlande, Italie, Nigéria . Norvège, 
Pays-Bas, Sénégal et Suède. Des observateurs de 
l'ONUST postés dans le secteur Israël-Liban aident 
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la FI NUL à s'acquitter de ses responsabili tés et col
laborent avec elle. 

C. - Actil'itls de l'ONUST 

12. Comme on l'a indiqué plus haut. les observa
teurs de l'ONUST ont continué à collaborer avec la 
FNUOD et la FINUL à l' exécution de leurs tâches. 
Sur les hauteurs du Golan , les observateurs de 
l'ONUST détachés auprès de la FNUOD occupent 
des postes d'observation dans la zone de séparation 
et effectue nt pé riodiquement des inspections dans les 
zones de limitation des forces et des armements. En 
outre, les observateurs détachés auprès de la 
Commission mixte d'armistice israélo-syrienne prê
tent leur concours à la FNUOD selon les besoins. 
Dans le sud du Liban, les observateurs détachés dans la 
zone d 'opération de la FI U L occupent des postes 
d'observation. patrouillent la région quand il le faut et 
assurent la liaison avec dive rses parties. Le siège de 
la Comm ission mixte d 'armistice israélo-libanaise, qui 
se trouve à Beyrouth. sert aussi de bureau de liaison à 
la FINU L. Comme suite aux résol utions 459 (1979), 
467 (1980) et 474 (1980) du Conse il de sécurité, le Se
crétaire général s'efforce toujours de favoriser la re
prise des activi tés de la Commission. A cet égard, le 
représentant du Liban. dans des lettres datées des 
13 et 18 octobre 1980 et adressées au Président du 
Conseil et au Secrétaire général. s'est élevé contre le 
fait qu'Israël conti nuait à violer le territoire libanais et 
a demandé que la Commission mixte d'armistice se 
réu nisse pour examiner la si tuation [A /35/534, 
S/14218. A/35/552 d S/14223) . 

13. Jusqu'en juillet 1979. les observateurs de 
l'ONUST postés dans le secteur Egypte-Israël ont 
coopéré avec la Force d'urgence des Nations Unies 
(FUNU) à l'exécution des tâches qui lu i étaient con
fiées . Lorsque le mandat de la FUN U est venu à expi
ration. le 24 juillet 1979. le Secrétaire général a fa it 
savoir dans une déclamtion publiée le même jour que 
le retrait de la Force n'excl ua it en aucu n cas la pré
sence continue d'observateurs de l'ON UST dans la 
région et qu'il avait l'intention de prendre les mesures 
nécessaires pour continuer à assurer le fonctionne
ment de l'O N UST. conformément aux décisions en 
vigueur du Conseil de sécurité. C'est ainsi qu'un cer
tain nombre d'observateurs restent postés dans la 
région. 

14. L'ONUST a également un bureau de li aison à 
Amman . Le responsable de ce bureau de liaison est 
également, en principe. président de la Commission 
mixte d'armistice établie entre Israël et le Royaume 
hachémite de Jordanie. 

Ill. - SITUATION DANS LES TERRITOIRES OCCUPÉS 

15. On trouve dans le rapport du Secrétaire géné
ral du 24 octobre 1979 [S/13578, secr. Ill] un aperçu 
des mesures que l'Organisation des Nations Unies a 
prises avant octobre 1979 en ce qui concerne la situa
tion dans les territoires arabes occupés par Israël et la 
question de Jérusalem. 

16. A sa trente-quatrième session , après avoir 
examiné le rapport du Comité spécial chargé d'en
quêter sur les prat iques israé liennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires oc-



cupés3 , l'Assemblée générale a, le 12 décembre 1979. 
adopté trois résolutions. Par sa résolution 34/90 A. 
elle a condamné certaines politiques et pratiques 
israélie nnes dans les territoires occupés et exigé 
qu'Israël renonce imméd iatement il ces poli tiques e t 
pratiques. Elle a renouvelé le mandat du Comité spé
cial , qu i est composé du Sénégal. de Sri Lan ka et de 
la Yougoslavie. e t l'a prié de faire rapport au Secré
taire général le plus tôt possible e t . par la suite. c ha
que fois que le besoin s'e n ferait senti r. Par sa résolu
t ion 34/90 B. elle a réaffirmé que la Convention de 
Genève rela tive tl la pro tection des person nes civiles 
en temps de guerre. du 12 août 1949, était applicable 
à tous les territoires arabes occupés par I raël depuis 
1967, y compris Jérusalem. et a demandé de nouveau 
à Is raël de reconnaît re et de respecter les dispositions 
de ladite convention. Pa r sa résolu tion 34/90 C. elle a 
constaté que toutes les mesure s et décisions prises 
par Israël en vue de modifier le statut juridique, le 
caractè re géogra phique e t la composition démogra 
phique des territoires arabes occupés n"avaient pas de 
validité juridique et constituaient une grave ob struc
tion des efforts visant il instaurer une paix j uste el 
durable au Moyen-Orient. El le a demandé une fois de 
plus au Gouvernement is raélien de cesser immédia
tement de prendre de telles mesures . en part ic ulier de 
créer des colonies de peuplement dans les territo ires 
palest iniens et aut res te rri to ires arabes occupés . 

17. Le Comité spécial a été tenu au courant de 
l'évolution de la s ituation conce rnant les dro its de 
l'homme dans les territoires occupés . ses membres se 
voyant communiquer périodiquement des renseigne
ments recueilli s ou reçus de plusieurs sources . Le 
Comité spécial a tenu des réunions pé riodiques pou r 
examiner ces renseignements et entend re les déposi
t ions de personnes vena nt des territoires occupés 
ainsi que pour évaluer la s ituation concernant les 
droits de l'homme dans les territo ires occu pés, afin de 
décider s ' il était possible de prendre des mesure s. Le 
rapport présenté par le Comité spécial conformément 
à la résolution 34/90 A a été distribut: sous la cote 
A/35/425 . 

18. Un mois plus tôt. le 16 novembre 1979. l'As
semblée générale avait adopté la résolution 34/29. in
titulée "Situation dans les territoires occupés" . dans 
laque lle e lle demandait aux autorités isrnéliennes de 
rapporter leur décision d'expulser le maire de Na
plouse du territoire palestinien occupé. L · Assemblée 
priait également le Secré tai re général de lui fai re rap
port aussitôt que possible sur l'application de cette 
résolution. Dnns le rapport du 24 novembre4 qu'il a 
présenté conformément à celle résolution . le Secré
taire général a indiqué que le Premier Ministre 
d 'Israël. quïl avait prié de lui communiquer tou s les 
renseignement~ pertinents . l'ava it informé que la dé
cis ion en ques tion était fondée sur les règlement s lo
caux en vigueur et serait revue par la Cou r suprême 
d 'Is raël dans le respect de la légalité. Le Secrétaire 
général a ajouté quïl continuait à suivre de près 
l'évolution de la que stion. Le 5 décembre, I' Assem
blée a é té informée par le représentant d 'Is raël que 
l'ordre d'expu lsion avait été rapporté 5

• 
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19. Au cours de sa trent e-quatriè me session, I' As
semb lée géné ra le a égalemen t adopté . le 14 décembre 
1979. la ré solution 34/ 113, relative aux condit ions de 
vie du peuple pnlcstinien dans les territoires occupés. 
Dans cette résolut ion . rAssembléc. après avoir pris 
acte du rapport du Secrétaire géné ral du 25 octobre 
1979 sur cette qucstion6

• ra prié d'é tablir. en collabo
ration avec les organes de l'Organisa tion des Nations 
Unies et les ins titut ions spécialisées intéressés . un 
rapport complet et analytiq ue concernant les ré per
cussions sociales et éco nomiques de l'occupation 
is raél ienne su r les conditions de vie du peuple pales
tinien dans les territoires arabes occu pés e t de le pré
senter à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième ses
s ion. L · Assemblée a également prié le Secréta ire gé
néral , lo rsqu'i l établirait ledit rnpport. de consulter 
l'Organisation de libération de la Palestine e t de 
coopérer avec elle. Le rapport du Secré taire général 
ainsi demandé a é té distribué sous la cote A/35/533 . 

20. Dans une décision apparentée. la résolution 
34/136. adoptée le 14 déce mbre 1979. l'Assemhlée 
générale a souligné le droit des Etats et des peuples 
a rabes dont les te rritoires sont sous occupation isrné
lienne d'exercer leur souveraineté et leur contrôl e de 
façon complète. effective et permanente sur toutes 
leurs ressources naturellt:s e t au1rcs, leurs richesses 
e t leurs activi tés économiques. a réaffirmé que toutes 
les mesures prise-, par l-;raël pour exploiter les res
sources humaines . naturelles el aut res. les richesse~ 
et les act ivités é1:onomiques d es terri toire~ arabes oc
cupés étaie nt illégales et a demandé il Israë l de mettre 
fin immédiatement à toutes ces mesures. a réaffirmé 
en outre le doit des Etats et des peuples arabes subis
sant l'agression e t l'occupation is raéliennes ü la rcs
tilllt ion de leurs ressources ains i qu:1 une pleine in
demnisatio n pour l'exploitat ion. l'épuisement. les 
pertes et les dommages su1'is e t a demandé à Israi:1 de 
répondre à leu rs jus tes revendicatio ns . A cet égard. 
l'Assemblée a également demandé i1 tous le-; Etats de 
soutenir e t d'aider les Etats et les peuple · arabes et a 
demandé .iux Etnts. au x organisat ions internationales 
e t il toutes les aut res inst itutions de n'accorder ni re
connaissnnce. ni concours. ni aucu ne aide à toutes 
mesures prises par Israël pour exploiter les res::.our
œs des te rritoires occupés ou pour modifier d'une 
façon quelconque la composition démogrnphique. le 
caractère géographique 011 la structure ins titutionnelle 
de ces lerritoires. L 'Assemblée a également prié le 
Secrétaire général d 'étnblir et de lui présenter , lors de 
sa trente-cinquième se~sion. un rapport tennnt 
compte des dispositions du paragraphe 2 de sa réso
lution 32/ 161. D:ms une note datée du 7 octobre 
1980'. le Secrétaire générnl a ind iqué que le secrétariat 
de la Commission écono mique pour r Asie occiden
tale. à qu i avait é té confiée la ré alisation de ce rap
port. avait fait tout son po ssible pour recruter des 
services de consultant ü cette fin mais n·avait pa~ été 
en mesure de le faire à temps pour la trente
cinqu ième session et que des diposit ions étaient pri
ses pour é tab li r un rapport qui serai t soumis it l'As
se mblée i, sa trenle-sixième session. 

'.! 1. Le 13 tëvrier 1980. la Commission des droi ts 
de l'hom me a adopté les résol utions I A e t B 
(X XXV I) concernant la question de la violation Je-; 
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droits de l'homme dans les territoires arabes occupés. 
Ces résolutions , dans lesq uelles la Commission con
d amnait les politiques e t pratiques israélie nnes dan~ 
les territoires occupés dans des termes analogues a 
ceux de la résolution 34/90 A de l' Assemblée générale. 
ont été portées à r attention de I' Assem_bl~e gé~é~ale 
et du Conseil d e sécurité par le Secretatre gene ral 
dans une note datée du 10 ju illet 1980 [S/14057]. 

22. Au cours de la période considé rée. le Conseil 
de sécu rité a consacré plusieurs séances h l'examen 
de dive rses questions concernant la situation dans les 
territoires occupés et la question de Jérusalem . Le 
15 février 1980, le représentant permanent de la Jor
danie a demandé la convocation du Conseil IS/ /380/ 1 
aux fins de délibérer sur le refus de la part d'Israël de 
se conformer aux résolutions 446 ( 1979) et 452 ( 1979). 
dans lesquelles le Conseil avait demandé à Israël de 
mettre fin :1 la création de colonies de peuplement 
dans les territoires occupés. A la même date. le re
présentant permanent du Maroc. en sa q ualité de ~ré
sident du Groupe islamique . a égaleme nt demande la 
convocat ion d"u rgence du Conseil ISI 138021 afin 
d 'examiner la situation grave et préoccupante créée 
par les mesures prises par Israël dans la ville d'~I
Khalil ( Hé bron) sur la rive occiden ta le du Jou rdain . 
Le Conseil a tenu c inq séances entre le 22 février et le 
,,.,. mars [2/99<' à 2203•· séonce] . A cette dernière 

d ate. il a adopté ü runanimité la résolution 465 (1980). 
dans laquelle. après avoir pris acte des rapports de sa 
commiss ion créée e n application de la résolution 446 
(1979) IS/13450 et rie/cl./ et SJ/367/J I. il a consi~léré 
que toutes les mesures prises par: ~sraël_ pour mo~rfïcr 
le caractère physique. la compos1t1on demographrque . 
la structu re inst itutionnelle ou le statut des terri toires 
p,tlestiniens et autres terr itoires arabes occupés de
puis 1967 . y compris Jérusalem. ou de toute partie de 
ceux-ci n'avaient aucu ne validité en droit et que la 
politique et les pratiques d' Israël consistant il in ~tall~r 
des éléments de sa population et de nouveaux 1mm1-
grants dans ces territoires constituaient une violation 
flagrante de la Convention de Genève rela ti ve à la 
pn~tection des personnes civiles en temps_~c gue rre et 
faisaient en outre grandement obstacle a I rnstaurat1on 
d'une paix d'ensemble. juste e t durable au Moyen
Orie nt: le Conseil a déploré vivement qu ' Israël per
siste et s'obstine dans ces politiques et pratiques et a 
demandé au Gouvernement e t au peuple israéliens de 
ra!)portcr ces mesures. de démantel.er 1.es colon ies de 
peuplement existantes et. en part r.culre r, d e ces~e r 
d'urgence d'établir. édi fi er et planrfïer des colonres 
dans les territoires occupés. y compris Jérusalem; le 
Conseil a également de ma ndé à tous les Etats de ne 
fournir it Israël aucune assis tance qui serait utilisée 
spécifiquement pour les colonies des territoires occu
pés et a prié la Commission d~ continuer à étu~lie.r la 
situation concernant les eolonres dans les terntorres 
occupés t:t de fai re rapport au Conseil av~m( le 
1•·r septembre 1980. A b demande de la Comm1ss1on. 
la date de présentation du rapport a été reportée au 
25 novemhre [S/ /4//61 . 

2:1. Le 6 m .. ,i 1980. le représentant permane nt ùe 
la Tun isie a demandé la convoc:.ition d'urgence du 
Conseil de sécurité IS/139261 pour examiner la me
su re d ·expulsion prise par les autorités israéliennes à 
rencontre des main:!S d'AI -Khalil (Hébron) et 
ù' Halhoul ainsi que du juge islam ique d' Al-Khali 1. Le 
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Conseil s'est réuni le 8 mai [222/<' séance] et a adopté 
la résolution 468 ( 1980) . dans laquelle il s'est déclaré 
profondément préoccupé de l'expu lsion par les auto
rités d'occupation militaire i~raé!ienn~s des. ~ aires 
d' Hébron e t d'Halhoul et du juge 1slam1que d Hebron 
et a demandé au Gouvernement israélien. en sa qua
lité de Puissance occupante. de rapporter ces mesures 
illégales et de fac iliter le retour immédiat des notables 
palestiniens expulsés . afï.n quï!s pu_is~e,nt reprendre 
les fonctions auxquelles ils avaient ete elus ou no?l
més. Il a en outre prié le Secréta ire général de faire 
rapport sur l'application de cette résol ~ti?n. ~a~s son 
rapport du 13 mai (S/13938 1, le Secret~•~e ~enera.t a 
indiqué quïl avait imméd iatement porte a 1 ~ttent~on 
d u Gouvernement israélien le texte de la resolut1on 
468 ( 1980) e t a noté qu ïl avai t déjit fait des représen
ta tions au Gouvernement israélien ü ce sujet. L~ 
9 mai. le Gouvernement israélien l'avait informé qu'!I 
n'était pas en mesure de permett~e le .retou.r des ~na!
res d' Hébron el d' Halhoul et du Juge 1slam1que d He
hron pour les raisons indiquées pa_r le. représenta~! 
d 'I sraël dans la déclarat io n qu'il av:ut faite au Conseil 
le 8 mai. Le Secrétaire général avait pris no te à ce 
propos d'informations selon lesqu:lle~. le 11 '!la i, les 
autorités israéliennes avaient empec he les trots nota
bles palestiniens de revenir sur la rive occidentale, 

24 . Le 16 mai 1980. le représentant permanent de 
la Jordanie a demandé que le Conseil de sécurité se 
réunisse [S/1394! 1 pou r examiner l'attitude de défi 
d'Israël /1 régard de la résolution 468 (1980) . Le 
Conseil a tenu deux séances le 20 mai 12222,, et 
2223<' séonces I et. après avoir examiné le rapport du 
Secrétaire général sur ce tte question [S/139?8), ~ 
adopté la résolu tion 469 ( 1980). dans laquell~ 11 ~ .vi
vement déploré le fait que le Gouvernement 1sraelten 
n'avait pas appliqué la résol ution 468 ( 1980) e t a de
mandé ü nouveau au Gouvernement israélien, en sa 
qualité de Puissance occupante. de .'•~ppo~·ter les '"!1e
sures illégales prises par les autontes d occupation 
militaire f'iraé lien nes en expulsant les maires d'Hé
bron et d'Halhoul et le juge islamique d'Hébron. e~ de 
faciliter le retour im médiat des notables palest111 1ens 
expulsés. Il a également prié le Secrétaire général de 
poursuivre ses efforts en vue d'assurer r appl ication 
immédiate de cette résolution et de lui faire rapport 
sur les résultats de son action it une date aussi rap
prochée que possible . Dans son rapport du 24 mai 1980 
[SI 13960). le Secrétai re général •~ indi~u.é qu ï! av~!t 
adressé un nouvel appel au Premie r M 1111stre d Israel 
pour q u ïl p renne les mesures . nécessaire~ co~
formément à la demande du Conseil. Le Premier Mi
nistre d'Israël avait répondu que les trois hommes en 
question s 'é ta ient ouvertement li vr~s à ~es in~itation.s 
it la violence; néanmoins. une requete visant a autori
ser leu r retour avait été présentée it la Haute Cour de 
just ice et les insta~ces judiciair~s ?e s~n pays ét~ien! 
saisies de la question. Le Sec retarre general a aJoute 
quï l continuait it suivre de près rév~lution de cett_e 
question importante . Le 10 octobre [.\//42/5J, en re
ponse ù une lettre du Président du Comité pou_r 
rexercice des droits inalié nables du peuple palesti
nien [S/ /420/J 1. le Secrétaire général a déclaré qu'il 
avait poursuivi ses efforts en vue de faire appliquer la 
résolution 469 ( 1980) et quïl avait soulevé ce tte ques
tion il ma in.tes repri ses auprès des autorités israélien
nes. Il avait appris - œ qui lui avait é té confirmé par 



la mission permanente d'Israël auprès de l'Organisa
tion des Nations Un ies - que le Gouvernement 
israélien avait d écidé le 6 octobre d'autoriser les mai
res d ' Hébron et d ' Hal houl à re to urner sur la rive oc
cidentale pour faire appel contre leur ordre d ' expul
sion devant un comité de révision militaire . 

25. Le 3 juin 1980, le représe ntant permanent de 
Bahreïn, en sa qualité de président du Groupe des 
Etats arabes, a demandé que le Conseil de sécuri1é 
soit conv·oqué immédiatemen t 15113977] pou r examiner 
la ques lion de la tentalive d'assassinat don! avaienl 
été l'objet les maires de N aplouse. de Ramallah et 
d' AI-Bireh el celle de la détenlion nrbitraire d'un grand 
nombre d'étudiants palestiniens dan s le territoire pales
tinien occupé. Lors d ' une séance tenue le 5 juin 
[2226e séance], le Conseil a adopté la résolution 471 
( 1980), dans laquelle il a condam né les 1en1a1ives 
d'assassinat dont avaient été victimes les maires de 
Naplouse, Ramallah et A I- Bireh e t demandé que les 
auteurs de ces crimes soienl immédialement a rrê tés 
et poursuivis. Dans la mème résolu1ion, le Conseil a 
exprimé sa profonde p réoccupation <levant le fail 
qu'Israël , en lant q ue Puissance occupante. n'avait pas 
assuré une protec1ion adéquate ù la population civi le 
des territoires occupés. conformément aux disposilions 
de la qualrième Convention de Genève. a demandé au 
Gouvernement israé lien de dédommager de manière 
adéquate les victimes pour le préjudice qu'elles avaient 
subi du fait de ces crimes et de respecter et d'appliquer 
les dispositions de la quatr ième Conven tion de Genève 
a insi que les résolutions per!inentes du Conseil. Le 
Conseil a demundé une fois de plus ù tous les Etals 
de ne fournir à Israël aucune assistance qui serait uti
lisée spécifiquemen1 pour les colonies de peuplemen1 
des territoires occupés cl a réaffirmé la nécessité pri
mordiale de mettre fin ü roccupation prolongée des 
terr itoires arabes occupés, y compris Jérusalem. 

26. La s ituation dans les territoires occupés, et en 
part iculier à Jérusalem , a été examinée par le Conseil 
de sécurité lors de hu it séances tenues entre le 14 el le 
30 juin 1980 [.?2JJc à 2236e. 2238" . 2239<' , 224/<' <'f 

2242<' séa11c<•.1· ]_ ù la demun<le du représenlant perma
nent par inlérim du Pakistan [SI 13966 ], président en 
exercice de l'Organisation de la Conférence islami
que, en appl ication de la décision prise par la onz iè me 
Conférence islamique des ministres des affaires 
é1rangères. Le 30 juin, le Consei l a adopté la résolu
tion 476 ( 1980). dans laquelle il a réaffirmé la néces
sité impérieuse de mettre fin à roccupalion prolongée 
des 1erritoires arabes occupés, y compris Jérusalem, 
et a déploré vivement le refus continu <l'Jsraël, la 
Puissance occupante, <le se conformer aux résolutions 
per tinentes du Conseil de sécuri té et de rAssemblée 
générale. Le Conseil a confirmé à nouveau que 1outcs 
les mesures et disposit ions législatives e t adminis
lratives prises par Israël en vue de modifier le carac
tère et le sta1u1 de la V ille sainte de Jé rusalem 
n 'avaienl aucune valid ité en droil cl cons tituaient une 
violation flagrante de la quatrième Convenlion de Ge
nève et fa isaient gravement obstacle il 1 ïnsuwration 
d'une paix d'ensemble, juste et durable au Moyen
Orient, et a réaffirmé que toules les mesures qui 
avaienl modifié le carac1è re géogrnphique, démogra
phique el his1orique cl le statu t <le la Ville sainle de 
Jérusalem é1aicnt nulles et non avenues et tkvaicnt 
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être rapportées en application des résolutions perti
nentes du Conseil. Enfin , le Conseil a demandé ins
tamment i1 Israël de se conformer à cette résol ution et 
aux résolutions précédentes d u Conseil e t de cesser 
immédialement dé poursuivre la mise en œuvre de la 
poli1ique e t de s mesures affeclant le caraclère et le 
statut de la Vill e sainte de Jérusalem, et a réaffirmé sa 
détermination. au cas où Israël ne se conformerait pas 
~1 la résolution, d'examiner, conformément aux dispo
sitions perlinentes de la Charte des Na1ions Unies, 
des moyens pratiques en vue d 'assu rer l'application 
in1égrale de ladile résolution. 

27 . Dans une lenre datée du ,,.,. aoû1 1980 
[SI 1408-4], le rcprésentanl permanent par intérim du 
Pakistan, président en exercice de l'Org.misation de 
la Conférence islamique, a déclaré qu'Israël. en vio
la1ion des résolutions du Conseil de sécurilé. y com
pris la résolution 476 ( 1980), avait persisté dans ses 
desseins de modifier le s tatut de la Ville sainle de Jé
rusalem el avail promulgué une loi proclamant que 
celle-ci était la capitale de !'Eta l d ' Israël. Après avoir 
rappelé que le Conseil. dans sa résolution 476 ( 1980) . 
avait réaffi rmé sa dé termination. au cas où Israël ne 
se conformerai! pas ü ladi1c résolulion. <l'examiner, 
conformémenl aux dispositions pertinentes de la 
C harle des Nations Unies, des moyens pratiques en 
vue d'assurer rapplica1ion intégrale de celle résolu
tion, il a demandé que le Conseil se ré unisse immé
<l iatemcnl. Le 20 aoLII [2245<' S<;o11ce], le Conseil a 
adopté la résolution 478 ( 1980). dans laquelle il a cen
suré <lans les termes les plus énergiques l'adoption par 
Israël de la "loi fon<lamentale" sur Jérusalem et son 
refus de se conformer aux résol utions pertinenles du 
Consei l: il a affirmé que radoption de la "loi fonda
men1ale" par Israël consti1Uai1 une violation du droi t 
in1erna1ional et n · affeclait pas le mainlien en applica-
1ion de la qua1rième Conven1ion de Genève dans les 
te rriloires palestiniens et autres 1erritoires arabes oc
cupés depuis juin 1967. y compris Jérusalem; il a con
sidéré que toutes les mesures et dispositions légis
latives el adminis tra1i ves prises par Israël qui avaient 
modifié ou visaienl ~1 modifier le caractère e l le stalut 
de la Ville sainte de Jérusalem, e t en particulier la 
récente "loi fondamen1ale" sur Jérusalem. étaienl 
nulles et non avenues e l devaient être rapportées im
médialcment; il a affirmé égalcmcnl que ce lle action 
faisa it gravement obstacle it l'instauration d' une paix 
<l'ensemble, juste et <lurable au Moyen-Orien!. Le 
Conseil a en outre décidé de ne pas reconnaître la 
""loi fondamentale" el les autres actions d ' Israël qu i, 
du fait de cette loi. cherchaient ü modifier le caractère 
el le statut de Jérusalem; il a demandé ü tous les Etats 
Membres d'accepler cette décision et aux Etals qui 
avaient établi des miss ions <liploma1iques à Jérusalem 
de relirer ces missions <le la Ville sainte. Enfin , le 
Conseil a prié le Secrétaire général de lui faire rapport 
sur r applica1ion de la résolution avant le 15 no
vembre 1980. Depuis l'adoplion de la résolu1 ion 478 
( 1980), les 10 E la ts qu i. à l'époque, avaient une mis
s ion <liplomalique ~1 Jérusalem ont informé le Secré
laire général qu'ils avaient déci<lé de re ti rer leur mis
sion diplomatique de la Ville sainte· [S/ /412-1. SI 14 I 26. 
Sl l4/2ï. Sl/4135. Sl /4137. Sl l4/3R, S/ 14144. Sl/4/51. 
Sl/4163 <'I SJ/4l6SI Le rapport érnbli par le Secré
taire général en applicalion de la rb,olution 478 ( 1980) 
sera distribué sous peu [SI /4248]. 



28. Depuis le dernier examen en date de la q uestion 
par l'Assemblée générale, la si tuation dans les terri toi
res occupés a été le sujet de diverses communications 
adressées au Président du Conseil de sécurité ou au 
Secrétaire général. Ces communications avaient trait 
à la question des colonies de peuplement israéliennes 
et à l'expropriation de terres dans les territoires occu
pés [S/13795, S/13798, A/351103, Sl/3811, A /351 111. 
Sl /3830, S/13839, S/13843, S/13844. S/13845. S/ 13849. 
SI 1385 I. SI 13859 et SI 139971. à la question de l'expul
sion des territoires occupés de dirigeants palestiniens 
et des attaques perpétrées contre ces dirigeants 
dans ces territoires [Sl/3928. S/13936 , A /35/225, 
S/13976, Sl /3979, S/13983 e t Sll39R8J, à la question 
de Jérusalem [S/13840, S/140/7, Sl/4018. S/14032, 
S114049, S/14098, S/14103, Sl/4115 . Sl / 4169 <'t SI 
14207]. ainsi qu'à d'autres questions touchant les 
d roits fondame ntaux de la population des territoires 
occupés [S113720 , S/13732, S//3738, S/13765. Sl/3766, 
S113772. S113782. Sl/3791. S/137'12. S113793 . Al35I 
JO!. Sl/3815, SI 13854, S/13861. AIJ51!58. S113868. 
Sl/3874. Sl /3922. Sl /4075. Sl/4082 <'t Sl /4096]. Des 
communications ont également été adressées par Israël 
au sujet d'incidents violents survenus dans les ter
ritoires occupés et dont J'OLP aurait revendiqué 
la responsabilité [S//3781, Al35/l7/. S/13923. S/14016. 
Al351302, S/14101 e t Sl/4125]. 

IV. - PROBLÈME DES RÉFUGIÉS DE PALESTI NE 

29. Da ns son rapport du 24 octobre 1979 [S/13578. 
sect. IV], le Secrétaire général a fourni des rensei
gnements sur le problème des réfugiés de Pa lestine et 
sur les efforts déployés par l'Organisation des Na
tions Unies jusqu 'en octobre 1979 pour aider ces ré
fugiés. 

30. A sa trente-quatrième session. après avoir 
examiné le rapport d u Commissaire général de l'Of
fi ce de secou rs et de travaux des Nat ions Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le P roche-Orient8 , I' As
semblée générale a adopté. le 23 novembre 1979, les 
résolutions 34152 A à F, qui traitent de divers a spects 
du problème. Dans sa résolution 34/52 A, r Assem
blée a noté avec un profond regret que la si tuatio n des 
ré fugiés continuai t d 'être un sujet de grave préoccu
pation et a exprimé ses remerciements à l'Offi ce, qui 
fai sait tout ce qui éta it en son pouvoir pour les réfu 
giés de Palestine dans les limites des ressource dont 
il disposait. L 'Assemblée a demandé à nouveau que 
le siège de l'Office soit dès que possibl e réinsta llé 
dans sa zone d'opérations. Elle a également constaté 
avec regret que la Commission de conciliation des 
N ations Unies pour la Palestine n'avait pu trouver le 
moyen de faire des progrès en ce qui concerne l'ap
plication du paragraphe 11 de la résolution 194 ( III) 
de l'Assemblée générale, q ui prévoyait le rapatrie
ment ou lïndemnisation des réfugiés, et a prié la 
Commission de poursuivre ses efforts en vue d'at
te indre cet objectif. 

31. Le financement des opérations de l'Office a 
continué d'être un sujet de préoccupation c roissante 
pour r Assemblée générale. L 'Offo:e tire la presque 
totalité de ses ressources de contributions volontai
res, versées principalement par des gouvernements, 

• Dou,111,•nts offh·i,•/s d e /'A .1se111/,/ée 1,:,;11halt•. tre111e-qm11riè111,• 
se.oitm. S11pp/éme11111" 13. 
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et depuis de nombreuses années il é prouve des diffi
cu ltés à obten ir l"appui fi nanc ier nécessaire pour con
tinuer ses services. Dans sa résolution 34/52 A , l'As
semblée a appelé l'attention sur la gravité persistante 
de la situatio n fina ncière de rOffice, noté avec une 
profonde inquiétude que. malgré le succès des efforts 
méritoires déployés par le Commissaire général pour 
réunir des contributions suppléme ntaires. les recettes 
ainsi majorées de l'Office demeuraient insuffisantes 
pour faire face aux besoins budgétaires essentiels, et a 
demandé ii tous les gouvernements de faire d'urgence 
le plus grand effort de générosité possible e n vue de 
satisfaire les besoins de l"Office; en particulier, elle a 
prié instamment les gouvernements qui ne versaient 
pas de contributions d"en verser régulièrement et les 
gouverneme nts qui en versaient déjà d'envisager 
d'augmenter leurs contribution, ordinaires. Dans une 
décision apparentée, la résolution 34152 D. l'Assem
blée a prorogé d"tin an le mandat du Groupe de tra
vail chargé d·étudier le financement de rOffice et l'a 
prié de poursui vre ses efforts. en coopération avec le 
Secré taire gé néral e t le Commissa ire général, pour 
contribuer ü assurer la sécur ité financière de l'Office . 

32. En ce qui concerne le sort de la population 
déplacée du fait des hostil ités de juin 1967, l'Assem
blée générale. dans sa résolution 34/52 B. a approuvé 
les effort s déployés par l"Offi ce pour fournir une aide 
humanitaire ü ces personnes. Après avoir examiné un 
rarport du Secrétaire général sur la questiun du re
tour de la population et des réfug iés déplacés depuis 
19679 • r Assemblée a adopté la résolution 34/52 E, 
dans laquelle elle a réaffirmé le droit inaliénable de 
tous les habita nts déplacés de rentrer dans leurs 
foyers ou a nciens lieux de résidence dans les territoi
res occupés par Israël depuis 1967 et déclaré de nou
veau que toute tentative visant à rest reindre l'exer
cice du droit de retour qu·a toute personne déplacée 
ou il y imposer des conditions était incompatible avec 
ce droit inaliénable et était inadmissible. L'Assemblée 
a considéré comme nuls et non avenus tous accords 
imposant une restriction ou une condition quelconque 
au retour des habitants déplacés. E lle a également 
déploré le refus persistant des autorités israéliennes 
de prendre des dispositions pour assurer le retour de 
tous les habitants déplacés et demandé une fois de 
plus à lsraël : a) de prendre imméd iatement des dis
positions pour assurer le retour de tous les habitants 
déplacés . et h) de renoncer à toutes les mesures qui 
faisaie nt obstacle a u retour des habitants déplacés . y 
compris les mesures qui affecta ient la structure phy
sique et démographique des territoires occupés. 

33. La situation des réfugiés de Palestine dans la 
bande de Gaza préoccupe tout particulièrement l'As
semblée générale depuis 1971. soit depuis qu'elle a 
été saisie d'un rapport du Commissaire général 10 in
diquant qu "à la suite d"opératio ns menées par les au
tori tés militaires israéliennes un grand nombre d'abris 
situés dans les camps de réfugiés avaient été démolis 
et qu'environ 15 000 réfugiés avaient été déplacés. A 
sa trente-quatrième session. après avoir examiné le 
rapport du Secrétaire général sur cette question 11 , 

• t hid .. 1re11t,•·q11utrih11,• ·"', .<im, . A1111ex,•.v. point 50 de l"ordre 
du jour. document A/J4/5 18. 
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l'Assemblée a adopté la résolution 34/52 F. dans la
quelle elle a demandé une fois de plus à Israël de re
noncer au déplacement et à la ré installation de réfu
giés pa lestiniens de la bande de Gaza et à la destruc
ti.on de leurs abris. 

34. Dans une autre décision, la résolution 
34/52 C, l'Assemblée a fait appel à tous les Etats et à 
toutes les institutions spécialisées et organisations 
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les al
locations pour bourses d'études et subventions spé
ciales qu'ils accordent a ux réfu giés de Palestine, a in
vité les organismes des Na tions Unies compétents à 
continuer d'inclure dans leurs domaines de compé
tence respectifs et d'é largir l' assistance octroyée aux 
réfugiés palestiniens scolarisés pour leur permettre de 
poursuivre des études supérieures. et a fait appel à 
tous les Etats et à to utes les institutions spécialisées 
et à l'U niversité des Nations Unies pour qu'ils ver
sent des contributions généreuses aux universités 
palestin iennes des territoires occupés par Israël de
puis 1967 et pour qu'ils contribuent à la création de 
centres de formation professionnelle destinés aux ré
fugiés palestiniens. L · Assemblée a prié l'Office de 
centraliser ces allocations et bourses spéciales, d'en 
assu rer la garde et de les octroyer à des réfugiés 
palestiniens remplissant les conditions voulues. 

35. En sus du rapport annuel du Commissaire gé
néral de l'Office•:. r Assemblée générale sera saisie à 
sa trente-cinquième session de rapports du Secrétaire 
général relatifs aux réfugiés de Pa lestine dans la bande 
de Gaza 1.

1
• au retour des habi tants déplacés des ter

ritoires occupés par Israël depuis 1967 14 e t à l'octroi 
de bourses d'é tudes et de subventions aux ré fugiés 
palestiniens1\ a insi que d'un rapport de la Commis 
sion de conciliation des Nat ions Unies pour la Pales
tine 16 et d'un rapport du Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de l'Office 17 . 

V . - DROITS DES PALESTIN IENS 

36. L'évolution de la questio n des droits des Pa
lestiniens jusqu'à la date d·octobre 1979 a été exposée 
dans ses grandes lignes dans le rapport du Secrétaire 
général en date du 24 octobre 1979 [ihid., .œct. V]. 

37. A sa trente-qua trième session. l'Assemblée 
générale a examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien 18 et 
a adopté les résolutions 34/65 A à D. Par sa résolution 
34/65 A, l'Assemblée a réaffirmé qu'il ne peut y avoir 
de paix juste et durable au Moyen-Orient tant qu'on 
n'aura pas trouvé, notamment , une solution jus te au 
problème de Pa lestine. fondée sur la réalisation des 
droits inaliénables du peu ple palestinien , y compris le 
droit de retour et le ôroit à l'indépendance et à la 
souveraineté nationales en Palestine , conformément à 
la Charte des Nations Unies, a fai t siennes les re
commandations du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien et a exprimé son 

' ' lhid . . tre111c-d1u111ih111• H•.uion. S11ppléme111 11" 1.1. 
1.• A/35/473. 
" A/35/472. 
•~ A/35/438 e t Corr. l . 
1

• A/35/474. 
' 1 A/35/526. 
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regret et sa préoccupation devant le fait que ces re
commandations, que l'Assemblée avait faites siennes 
dans ses résolutions 31/20, 32/40 A et 33/28 A, 
n'avaient pas é té mises en œuvre, a prié instamment 
de nouveau le Conseil de sécurité d'examiner les re
commandations que l'Assemblée avait fait siennes et 
de prendre, aussitôt que possible, une décision à leur 
sujet, e t a autorisé et invité le Comité, au cas où le 
Conseil n'exa minerai t pas ces recommandations ou 
ne prendrait pas de décision à leur sujet avant le 
31 mars 1980, à étudier la si tuation et à faire les sug
gestions qu'il jugerait appropriées. Par sa résolution 
34/65 B. l' Assemblée a constaté avec inquiétude que 
les accords de Camp David avaient été conclus hors 
du cadre de l'Organisation des Nations Unies et sans 
la participation de l'OLP, représentant du peuple 
palestinien, a rejeté les dispositions des accords qui 
ignoraient, usurpaient. violaient ou déniaient les 
droits inaliénables du peuple palestinien et qui envi
sageaie nt e t approuvaient la poursuite de l'occupation 
par Israël des te rritoires palestiniens qu'il occupe de
puis 1967, a condamné énergiquement tous les ac
cords partiels et traités séparés q ui constituaient une 
violation flagrante des d roits du peuple palestinien. 
des princ ipes de la Charte et des résolutions adoptées 
dans les diverses instances internationales au sujet du 
problème palestinien , et déclaré que les accords de 
Camp David et autres arrangements n'avaient aucune 
validité dans la mesure où ils prétendaient déterminer 
l'avenir du peuple palestinien et des territoires pales
tiniens occupés par Israël depu is 1967. L ·Assemblée, 
par sa résolution 34/65 C, a également prié le Comité 
de garder à l'étude la situation relative à la question 
de Pa lestine ainsi que de fa ire rapport e t de présenter 
des suggestions à ce sujet à l' Assemblée ou au Con
seil de sécurité , selon qu' il conv ie ndrait. Par sa réso
lution 34/65 D. 1· Assemblée a prié le Secrétaire géné
ral de veiller à ce que, sous la direction du Comité, le 
Service spécial des droi ts palestiniens créé au Secré
tariat s 'acquitte de ses tâches e l e ntreprenne un pro
gramme de travail élargi_ Des mesu res sont actuelle
ment prises e n vue d'appliquer les dispositions de 
cette résolution. 

38. Dans une lettre datée du 6 mars 1980 adressée 
au Président du Conseil de sécu rité [S/ /3832 ]. le Pré
sident par intérim du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinie n a appelé 
l'attention sur les dispositions pertinentes de la réso
lution 34/65 et a déclaré q ue le Comité était convaincu 
que les membres du Conseil souhaiteraient réexami
ner les recommandations du Comité comme il en était 
prié par l' Assemblée générale dans cette résolution . 
Le 24 mars . le Président du Comité a demandé 
[S/13855) que le Conseil se réunisse d 'urgence pour 
examiner ces recommandations . Le Conseil a tenu 
sept séances entre le 31 mars et le 30 avril [2204<' à 
2208". 22 /91' el 2220<' séa11ces ] po ur examiner la 
question, mais aucune résolution n'a été adoptée en 
raison du vote négatif d' un des membres permanents 
du Conseil [2220<> séance J. 

39. Dans une lettre datée du I''' juillet 1980 adres
sée au Secrétaire général 19 , le représentant permanent 
du Sénégal a déclaré que le Comité, qu ' il prési
dait. avait étudié la situation confo rmément à la ré-

1"' lhitl . , seprièn1e se.\'.\'Ù>ll extraordinaire ,furgenc<-' . Anne.,•ës. 
point 5 de l'ordre du jour. document A/ ES-7/ 1. annexe. 



solution 34/65 A et que. conscient du fait que la ten
sion s'était aggravée dans la régiùn. cc qui acc roi~sait 
e ncore les menaces graves qui pesaie nt sur la paix et 
la sécurité internatio nales, et constatant l' incapacité 
persistante ùu Conseil de sécurité à s ·acquittcr de sa 
responsabilité principale i1 cet égard . il avait prop?sé 
que r Assemblée générale se réunisse en sess1_on 
extraordinaire d·urgcnce pour examiner la question 
de Palestine. La septième session extraordinai re d·ur
ge nce s 'est réun ie d u 22 au 29 juillet pour e_xa_miner la 
question de Palestine ~ur la demande du Senegal. 

40. A sa septième session extraordinaire (J'ur
gence. l'Assemblée générale. dans sa résoluti_on 
ES-7/2 . a réaffirmé les droits inaliénables en Palestine 
du peuple palestinien. y compris le droit il 
l'auto dé termination. sans ingérence e xtérieure, a insi 
qu·il lïndépendance et il la souve raineté na_tional_es ~t 
le droit de créer son propre Etat souveram et mdc
pendant. Elle a demandé à Israël de se reti rer e ~>IT~
p lè tement et incondi tion nelle ment de tou s les territo i
res pales tiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis juin 1967. y comrri" Jérusalem. e t a insisté 
pour que ce retrait de tous les territoires occupés 
com mence avant le 15 novembre 1980. L · Assemblée 
a invité et autorisé le Secrétaire général, agissant en 
consultation. se lon qu'il conviendrait. avet: le Comité . 
ü prendre les mesures nécessaires en vue d 'appliquer 
les recommandations fi gurant aux paragraphes 59 à 72 
du rapport du Comité il l'Assemblée lors de sa trente 
et unième session20 comme ha se de la solution de la 
question de Palestine. Elle a également prié le Secré
taire général de lui faire rapport lors de sa t rente
c inquième session sur l'appl ication de la réso lut ion et 
a prié le Conseil de sécuri té. au cas où Israë l ne se 
conformerait pas ü la résolution. d·adopter des mesu
res efficace" en vertu du Chapitre V Il de la Charte. 
L 'Assemblée a tlécidé d'ajourne r temporairemen t la 
septième session extraordinaire d' u rgence et de la 
repre ndre sur la demande d'Etats Me mbres. Dans sa 
résol ution ES-7/3. l'Assemblée a prié le Comité 
d'étudier ü fond les raisons pour lesquelles Israël re
fuse de se t:onformcr aux résolutions pertinentes de 
rOrganisation des Nations Unies, en particulier la ré
solut ion 31/20 du 24 novembre 1976 par laquelle l'As
semblée .i fait s iennes les ret:ommandations du 
C omité et les nombreuses résolutions exigeant 
qu ï sraël se retire de,; territoires palestiniens e t autres 
terri toires arabe~ occupés . y compris Jérusalem. e t de 
soumettre ~on é tude ü 1 · Assemblée. 

4 1. Depuis que r Assemblée géné rale a examme 
cette question i1 sa trente-quatrième session. un cer
tain nombre de communications ont été adressées au 
Prés ident du Conseil de sécuri té ou au Secrétaire 
général par le Prés ident Lill Comité pou_r _ l'exercice 
des d roi ts inalié nahles du peuple palest m1en [A /35/ 
230. S/13940. SI /3CJ7R. SI /40R9. S/14090 et S/14110). 
Les droits du peuple palestinien ont aussi fait l'objet 
d ' un certain nombre de communicatio n~ émanant 
t1·E1at~ Membres (rl /35/209. rl /ES-7/4. A/L'>-7/7. A/ 
l:.S-7/11 C'I A/35/390 ). En outre. un certain nombre de 
communications d ans lcsquclle'> Israël exprimait ses 
vues sur l'OLP ont é té reçues r.W/3872 ! '. A /35/170. 
SI l39H5. rl/35/282 <'I SI 141071. 
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VI. - R ECIIERC' II E o· u N HÈGLl::M ENT PACI FIQUE 

42. Les efforts dé ployés depuis juin 1967 j usqu' en 
octobre 1979 en vue de rechercher un règlement paci
fique au Moyen-Orie nt o nt é té décrits dans les rap
ports du Secrétaire général des 18 mai 1973 [S/10929, 
1<•c1. // ]. 17 octobre 1978 (S/12896. sfft. VI] et 
24 octobre 1979 [S/13578 . S<'CI. VI]. 

43. L'Assemblée gênerai.: a à nouveau examiné la 
s ituation au Moye n-Orient lors de sa trente-quatrième 
se ssion. Le 6 décembre 1979. clic a adopté la résolu
tion 34/70. dans laquelle e ll e a condamné la poursuite 
de l'occupa tion par Israël de territoires palestiniens et 
au tres territoires arabes. déc laré une foi s de plus que 
la paix é tait indivisible et qu·un règlement juste et du
rable de la question du tvl oyen-Orient devait être 
fondé sur une solution 1.l'e nscmble . é labo rée sous les 
auspices de rOrganisation des Nations Unies. qui 
tienne co mpte de tous les a spects du conni t arabo
israélien. en particul ier la réalisat ion par le peuple 
palestinie n de tous ses droits inaliénables et l'évacua
tion par Israël d e tous k s territoire,, arabes et pales
tiniens occupés. y compris Jé rusalem . condamné tous 
les accords partiels et trai tés séparés qui violent les 
droits reconnus du peuple palestinien et vont à ren
contre des principes de solutions j ustes et d·ensemble 
au problème du Moyen-Orient visant il assurer l'ins
tauration d·u11e paix j u~tc dam. la région. réaffirmé 
que. tant qu ' Israël n·aurait pa~ évacué tous les. t_er
ritoires occupés et tant que k peuple palestinien 
n·aurait pas obtenu et n·excrcerait pa s ses droi ts n:Hio
nau x inaliénables. une paix d 'ense mble . juste et dura
ble au Moyen-Orient. permettant à tous les pays et 
peuples de la région de vivre e n paix et en sécurité à 
l'inté rieur de frontières reconnues c l sûres. ne serait 
pas réal isée. de mandé de nouveau la prompte con
vocntion de la Conférence de la pa ix sur le Moyen
Orient. sous les auspit:es de l'Organisation des Nations 
Unies et la coprésidence des Etats-Unis d'Amé
rique et de l'Union des Répu bliques socialistes sovié
tiq ues , a, ·et: la participation sur un pied d'égalité de 
toutes les part ies intéressée-;, y compris l'Organisa
tion de libération de la Palestine. prié ins tamment les 
part ies au conflit et toutes au tres part ie" inté ressées 
d'œuvrer il la réalisation d 'un règlement d·ensemble 
qui englobe tous les aspects du problème et qui soit 
élabo ré avec la participation de toutei. les parties inté
ressées, dans le cadre de l'Organ isation des Nations 
Unie s. et prié le Conseil de sécurité, dans l'exerc ice 
des responsabilités qui lui incombe nt e n vertu de la 
Charte. de p rendre toutes les mesures nécessa ires 
pour faire appliquer les résolutions pertinentes tant du 
Conseil que de r As,cmblée et pour faciliter la réali
sation d'un tel règlemen t d'\: nsemble visant à ins tau
rer une paix juste et durable dans la région. 

44. Comme il a é té di t plus haut. r Assemblée gé
nérale a également tenu en juille t 1980 une se-;sion 
extraordinaire d ' 11rge nce rour débattre la question de 
Palestine (voir paragraphes 39 et 40) et le Conseil de 
sécurité a tenu sept séries de réunions touchant aux 
droits du pe uple palestinien . i, la s ituation dans les 
te rritoire s occupés e t i1 la question de Jérusale m (voir 
paragraphes 22 i.t 27 et 38). Les résultats de ces réu
nions on t cont ribué i, la rcd1crchc d·un règlement 
d 'en~emble du problè me du Moyen-Orient. 



45. Pendant la période considérée dans le présent 
rapport, le Secrétaire général a, dans ses rapports pé
riodiques sur les activités de la FNUOD [S/13637 et 
SI 139571, réaffirmé que, bien que la zone d ' opération 
de la Force ait été calme, la situation au Moyen
Orient dans son ensemble é tait instable et persisterait 
tant qu'on n'aurait pu aboutir à un règlement global 
portant sur tous les aspects du problème du Moyen
Orient. Le Conseil de sécurité, lorsqu ' il a renouvelé 
le mandat de la FNUOD pour une autre période de 
six mois, en novembre 1979 et en mai 1980. a ap
prouvé ce point de vue [SI I 3662 ('t SI/ 3970) et de
mandé à toutes les parties intéressées d'appliquer im
médiatement sa résolution 338 ( 1973) [résolutions 456 
(1979) el 470 (1980)). 

46. Depuis la trente-quatrième session de I' As
semblée générale, un certain nombre de communica
tions touchant la situation au Moyen-Orient ou cer
tains de ses aspects ont été adressées au Président du 
Conseil de sécurité ou au Secrétaire général. Par une 
lettre datée du 11 févrie r 1980 [S/13810]. le représen
tant du Pakistan a fait parvenir le texte des résolu
tions et de la déclaration finale de la session extraor
dinaire de la Conférence islamique des ministres des 
affaires é trangères tenue à Islamabad du 27 au 29 jan
vier 1980. Dans une le ttre datée du 28 avril 1980 
[S/139/2], le représentant de la Jamahiriya arabe li
byenne a communiqué le texte de la déclaration pu
bliée à l'issue de la quatrième Conférence au sommet 
du Front national de la ferme té et de la résistance, 
tenue à Tripoli du 12 au 15 avril 1980. Le texte des 
déclarations publiées par la Communauté européenne 
respectivement à Luxembourg le 28 avril e t à Venise 
le 13 juin 1980 a été communiqué par le représentant 
de l'Italie [S/13925 et Sl/4009]. Dans une lettre datée 
du 22 juillet 1980 adressée au Secrétaire géné ral22 • le 
représentant de Cuba a demandé que soient distri
buées. en liaison avec la septième session extraor
dinaire d'urgence de r Assemblée générale. les parties 
pertinentes de la déclaration finale de la s ixième 
Conférence des chefs d ' Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, qui s'était tenue à La Havane du 3 au 
9 septembre 1979. Dans une note verbale datée du 
8 août 1980 [S/ 14097), le représentant de la Jordanie a 
communiqué le texte des documents finals adoptés 

" A/ES-7/8. 

par la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères à sa deuxième session extraordinaire. 
te nue à Amman les 11 et 12 juillet 1980. Par une lettre 
datée du 20 août 1980 [SI /4129), le représentant du 
Pakistan a communiqué le texte des résolutions 
adoptées pa r la onzième Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères, tenue à Islamabad 
du 17 au 22 mai 1980. Le communiqué de la réunion 
extraordinaire des ministres des affaires é trangères et 
des chefs de délégation des pays non alignés à la 
trente-cinquième session de l'Assemblée générale, 
tenue au Siège les 2 et 3 octobre 1980, a été remis par 
la mission permanente de Cuba sous couvert d'une 
note verbale datée du 14 octobre1·'. 

47. Les accords de Camp David et les négocia
tions entreprises par la suite entre l'Egypte et Israël 
étaient l'obje t de plusieurs des communications sus
mentionnées ainsi que de celles qu'a adressées au Pré
sident du Conseil de sécurité ou au Secrétaire général 
le représentant de l'Egypte [S/13795. Sl/3845. SI IJ945 
et A/ES-7/ /2]. 

48 . Dans son rapport annuel sur l'activité de l'Or
ganisation14 . le Secrétaire général a indiqué que les 
principaux aspects du problème du Moyen-Orient 
sont interdépendants et indissociables. Un effort con
tinu et résolu doit être fa it pour aboutir à un règle
ment d'ensemble par voie de négociations auxquelles 
part iciperaient toutes les part ies intéressées. y com
pris l'Organisation de libération de la Palestine. Tou te 
solution future devra être fondée sur le droit qu'ont 
tous les Etats de la région de vivre en paix à rinté
rieur de frontières sûres et reconnues, à l'abri de me
naces ou d'actes de force. sur les droits inaliénables 
des Pa lestiniens , y compris leur droit à r autodéter
mination, et sur l'évacuat ion des territoires occupés . 
Dans ce contexte. la question de Jérusalem revêt une 
importance capitale et ne se prête à être résolue au 
moyen d 'aucune décision uni latérale. Le Secrétaire 
général continue de penser que l'Organ isation des 
Nations Unies peut beaucoup faire pour faciliter un 
règlement et espère ardem ment qu'elle jouera un rôle 
d 'une importance croissante dans cette entreprise 
capitale. 

v A/35/542. 
::.a Do<·11111c11t,\ o[/ki('/S de J'As.w•1nhlée ::énéralc. frt•n1, ,

cinq11ic'.11t<' S<·s.,·ioo. 'S11pp/c:n,<•nt 1111 I . 

DOCUMENT S/ 14235* 

Lettre, en date du 24 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de me référer aux événements les 
plus récents concernant les maires d'AI-Khalil (Hé
bron) et d'Halhoul. qui ont été arbitrairement et 
illégalement expulsés des territoires occupés par les 
autorités israéliennes au mois de mai e t auxquels il est 
interdit de retourner chez eux auprès de leurs familles 
malgré la demande expresse qu 'en a fa ite le Conseil 

* Distribué $Ou, la douhle cote A/35/565-S/ 14235. 
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de sécu rité dans ses résolutions 468 ( 1980) et 469 
( 1980), 

Au début du mois . cédant en grande partie à la 
pression de la communauté internationale, le Gouver
nement israélien a autorisé les deux maires à paraitre 
devant le Comité de révision devant lequel ils s'étaient 
pourvus. Toutefoi s. ils n'ont pu en fait pénétrer dans 
les territoires occupés et ont dû rester au poste fron
tière où l' affaire était jugée. 



Selon certains rapports, leur appel a été reje té et, 
alors que leur avocat essaie de poursuivre la procé
dure, ils sont toujours détenus au poste fron tière, où 
ils ont entrepris une grève de la faim afin de protester 
contre le traitement injuste que leur infligent les auto
ri tés israéliennes. 

Au nom du Comité pour l'exercice des droi ts ina
liénables du peuple palestinien, je désire exprimer 
notre très grave inquiétude devant ce nouveau défi 
par les autorités israéliennes de l'opinion interna
tionale et des résolutions du Conseil de sécurité, in
quiétude qui , j'en suis sûr, est partagée par les mem
bres d u Conseil. 

Nous estimons qu'il est essentiel d'appeler l'atten
tion du Gouvernement israélien sur les obligations 
qu'en tant qu' Etat Membre il a assumées envers cette 
organisation et sur le fait que cet acte de défi ouvert 
du Conseil de sécurité , principal organe responsable 

du maintien de la paix et de ta sécurité interna
tionales, est la marque du cynisme et de l'arrogance 
d' Israël, qui contredit ses protestations de bonne foi 
et son désir de paix. 

l i appartient à la communauté internationale de 
protester énergiquement contre ces mesures illégales 
des autorités israéliennes et d'insister pour que les 
maires puissent retourner chez eux auprès de leurs 
familles, ainsi que l'a demandé le Conseil de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de b ien vouloir faire 
distribuer le te xte de la présente lettre en tant qµe 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le Présicfc>nt c/11 Comité pour /'exercice 
cles droits i11a/ié11ah/('s clu peup/c> palestinien, 

(Si1,:11é) Falilou KANE 

DOCUMENT S/ 14236 

Lettre, en date du 27 octobre 1980, adressée au Secréta ire ~énéral 
par le représentant de !'Iraq 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
téttrc que vous adresse M . Saadoon Hammadi, mi
nistre des affaires étrangères de la République d ·lraq. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité au titre du point intitulé "La situation 
entre l'Iran et riraq ... 

Le rep1·ésc11ta11t per111t111C·11t de /' Iraq 
auprès de /'Or!fa11isatio11 des Nations Unies , 

(Signé) Salah Omar A1,-ALI 

LETTRE, EN DATE DU 24 OCTOBRE 1980, ADRESSÉE 
AU SECRÉTA IRE GÉNÉRAL PAR LE M I NISTRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES o •IRAQ 

A roccasion de la discussion en cours au Conseil 
de sécu rité, et après que le Conseil a eu l'occasion 
d'entendre les vues de l' I raq et de l'Iran su r la ques
tion examinée , je voudrais rappeler une fois de plus 
que l' I raq n'a pas d 'ambitions territoriales en Iran et 
réaffirmer que nous ne souhaitons rien d'autre que le 
rétablissement de notre souveraineté et de nos droits 
avec des garanties effectives. 

Nous tenons à rappeler que c'est en réalité l'Iran 
qui a ouvert les hostilités. L ' Iran a commis une agres
sion lorsqu' il a bombardé intentionnellement avec son 
ar tillerie lourde des villes et postes frontière ira
quiens, tels que Khanaqin et Mendeli, a recouru au 
bombardement aérien d e villes et de cibles économi
ques, en part iculier d'installations pétrolières , et a 
fermé de force le Chatt Al-Arab à ta' navigation. 

Ces actes militaires iraniens ont commencé le 
4 septembre 1980. C'est à cette date qu·a commencé 
la guerre que mène actuellement l'Iran contre l' I raq_. 
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et non pas le 22 septembre, qui es t la date à laquelle 
l' l raq a recouru à la légitime défense préventive pour 
défendre son peuple e t son territoire. Les forces mi
litaires iraquiennes ne sont présentes sur le terri
toire iranien qu'à d es fins défensives. Après les atta
ques militaires des forces iraniennes pendant la 
période du 4 au 22 septembre, il est devenu nécessaire 
de repousser ces forces loin des villes iraquiennes si
tuées à portée de l'a rtillerie lourde à longue portée 
des forces iraniennes, qui était capable de bombarder 
ces villes. ce qu'elle a fait effectivement, comme nous 
l'avons mentionné. dès le 4 septembre . 

Afin d e garantir notre pleine souveraineté sur le 
Chatt Al-Arab. fleuve iraquien, et être en mesure 
d·exe rcer effectivement cette souveraineté, il est im
pératif que nous contrôlions la rive orientale de ce 
fleuve après que l'Iran a refusé de reconnaitre notre 
souveraineté et a utilisé la fo rce pour interdire le 
fleuve à la navigation. Le Chatt Al-Arab est notre 
seule ouverture flu viale sur le monde extérieur. 

Etant donné les considérations susmentionnées, le 
Gouvernement de la République d'lraq tient à faire 
observer que to ut appel demandant le re trait des for
ces iraqui~nnes. avant que l' Iran reconnaisse la sou
veraineté iraquienne en droit et en pratique, est à 
notre avis une impossibilité juridique et pratique car 
riran n' a pas délimité ses frontières avec riraq de 
façon précise. 

La question suivante doit être posée au Gouverne
ment iranien : quelles sont les frontières de l'Iran 
conformément auxquelles la souveraineté de l'Iraq 
sur ses territoires de terre ferme , ses eaux nationales 
et territoriales doit être définie et respectée, tout 
comme doit être assuré le respect de la souveraineté 
des autres Etats arabes riverains du golfe Arabique. 
pour que la situation permette finaleme nt la réalisa-



tion d' une pa ix durable et de la stabilité dans la 
région ? 

A l'égard de !'Iraq et des autres pays arabes rive
ra ins du golfe Arabique, l'Iran a toujours, et en parti
culier au cours des dernières années, suivi une politi
que expansionniste et nous avons, outre le témoignage 
de sa conduite actuelle , des documents qui le prouvent. 

Les représentants de l'Iran ont fait des déclarations 
de caractère nettement expansionniste. Il s ont agi de 
la même façon aux dépens des Etats arabes vois ins ou 
proches de l'Iran. Il est donc nécessaire de garantir la 
souveraineté et tous les droits de !'Iraq et des autres 
pays arabes. Quand on me ntionne le retrai t des fo rces 
iraquiennes, nous demandons immédiatement : mais 
sur quelles frontières et en vertu de quel accord ce 
retrait s'effectuera-t- il ? Qui garantira que l' Iran, 
après le retra it de nos forces. ne menacera pas nos 
villes et notre sécurité nationale . e t sur quoi reposera 
cette garantie ? Quelle garantie existe-t-il que l'Iran 
ne refusera pas de nouveau , comme par le passé, de 
reconnaître nos droits souverains sur notre territoire 
e t sur nos eaux ? Qui garantira que l'I ran ne nous fera 
pas de nouveau la gue rre et que tou t le problème ne 
se posera pas de nouveau dans les mêmes termes ? 
Les positions qu'ont atteintes les fo rces iraquiennes 
constituent notre ligne nécessaire de défense en at
tendant que l'Iran reconnaisse nos droits et que soient 
obtenues des garanties qui permettent de régler le 
différend de manière défin itive et permanente. 

Sur le plan des considérations militaires et de la to
pographie. il y a peut-être de meilleures positions dé
fens ives en avant des lignes actuelles, mais il n ' y en a 
pas en arrière. En conséquence. aucun retrait partiel 
ou total ne devrait être envisagé dan s la pratique à 
moins que la réalisation des objectifs suivants ne le 
justifie : 

1. Reconnaissance par l'Iran de notre souverai
neté et des droits qui sont conformes au droit 
international et à la coutume internationale et réaffir
mation par l' Iran du principe de l' inadmissibilité de 
l'acquisition par la force de territoires appartenan t à 
l' lraq ou à des Etats arabes voisins situés dans le 
golfe Arabique. reconnaissance et réaffirmation qui 
doivent être explicites e t se traduire par des actes. 

2 . Retrait garanti par des arrangements pratiques 
qui rendraient matériellement impossible à l'I ran de 
lancer pa r surpr ise une agression militaire contre 
I' Iraq . 

Pour préciser davantage, nous tenons à souligner 
qu'il n'y a plus d'accord qui délimite la frontière des 
deux pays. à l'exception du protocole de délimitation 
des frontières entre la Turquie et la Perse signé en 
1913, quelles que soient les vues de l' lraq et de l'I ran 
sur ce protocole. 

En conséquence, e t sur la base de toutes ces consi
dérations et de tous ces fai ts, en assumant une atti
tude responsable et afin de réaffirmer les principes du 
droit et de la justice, nous sommes convaincus que 
l'unique issue possible . logique et pratique qui s'offre 
dans la situation présente et qui soit de nature à ne 
pas saper les intérêts de l'une ou l'autre partie com
prend un cessez-le-feu et l' ouverture immédiate de 
négociations entre elles sous les auspices du Secré
taire général. dans le but de trouver une solution défi 
nitive au conflit gràce à la délimitation de front iè res 
définitives entre les deux pays, et le retrai t des deux 
parties des territoires et des eaux qu i ne se trouve
raient pas à l'intérieur des front ières ainsi tracées. 

le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'lraq, 

(Si;:né) Saadoon H AMMADI 

DOCUMENT S/ 14237* 

Lettre, en date du 27 octobre 1980 , adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler votre attention d'urgence sur deux 
nouveaux attentats que les terroris tes de l'OLP ont 
perpétrés en Israël dans l' intention de faire d'inno
centes victimes e t de susci ter la panique. 

Ces deux attaques ont eu lieu hier, le 26 octobre 
1980. La première a eu lieu à Ramat Gan. à l'est de 
Tel-Aviv. où un engin a explosé à un arrêt d 'autobus, 
blessant un civil. Le deuxième incident s 'est produit à 
une station d'auto-stop à l'ex térieur de Jérusalem, où 
un engin a également explosé et a blessé 14 person
nes, dont plusieurs soldats en permission. Comme 
d 'habitude. l'OLP s'est immédiatement vantée d ' être à 
l'origine de ces attentats par l'intermédiaire de son 

• Distribué sous la double cote A/35/568-S/ 14237. 
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agence de presse au Liban (se lon une dépêche de 
I' Associated Press à Beyrouth). 

Il faut préciser que la pratique de l'auto-stop est 
courante en Israël et que, pour assurer la sécurité des 
routes, il existe des stations officielles d'auto-stop 
dans tout le pays . Ces stations sont des cibles de 
choix pour l' OLP car. comme dans d'autres endroits 
publics tels que les arrêts d'autobus et les marchés en 
plein ai r, il y est relativement faci le de frapper des 
hommes, des femmes et des enfants israéliens qui va
quent à leurs occupations quotidiennes. C'est ainsi 
que , le 26 août 1980 par exemple, la station d'auto
stop située près du c roisement d ' Achim, dans la 
plaine côtière au sud de Gedera, a fait l'objet d 'une 
attaque qui n'a pas fait de victimes. L'OLP, comme 
elle en a l' habitude, a immédiate ment revendiqué la 



responsabilité de cet incident par l'intermédiaire <le sa 
sta tio n de radio .tu Liban . 

En ce qui concerne les a ttentats d ' hier. ils o nt eu 
lieu i1 un moment s ignifi catif. Ils devaient en effet 
coïncider avec la vis ite officielle en Egypte du Prési
dent d' Is raël. M. Yitzhak Navon : c'était la première 
fois qu·un président d'I s raël se rendait dans un pays 
arabe et c'était fa un symbole de la nouvelle réalité 
qui se fait jour dans la région ü la suite du traité de 
paix entre Is raël et l'Egypte signé en mars de l'année 
dernière. 

Les attentats que l'OLP a commis hier en Israël 
prouvent une foi s <le plus. si be soin étai t , que l'OLP 
est l'ennemi juré de la paix au Mo yen-Orient. 

J'ai l'honneur de demande r que le texte de la pré
se nte lettre soit di stribué comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le n·prt;S('lllant per11u11u>11/ cl' l sraN 
a11pn~.,. cil' /'Or,:011isatio11 c/('s Natio11 .\· Unies, 

(SignéJ Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14238 

Lettre, l'll date du 28 octobre 1980, adressi·l' au Président du Conseil de sécurité 
pa r le r eprésentant du Lihan 

Comme suite ü ma lettre du 24 octobre 1980 
!SI /42321 et d'ordre de mon gouve rneme nt. je tiens ü 
protester auprès du Conseil de sécurité contre les 
ac tes continus d'agression commis par Is raë l contre le 
Liba n . 

Nous estimons qu'il est devenu urgent. comme il 
ressort de la liste ues agressions c itées dans la pré
sente lettre. que le Conseil ue sécurité se réun i-;se 
pour e xamine r la s ituatio n et déterminer. avec le Se
c rétaire général. la politique qu i doit être suivie pour 
empêcher une nouvelle escalade qui pourrait mettre 
en danger la paix et la sécurité dans la région. 

Dans l'après-midi d'hier. 27 octobre . au moins 23 
avions militaires israélien s ont survolé le sud du 
Liban. en particulier la région de T yr. Trois hélicop
tères ont survolé le chüteau de Beaufort e t 12 véhi
cules blindés ont circulé sur la route en direction de 
Ya rin . Sept vedelles israéliennes n'ont ces~é de pa
tro uiller dans les eaux territoriales libanaises au sud 
du pays . 
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Le 26 octobre. i1 15 h 15. sept coups de pièce d'ar
tillerie ont atteint Jwayya h ainsi que la ville et la ré
gion de T y r. Le s tirs d'artillerie se sont poursuivis 
dans la mat inée du 27 octobre. en pa rticulier sur Tyr. 
La ville de Sai<la a aussi é té bomhanlée et un obus est 
tomhé sur le s cm,ernes de l'armée libanaise , bles
sant grièvement le sergent Ali Suweid. dont le bras a 
é té amputé . 

Outre ces exemples précis. les activi tés militaires 
israéliennes Jans le sud se sont pours uivies de lu 
façon décrite dans no\ lettres pn:cé<lentes . 

Je vous ,erais obligé de hien vouloir faire dis tribuer 
le texte de la présente lettre c o mme document du 
Conseil de sécurité au litre de la question intitulée 
"La situation au Moyen-Orient". 

/ .(' l'('/Jlï'.1('11///111 fll'flll(/l/('111 c/11 Lih1111 

m1pn~s dl' /'Orga11i.rntio11 des Nations Unies, 

rSi,i:11éJ Ghassan TUÉNt 

DOCUMENT S/14239* 

Note ,·erhalr. en dak du 27 octobre 1980, adressée au Sccréti.irc général 
par la mission de la République ara he syrienne 

La mission permane nte de la République arnbc sy
rienne auprè ~ de l'Organbalion de~ Nation~ Unies a 
l'honne ur de communiquer ci-joint au Secrétaire gé
néral un message qui lui est adressé par le Vice
Pre mier Minis tre et Ministre des affaires é trangères 
au sujet du territoire syrien occupé dans le Golan. 

La mission permanente <le la République arabe sy
rienne prie le Secrétaire général de bien vouloir faire 
dis trihucr le texte d e ce message comme document 
officie l de l'Assemblée gé nérale et du Con~eil de sé 
curité. 
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L ETTRE ADRESSÉE AU S ECRÉTAIRE GÉ N ÉRAL PAR LE 
Vtct-.- PREMI ER MINISTRE ET M INISTRE DES AFFAI
RES ÉTRANGÈRES DE LA R ÉPU BLIQUE ARABE SY
RIENN E 

Compte tenu des informations reçues selon les
quelles la Knesset israélienne a l'intention d'examiner 
un projet <le loi porta nt sur l'annexion de la région 
syrienne d u Golan par Israël. le Gouvernement de la 
République arahe syrie nne tien t à attirer !'a ttention de 
la commu nauté interna tionale sur le fait que le simple 
examen d'un te l projet de loi cons ti tue une violation 
flagrante des principes du droit internatio nal et de la 
C harte <les Nation~ Unie~. en vertu desquels le res-



pect de la souveraineté e t de l'intégri té territoriale des 
Etats est l'une des pre m ières règles d e l'ordre 
international. 

Le mépris d es autorités israéliennes pou r le d roit 
international, leur refus de reconnaître les dro its du 
peuple palestinien e t le fait qu 'elles ne t iennent pas 
compte des décisio ns e t résolutions de l'O rganisation 
des Nations Unies en s'empa ra nt par la fo rce d u ter
rito ire d'autres Etats, e n é tabl issant des colonies de 
peuplement dans les territoires occu pés, en e xpulsan t 
la population arabe de ses te rres e t en allant jusqu'à 
annexer la Jérusale m a rabe et à la prend re pour capi
tale , tout cela ne se serait pas produit si le Conseil de 
sécu rité ne s'était pas borné à condamne r ces mesu
res et s' il avait appliqué ü Israël les sanct ions prévues 
dans la Charte. 

Tout e n suivant d e p rès ces nouvelles inten tions 
hosti les d'Israël dans la région du Golan. le Gouver-

nement de la République arabe syrienne •~e peut 
qu'attirer l'attention de la com munauté interna
tionale, et en particulier du Conseil de sécurité e t de 
l' Assemblée gé n"érale. sur les graves dangers que ces 
nouveaux desseins d' Israël fo nt peser su r la paix e t la 
sécuri té da ns la région et dans le monde. Le Gouve r
nement de la République arabe syrien ne souligne de 
nouveau la nécessité pour la communauté inte rna
tionale de prend re des mesures concrètes pour mettre 
enfin un terme a ux pratiques agressives e t expansion
nistes d' Israël e t d'œuvrer en fave u r d e l' application 
des résolut ions de l'Organ isation des Nations Unies 
sur cette question. 

Le Vice-Préside111 du Conseil des 111inis1res 
l'i Ministre des a/foires étr1111i:èn-s 

de la Rép11hli<11~~, arabe syri~'/111<'. 

(Signé) Abdul Ha li m KHADDA M 

DOCUMENT S/14240* 

Lettre, en date du 28 octobre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneu r d e vous transmettre c1-Jomt, po ur 
information. la déclaration e n date du 18 octobre 1980 
de la présidence d u C onseil des minis tres du Kampu
chea démocratique sur la si tuatio n du Kampuchea à la 
fi n de la saison des pluies e t au commencement de la 
saison sèche 1980/8 1. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire d istribuer 
ce te xte comme document offic iel de r Assemblée gé
né rale e t du Co nseil de sécurité. 

Le r<'f)r<;sc111an1 P<'rmw1c11t 
du Kampuchca <h;111ocratiq11c 

auprès de /'Oruani.rntion de.1· Nations Unies. 

(Signé) T~II0UNN Prasith 

ANNEXE 

Texte de lu déclaration 

La saison des pluies 1980 a pris fin et nous abordons maintenant 
la saison sèche 1980/8 l. 

Pendant toute la saison des pluies. notre peuple. notre armée na-
1ionale et nos guérilleros. sous la di rection du Gouvernement du 
Kampuchea dèmocrnt ique et du Front de grande union na tionnle 
patriotique et démocratique du Kampuchca. ont persévéré dans leur 
combat contre l'ennemi vietnamien agresseur. annexionniste. ava
leur de territoire el extenninateur de n:,tions et r ont enlisé toujours 
plus profondément . tant su r le plan militaire que polit ique et diplo
matique. L 'ennemi est sur le déclin e t son acheminement vers la 
défaite finale est de plus en plus clair. La guerre populaire de notre 
peuple. dirigée par le Gouvernement du Kampuchea démocrat ique 
et le Front de grande un io n nationale patriotique e l démocratique 
du Kampuchea . ne ces~e <le faire des progrès dans 1ous les do
mttines. 

* Distribué sous la double cole A/35/573-S/ 14240. 
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Sur le plan militaire . l'objeclif de notre plan. qui fixait it 50 000 le 
nombre des soldats vie1n,1miens i, éliminer au cours de la saison 
des pluies. a été entièrement réalisé et même dé r,assé : 68 000 en
nemis ont été mis hors de combnt. dont 40 000 tués ou rendus défi 
nitiv.:ment inap1es. En plu:-. l'ennemi vietnamien a subi de nom
breuses au lrcs pertes en forces vives dues i, la malaria et au< aut res 
maladies. Les désertion~. mutineries. rébel lions contre les ord res 
d'al ler au combat et contre le manque de vivres. en particu lier tians 
les régions reculées. les balailles rangées entre les soldats su<l
vielnamiens el nord-v ietm1miens et entre les soldats kampuchécns 
en rôlés de force par l'occupant vietnamien et les soldats vietna
miens ont é té beaucoup plus nombreuses el r,lus fréquenles que 
pen<lanl la dern ière saison sèche. 

L 'ennemi vietnamien a fait venir ses troupes de lî nlé rieur du 
Kampuchea et les a rassemhlées pour attaquer rarmée et les gué
rilleros du Kampuchea démocrat ique dans les régions frontalières 
de roucst. Mais ces opérations mi litaires 001 échoué. L'effectif en
nemi était ccnes imp()rtant. mais sa force de comhat éwit in ,uffi. 
sante car le moral des soldats déjù au plus ba~ à la dernière saison 
sèche s·était encore effondré. Parallèlement à cela. en faisant venir 
ses troupes <le l'intérieur du Kampuchea vers les régions frontaliè
res rennemi a laissé des vides derrière lui. 

Quant i, l'armée: nationale et aux guérilleros du Kampuehea dé
mocratique. il s sonl de plus en plus efficaces e t mènent des activi
tés toujours plus profondémenl dans tout le pays . le long des routes 
stra tégiques et des voies ferrées. dans les grandes villes . y compris 
la capitale Phnom Penh. et jusque dans les régions frontalières <le 
l'est du Kampuchea. Notre pénétration se fait d 'une manière sys
tématique et suivant un plan hien déterminé. 

En plus de l'imr,asse mililain: dans laquelle il se trouve il la fin de 
la saison des pluies. l'ennemi vietnamien est confronté il <les diffi
cultés politiques de plus en plus graves dont il ne pourra jamais se 
•Jèpêtre r : 

1. 1.c- peuple du Kampuchea se dresse résolumenl conlre l'en-
nemi vie1namien sur le plan pol itique et le combat sous tou1es les 
formes. ch:icun scion ses possibilités. 

2. Dan~ leur ensemble. les gardes tl ' autodéfen,e et soldats 
kampuc héens enrôlés de force p:1r l'occupant vietnamien s·oppo
sent il cc dcrni..:r. 



3. Au sein de l'administration i, Phnom Penh , l'ennemi vietna
mien n·a plus aucune confiance dans le personnel. Il ne voil autour 
de lui que des forces qui lui son! hostiles ou alliées uu Gouverne
menl du Kampuchea démocratique. 

Ainsi, au Kampuchea. l'ennemi vietnamien ne dispo~e ct·aucune 
force politique au se in de la populat ion kam puchéenne: il n· a au• 
cunc force militaire const ituée en 1ant qu·armée fantoche; il n·a 
aucune force kampuchéenne pour servir son administration ins1al
lée à Phnom Penh. Il doil en1ièrcmen1 compter sur les force s pure
ment vietnamiennes de 300 000 hommes, c·es1-à-dire sur les 
250 000 soldats de l'armée régulière vietnamienne chargés d·af• 
frontcr l'armée et les guéri lleros du Knmpuchca démocratique et de 
faire la police dans les régions quïl contrôle provisoirement et sur 
les 50 000 aut res agents administratifs vietnamiens. 

L 'ennemi vietnamien est dans l'impossibilité totale de gagner le 
soutien du peuple du Kampuchea. Il n'a pu le gagner durant ces 
près de deux années et il ne pourra jamais le gagner. li ne fait que 
massacrer le peuple du Knrnpuchea plus systématiquement et sur 
une échelle toujours plus grande. conformément 1, sa politique 
d'extermination raciale. en recouran1 à toutes sortes d·armes , aux 
produits chimiques et gaz toxiques épandus et pilonné ~ sur les ré 
gions inaccessible~ à ses troupes et à l'a rme de la famine. 

Quant au Gouve rnement du Kampuchea démocra1ique et au 
F ront de grande union nat iona le patriotique et démocratique du 
Kampuchea. leur situation politique a encore progressé d"un grand 
pas . Le peuple du Kampuchea tout entier. tant dans les régions 
provisoirement contrôlées par l'ennemi vie tnamien que dans les ré • 
gions contrôlées par le Gouvernement du Kampuchea démocrati
que, a toujours soutenu e t continue d e soutenir le Kampuchea 
démocratique et le Front de grande union nationale pa triotique et 
démocratique du Kampuchea . Il a vu clairement que le Kampuehca 
démocratique e st animé d'un amour profond pour la nation et le 
peuple. quïl est résolu à partager , en tou tes circonstances , 
heurs et malheurs nvec la nation et le peuple e t quïl dirige la lutte 
contre les agresseurs vietnamiens pour défendre la na1ion et le 
peuple du Kampuchea. Un nouveau d.;vcloppement de la si tua tion 
est apparu durant cette saison des pluie\ : le peuple a acquis une 
foi et une confiance toujours plus grandes dans la nouvelle politi • 
que stratég ique du Gouvernement du Kampuchca démocratique et 
dans le programme politique du Front de grande un ion nationale 
pat riotique el démocra1ique du Kampuchea. Le Front a élargi et 
consolidé son implantation et ses organisa tions dans les villages. 
communes et districts à travers tout le pa ys, ce qui a puissamment 
aidé et rendu plus efficaces nos actions militaires contre l'ennemi 
vietnamien. 

Acculé à cette situation d·impasse sur les plans militaire et poli
tique, l'ennemi vietnamien se 1rouve en plus ex trêmement isolé 
dans l'arène internationa le. Le front in1ernational de sou tien à la 
juste lutte du peuple du Kam puchea pour défendre sa nation et son 
intégrité territoriale s·est beaucoup développé et consolidé. Ce 
front international est un front d e sou1icn à lajus1e cause d u peuple 
du Kampuchea mais, de par son essence. il est aussi un front 
international pour contenir la s tra1égie d' agression et d'expansion 
du Viel Nam et de l'Union soviétique en Asie du Sud-Est et dans la 
région du Pacifique . Ce front s'est clairement manifesté au cours de 
la lutte victorieuse à l'Organisation des Nations Unies pour le 
maintien du s iège du Kampuehea démocratique. Cette vic1oire e st 
une victoire commune des forces éprises de paix. dïndépendance 
et de justice dans le monde. des force s nttachées aux principes de 
la Charte des Nations Unies, aux lois internationales et aux princi
pes du non-alignement. C'e st une victoire commune des force s qui 
se solidarisent pour s'opposer aux forces d'invasion et d ·agres sion 
victnamo-soviétiqucs qui violent impudemment la souve raineté des 
pet its Etat s. Cette défaite du Viet Nam et de l'Union soviétique i, 
l'Organisation des Nations Unies produit un effet néfaste 1ant sur 
les troupes vietnamiennes d'agression au Ka mpuchca qu·au sein d e 
ln clique Le Duan d'Hanoï elle-méme et aiguise encore plus la 
haine du peuple vietnamien envers cette clique. C'est là une nou
velle et grande diflicul té qui s·ajoute aux multiples autres diflic ullés 
de la clique Le Duan et de ses maitres soviétiques , qui ont ainsi 
encore perdu de leurs a1outs et se trouvent acculés i, une autre 
impasse sur le plan diplomatique . 

• • 
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La sit ua1ion militll ire et politique ci -d essus illustre le déclin de 
l' ennemi vietnamien, déclin qu i a commencé vers la fin de la saison 
sèche 1979/80 e1 qui s·es t accentué pendant tou te cette saison des 
pluies . Par contre. la guerre populaire de no tre: peuple. menée sous 
ln direction du Gouvernement du Kampuchea démocratique et du 
Front de gmnde union nationale patriotique et démocratique du 
Kampuchea. pour la survie nationale progresse graduellement. 

Ce tte excellente si1ua1ion et ces succès ont eu les causes sui
vantes: 

1. Ils ~o nt dus aux efforts de notre peuple . de notre armée na
tionale et de nos guérillero, qui, au fron1. sous la direction du Gou• 
vememen1 du Kampuchca démocratique et du Front de grande 
union nation.lie patriot ique et démocratique du Kampuchea, qnt 
lutté en consentant des sncrifices f,ûts de leur chair et de leur s ang. 
Ils ont déployé tous leurs efforts . sur le front militai re. pour com
battre l'ennemi vie tna mie n et. wr le front politique. pour réaliser le 
programme politique du Front de grande union nat ionale pat rioli· 
que cl démocratique du K.impuchea afin de mobiliser toutes les 
force s de la grande union de la n.ition et du peuple du Kampuchea. 

2. Ce tte excellente situa tion ne peut être dissociée des effons 
déployés dan~ l' arène in1ernationale pa r les pays de r Association 
des nation~ de l'A ~ie du Sud.Est. Ces derniers sont apparus comme 
une force qui joue un rôle impor1an1 dans l'union des forces éprises 
de paix. dïndépendance et de j u~tice dans le monde pour défendre 
la paix et la stabili1c en A~ic du Sud-fat et dans la région du Pacifi
que e t prévenir l'extension de la guerre dans cette région. en parti• 
cu lier en luttant pour défend re le siège du Kampuchea démocrati• 
que à l'Organisatio n de, Nations Unies et exiger. conformêment à 
la résolu ti<m 34/21. le retrait total des troupes vietnamiennes 
d' ai;rcssion du Kampuchea afi n de laisse r le peuple du Kampuchea 
décider lui-même de sa propre des tinée sans aucune ingérence 
ét rangère. 

J . Ces victoire, ne peuvent être non plus dissociées des efforts 
de l'immense majo rité des pay,. des gouvernements, des peuples, 
des orgnnisaiions de mas~c cl des personnali tés épris de paix. d'in
dépe ndance et de j ustice dans le monde. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le Front de 
grande union na1ionale pat riotique e t démocratique du Kampuchea 
voudraient ,aisir cette occasion pour renouveler. au nom de la na
tion et du peuple du Kampuchea tout entier. leurs remercie ments 
profonds et émus . Le ~ou tien de ces p.iys. gouve rnements, peu
ples. organi ,ations de ma~,e et personnalités à la cause de la lutte 
du peuple du Kampuchea té moigne de leur ferme détermination de 
défendre la Charte des Nations Unies . les lois internationales et les 
principes du non-<1lignement . face à la loi de la jungle des agres
seurs expansionnistes vietnamiens et soviétiques . Cc soutien a 
pui~samment contribué à faire évoluer favorablement la situation 
de la lu1te sur le front du Kampuchea el a fortement encou ragé le 
peuple du Kampuchea dans sa lutte tenace e t persévérante pour la 
défense de sa nation et de son cnti1é. Dans celle lutte qu 'il est 
obligé d'entreprendre pour repousser l'ennemi vietnamien. le peu
ple du Kam puchea a consenti d ·immenscs sacrifices. Certes, ces 
sacrifices sont avant tout consentis pour la surv ie de la nation du 
Kampuchea mais . en même temps. ils constituent objec1ivemcnt 
une contribu tion effec tive. en chair e t en sang . à la cause de la 
défonse d e la paix e t de la stabili1é dans les régions de l'As ie du 
Sud-Est et du Pacifique. Le peuple du Kampuchea est fortement 
encoumgé par le fait que le monde réalise de plus en plus clairement 
l' enjeu de sa lutte. Il e st déterminé à lever touJours plus haut la 
banniè re de la lutte pour défendre sa cause nationale et, à travers 
elle. ~ apporte r sa con tribution à la lutte pour s'opposer à la st raté
gie d'agres~ion e1 d'ex pansion du Viet Nam e1 de l'Union soviéti
que dans cette région. 

Dans la situation internationale ac tuelle où la lutte est de plus en 
plus a iguë entre . d·un côté. les forces d'agression et d'expansion de 
r Union soviétique. du Viet Nam cl de leurs a lliés el. de l'au tre. 
toutes les forces éprises de paix et de justice dans le monde, le 
Kampuchea démocratique. le Front de grande union na tionale pa• 
triotique et démocratique du Kampuchea et le peuple du Kampu
chea doivent. pour la survie de ln nation du Kampuchea , faire un 
cho ix . Ils ont choisi de se mettre résolument, sans équivoque, du 
côté du front international de ioules les forces qui s·opposent à la 
stratégie d·agression et d·cxpansion du Viet Nam . de l'Union so
vi~lique et de leurs alliés . 



L'ennemi vietnamien est confronté à des difficultés inextricables 
dans tous les domaines. Il est plongé dans une situation d'impasse 
totale. Mais il c herchera par tous les moyens à se cramponner au 
Kampuchea: 

- En se démenant pour envoyer de nouveau)( renforts militaires 
au Kampuchea afin de renflouer ses troupes qui ont é té éliminées 
et de poursuivre sa guerre de génocide au Kampuchea; 

- En massacrant le peuple du Kampuchea sur une échelle en
core plus grande; 

- En con ti nuant de mener toutes sortes de manœuvres diplo
matiques perfides. . . . 

Not re nation . notre peuple. nos cadres. nos combattants e t 
comba1tantes doivent redoubler de vigilance . surmonter tous les 
obstacles et mettre tout en œuvre pour mener à bien les tâches de la 
saison sèche 1980/8 1 : 

- Da ns le domaine militaire . en continuant de frapper toujours 
plus activement el plus puissamment encore l'ennemi vietnamien 
pour é liminer ses forces vives suivant notre plan établi pour la sai
son sèche 1980/81, qui füe à 70 000 le nombre des soldats vietna
miens à meure hors de combat; 

- Da ns le domaine pol itique. en continuant de bien ap pl iquer la 
nouvelle politique stratégique du Gouvernement du Kampuchea 
démocratique, le programme po litique du Front de grande un ion 
nationale patriotique et démocratique du Kampuchea et les princi
pes directeu rs des directives du Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique. et en rassemblant encore plus largement les forces 
d'union de la nation et du peuple, tant à l'inté rieur du pays qu'à 
l' extérieur. pour mener plus puissamment encore la fuite sous tou
tes ses formes contre l 'ennemi vietnamien agresseur; 

·- En continuant de mobiliser le soutien de toutes les forces 
éprises de paix. d'indépendance et de justice dans le monde pour 
qu'elles exercent des pressions sur l'ennemi vietnamien afin de 
l'obliger à retirer toutes ses lroupes d u Kampuchea et faire 
échouer toutes ses manœuvrcs perfides. 

• * :t. 

En ceue occasion où nous venons de terminer avec succès les 
tâches de la saison des pluies et entrons dans la saison sèche 
1980/8 1, le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le Front 
de grande union nationa le patriotique et démocratique du Kampu
chea lancent un appel au peuple du Kampuchea tout entier, à tous 
les compat riotes à l' intérieur comme il l'extérieur du pays. pour 
qu'ils continuent de lever toujours plus haut la bannière de la 
grande union nationale du Fronl de grande union na tionale patrioti
que et démocratique du Kampuchea, de rassembler plus largement 
encore toutes les forces nationales et populaires e t de s·unir en un 
seul bloc pour mener la lutte sous toutes ses formes contre les 
agresseurs vietnamiens de la clique Le Duan j usqu'à ce qu'ils dis
paraissent totalement du territoire de noire Kampuchea bien-aimé, 
pour lequel nous sommes tous prêts à sacrifier notre vie. Ils appel
lent tous les cadres, combattants et combauantes de notre armée 
nationale et tous nos gué rilleros, les cadres et agen ts de tous nos 
organismes administratifs et gouvernementaux à poursuivre leurs 
glo rieuses traditions de lutte el à lever toujours plus haut le dra
peau du combat pour mener à bien toutes les tâches dans to us les 
domaines qui leur incomben t, en faisant valoir pleinement leur sens 
des responsabilités envers la destinée de la nation et du peuple du 
Kampuchea, contribuant ainsi à remplir avec succès les :àches de 
la saison sèche 1980/81 dans tous les domaines pour nous achemi
ner vers de nouvelles et grandes vic toires, et ce jusqu'à la victoire 
finale sur les agresseurs vietnamiens de la clique Le Duan. . . . 

En celle même occasio n. le Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique et le Front de grande union nationale patriotique et 
démocratiq ue du Kampuchea lancent un appel aux pays , aux gouver
nements. au)( peuples. aux organisations de masse et aux person
nalités épris de paix. d'i ndépendance et de justice pour qu'ils con
tinuent de soutenir puissamment la cause de la lutte du peuple du 
Kampuchea: 
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- En continuant d 'exercer des pressions sur Hanoi pour qu'il 
ret ire toutes ses troupes du Kampuchea, conformément à la réso
lution 34/22 de l'Organisation des Nations Unies, et laisse le peuple 
du Kampuchea décider lui-même de sa propre destinée sans a ucune 
ingérence étrangère; 

- En poursuivant leurs efforts concertés pour faire échouer 
toutes les manœuvres perfides d ' Hanoï afin qu'i l ne puisse pas se 
cramponner au Kampuchea; 

- En poursuivant leu rs activités pour empêcher les troupes 
d 'agression vietnamiennes de continuer à massacrer le peuple du 

. Kampuchea par des armes de toutes sortes. l'arme de la famine et 
les armes chimiques: 

- En continuant d'accorder une aide humanitaire en quanti té 
suffisante, en la faisant distribuer à la frontière Thaïlande-Kam
puchea e t en prenant des mesures pour la distribuer directement 
11 la population kampuchéenne qui vit dans les régions provi
soirement contrôlées par l'ennemi vie tnamien. 

En cette occasion également, le Gouvernement du Kampuchea 
démocrat ique e t le Front de grande union nationale patriotique et 
démocratique du Kampuchea lancent un appel au peuple vietna
mien pour qu'il multiplie et intensifie sa lutte contre la guerre 
d 'agression de la clique Le Duan au Ka mpuchea afin de mettre fi n 
rapidement à la t ragédie du peuple du Kampuchea et aux malheurs 
el misères du peuple vietnamien lu i-même. Le peuple vie tnamien 
n'a pas bénéficié de cette guerre d'agression qui ne lui a apporté 
que ruines . deuils et séparations. Il est déjà brisé par plus de 30 
années de guerre et a souffert jusque dans sa chair. Il est mainte
nant dépouillé du peu de biens. d'argent e t de vivres qui lui restait 
par la clique Le Duan pour nourrir les flammes de sa guerre 
d 'agression au Kampuchea. Ses fils et filles. maris e t femmes , sont 
arrachés de ses bras pour être jetés dans les flammes de la guerre 
d'agression au Ka mpuchea . La polit ique de paupérisation, de fas
cisation et de terreur menée avec une c ruauté toujours plus grande 
par la clique Le Duan à l' encontre du peuple vietnamien es t une 
conséquence de la situation d'impasse de sa gue rre d'agression au 
Kampuchea. Tant que la clique Le Duan continuera cette guerre, 
elle s'y enlisern plus profondément encore et intensifie ra d'au tant 
sa polit ique de paupérisation , de fascisation et de terreur. Parallè
lement, elle fera du Vie t Nam une colonie de l'Union soviétique, 
destinée à être un pion encore plus méprisable de celte dernière . 
Le peuple vietnamien et sa jeunesse seront alors indéfiniment con
damnés à ê tre enrôlés comme chair à canon pour se rvir la stratégie 
d 'agression et d 'expansion de l'Union soviétique. 

D'a illeurs . il n'y a aucun espoir de gagner celle guerre d'agres
sion que mène la clique Le Duan au Kampuchea. Comment la cl i
que Le Duan d'Hanoï pourra-1-elle échapper à la défaite finale alors 
qu'elle est minée par des dissensions internes. confrontée à une 
insécurilé grandissante qui se propage à t ravers tout le Viet Nam et 
à une oppos it ion populaire de plus en plus forte, a lors qu'elle .est 
dénoncée et condamnée par le monde ent ier et que l'économie du 
Viet Nam périclite et saigne chaque jour davantage ? Son maitre, 
l'Union soviétique, supporte un très lourd fardeau dans la guerre 
d 'agression vie tna mienne au Kampuchea. Quoi qu' il fasse, il ne 
pourra pas sauver la clique Le Dua n de la défaite finale, surtout 
dans la situation où lui-même s'enl ise en Afghanistan et doit en 
plus porter le poids de la détérioration de la situation en Pologne . 

Ainsi. c'est seulement lorsque la clique Le Duan aura retiré tou
tes ses troupes d 'agression du Kampuchea qu 'en même temps le 
peuple du Kampuchea recouvrera la pai)( et la sécurité e t que le 
peuple vietnamien connaîtra la paix el la tranqu illité. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le Front de 
grande union nationale patriotique et démocratique du Kampuchea 
ont déjà à maintes reprises déclaré que, pourvu que la cl ique Le 
Duan retire toutes ses troupes du Kampuchea, le Gouvernement du 
Kampuchea démocratique, le Front de grande union nationale pa 
triotiq ue et démocratique du Kampuchea et le peuple du Kampu
chea ne ga rderont aucune rancune et n'exigeront aucun dédomma
gement. En outre, nos deux pays et nos deux peuples pourront 
Coe)(ister en bon voisinage dans la paix et la tranquillité sur la base 
des cinq principes de la coexistence pacifiq ue. 



DOCUMENT S/14241* 

Lettre, en date du 29 octobre )980, adressée au Secr étaire i:énéral 
par le représentant de la J ordan ie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai rho nneur de 
vous transmettre ci-joint le texte de la déc laration 
faite par le porte-parole offi c iel de la Jordanie au sujet 
de la tentative c riminelle d'incendier l'égli se d u 
Saint-Sépulcre ü Jérusalem. Cet acte c riminel, qui a 
été pe rpétré le mardi 14 octobre 1980, ne peut être 
considéré que comme le résultat de la poli tique israé
lienne qui vise à dé truire les lieux sain ts chrétiens e t 
islamiques et à transfo rme r la ville de Jérusalem en 
une cité exclusivement ju ive. 

J e vous prie re spectueusement de bien vo uloir user 
de vos bons offices pour de mander au Gouverne ment 
ismélien de respecter les dispositions de la quatriè me 
Convention de Genève de 1949 ainsi que les résolu
tions pertine ntes de l'Assemblée gé nérale et du Con
sei l de sécurité sur la protection des lieux saints et 
des établissements culturels dans les zo nes occupées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la pré~ente lett re et de la déclaration ci
jointe comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Co nseil de sécurité. 

Le l"C'fll"C;S<'ll f//111 pcr1111111<•JII de la Jorc/011i!' 

111111r ès ,fr r Orga11i.rntiti11 des Nations Unie.,. 

/Si,i:11(;) Hazem NUSEIBEH 

ANNEXE 

l)fr laration . en date d u 16 octohre 1980, du porl c•pa rolc ollidcl dt· 
la Jordanil' au sujd de l'i nl'tsndle a llumé dan, l'éi:li <e du Saint• 
~ pukre à Jérusal,m 

Le~ agence, de presse de la Jérusalem ;1r.1bc occupée ont ,ignalë 
qu'un incendie s'ê 1ai1 déclaré dan, la nui t de mardi dernier dan, 

• Distribué sous la double cote A/35/578-S/ 14241. 

[Original : anglais/araheJ 
[31 octobre 1980] 

l"oil,llise du Saint-Sépulcre. dan, la Ville sainte, c l que le feu y avaic 
dé truit de précieuses reliques. 

I.e porte-parole officiel a déclaré que cet acte d ' agression contre 
le, lieu., ,ainls chrétiens n'était pa~ un nouvel incident fortu it m~is 
un acte: prémédicé qui n·é1ai1 qu·un nouvel épisode de la politique 
de fana1i,me relil,lieux ~ionislè dirig.ie contre les lieux saints des 
religions .:hrét ic:nne el islamique. 

I.e porte-parvlc a ajouté que ce n'é1;1it pas la premiè re fois de
puis 1967 que l'église du Saint-Sépulcre foisai1 l'objet d' ac te s de 
pillage el que J e~ voleur, s·a11aquaien1 i1 ~on riche patrimoine his
torique et religieux et que les .innée, <l'occupa tion sioniste avaient 
é té pleines dïncideni. qui étaient au tant d"agressions contre d'au. 
1re, lieux chri lien, et monument, hiçtoriques de valeur à Jérusa• 
l<?m, sans parler de la profanation el de la violation des lieux saints 
ch ré tiens et is lamiques dan , lesque ls ont é té commis <les actes in 
décent, sous le, yeu x m~me, <les autorités d'occupation. 

Le porte-paro le offo.:id a souligné que <:c phénomène éta it consi
J c1n' co mme ex1n:memen1 grave c:1r il rnppelait l'incendie de la 
s.iinte mmquée AI-Aq,a. la profanatio n de la mosquée lbrahimi à 
H.:bron. le vol de la couronne de la Vierge dans l'église du Suinl
Sépulcre. l'agre,~ion commi,e c,,ntrc le, bien, du monastère copte, 
l'i ncend ie de plusieu r, centres culturels c hré tiens daM la Ville 
, ;1 in1c e t l"s fouilles effec tuées dans l'encein te de la musquée AI
Aq,a. dont le, fondations rhquaient maintenant <le ,·écrouler. Tout 
cela confirmait que l'incident récen t de l'église du Saint-Sépulcre 
n'é ta it que la manifc,1a1ion d"une politique israélienne qui vi~ail à 
délmire 1.:, lieux , ainl< i,;lamiques e t chré tiens cl ü donner un ca
ractère juif à la ci té ,aintc arabe. 

Le porte-parole officiel a l;tncé un ;ippel à tous les Etals c ivi lisés. 
cl en particul ier au monde chrét ien. pour leur dem,mder de con
sidérer ce t incident comme e"rêmemenl ,érieux et gmvc e t d"envi
,a!!cr d e meure rapidemen t une fin <.léfini tive it ces prntiqucs d 'oc• 
rnpation qu i mcllent en péril rexi51ence e l l' avenir des lieux saints 
chrétien, el islamique,. 

Le Gouvernement du Rovm,me h;ichémile Je Jo rdanie . en con
damnant la tentati ,·c faite p~ur incendier l'église du Saint-Sé pulcre . 
tient le G ouvernement i, raélien el les autorité~ d'occupa tion pour 
rc,pon,ahles de cc:1 acte criminel pr.:médité qui révèle le car.ictère 
grave et ho~tile de, noli tiques israélienne, i, l'égard de, lieux ,aints 
dan, les tc rriwircs arabes occupé,. 

DOCUMENT S/ 14242* 

Lettre, en date du 29 octobre 1980. adressée par le Secrétaire général 
au Prés ident du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai rhonneur d' accuser réception de la lettre que 
vous m'avez adressée le 24 octobre 1980 [S/ 14235 1 au 
sujet des événements les plus récents eom:e rnant les 
maires d ' Hébron e t Ha lhoul. 

J'ai pris soigneuse ment note de vos observations. 
Les faits que vous mentio nniez da ns votre le ttre 
coïncident avec nos informations . ,J'ajouterai que. 
conformément aux re n,;eignernents que no us avon:; 
reçus et q ui ont été confirmés par la mission perma
nente d ' Israël auprès de rOrganisation des Nations 
$[)i, 1r ibué ,011, la double C\l!C A/35/5!!1 -S/14242. 

[ Original : llllf.iluis] 
[30 octohre 1980) 

Unies, la Cour suprême d' Israël doit ê tre saisie de 
l'appel interjeté par l'a vocat des deux maires le 
30 octobre. J'ai appris en outre que les autorités 
israéliennes d 'occupatio n avaient décidé de tra nsférer 
les deux maires du bi'ttiment des do uanes où ils 
étaient détenus ü la prison de Ramleh en Israël. 

Je n'ai guère besoin de souligner que j e demeure 
prodondé ment préocs:upé par la mise e n œuvre des 
résolutions 468 ( 1980) t!l 469 ( 1980) du Conseil de sé
curité. En mai 1980, j'ai adressé un appel au Premier 
Ministre israél ien pour lui demander de prendre les 



mesures nécessaires p0ur répondre à l'appel du Con
seiL Depuis lors. j'ai suivi <le près. avec mes con
seillers, l'évolution de cette q uestion e t , à plusieurs 
reprises . j'ai évoqué les d ivers aspects de l'affaire 
avec le représentant permanent d'Israël et avec 
d"autres re présentants israél ie ns . Je puis vous assurer 
que j e continuerai à déployer tous les efforts possibles 
pour faire appliquer les résolutions du Conseil. 

Etant donné que votre lettre du 24 octobre a été 
distribuée comme document <le r Assemblée générnle 
et du Conseil de sécurité. je prends les dispositions 
nécessaires pour que la présente réponse soit d istri
buée de la même façon. 

Le Sffrétaire g(;111}ra/. 

(Si!,:né) Kurt W ALDHEIM 

DOCUMENT S/14243'~ 

Lettre, en date du 4 no,,embre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Is raël 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 
29 octobre 1980 que vous a adressée le représentant 
permanent de la Jordanie [S/ 142411 et à laquelle il a 
joint en annexe. non sans quelque retard. une décla
ration datée du 16 octobre d"un porte-parole de la 
Jordanie au sujet du modeste incendie qui s'est dé
claré dans l'église du Saint-Sépulcre à Jérusalem le 
14 octobre. Dans sa lettre_ le représentant permanent 
de la Jordanie est allé j usqu · il prétendre que cet in
cendie constituait une "tentative criminelle d 'incen
dier l'église du Saint-Sépulcre .. qui . selon lui. é tait le 
résulta t de -- 1a politique israélienne qui vise à détruire 
les lieux saints chrétiens et islamiques". 

Le représentant permane nt de la Jordanie lance ces 
accusations extrav,igantes et incendiaires sans avan
cer le mo ind re é lément de preuve. ce qui ne saurait 
surprendre puisque ses allégations sont dépourvues 
de tout fonde me nt. 

Comme la Jo rdanie se considère en éta t de guerre 
avec Israël, la le tt re en quest ion ne pe ut être con
sidérée que comme une nouvelle tentative de son re
présentant permanent pour att iser les flammes <lu fa
natisme religieux aux fin s de la campagne politique 
que la Jordan ie mène contre mon pays. Ce n'est pas 
la première fois. tant s'en faut, que la Jordanie adopte 
une attitude aussi irré fléchie et irresponsable (voir 
notamment les lettres que j e vous a i adressées le 
25 janvier [S/ IJ766] e t le 12 fév rier 1980 [SI 137931). 

Dans le cas qui nous intéresse ici. les faits sont les 
suivants : le mardi 14 octobre. un c ierge destiné au 
cuhe est tombé sur le plancher de la cha pelle .irmé
nienne de Sainte-Hélène. qui fait partie de l'église du 
Saint-Sépulcre; l'incendie a été si rapidement 
circonscrit que seule une peinture à l'hui le , s ituée non 
loin du foyer de l'incendie. a été endommagée. 

Il convient de rappeler que des incendies se sont 
produits de temps à autre <lans l'église du Sa int
Sépulcre, ce qui est e n fait inévi table dans tout lieu de 
cu lte où des centaines de cierges sont a llumés. C'est 
ainsi que, le 14 octobre 1955 - lorsque la ville forti
fiée de Jérusalem étai t sous occupationjordanienne - , 
un incendie s'était déclaré dans l'église du Saint
Sépulcre dans des circonstances p resque identiques il 
celles du mois dernier. Un c ierge destiné au culte 
ava it é té accidentellement renversé . mettant le fe u à 
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un tapis et à certains vêtements litu rgiques et endom
mageant une partie de la struct ure de l'église_ 

Quelques années auparavant - également du 
temps de l'occupation jordanienne - . l'église du 
Saint-Sépulcre avait été ravagée par un sinist re bien 
plus grave . Le 23 novembre 1949. un incendie de 
grande ampleur s 'était déclaré sous le dôme <le 
l'église e t avait fai t rage pendant plus d e 24 heures . 
Le Gouvernement israélien avait a lors offert. par 
l'entremise de l' Organisation <les Nations Unies . 
d'envoyer un corps de pompiers pour aider à maitri
ser l'incendie. offre rejetée par la Jordanie. Toute la 
charpente du dôme avait é té détruite à cette occasion 
et les dégùts matériels estimés 11 près de I million de 
dollars, selon le compte rendu du NC'II' iork Ti111<'s du 
26 novembre. 

Etant donné les antécédents peu reluisan ts de la 
Jordanie e n matière de profanation des Lieu x saints i1 
Jé rusalem. il s ied mal ù un représentant de ce pays 
d'exprimer une opinion à ce sujet et encore mo ins de 
man ipuler à des fins mensongères les procédures et 
les instances offertes par l'O rganisation des Nations 
Unies. pour mener sans désemparer une campagne 
politique contre Israël. En ce qui concerne précisé
ment l'église du Saint-Sépulcre sous l'occupation jor
danienne. un compte rendu , en d ate du 14 j uille t 1959. 
du correspondant du Times de Londres pour le 
Moyen-Orient peut être utilement rappelé ici : · 

"En particulier dans l'église du Saint-Sépulcre. 
tout visiteur un peu sens ible ne peut q u'être cons
terné par le dédale d'échafaudages en acier et en 
bois sans lesquel s la s tructure s'effondrerait ainsi 
que par r obscurité et la saleté presque impéné tra
bles sous lesquelles l'église disparaît." 

Les communau tés chré tiennes de Jérusalem firent 
des plans pour restaurer l'église tout en ay,rnt été 
prévenues par le Gouvernement jordanie n qu'il ins is
terait pour que l'exécut ion des travaux fût confiée à 
un étrchitecte musulman . C'est p.our cette raison 
parmi d ' aut res que la restau ration de l'église n'était 
pas terminée au moment de la réunificat ion de la ville 
de Jérusalem en 1967. 

Depui s lors. l'église est en bien meilleur état. Avec. 
r entière coopération <l'lsrnël. le, autorités chrét ien -



nes responsables de l'entretie n et de l'administration 
de l'église ont poursuivi sans difficulté les travaux de 
restauration, qui ont é té menés à bien dans leur plus 
grande partie. Le New York Times du 23 juillet 1973 
signalait que la façade de l'église se dégageait peu à 
peu des échafaudages qui la défiguraient depuis des 
décennies et que l'intérieur de la nef , désormais plus 
clair et plus sûr, accueillait c haque jour des mill iers 
de touristes et de pèlerins . 

L'architecte français chargé de la rénovation de la 
partie arménienne de l'église a qualifié cette opé ration 
de " restauration la plus ambitieuse du Saint-Sépulcre 
depuis les croisés". Tout visiteur ou pèlerin venant à 
Jérusalem peut se rendre compte par lui-même des 
résultats spectaculaires de ce projet considérable de 
restauration et de rénovation. 

Par conséquent, la lettre jordanie nne ne saurait être 
considérée et jugée que pour ce qu' elle est : une nou
velle et remarquable illustration, une fois de plus, du 
peu de scrupules qu 'éprouve le représentant de la 
Jordanie à aviver les haines religieuses dans le conflit 
israé lo-arabe et exploiter les sentiments religieux à 
ses propres fin s partisanes. Cc fai sant, il manifeste un 
mépris dangereux pour les faits et pour les répercus
sions éventuelles de ses déclarations inconsidérées . 

J'ai l'honneur de vous demander de faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document offipiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le r('prés('lltant permt1111111t d ' Israël 
auprès de l'OrJ,:onisotion tf,,s Nations Unies, 

(Si;:né) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14245* 

Lettre, en date du 6 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur la grave escalade des actes 
de provocation perpétrés par l'Afghanistan au long de 
la frontière pakistano-afghane. Le Gouvernement pa
kistanais, qui a continué de mener une politique de 
modération malgré de nombreuses violations de l'es
pace aérien pakistanais par des a vions aux couleurs 
de l'Afghanistan, se voit contraint de considérer 
comme graves les trois récentes allaques a rmées exé
cutées par des hélicoptères de combat, dont le détail 
est donné ci-dessous : 

n) Le 26 septembre 1980, une forma tion d ' héli
coptères de combat venant d'Afghanistan a attaqué à 
la roquette et au canon pendant une vingtaine de mi
nutes un poste frontière pakistanais de la circons
cription de Bajour, tuant deux hommes des forces 
armées civiles pakistanaises et en blessant un autre; 

b) Le 28 septembre, cinq hélicoptères de combat 
venant d'Afghanistan ont la ncé 10 roquettes sur le 

• Distribué sous la double cote A/351605-S/14245, 
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poste frontière pakistanais de Nowa dans la circons
cription de Mohmand; 

c) Le 24 octobre, six hélicoptères de combat MI-24 
venant d'Afghanistan ont attaqué deux villages et un 
camp de réfugiés afghans dans la circonscription du 
Nord-Waziristan, bien à l'intérieur du territoire 
pakistanais. blessant trois civils dont un enfant. 

En protestant contre les actes d 'agression décrits 
ci-dessus, le Gouvernement pa kistanais espère sincè
rement que ces raids armés . qui n 'ont pas é té provo
qués et qui constituent une grave violation du terri
toire pakistanais, cesseront immédiatement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant perm,111('nt c/11 Pakistan 
a11pn•s de /'Or,:r111isatio11 d,•s Nations Unies, 

(Si,:11é) Niaz A. NAIK 

DOCUMENT S/ 14246 

Note du Secrétaire général 

1. Par une communication du 25 septembre 1980, 
le Président de la Cour internationale de Justice a in
formé le Secrétaire général d u décès, survenu le 
25 septembre, de M . Richard R. Baxter (Etats- Unis 
d ' Amérique), juge à la Cour. Il convient de rappeler 
que M. Baxter avait été élu juge à la Cour internationale 
de Justice par le Conseil de sécurité et l'Assemblée 
générale le 31 octobre 1978 pour un mandat qui devait 
expirer le 5 février 1988. Par une communication ulté-
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rieure, datée du 4 octobre, le Président de la Cour a 
informé le Secrétaire général du décès, survenu le 
même jour, de M. Salah El Dine Tarazi (République 
arabe syrienne), qui avai t été élu juge à la Cour le 
17 novembre 1975 pour un mandat devant expirer le 
5 février 1985. 

2. De ce fait. il y a à la Cour internationale de 
Justice deux sièges vacants qui devront être po urvus 



conformément aux dispositions du Statut d e la Cour. 
Aux termes de I' Article 14 du S tatut : 

" Il est pourvu aux s ièges devenus vacants selon 
la méthode suivie pour la première élection , sous 
réserve de la d isposition ci-après : dans le mois qui 
suivra la vacance , le Secrétaire général procédera à 
l'invita t ion prescrite par !'Artic le 5, e t la date 
d 'élection sera fixée par le Conseil de sécurité." 

Aux termes du paragraphe I de r Article 5 du S tatut : 

" T rois mois au moins avant la date de l'é lection, 
le Secrétaire général des Nations Unies invite par 
écri t les membres de la Cour permanente d'arbi
trage appartenant aux Etats qui sont parties au pré
sent Statut. ainsi que les membres des groupes na
tionaux désignés conforméme nt au paragraphe 2 de 
rArticle 4, à procéder dans un délai déterminé, par 
groupes nationaux, à la présentation de personnes 
en situation de remplir les fonctions de membre de 
la Cour." 

3. Le Secrétaire général a invi té les membres à 
p rocéder à la présentation ainsi p rescrite pou r les va
cances qui se sont produites du fait du décès de 
M. Baxter et de M. T arazi par des communications 
respectivement expédiées les 1rr et 8 octobre 1980. 
En conséquence. le déla i de trois mois viendra à expi
ration le 8 janvier 1981. 

4. Comme l' Article 14 du Statut prévoit que le 
Conseil de sécurité doit fixer la date de l'élection , il 
est suggéré que le Conseil examine cette question lors 
d' une prochaine réunion. Le Conseil jugera peut-être 
bon de décider q ue les é lections destinées à pourvoir 
aux s ièges vacants auront lieu lors de la reprise de la 
trente-cinquième session de l' Assemblée générale en 
janvier 1981. 

5. I l est nécessaire, à l'occasion de ces élections, 
de procéder à des scrutins distincts pour chaque siège 
vacant, mais ils pourront être organisés au cours des 
mê mes réunions du Conseil de sécurité e t de I' As
semblée générale. L' adoption de cette procédure 
s' explique, notamme nt , par les dispositions de !'Arti
cle 15 du Statut, aux termes desque lles : 

" Le membre de la Cour élu e n remplacement 
d ' un membre dont le mandat n 'est pas expiré 
achève le terme du mandat de son prédécesseur." 

Comme il est indiqué au paragraphe I ci-dessus, le 
mandat d e M. Bax ter aurait cou ru j usqu'au 5 février 
1988 et celui de M. Tarazi jusqu'au 5 février 1985. 

6. Si le Conseil de sécurité décide de donner suite 
aux s uggestions q ui précèdent, le Secrétaire général 
communiquera la décision d u Conse il à l'Assemblée 
générale pour toute mesure appropriée. 

DOCUMENT S/14247* 

Lett re, en date du 7 noYembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler votre allent ion urgente sur le fait 
qu'hier soir, 6 novembre 1980, une série de roquettes 
o nt été lancées depuis le territoire libanais contre des 
objectifs civils dans le saillant de la Gali lée. au nord 
d'Israël. Dans la vi lle septentrionale de Kiryat 
Shmona, cinq c ivils ont été blessés au cours de cette 
attaque, qui a é té revendiquée depuis par les terro
ris tes de l'OLP. 

Israël considère que ce dernier incident est d'une 
extrême gravité. C'est le premier du genre d epu is 
août dernier. lorsque s'é taient produits deux incidents 
similaires les 20 et 23 . De plus, c · est le premier inci
dent qui a it fait des victimes depuis l'attaque à la ro
quette contre Ki ryat Shmona le 25 août 1979, relatée 

* Distribué sous la doub le cote A/35/610-S/ 14247. 
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dans l'annexe à ma le tt re du 15 avril 1980 au Prési
dent d u Conseil de sécurité [S//3895] . 

Comme je l'ai fai t observer en d'autres occasions, 
le Gouvernement israélien a le devoir de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour protéger la vie e t 
la sécurité d es citoyens. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire d is tribuer le texte de la prése nte lettre en tant 
que doc ument officiel de r Assemblée générale e t du 
Conseil d e sécu rité. 

Le représentant permanent d'Israël 
a11pri:·s de l'OrganisMion des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14248 

Rapport présenté par le Secrétaire général en application 
de la résolution 478 ( J 980) du Conseil de sécurité 

1. Le présent rapport est soumis en application de 
la résolution 478 ( 1980): adoptée par le Conseil de sé

curité le 20 août 1980 sur la question de Jé rusale m et 
dont le d ispositif se lit comme suit : 
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• · J. Censure dans les termes les plus énergiques 
!"adoption par lsr:iël de la " loi fondamentale" sur 



Jérusalem et son refus de se conformer aux résolu
tions pertinentes du Conse il de sécuri té; 

"2. /l.f.lirn11· que l'adoption de lrt " loi fonda 
mentale'' pa r Israël constitue une violation du droit 
international e t n'affect e pas le maintien en appli
cation de la Convention <.le Genève relative à la 
protection des personnes civiles e n temps tle 
guerre, du 12 août 1949, dans les te rri toires pales
t iniens et autres territo ire<; nrabes occupés depuis 
j uin 1967. y compris Jérusalem; 

··J. Co11sidhe que toutes les mesures et dispo
sitions législarives et administratives prises p:ir 
lsrnël, la Puissance occupante, qui ont modifié ou 
visent il modifier le caractère et le statut de la Ville 
sainte de Jérusalem. et en particulier la récente " loi 
fondamenta le" sur Jérusalem. sont nulles et non 
avenues et doivent être rapportées immédiatement: 

"4. A.flirm<• égulet11<•111 que celle action fait gra
vement obs tac le :1 l'ins tauration d 'une paix d'en
semble. juste e t durable au l\1oyen-Orient: 

"5. Décid<' de ne pas reconnaitre la ··loi 
fondamentale" et les autres act ions d ' Is raël qui , du 
fuit de cette k1i. cherchent it modifier le carac!i!re et 
le s tatut de Jérusalem et demande : 

.. a) A tous les Etats Membres d'acccr,ter cett e 
décis ion: 

"h) Aux Etats qui ont établi des miss ions diplo
matiques il Jérusalem de retirer ces missions de la 
Ville sai nte: 

'·6. Prie le Secrétaire général de lui faire rar,
port sur l'appl ication de la présente résolution 
avant le 15 novembre 1980: 

"7. Décide de res ter sais i de cette grave s i
tuat ion.· · 

2. Le Secrétaire général .1 1ransmis le texte de la 
résolution au Minis tre des affaires étrangères d' brnël 
immédiatement après son adoption. Dans une note en 
date du 6 octobre adressée au représentant permanent 
d'_Is~aël. le Secrétaire général a attiré l'a1ten1ion de 
celui-ci sur le fait quïl était tenu de faire rapr,ort aux 
termes du paragraphe 6 de la résolution e t l'a prié de 
mettre à sa disposition avant le 5 novembre les ob
servations de son gouvernement sur l'application de 
la résolut ion. La réponse du représentant permanen1 
d' Israël figure dans une noie datée du 4 novembre qui 
se lit comme suit : 

"Le représentant permanent d'Israël auprè:,, de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au Secrétaire général de l'Organisa
tion et. en réponse à la note en date du 6 octobre 

1980 que celui-ci lui a adre,;sée au sujet de la réso
lution 478 < 1980) du Conseil de sécurité. a l'honneur 
d'at1irer son atrention sur la déclaration faite par le 
Minis tre des affaires étrangères d 'Is raë l le 29 sep
tembre~; au cours du dé bat général il la trente
c inquième scs-;ion de l'Assemhlée générale. 

··Comme ra fait observer le Min istre des affaires 
étrangères. la situation des diverses re ligions repré
sentées il Jérusalem n'a jamais été meilleure que 
depuis la réunification de la ville en 1967. Israël a 
as,;uré l'exercice libre et sans entraves des droits 
relil.!ieux des rnemhres de toutes les confessions. 
qui~peuvent également gére r le,; activités de leurs 
communauté,; e t de leurs lieux saints respectifs 
san,; a ucune ingé rence. 

"Le Mini stre a fa i1 c nwilc ohserver que , pendant 
toute la durée des temps historiques. seul le peuple 
juif a fait de Jé rusalem sa capitale. Depuis 150 ans, 
la majorité de la population de la ville est juive. 

"Le Minis tn.: a en outre exprimé l'espo ir que les 
nations qui recherchent la pai:-,; et qui sont au cou
rant de la s ituation qui règne actuellement à Jéru
salem respecte ront la ville indivisée de Jé rusalem 
e n tant que c.:apitalc d'Israël. tout comme Israël 
re ,;pectc les lieux sainh de toutes les religions et les 
libertés dont elles joui,;sent dans la cité .'' 

3. Avant que le Conseil de sécurité n'ait adopté la 
résolution 478 ( 1980). les Gouvernements du Chili. de 
r Equateur et <lu Venezuela avaient annoncé leur dé
cision de retirer leur-; mission, diplomatiques de Jérn
salem . Ain,i donc. au mome nt où la résolution a été 
adoptée. 10 Etats maintcnaicnt unc rni:ssion diploma
tique il Jérusalem. Dans le courant u·aoûl et septembre 
1980. les gouvernements de cc, Etats ont informé le 
Sccréwire général qu'ils avaien1 décidé de retirer leurs 
miss ions diplomatiques respect ives de la Ville sainte. 
Leurs communications ont été distribuées comme do
cumcnls du Conse il de sécurité. On trouvera ci-après 
la <latc des communication~ e t la cote ùes documents 
pertinent<; du Conseil : 

,~1Ut ' Cot<· 

"•'\ , . .it'.i 
/ 1(1(\ to•n 11t1111i111l1,111, donm1,•u1., 

ël S .i lvadnr 2~ ;1uûl S/14 124 
Co,la Rica :!6 aoû1 S/14126 
Panama :!6 ani'll S/1 4127 
Colomh ic ::!!( aoÙI S/14135 
Haïl i :!':I avû1 S/1 41 37 
Uolivie '.!9 ;t(HÎI S/14138 
Pays -Bas ~9 aolit S/ 141 44 
Gu:11emala 5 seplcmhrc S/ 141 51 
Rt'puhliquc d ominicaine ':I ,cplcmhre S/ 14163 
Uniguay ':I ~ep1cmbre S/14 168 

DOCUMENT S/ 14249 

Lettre, en date du 10 novcmhrc 1980, adressée au Secrétai re génhal 
11ar le représentant de l' Iran 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jo111t le 
texte de la note en date du 26 octobre 1980 du Minis
tère des affaires étrangères de la République islarni-
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que d ' Iran qui a é té adressée il l'ambassade d'lraq i, 
Té héran et au Ministè re des affai res étrangères d' lraq 
en réponse /1 la note du 17 septembre de ce dernier 



[SI 14272. w1nc.1,' /J réclamant l'annu lation unilaté1:ale 
du Trai té relatif à la frontiè re d · Etat et au bon voisi
nage entre l' Iran et !'Iraq signé le 13 juin 1975. 

Je vous serais obl igé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente leltre et de la note ci-jointe 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d't([f'aires 
de la mi.l'sion pernu111e11re d'Iran 

(lflf)l'<~s clc /'Organisation des Nations Unies , 

<Signé) Jamal SHEMIRAN I 

1'.ote. en date du 26 octobre 1980, adressée par le Ministère des 
affaires. ét roni:èrcs de la Républiq ue is.lumique d'Iran à l'ambassade 
d' lra<1 à Téhéran cl au ;\ l ini,1ère des affai res étrangères d' Iraq 

Le Ministère des affaires étrangères de la Répuhlique islamique 
d'lrnn. se référant ,, la note en date du 17 septembre 1980 du Mi
nistère des affaires é1rangèrcs d'l raq adressée ,, l'ambassade de la 
République islamique d 'Iran i, Bagdad. fait ohserver les points 
suivants. 

Le Gouvernement de la Répuhlique islamique d'Iran a toujou rs 
respecté le T~,ité relatif i, la frontière d'Etat et au lion voisinage 
entre l'Iran cl l'lraq du 13 juin 1975 cl ses trois proto<.:oles annexes" 
ainsi que le~ quatre accords complémen1aires du 26 décembre 
1975" c1 se considère toujours lié par les disposi1ifs desdi1s ins
truments. 

Le Minis1ère des affaires é1r.,ng~res de la République islamique 
d'Iran protes1c éncrg iqucmcnl <.:onlre les agressions el les actes in
humains du Gouvernement irnquien et souligne que c ·est le Gou
vernement iraquien qui a violé lt.>s disposi1ions du Trailé de 1975 el 
surtout le prolocolc rclalif it la sècuri1é ù la fronliere en1re l' Iran et 
l'lraq. no1ammen1 en infillram des agenls e1 des groupes armés 
dans le, provinces de l'Azerhaïd,ian o ccidental. du Kurdiqan. du 

"Voir Nations Unies . u,,..,,,,;/ d,·., Tmit,;s_ vol. 1017, n" 14903. 
"lhid . . n·~ 149()4 i, 149(17. 

Kermanchah. de l'Islam et du Khuzistan pour mener des activilés 
de subversion et aider la contre-révolution: par là même. le Gou
vernement iraquien a violé la sécurité intérieure de l'Iran et a porté 
grièvemem atteinte.aux relations de bon voisinage des deux Et.lis. 

A supposer que. du point de vue du Gouvernement iraquien . des 
difficullés existaienl concernant l'applicalion el lïnterprélalion du 
Traité ou des autres accords conclus. il y aurai t lieu d'agir con
formémenl à l'ar1icle 6 du Trailé et i, l'additif du 26 décembre 1975, 
où les modalités du règlement des différends étaient clairement 
prévues . 

En tout état de cause. conformément à l'article 4 du Trai1é. qui 
stipule : 

.. Les Haules Part ies Con1rac1an1es confirmenl que les disposi -
1ions des trois protocoles el de leu rs annexes men1ionnés aux 
articles l'' '. 2 el 3 du présent Traité. y annexés el en faisant par
lie in1égrante , sont des dispositions défini lives, permanentes et 
inviolables sous quelque motif que ce soi1 el cons1i1uen1 les élé
ments indivisibles d'un règlement glohal". 

et à l'article 5 du Traité, qui se lit : 

.. Dans le cadre de l'inta ngibili1é des fron1ières el du respec1 
st rict de l' intégri1é territoriale des deux Etals . les Hautes Parties 
Contrac1ante~ confirment que le 1rncé de leurs frorHièrcs 1erres
tre et nuviale est intangible. permanent et défini1if ·. 

non seulemenl le droit d·annula tion unilatérale du Trai1é el des ac
cords annexes n·est poinl prévu. mais au contraire, conformément 
aux dispositions du Traité. aucune dive rgence d'opinion <:on
cernanl leur application ne peut cons1iwer un pré1cxtc pour pro• 
clamer leur annula1ion unilatérale. 

Comme souli!!né à plusieurs repri ses. du point de vue du Gou
vernement de la République islamique d 'I ran . le Trnité rela1if à la 
frontière d 'Etat et au bon voisinage entre lïran et rlraq du 13 juin 
1975 et les trois protocoles annexes. les notes échangées. le 
procès-verbal et les additifs. ainsi que les qualrc accords ~<>mplè
menHti res s ignés le 26 décembre 1975. dont les ins1rurncn1s de nlli• 
fication ont élé écha ngés le 22 j uin 1976. le loul étant enregis1ré. 
conforméinenl f, !'Artic le 102 de la Chane des Na1ions Unies , sous 
les numéros de référence 14903 i, 14907. auprès du Secrétmiat de 
l'Organisation des Nations Unies. demeurent en vigueur c.t oblic.a-
loires. -

DOCUMENT S/14250'' 

Rapport du Secrétaire généra l 

1. Le présent rapport est soumis e n application du 
paragraphe 12 de la résolut ion ES-7/2. que l'Assem
blée générale a adoptée le 29 juillet 1980 au cours de 
sa septième session extraordi naire d ' urgence et dans 
laquelle elle a prié le Secrétaire géné ral de lui faire 
rapport lors de sa trente-cinquième session sur l'ap
plication de ladi te résolution. 

2. Dans cette résolution, r Assemblée générale a 
rappelé et réaffirmé ses résolutions 3236 (XXIX) et 
3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et toutes les autres 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies concernant la question de Palestine, a réaf
firmé. en particulier. quïl ne peut y avoir de paix 
d'ensemble. juste et durable au Moyen-Orient. con
formémen t à la Charte des Nat ions Unies et aux ré
solutions pertinentes de l'Organisat ion des Nations 
Unies. tant qu'Israël ne se sera pas retiré de tous les 
territoires palestiniens et aut res territoires arabes occu
pés. y compris Jérusalem. e t tant qu'on n' aura pas 

* Distribu~ sous la doubie cote A/35/618-S!l4250. 
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trouvé une solution juste a u problème de Palestine 
fondée sur la réal isat ion des droits inaliénables .du 
peuple palestinien en Palestine, a réaffirmé le droit 
inaliénable des Palestiniens. qui ont été déplacés et 
déracinés . de retourner dans leurs foyers et de recou
vrer leurs biens en Palestine. et demandé leur retou r. 
a réaffirmé également les droits inaliénables en Pa les
tine du peuple palestinien. y compris u) le droit à 
l'autodétermination. sans ingérence extérieure. a insi 
qu ' il l' indépendance et à la souveraineté nationales, et 
h) le droit de créer son propre Etat souverain et indé
pendant. a réaffirmé le droit de l'Organisation de libé
ration de la Palestine , représentant du peuple pales
tinien. d e participer sur un pied d 'égalité à tous les 
effort s , délibérations et conférences ayant trait à la 
question de Palestine e t à la situation au Moyen
O rient. dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies, a réaffirmé le principe fondamental de 
lïnadmissibilité de l'acquisition d e territoire par la 
force, a dem·a ndé à Israël de se retirer complètement 
et incondition nellement de tous le$ territoires pales-



tinicns e t autres territoires a rabes occ upés depuis juin 
1967. y compris Jérusalem, en la issant tous les biens et 
services intacts, et ins is té pour que ce re trait de tous les 
territoi res occupés comme nce avant le 15 novembre 
1980, a exigé qu' Is raël se conforme pleine ment aux 
disposit ions de la résolution 465 ( 1980). adoptée à 
l'unanimité par le Conseil de sécurité le , ,•r mars 1980, 
a exigé en outre quïsrnël se conforme pleinement ü 
toutes les résolutions de l'Organisat ion des Nations 
Unies concernant le caractère historique de la Ville 
sainte d e Jérusalem. en particulier la résolutio n 476 
( J 980) du Conseil de sécurité, en date du 30 juin 1980. 
et s'est déclarée opposée à tous les plans et polit iques 
visant à réinstaller les Palestinie ns hors de leu r pa tr ie. 

3. Dans une lettre datée du 30 juillet 1980 . le Se
cré taire général a prié le représentant permanent 
d' Israël de lui faire connait re sans tarder les mesures 
que le Gouvernement israélien avait prises ou e nvisa
geai t de prendre en vue d 'appliquer les dispos itions 
d e la résolution ES-7/2. La réponse du re présentant 
pe rmanent d ' Israël fait l'objet d'une le ttre datée du 
4 novembre. Le tex te s 'en lit comme suit : 

'"J'a i l'honneur de me réfé rer i, votre lett re du 
30 j uille t 1980, à laq ue lle se trouvait joint un exem
plaire de la résolution ES-7 /2. adoptée par I' A s
_sembléc géné rale le 29 ju ille t 1980. 

"Permettez-moi de rappeler que la résolu tion 242 
( 1967) du Conseil de sécurité const itue la seule base 
convenue pour un règlement négocié du conflit 
israélo-arabe. 

"A cet égard. je tiens à me référer à la déclara
tion que le Ministre des affaires étrangères d'I s raël 
a faite le 29 septe mbre 19802~ au cours du débat gé
néral de l' Assemblée générale il sa trente-cinquième 
session, selon laquelle les accords de Camp David . 
fondés sur la résolution 242 ( 1967). définissen t la 
seule façon d ' aborder la quest ion qui soi t du do
maine du possible et que, conformément auxdits 
accords. des négociations ont été e ngagées en vue 
de permettre aux habi tants arabes palestiniens de 
Judée . de Samarie et <lu dis tric t de Gaza d "accéder 
à la pleine autonomie. Le Minist re des affai res 
é trangères a également pressé ceux qui recherc hent 
réellement la paix d'œuvrer pour la poursuite des 
progrès d·orcs et déjà réal isés dans le cadre du pro
cessus de Camp David.•· 

4. Au paragraphe 13 de sa résolution ES-7/2. 
l'Assemblée générale a prié le Conseil de sécurité. au 
cas où Israël ne se conformerait pas à la résolut ion. 
de se réunir afi n d 'examiner la si tua t ion e l la possibi
lité d 'adopter des mesures efficaces en vertu du 
Chapitre VII de la C harte . Par une note datée du 
S août 1980 [S/140881, le Secrétaire généra l a appelé 
l'attention du Conseil sur la résolution ES-7/2. e t en 
particulier sur le paragraphe 13. Le présent rapport es t 
dis tribué comme document de . l'Assemblée et du 
Conseil. 
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5. Au paragraphe 11 de la ré solu tion. l'Assemblée 
générale a invité et autorisé le Secré taire général, 
agissant en consulta tion, s elon qu'il conviendrait , 
avec le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien. à pre ndre les mesures nécessai
res en vue d"appliq uer les recom mandations figurant 
aux paragraphes 59 ü 72 du rappo rt du Comité à I' As
semblée lors de sa trente e t unième session26 comme 
base de la solution de la question de Pa lest ine. Le 
Secrétaire général a a ttentiveme nt examiné, en con-. 
sultation avec le Bureau du Comité. les mesures qu'il 
pourrait prendre en vue d'appliquer les recommancla
tions du Comité . Celles-ci porient au premier chef 
sur : ") r é tabli ssement par le Conseil <le sécurité d 'un 
calendrier pour l'évacua tion complète par les fo rces 
d 'occ upation israéliennes des zones occupées en 1967, 
h) certaines mesures que l'Organisation des Nations 
Unies devrait rrendrc durant et après l'évacuation , y 
compris la mi se en place éventuelle de forces tempo
raires de main tien de la paix en vue de facilite r le pro
cessu!i d ·évacuation. c) les mesures il prendre pour 
faciliter le retour dans leurs foye rs des Palest iniens 
déplacés et d) les dispositions que le Conseil devrait 
prendre en ce qui concerne les colonies de peuple
ment israéliennes dans les territoires occupés. S'agis
san t de la mise en pl ace de forces temporaires de 
mHintien de la paix . au cas où le Conseil de sécurité 
prendrait une décision il cet égard . des plans en vue 
<le donner suite d'urgence à cette décision pourraient 
lui ê tre présentés san<; délai. Pou r ce q ui est du retour 
des Pa lestiniens déplacés, on se souviendra qu'en 
1978 le Comité pour rexercice des d roits inaliénables 
du peuple palestinien s'est enquis des travaux prépa
ra toi re!i que l'Office de secours e t de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient serait en mesure d'entreprendre en vue 
d'appliquer ses recommandations. Le Commissaire 
général de l'Office a déclaré dans sa réponse q ue , 
doté <l \ m mandat e l des fonds requis et assuré de la 
coopération des gouvernements concernés. l'Office 
pourrait fournir promptement et de manière efficace 
et économique l'assistance e nvisagée par le Comité 27 • 

Le Commissaire général a réitéré ces assurances au 
Secrétaire géné ra l. Quant aux autres mesures dont il 
est fait ment ion dans les recommandations du 
Comité . noramment celles visées aux al inéns c', f et/, 
du paragraphe 72 de son rapport, elles ne pourront 
être prises qu'une foi s réglée la question de l'évacua
tion. Cette ques tion et celle des colonies de peuple
ment dans les territoires occupés ont été abordées par 
l'Assemblée générale aux paragraphes 7 et 8 de la ré
solution ES-7/2 a insi qu'au paragraphe 13. par lequel 
le Conseil de sécurité est prié de se saisir de la question 
au cas où Israël ne se conforme rait pas à la résolu
t ion. L es concl usions du Sec réta ire général exposées 
ci-dessus ont é té portées à l'atte ntion du Bureau du 
Comité. 

1• lhid .. tre111,• ,•t 1111ic' 1111• <t'.<.<i,m. S11pp/é111e111 11" 35. 
21 /hic/ .. lrente-troi,ti<~n,e .t t>sxion , s,,pp/érnc'11 l n° 35. 



DOCUMENT S/14251 

Lettre, en date du Il novembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général · 

[Original : a11glais] 
[/ I nol'emhre /980] 

J'ai l'honne ur de me référer à votre déclaration d u 5 novembre 1980 au sujet 
de la situation encre l'Iran et l ' Iraq [S/ /4244] . Dans cette déclaration, vous men
tionniez que les membres du Conseil de sécurité se félicitaient que, dans l'exer
cice de ses bons offices, le Secrétaire général envisageât d'envoyer un repré
sentant dans la région pour faciliter l'établissement de communications valables 
avec et e ntre les gouvernements intéressés de manière que les négociations pour 
la paix puissent avoir lieu de toute urgence. 

Depuis lors, j'ai été en contact avec les Gouverneme nts iranien et iraquien, 
qui m'ont l'un et l'autre fait savoir aujourd'hui qu'ils accepteraient que j'envoie 
dès que possible un représentant dans la région. J'a i donc demandé à M. Olof 
Palme (Suède) d'exercer ces fonctions et de se re ndre dès que possible dans la 
région. Je suis heureux d'informer le Conseil que M. Palme a accepté cette mis
sion et prendra ses fonctions sous peu. 

Le Secrétaire gé11éral, 

( Siwzé) Kurt w ALDHEIM 

DOCUMENT S/14252 

Lettre, en date du 11 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
[/ / 1101·emhre /980] 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 11 novembre 1980 [S/1425/], 
dont je me suis entretenu aujourd'hui avec les membres du Conseil de sécurité 
au cours de consultations officieuses. 

Les membres du Conseil approuvent le contenu de votre lettre. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Sit.:né) Anthony PARSONS 

DOCUMENT S/ 14254* 

Lettre, en date du 7 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt des 
extraits du communiqué en date du 5 novembre 1980 
de la commission d'enquête sur les crimes d 'agression 
des expansionnistes hégémonistes chinois concernant 
les crimes commis par les au torités de Beijing contre 
le Viet Nam en octobre 1980 et de vous prier de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la présente note et 
de l'annexe jointe comme document officiel de I' As• 
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) HA V AN LAU 

• Distribué sous la double cote A/35/609-S/ 14254. 
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ANNEXE 

[Original : anglais ] 
[/ / novembre 1980] 

Extraits du communiqué de la commission d'enquête sur les crimes 
d'agression des expansionnistes hégémonistes chinois concernant 
les crimes commis par les autorités de Beijing contre le Vlel Nam 
en octobre 1980 

Outre les manœuvres poli tiques auxquelles elles se sont livrées 
en vue de provoquer le désordre et l' instabilité à l'intérieur du Viet 
Nam et d ' isoler ce pays sur le plan international. les autorités ch i• 
noises ont intensifié leurs provocations et leurs incursions armées 
tout le long de la frontière avec le Viet Nam en y déployant da
vantage de troupes et d'armements et en y renforçant leurs instal• 
lations militaires et ont évacué leurs populations encore plus loin 
de la frontière tout en menaçant ouvertement d'"attaquer le Viet 
Nam pendant la saison sèche". 

Dans l"intervalle. les bombardements et les incursions terrestres, 
maritimes et aériennes se sont poursuivis. 



Sur terre, on n enregistré 57 provocations armées sur toute la lon
gueu r de la front ière sino-vietnamiennc entre les provinces de Lai 
Chau et Qu:ing Ninh. et en paniculit:r dans les provinces de Ha 
Tuyen et Cao Bang. où ces incidents tln t fai t de nombreuses victi
mes pMmi la population civ ile et ent rainé d'importants dégâts ma
tériels. En particulier. des tirs d'artillerie ont occasionné des dégâts 
considérables dans un c hef-lieu de dis1 rict. 

Sur mer, du 10 au 13 octobre. la Chine s·e~t livrée à des centai
nes d·incursions dans les eaux territoriales vietnamiennes à proxi
mité de Haiphong. Quang Ninh. Thanh Hoa et des iles Truong Sa. 

Dans les airs . des avions à réact ion chinois ont pénétré ;1 certains 
endroits jusqu'à six kilomètres it l'intérieur de l'espace aérien viet• 
namien dans les provinces de Lai Chau. Cao Bang et Lang Son. 

Les inc iden ts les plus sérieux ont été les bombardements el les 
incursions effectués dans le di strict d e Xin Man . dans la province 
de Ha Tuyen. 

Du 1•·• au 14 octobre. l'artillerie chinoise a effec tué des tirs tout 
le long de la frontière du district de Xin Man tandis que des com
pagnies et des bataillons chinois franchissaient la frontière et occu
paient plusieurs pics montagneux en territoi re vietnamien. 

Le 15 octobre. un régiment d'infanterie chinois a att aqué et oc
cupé le village de Xin Man dans le district du même nom après 
avoir effectué des tirs d'artillerie nourri s e ntre 10 heures e t 17 heu
res (en tout. on a dénombré 2 000 obu~ de 120 mm et roquettes): 
plus de 20 personnes ont été tuées. 32 autres ont été blessées . et 
des dégâts matériels importants ont étc: occasionnés par ces tirs. 

Le lendemain et le surlendemain. les 16 et 17 oc tobre. les agres
seurs, opérant à partir de bases situées en Chine et des pics monta• 

gneux quïls venaient d'occuper nu Viet Nam, ont t iré plus de 200 
obus et roquette~ s ur le chef-l ieu du di strict d e Xin Man. tuant une 
vendeu~e du magasin ,r E1at de la localité qui a été dét ruit. Ils ont 
bombardé quatre autres villages . occasionnant d e nombreux dégâts 
dans les cul tures de m:iïs et 1u:1nt de nombreux animaux de tra it. 
Malgré les protestations du Ministère des affaires étrangères du 
Viet N:im. la pa rtie chinoise a entrepris de consolider les positions 
militaires qu·e11c venait d'occuper en territoire vietnamien tout en 
déployant plusieurs régiment~ ~upplémentaires à la frontière avec 
le district de Xin l\fan. 

Le, 24. 26 et 28 octobre. les force s c hinoi~e~ d'occupation ont 
effectué des 1i rs de mitrailleuse et d'artillerie à proximité d e Xin 
Man. el une section chinoise s·cs t avancée jusqu·au village de Cal) 
Ma Po dans le di strict de Quan Ba pour y voler du boi~ qu'ell e a 
r.imené en Chine. 

L ·opération militaire chinoise de Xin Ma n. i1 laquelle on t parti
cipé des effectifs re lativement importants, c onstitue une violation 
fl agrnnte de la souveraineté territo riale de la République socialiste 
du Viet Nam. 

Toujours en octobre. les autorités chinoises. dans le but de sa
boter l'économie vietnamienne. ont introdui t d es espions dans ce 
pays. o nt difTu~é une propagande mensongère, on t acheté au prix 
fort de~ animaux de trait et de, vivres pour les envoyer en Chine 
afin de créer des pénuries. ont empoiso nné des sources pour tuer 
des animaux de tra it . comme cel~ a été le cas dans les villages de 
Son Vie t Thuong Phung dans la province de Ha Tu yen. e t ont intro
duit des buffies et des porcs malades en territoire vietn:imien pour 
contaminer les a nimaux ~e trouvan1 d e cc côté d~ la frontière. 

DOCUMENT S/ 14255 
Lettre , en date du 12 novembre 1980, adressée au Secréti1ire j!énéral 

par le représentant du Japon 

J'ai l'ho nneur de vous faire tenir la lettre ci-après 
que vous ad resse Son Excellence M. Masayoshi lto, 
ministre des affaires étrangères du Japon : 

.. J'ai l' honneur de me réfé rer à la lettre e n date 
du 11 novembre 1980 que vous avez adressée au 
Président du Conseil de sécurité (5/ /4251]. 

.. Plus de sept semaines se sont écoulées depuis 
que les combats entre riran e t ri raq se sont inten
sifiés. C'est pou r mon pays une source de grave 
préoccup-'l tion quïl n·y a it jusq u'ici aucune pers
pective de cessez-le-feu et que le conflit actuel 
semble de na ture à se prolonger. 

"Non seulement ce conflit cause la pert e de vies 
innocentes e t de graves dommages matériels dans 
les deux pays mais il risque de constituer une me
nace pour la paix e l la sécurité internationales. 
L 'évolution de la situation est un sujet de profonde 
inquiétude pour le Japon a insi que pour to ute la 
communauté internationale. 

" Mon gouverneme nt accueille avec satisfaction 
et appuie sans rése rve vos efforts continus . positifs 
et constructifs ai nsi que ceux du Conseil de sécurité 
en vue d'un règlement du conflit. 

.. Je saisis cette occasion pour rendre ho mmage à 
l'inlassable dévouement avec lequel vous reche r
c hez la solut ion de cc difficile problème. Nous 
avons appris que , dan · le cadre de iios bons offi ces 
pour parvenir à un règle ment rapide et pacifiq ue du 
conflit, vous aviez décidé, conformément à la dé
claration faite par le Préside nt du Conseil de sécu
ri té le 5 novembre [SI 142441. d"envoyer votre re-
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présentant . M. Olof Palme de la Suède , dans les 
deux pays part ies au conflit. Nous accueillons très 
favorablement cette décision. 

.. Le Japon espère fermement que la visite de 
M. Palme dans ces pays permettra de faire un pre
mier pas sur la voie de négoc iations pacifiques en 
vue d'un juste règlement du problème . 

.. Nous espéro ns vivement que les parties 11u 
conflit ins taureront un cessez-le-feu dès que possi
ble et ne ménageront pas leurs efforts pou r parvenir 
à un règlement pacifique du conflit. Nous espérons 
aussi très sincère ment que le princ ipe de la non
ingérence continuera d"êt re re specté par k s tierces 
parties comme cela a été le cas j usqu :1 présent. 

"Le Gouvernement japonai continue à accueillir 
avec satisfaction et à appuyer toute ini1iative e n 
vue d'un règle ment pacifique du conflit , qu'elle 
émane de l' Orga nisation des Nations Unies , de 
l'Organisation de la Conférence is lamique ou des 
pays non alignés. Je liens à ajouter que si le Japon 
peut jouer un rôle uti le à cet égard il est tout dis
posé à le faire." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribue r 
le texte de la présente lettre en t~nt que document d u 
Conseil de sécurité au titre du point inti tulé .. La si
lUation entre lïran et l'Traq". 

Le repré.1·c11ta11 r du Japon 
m1prt~s d e /' Or1.:w1isario11 des Narim1s U11ics. 

(Signé/ Masahiro N1s1eo R1 



DOCUMENT S/14256 

Rapport du Secrétaire général sur la mission de son représentant spécial à Malte 
et en Jamahiriya arabe libyenne 

l. Dans une lettre en d ate du 17 octobre 1980 
adressée au Prés ident du Conseil de sécuri té 
[S//4228 ), le Secrétaire général a rappelé que le Con
seil était saisi d'une plainte de Malte contre la Jama
hiriya arabe libyenne et qu ' il avait te nu une séance 
officielle sur la question le 4 septembre [2246e 
séance]. A la suite d e celle réunion , le Secrétaire géné
ral avait eu des consultations avec les parties et avait 
décidé, avec leur accord et afin de continuer à fac iliter 
la recherche d ' une solut ion mutuellement acceptable, 
d 'envoyer un représentant spécial dans les pays inté
ressés pour examiner la q uestion avec les deux gou
vernemen ts. Dans une lettre en date du 22 octobre 
[SI /4229) , le Président du Conseil a informé le Se
crétaire général qu ' il a vait porté sa lettre à l'atten
tion des membres du Conseil et que ceux-ci avaient 
souscrit à la propos ition du Secré taire général. 

2. Le présent rapport a été é tabli sur la base des 
consu ltations que M. Diego Cordovez, désigné pa r le 
Secrétaire généra l comme son représentant spécia l. a 
eues à Malte et e n Ja mahiriya arabe libyenne du 
29 octobre au 2 novembre. 

3. Le différend entre Malte et la Jamahiriya arabe 
libyenne tient au fait qu'i l n'y a pas de délimita tion 
convenue du plateau continental entre les deu x pays. 
La question est à l'examen depuis 1972 . Dans l' im
possibilité de concilier leu rs vues sur le plan juridi
que, les deux gouvernements o nt signé. le 23 mai 
1976, un accord spécial en vue de soumeure la ques
tion à la Cour internationale de Justice . A l'appui des 
a rguments q u'elle invoq ue pour entreprend re des 
opérations exploratives de forage en mer, act ion q ui a 
abouti à l ' incident du 20 août 1980, Malte affirme que 
la Jamahiriya arabe libyenne n'a pas jusqu'à présent, 
et ce sans aucune justification , rat ifié l'accord de 
1976. La Jamahiriya arabe libyenne ne se considère 
pas seule responsable du re tard intervenu dans la ra
tification. 

4 . L 'étude des événements des quatre dernières 
années et des dossiers correspondant à cette période 
indique que l'accord signé par les pa rties e n 1976 a 
é té suiv i d 'une série de négociations complexes. En 
fait, le contenu et les termes de l'accord ont fai t pé
riodiquement l'objet de nouvelles discussions et de 
nouvelles négociations, parfois dans le contexte 
d 'autres aspects des relations ent re Malte et la Jama
hiriya arabe libyenne. En novembre 1979 encore, les 
deux gouverne ments ont étudié des modifications au 
texte de l'accord. Les échanges entre les deux gou
vernements su r ce tte question e t les conditions dans 
lesquelles certains d'e ntre eux se sont déroulés ont 
abo uti à une détérioration progressive des relations 
entre Malte et la Jamah iriya arabe libyenne. L ï nci
den t du 20 août a enven imé la situation; du personnel 
libyen a été expulsé de Ma lte, et la coopération et 
l'assista nce ont été série usement réduites d ans plu
sieurs domaine s. 
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5. Le Secré tai re général a donc conclu qu' une ra
tification rapide d e l'accord de 1976 serait une pre
mière mesure indispensable à la détente des relations 
ent re les deux pays . Ce point de vue a été présenté 
aux deux gouvernements. Le Secrétaire général est 
maintenant en mesure d'informer le Conseil de sécu
rité que la Jama hiriya arabe libyenne s'est fermement 
engagée à soume ttre le texte original de l'accord aux 
congrès populaires aux fins de ratification pendant 
leur sess ion actuelle, laquelle doit s 'achever le 22 no
vembre , en vue de perme tt re l'échange des ins
truments de rat ification et la fo rmu lat ion de la notifi
cation conjointe au Greffier de la Cour internationale 
de Justice, comme il est prévu à l' article IV de l' ac
cord , pendant les deux premières semaines de dé
cembre . Le Secrétaire général est d isposé à a ider les 
parties à s ' acquitter des formalités nécessaire~. si 
elles en font la demande. 

6. Malte a confi rmé que, pour elle, il était impli
c itement entendu, lorsque l'accord a été signé en 
1976, qu' elle n'entrep rendrai t pas d'opérat ions de fo
rage a vant que la Cour ne parvienne i1 une décision e t 
qu 'un accord de délimitation ne soit conclu con
formément à l'article III de l'accord. Malte se con
sidère légalement habilitée à e ntreprendre de te lles 
opérations du fait que la Jamahiriya a rabe libyenne 
n'a pas ra tifié l'accord. Elle estime que ses effort s de 
production pétrolière sont d'une nécessité écono
mique vitale et font partie intégrante de la politique de 
neutralité et de non-alignement q u'elle est en train de 
mett re a u point. Les pertes fina ncières découlant de 
la décis ion prise par Malte de fermer e n 1979 les 
base~ militai res qui avaient été ma intenues par le 
Royaume-Uni pendant de nombre uses années au
raient pu être ainsi compe nsées. Da ns ces conditions, 
Malte souhaite entamer des négociations avec la Ja
mahiriya arabe libyenne pou r examiner avec elle la 
question des opérations de fo rage dans la zone liti
gieuse, en attendant une décision d e la Cour. Elle 
souhaite que ces discussions soie nt menées non dans 
le contexte juridique des questions de délimitation 
mais plutôt dans cel ui de la coopéra tion et de la com
préhension traditionnelle entre les deux pays. Malte 
s'est engagée à remettre toute partie du plateau con
tinenta l dont la Cour pourrait décider qu'elle ne lui 
appart ient pas. 

7. La Jamahiriya arabe libyenne rejette toute jus
tification juridique de la décision prise par Malte 
d 'entreprendre des opérations de forage, ne serait-ce 
que pour la raison , indiquée plus haut, qu ' elle n'ac
certe pas d ' endosser à elle seu le la responsabilité de 
la non-ratification de raccord de 1976. E lle estime 
que des opérations de forage dans · ra zone litigieuse 
porteraient préjudice à l'affaire de la délimitat ion e t 
qu ïl ne saurait même être question d 'envisager des 
opérations intérimaires de forage qui tomberaient 
dans la catégorie des .. arrangements provisoires" 
visés à l'article 83 du tex te officieux du proje t de 



convention sur le droit de la mer28 • C'est pourquoi la 
Jamahiriya arabe libyenne considère que le fait 
d'accepter qu'une discussion ait lieu sur des opéra
tions intérimaires de forage pourrait, en lui-même, 
compromettre sa pos ition juridique. 

8. Le Secrétaire général a fait connaître au Gou
vernement maltais la position de la Jamahiriya arabe 
libyenne sur la question d'opérations intérimaires de 
forage. Ce fai sant , il s'est déclaré convaincu que le 
fait de porter l'affaire de la délimitation devant la 
Cour internationale de Justice le mois suivant amélio
rerait les relations entre les deux pays. Le Secrétaire 
général note que les deux parties ont exprimé l'espoir 
que de nouveaux progrès dans les délibérations de la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 

28 A/CONF.62/WP. I0/Rev.3. 

contribueraient également à clarifier encore la ques
tion. La Jamahiriya arabe libyenne a réaffirmé qu'elle 
appuyait la politique maltaise de neutralité et de non
alignement et qu'elle était prête à poursuivre et ren
forcer ses relations d'amitié et de coopération avec 
Malte, comme par le passé. Malte a informé le Se
crétaire général que, dans cet esprit, elle espérait 
pouvoir mettre au point avec la Jamahiriya arabe li
byenne un arrangement par lequel ce pays lui per
mettrait, en témoignage de bonne volonté, de mener à 
bien l 'opération de forage suspendue le 20 août 1980. 

9. Le Secrétaire général a bon espoir que les me
sures prises pour clarifier les questions et poser les 
fondements d'une solution pacifique indiquées dans le 
présent rapport permettront aux deux parties d 'envi
sager l'avenir dans un esprit de coopération renouve
lée et de compréhension mutuelle. 

DOCUMENT S/14257* 

Lettre, en date du 14 novembre 1980, adressée nu Secrétaire général 
par le représentant d ' Israël 

Je tiens à appeler d'urgence votre attention sur une 
nouvelle tentative faite par des criminels de l'OLP 
basés au Liban en vue de perpétre r des actes de ter
rorisme aveugles en Israël. 

La nuit du 12 au 13 novembre 1980, un groupe de 
terroristes de l'OLP a franchi la zone d'opération de 
la Force intérimaire des Nations Unies au sud du 
Liban et a tenté de pénétrer en Israël à deux kilomè
tres environ au sud du kibboutz Misgav Am en haute 
Galilée. Les terroristes ont été découverts hier en 
début de matinée par une patrouille des forces de dé
fense israéliennes et deux d'entre eux ont été abattus 
au cours de l'affrontement qui a suivi . En plus des 
mitraillettes Kalachnikov , des munitions et des explo
sifs de fabrication soviétique, ils transportaient un 
appareil photographique également de fabrication so
viétique. Habillés en civils, ils portaient des chaussu
res de combat et a rboraient l' insigne du .. Front 
démocratique pour la libération de la Palestine". 

Peu après, le " Front" en question, qui est un des 
groupements qui constituent rOLP, a assumé la res
ponsabilité de l'incident dans une déclaration à la 
presse qu' on peut lire dans le N ew York Times d 'au
jourd'hui (selon un télégramme de l'agence Reuter en 
provenance de Beyrouth) . 

Cet incident n'est que le dernier d 'une série de 
tentatives similaires de l'OLP de franchir la frontière 
libanaise en traversant la zone de la Force des Na-

• Dis tribué sous la double cote A/35/630-S/14257. 
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tions Unies dans le but de perpétrer des massacres ou 
de prendre en tant qu'otages des hommes, des fem
mes et des enfants innocents en Is raël (voir mes let
tres du 14 janvier [S/13028], du 19 avril [S/1326/] et 
du 9 ma i 1979 [S/ 133 /2], du 8 février (S/13785]. du 
7 avril [S/13876), du 9 avril29 , du 14 avril [S/13892] 
et du 16 mai 1980 [S/ /39471). 

On se souviendra qu'il y a quelques mois le kib
boutz Misgav Am a été le théâtre d'un acte barbare 
de l'OLP. Le 7 avril , cinq criminels de cette organi
sation ont investi deux crèches au kibboutz, atrocité à 
la suite de laquelle un bébé, un civil et un soldat 
israélien ont été tués et quatre jeunes enfants ainsi 
que 11 soldats ont été blessés. 

L'assassinat aveugle de civils en général et d'en
fants en particulier, qui s'accompagne souvent de 
prise d 'otages, est un type d 'action qui caractérise 
l'OLP depuis sa naissance. Ses buts , qu'ils soient ou 
non couronnés de succès , sont ceux d 'un groupe de 
criminels internationaux , et il est impossible, même 
en fai sant preuve de la plus grande imagination, d'y 
voir ceux d 'un mouvement de libération nationale. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d' /s/'(/ë/ 
auprès de l'Or}fclflisation dc·s Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 
19 A/35/171. 



DOCUMENT S/14259"' 

Lettre, en date du 17 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-Joint, pour 
information , un texte intitulé --Preuves des détour
nements et pillage de l'aide humanitaire internationale 
par les e nvahisseurs vie tnamiens au Kampuchea" . 

Je vous saurais gré de bien vouloir fa ire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Ka111p11chea démocratique 

auprès de J'OrRw1isation des Nations Unies, 

(Si1-:11é) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Preuves des détournement~ et pillage de l'aide humanitaire 
internationa le par les em'ahisseurs vietnamiens au Kampuchea 

A l'issue des nombreuses auaques lancées contre les convois et 
les positions militaires ennemis, l' armée nationale et les guérilleros 
du Kampuchea démocratique y ont trouvé des quantités d"aide 
humanitaire intema1ionale (riz. vivres . conserves alimentaires, mé
dicaments) qui ont été détournées par les occupants vietnamiens 
pour nourrir leurs forces d'invasion au Kampuchea, 

Dans le courant du mois de septembre 1980. ils ont notamment 
trouvé : 

1. Le 9 septembre. un sac de riz. 12 boîtes de conserves el 100 
mètres de tissu dans un convoi militaire vietnamien sur le front de 
Koh Andel, province de Takéo (région sud): 

2. Le 10 septembre, un sac de riz et deux caisses de vivres et 
de médicaments dans une unité de transport vie tnamienne près de 
Neak Luong, province de Prey Veng (région sud-est): 

3. Le 11 septembre, une grande quantité de vivres et de médi
caments sur un convoi militaire vietnamien au nord de Neak 
Luong, sur la route nationale 1 (région sud-est). en route vers le 
Sud-Viet Nam; 

4. Le 19 septembre. quatre sacs de riz et 22 boîtes de conserves 
dans les postes militaires vietnamiens de Phum Speu et Phum Svay 
Teap, dans le district de Chamcar Loeu, province de Kompong 
Cham (région cent re): 

,5 , Le 20 septembre. cinq sacs de ri z el 27 boites de conserves 
dans un convoi militaire vietnamien à 3 kilomètres de Krakor, pro
vince de Pursat (région nord-ouest): 

6. Le 27 septembre. trois sacs de riz. 12 boites de conserves et 
des médicaments à l'issue d'une embuscade tendue contre une unité 
vietnamienne au village de Sdok Chhouk, district de Touk Meas. 
province de Kampot (région sud-ouest); 

7. Le 30 septembre. 30 boîtes de conserves et des médicaments 
dans un poste militaire vietnamien au village de Yeang. district de 
Sisophon, province de Battambang (région nord-ouest) ; 

8. Le 2 octobre, deux sacs de riz et 15 boites de conserves dans 
un poste militaire vietnamien au village de Sralao, district de 
Sangkum Thmei, province de Preah Vihear (région nord), 

Il 

Les troupes vietnamiennes d'occupation pillent et tuent les ha
bi lants qui vont ·· recevoir" ou ont "reçu" de l'aide humanitaire 
internationale après des mises en scènes de "distribution" : 

* Distribué sous la double cote A/3,5/644-S/ 14259. 
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1. Le 25 septembre, au nord du village de Khvav, dans le dis
trict de Thmar Puok, province de Battambang, les agresseurs viet
namiens ont intercepté et mitraillé sauvagement un convoi de 13 
charre1tes des habitants qui allaient recevoir les secours humanitai
res à la frontière Kampuchea-Thaïlandc, Des 35 personnes du con
voi, seules sept onr pu échapper au massacre e t rejoind re les ré
gions sous contrôle du Kampuchea démocratique. Les charrettes et 
bœufs ont tous été emmenés par les pillards vietnamiens. 

Les survivants ont relevé que la famine sévit dans les régions 
provisoirement contrôlées par les agresseurs vietnamiens et que, 
dans chaque village, quatre ou cinq personnes meurent tous les jours. 
L'occupant vietnamien n'ajamais distribué les secours humanitai res 
internationaux. En plus, il interdit à la population d'aller les rece
voir à la frontière sous peine d'être fusillée. li fouille toutes les 
maisons et confisque tous les secours humanitaires que les habi
tants ont reçus direc tement des organisations internationales à la 
frontière. 

2. Le 29 septembre, dans le dis trict de Kong Pisei, province de 
Kom pong Speu (région ouest), les occupants vietnamiens station
nés à Choam Sangkè ont forcé les habitants à aller avec 16 de leurs 
charrettes transporter des secours humanitaires internationaux 
destinés au peuple du Kampuchea du marché de Kompong Speu à 
des dépôts secrets vietnamiens, Au retour, arrivés dans une forêt à 
la sortie du Phum Talat, ils leur ont ordonné de faire une ··pause··. 
Au moment où les habitants détachaient leurs bœufs pour les faire 
paitre. les criminels vietnamiens se mirent à tirer sauvagement sur 
eux en criant ··1es guérilleros arrivent" . Dix des habitants furent 
tués sur le coup, deux autres ont été grièvement blessés et six seu
lement ont pu s'échapper. 

3, Le 30 septembre, dans le district d'Oudong, province de 
Kompong Spcu, les agresseurs vietnamiens on t fait venir les gardes 
khmers d'autodéfense et les habitants du Khum Chan Sèn au mar
ché d'Oudong pour ''recevoir" de l'aide humanitaire. Mais quand 
ces derniers revinrent d 'Oudong, ils furent interceptés au village de 
Chan Thnal par les agresseurs vietnamiens qui tiraient en leur di
rection pour les intimider et les forcer à amener tous ces secours 
humanitaires à leur caserne. 

Ill 

Impostures •·ietnamiennes 

Afin d'obtenir de l'aide financière et maté rielle des organisations 
humanitaires internationales, les autorités d'Hanoi n" hésitent pas à 
se livrer au charlatanisme et à !"escroquerie internationale. Le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique a déjà dénoncé cette 
filouterie comme la tentative des expansionnistes vietnamiens 
d 'obtenir 15 millions de dollars des Etats-Unis pour reloger 300 000 
soi-disant réfugiés kampuchéens de retour au Kampuchea alors 
quïl s'agit en réalité de Vietnamiens anciens résidents du Kampu
chea, partis volontairement du Kampuchea en 1973 à l'instigation 
d'Hanoï (,·oir S/ 14174 du 16 septembre 1980) , 

Un autre exemple d'escroquerie des agresseurs vietnamiens au 
Kam puchea est leur demande d"aide internationale pour soi-disant 
".5 .500 écoles primaires avec plus de 900 000 élèves". A ce sujet, il 
c-0nvient de souligner ce qui suit : 

1. En 1970/71, il y avait au Kampuchea. pour une population de 
plus de 7 millions, 1 490 écoles primaires avec 338 000 élèves. 

2. Les chiffres de plus de 5 500 écoles primaires avec plus de 
900 000 élèves au Kampuchea actuel sont inventés de toutes pièces. 
En effet, comment le Kampuchea dévasté par la guerre et où la 
population (notamment les enfants) a été décimée par les envahis
seurs vietnamiens peut-il avoir trois fois plus d 'écoles primaires 
avec trois fois plus d'é lèves ? Il faut avoir le machiavélisme et le 
cynisme des expansionnistes vietnamiens pour exhiber de telles 
impostures. 



DOCUMENT S/14260* 

Lettre, en date du 19 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le r eprésentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous transmettre c1-Jomt , pour 
information. la déclaration en d ate du 8 novembre 
1980 du Ministère des affaires étrangères du Kampu
chea dé mocra tique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le repréJ<•Wa111 pen11a11ent 
du K ,1111p11cliea dé111ocra tic111e 

auprc~.,. de /'Org ani.1·atù111 des Nations Unies, 

(Signé) T1 11ouNN Prnsith 

ANNEXE 

l>édaration du l\lini~tère de ~ :iffaires étroni:ères 
du Kampuchca démocrat ique en dale du 8 novembre 1980 

L·Asscmblée générale tl e l'O rganisa tion de~ Na tions Unies . il sa 
!rente-cinquième session. a longuement discuté pcntlant plu~ieu rs 
semaines tlu pr~•blème créé par l'agre"ion des autorités d' Hanoi 
contre le Kampuchea, tant durant le tlél-,:11 général qu·au cours de 
l'examen du rapport tl e la Commission tic vérification des pouvoirs 
e t pendant le débat Mir la s ituat ion au Kampuchea. Ce dernier point 
de l'ordre du jour en pa11iculicr a fait l'objet de di~cussions :ippro• 
fondies. 

Les chefs d' Etat ou de gouvernement. les ministres des affaires 
é trangères. les re présentant~ perm.1nenh. <fans leu r immen~e majo
rité, ont dénoncé ou condamné les acte~ <.l'agression de, autorités 
d"Hanoi et exigé le retrait 101al des troupes vietnamiennes du 
Kampuchea. l\u cour~ tle ces débats. il s on t également proclamé la 
ferme :,dhésion de leurs pay~ aux p rincipes de la Charte des Na
tions Unies, dénoncé les prétextes avancés. les manœuvres pcrfi. 
des ain<i que les a"ertions men~ongère~ proférées par les autorités 
d·Hanoi. et ils ont déclaré leu r sou tien aux droits légitimes du 
Kampuc hea tlémocratique à l'Organisa tion tics Nations Unies. 

A l'issue de ces débats. l'Assemblée générale a voté le maintien 
des tlroih du Kampuchea démoemtiquc à l'Organisation avec une 
m,ùorité de voix encore plu~ écn1santc que lors de la tren te• 
quatrième ses,ion. En outre. e lle a adopté. il une majorité égale • 
ment encore plu, écrasante que l'an poissé. le projet de résolution 
présenté par les pays de l'ANASE IAuocia1io11 ,les 11mi1111.t de 
/'A.vie t/11 S11d-Es1 1 et plus de 20 alllres pays épris de paix et de 
justice. tlcmandant de nouvea u aux autori1és d'Hanoi d' appliquer 
la résolution 34/22 par le retrait de toutes leurs troupes du Kam
puchea e t décidant dans cet espril de convoquer une conférence 
internationale pour résoudre le problème créé par l' agression d es 
autorités d ' Hanoi contre le Kampuchea fré.m/11rio11 .15/6]. 

Celte h rill an te victoire remportée s ur cc~ deux ques1ions a porté 
un coup , i rude aux agresseurs vietnamiens et à leur maitre qu ïls 
n·oni pa~ osé présenter à l'As$emblée générale le projet de résolu
tion concernant la ~o i-disant "Question de la paix. de la stabilité e t 
de la coopémtion dans l'Asie d u Sud-Est". dont ils ava ie nt eux
mêmes demandé lïn5criplion il l'ordre tlu jour. 

Celle vic1oire a une très grande signification car elle a é té ac
quise grâce aux effo rts communs et il la l111te opinif1tre des pays de 
f'ANASE et d e tous les autre, pays épris tle paix e t de justice. Elle e~• la victoire commune de tous ce~ pàys. Le5 cinq pays de 
r ANA SE sont apparus comme une force jouant le rôle de cataly
seur tians l'union tics forces éprises de paix. d'indépendance et de 
j ust ice de pa~ le monde. Celle victoire révèle le pu is5ant dyna-

* Di~trihué sou~ la double cote A/35/M7-S/14260. 
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[ Original : français J 
[20 nm·emhre / 980 ] 

misme du front international contre la stratégie d'agression el 
d'expansion viclnamo-soviétique en Asie du Sud-Est. dans le P:ici
liquc el tians d'autres régions du monde. 

1 
Pour le peuple du Kampuchea, le maintien des droits légitimes 

du Kampuchea démocratique à 1·organisa1ion des Nations Unies et 
tians d'autres organisations internationales et la résolution 35/6 de 
l'Assemblée générale e.xige:1n1 tle nouveau des au torités d'Hnnoi 
qu·elles appliquent la résolutio n 34/22 en retirant toutes leurs troupes 
du Kampuchea constituent un ac te de justice de h;1ute portée. Cela 
montre. d'une part. que la communauté internationale s'oppose 
:iu,c actes d 'agression vietnamo-soviétiquc~. à la loi de la jungle. à 
la violation des principes de la Charte des Nations Unies et des 
principes régissant les relations entre Etats e t . d'autre part, que la 
communauté internationale réaffirme le droit sacré et inaliénable de 
la na tion du Kampuchea d·exi~ter. tle tlemrurer indépendante avec 
~on ent ité propre. se développant de concert avec les autres pays 
du montle. 

Ainsi. pour le peuple du Kampuchea. cet acte de just ice revêt 
une très profontle importance car la guerre t1·agression perpétrée 
par les autorités tl'Ha noi contre le Kampuchca n·est pas une guerre 
coloniale ou impérialiste ordinaire telle que l'his toire a connue; 
c·est une guerre d'e xtermination de toute une nation. de tout un 
peuple. que les autorité~ d'Hanoï mènent pour annexer le Kampu• 
chea el en faire une partie intégrante du Viel Nam. parallèlement à 
leur tenla tive de réa li ~er leur ambition expansionniste en Asie du 
Sud-Est. 

A cet égard. le Gouvernement du Kampuchea démocratique. au 
nom de la nation et du peuple du Kampuchea. renouvelle l'expres
sion de se~ reme rciements profonds e t émus aux gouvernements 
de~ pays de I' AN ASE et au~ autre~ pays et peuples épris de pai~ et 
de justice tians le monde. 

Ces deux dernières années. le~ peuples. les gouvernements e t la 
communauté internationa le on t vu cl:ûremcnt la vra ie natu re féroce 
et perfide des autori tés d'Hanoï. Celles-ci se déballent pour pour
suiv re des manœuvres en vue de ~e dérober à l'application des réso
lutions 34/22 et 35/6 : 

Premièrement. .,11r lt· plan 111ili1ain•. en envoyant de nouveaux 
renforts de troupes au Kampuchea afin tle combler leurs pertes et, 
avec le soutien en armements que l'Union soviétique s'efforce de 
leur acheminer. tic poursuivre leur guerre d'extermination raciale 
au Kam puchea et menacer la Thaïlande e t les pays de I' AN ASE; 

Oeu><ièmemcnt. ,\/Ir le pftt11 poli1iqrrc. en 1entanl de légaliser 
f'admini~tr,llion vietnamienne de Phnom Penh par le maquill t1gc e l 
la mise en scène. sous la boite de 250 000 hommes de leurs trou
pes. d'une soi-disant "élection .. : 

Troi5ièmcmenl. dm,., /'arè11,• i111ernu1io1111/e. en poursuivant les 
mancruvre~ perfide~ pour réalise r su r le plan diplomatique ce 
qu'elles n 'ont pu obtenir sur le champ de hata ille ::n1 Kampuchca, à 
savoir la légalisation de leur invasion du Kampuchea par la 
reconna issance du f.ùt accompli. 

Le Gouvernement du Kampuchea tlémocratiq ue el le Front de 
grande union nationale patriotique et démocratique d u Kampuchea 
son t fermement convaincus que tous le~ pay~ épris de paix et de 
justice s' uniront plus étroitement encore pour contraindre. par 
leurs pre,sions . le~ autorités d'Hanoi il retirer 1outes leurs troupes 
du Kampuchea. conformément i1 la résolution 34/2~. et à résoudre 
le problème créé par leur agres~ ion contre le Kam puchea en con
form ité avec la résolution 35/6. sans qu 'e lles puis~cn t s ·y dérober. 
déjouant ainsi leuN manœuvres de march;indage sur le dos du peu-
11le du Kampuchea qui actuellement ver~c son sang pour que sur
vive la nnt ion du Kampuche,1. Le Gouvernement du Kampuchea 
démocra tique et le Front ont éga lement la ferme conviction que ce s 
pays poursuivront leur~ aide et sout ien dans tous les domaines 
- politique. moral. matériel. diplomat ique et humanitaire - à ia 
cnuse de la juste lulle du peuple du Kampuchea. 



Le retrait de toutes les forces vietnamiennes du Kampuchea est 
la seule voie qui assure la survie de la nation du Kampuchea en 
tant que nation indépendan te. la seule voie qui, en sauvegardant la 
paix, la stabilité e t la sécurité en Asie du Sud-Est , puisse faire de 
cette région une zone de paix, de liberté et de neutralité. En c c qui 
concerne le siège du Kampuchea démocratique à l'Organisation des 
Nation~ Unies. comme ra clai rement sign ifié l'Assemblée générale 
à ses tre nte-quatrième e t trente-cinquième sessions . seul un gou
vememerll du Kampuchca élu d émocratiquement par le peuple du 
Kampuc hea sous la supervision de l'Organisation. après le retrait 
total des troupes vietnamiennes du Kam puchea, sera habilité à oc
cuper le siège du Kampuchea démocratique. 

Le peuple du Ka mpuc hea, le Gouvernement du Ka mpuchea dé
mocratique et le Front de grande union nationale patriotique et dé
mocratique du Kampuchea s'uniront aux pays de l'ANASE e t aux 
autres pays épris de paix et de justice dans le monde pour réaliser 
ces objectifs. Concrè temen t, ils continueront à surmonter tous les 

obstacles, à endurer toutes les difficultés, à consentir de sublimes 
sacrifices su r le c hamp de batai lle du Kampuchea pour que triom
phe leur cau se na tionale sacrée et pour que. de ce fait, soit conjuré 
le danger d e la .stratégie d'.igression des expansionnistes 
vietnamo-soviétiques dans ces régions, con tribuant ainsi à sauve
garder la paix, ln s tabi lité et la ~o:c urité en Asie du Sud-Est , en 
Asie. dans le Pacifique et dans le monde. 

Dans un monde où la lutte s 'inte nsifie entre . d'une part , les for
ces d'agression et d'ex pan~ion des autori tés d'Hanoï. de l'Union 
soviétique et de leurs part isans et. d'autre p:lrt, toutes les forces 
éprises de paix, d'indépendance et de j ustice, le Kampuchea démo
cratique . le Front de grande union nationale patriotique et 
démocratique du Kampuchca et le peuple du Kampuchea. pour la 
survie de la nation du Kampuchea, ont chois i de se placer résolu
ment du côté de toute s les forces qui s'opposent à la stratégie 
d ' agression et d'expansion de l'Union soviétique. des au torités 
d'Hanoi et de leurs partisans . 

DOCUMENT S/1426 1* 

Lettre, en date du 19 novembre 1980, adressée au Secrétaire général par le Président par intérim 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palest inien 

J'ai l'honneur de vous faire pa rt de la profonde 
préoccupation du Comité pour l'e xercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien , susci1ée par l'at
tentat que le Gou vernement israélien aurait très ré
cemment commis sur les te rritoi res pales tiniens quïl 
occupe illégalernenl. 

Les communiqués locaux font é tat de 11 étudiants 
de l' Université de Bir Zeit cruellement blessés par les 
forces armées israélie nnes, qui ont tiré sur le campus 
de l'université alors que les étudiants manife staient 
contre la fermeture de l'université qui avait été décré tée 
pour empêcher celle-ci d'observer une "Semaine de 
la Palestine·· . 

Cette dernière violation des principes fondamen
taux du droit international n 'est qu'un nouvel exem
ple flagrant du 1errorisme dirigé contre la jeunesse 
palestinienne avec la caution du gouvernement. L'at
titude des autorités is raéliennes est particulière ment 
révolta nte s'i l est vrai, comme l'indique le rapport, 
que de véritables munitions ont été utilisées alors que 
des balles de caoutchouc auraient suffi. A cette occa
sion , les autorités israéliennes semblent s'être livrées 
à un pur acte de te rroris me sans même c hercher à 
s'abriter derrière l'alibi fall ac ieux de la ••sécurité na
tionale", comme elles l'ont souvent fa it par le passé 
pour justifier de semblables actes de terrorisme. 

li est clair que le Gou verneme nt israélien se sent 
maintenant assez sûr de lui pour défier impunément 
l'opinion internationale et que de tel s exemples se 
reproduiront de plus en plus fréque mment si aucune 
mesure énergique n'est prise po ur en prévenir le 
retour. 

* Dis tribué sous la double cote A/35/648-S/ 14261. 
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r OriRÏIWI : (1/lgla i.1' J 
(20 11m·e111hre 1980] 

A cet égard, je tiens à appeler l'attention sur les 
paragraphes 113 à 115 de l'annexe I au rapport du Se
crétaire général sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans les terri toires arabes occupés~0 • qui 
signalent que le Gouvernement israélien a interdit 
certains ouvrages et censuré des pa ssages de certains 
autres. ce qui a rendu difficile pour les é tudiants des 
territoires occupés d'apprécier certains aspects de 
leur culture et de leur histoire. Le rapport fait égale
ment état du harcèlement constant des étudiants et 
des enseignants sous la forme de cas fréquents 
d 'arrestation , de dé te ntion adm inistrative et de sévi
ces ainsi que de fermeture d'écoles . 

Il est évident que ces actions extrêmes sont desti
nées no n pas à préserver la sécurité nationale d'Isn.tël 
mais à priver. illégalement. les habitants des territoi
res occupés de tout lie n avec leur pa trimo ine culturel 
et national. 

11 faut signaler à l'attention d u Gouvernement 
israélien que ces politiques constituent une violation 
des principes é tablis du dro it international _en général 
et plus particulièrement de la qua trième Convention 
de Genève de 1949 et que la poursuite de 1elles po li ti
ques ne peut qu · exacerber les tensions dans la région 
et menacer la paix e t la sécurité . 

Je vous ·sau rais gré de bien vouloir faire circuler le 
texte de cette lettre en tan t que document de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le Préliic!C'ltl par i11téri111 
du Comité pour /'e.rC'rc-ic'e tlC's droits i11"lié1111hfrs 

c/11 pc'11f)IC' palesti11ie11, 

(S igné) Raûl RoA-KOuRi 

'
0 A/35/533. 



DOCUMENT S/14262 

Letlre, en date du 20 novembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représenta nt de la Tunisie 

J'ai l'ho nneur de vous fai re parvenir ci-joint une 
lettre de M . Zehdi Labib Terzi, observateur perma
nent de l'Organisation de libération de la Palest ine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies . 

Je vous prie d 'en faire distribuer le texte comme 
document du Conseil de sécurité. 

L e représentant per111ane11t de la Tunisie 
r111près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Taïeb SLI M 

ANNEXE 

Texte de la l~ltre, en date du 18 novembre 1980, adresstt au Pré
sident du Con.seil de stturité par l'obsenateur de l'O rganls:it ion 
de libération de la Palest ine 

J'a i reçu pour instruc tions du présiden t Arafat de porter immé
diatement à votre attention l'attaque lâchement commise i,nr des 
soldats israéliens contre des étudiants sans armes de Ramallah . de 
Bethléem et d'AI-Bireh qui protestaient ce matin contre la fcnne
ture arbi tr.iire de l'Unive rsité d e Bir Zeit. 

[ Ori~inal : a11~/ais/français ] 
[20 110,·embre 1980) 

Dans un déchainement de sauvagerie. les soldats ont frénét ique
ment anaqué et ont tiré sur les étudiants. tuant ou blessant grave
ment JO au moins de ceux-ci. Parmi les blessés se t rouve Hania 
Daram ki , la fille du directeur adjoint de Bir Zeit âgée de 15 ans. 

1 
Nous sommes témoins d'une reprise de la campagne de violence 

et de barbarie contre le peuple i,ales tinien sous l'occupation sio
niste. Il est évident que les sionistes n'éprouvent aucun sentiment 
de culpabi lité ou remord< de conscience e n recourant sous le cou
vert de la lo i au rne'.lrtre, au génocide et à l'assassinat pour réalise r 
leur objectif raciste - l'exte rmination totale du peuple palestinien . 

Tout e n attirant vot re ,ltlen tion sur cette d ernière attaque perpé
t rée contre notre peuple, l'Organisa tion de libération de la Palestine 
dé plore sincèrement que des mesu res appropriées n 'aient pas été 
pri~es pour mettre fin il l'ot'cupation prolongée et illégitime du ter
ritoire pale~tinien et au traitement intolérable et barbare du peuple 
palestinien vivan t sous l'occupation s ioniste . 

Nous fai~on~ appel à l'Organisation des Nations Unies et à ses 
organes. y compris le Conseil de sécurité. pour qu'ils s'acquittent 
de la respon,abilité qui leur incombe de mettre etTecrivement fin à 
ces actes criminels et inhumains commis par un Membre de 
l'Organisation. 

DOCUMENT S/14263 

Rapport du Secrétaire généra l sur la Force des Nations Unies char gée 
d 'observer le dégagement pour la période allant du 24 mai au 20 no,·embr e 1980 

[Ori1:i11al : anglais ] 
[20 _110,·em bre / 980J 
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ANNEXE 

Cam•. - "Déploiement de la FNUOD au mois de novembre 1980" 
(voir hors-texte à la fin du présent S11pvléme111). 

I NTRODUCTION 

1. Le présent rapport porte sur les activités de la 
Force des Nations U nies cha rgée d ' observer Je déga
gement (FNUOD) pendant la période allant du 24 mai 
au 20 novembre 1980. Il a pour objet de rendre 
compte au Conseil de sécu rité des activités déployées 
pa r la FNUOD conforméme nt au mandat que le Con
seil lui a confié par sa résolution 350 ( 1974) et qu' il a 
prorogé par ses résolutions 363 (1974), 369 (1975), 381 
(1975). 390 (1976). 398 (1976). 408 (1977), 420 (1977), 
429 (1978), 44 1 (1978). 449 (1979), 456 (1979) e t 470 
( 1980). 



1. - COMPOSITION ET DÉ PLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - Composition et commandement 

2. Au 20 nove mbre 1980, la composition de la 
FNUOD était la suivante : 
Contingents : 

Autriche , ... .. ... . .. , ... , .... .. . . ... , ........ , . . . 529 
Canada , , , . . . , .. . , .......... , . . ... , , . , . . .. .. , , , , . 225 
Finlande .. ..... . . .. .. .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389 
Pologne . .... . . . . . ........ . ....... , ..... , ... , . . . . 135 

Observateurs militaires des Nations Unies (détachés de 
l'ONUST) . . ..... ... . .. ...... . ........ , , , ... , . . . . 18 

TOTAL 1 296 

3. En outre, des observateurs de !'Organisme des 
Nations Unies chargé de la s urveillance de la trêve 
(ONUST) qui sont affectés à la Commission mixte 
d'armistice israélo-syrienne fo urnissent un appui à la 
FNUOD selon les besoins . 

4. Le commandement de la Force continue d 'être 
exercé par le général de division Guenther Greindl. 

B. - Déploiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé à 
lï ntérieur ou à proximité de la zone de séparation , les 
camps de base et les unités logistiq ues éta nt installés 
dans les environs. La FNUOD a son quartier général 
à Damas. Le déploiement de la FNUOD au mois de 
novembre 1980 est indiqué sur la carte jointe au pré
sent rapport. 

6.. Le bataillon aut richien occupe actuellement 18 
positions et 7 avant-postes et effectue 31 patrouilles 
quotidiennes dans la zone de séparation qui est située 
au nord de la route de Damas à Ko uneitra, y compris 
cette dernière. Le bataillon finlandais occupe 15 posi
tions et 3 avant-postes et effec tue 20 patrouilles quo
tidiennes dans la zone de séparation qui est située au 
sud de la route de Damas à Kouneitra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé 
à proximité du Wadi Faouar, à 8 kilomètres à l'est de la 
zone de séparation. Le camp de base du bataillon fin
landais se trouve près du village de Ziouani, à l'ouest 
de la zone de séparation. Le bataillon autrichien con
tinue de partager son camp de base avec l'unité logis
tique polonaise, tandis q ue le bataillon fin landais par
tage le sien avec l'unité logistique canadienne. L ' unité 
canadienne des transmissions a des détachements dans 
les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu'à Da mas et 
à Kouneitra. Des détachements de police milita ire sont 
basés à Damas, à Tibériade et au camp de Ziouani. 

C. - Re/èl•e des contingents 

8. Le contingent autrichien a é té relevé partie lle
ment les 20 et 29 mai ainsi que les 9 et 18 septembre. 
Le contingent finlandais a é té relevé partiellement les 
6 et 12 juin. L' unité logistique polonaise a été relevée 
les 3 e t 12 juin . L ' unité logistique canadienne et 
l'unité canadienne des transmissions sont relevées par 
petits groupes tous les 15 jours. 

D. - Discipline 

9. Il n·y a eu aucun problème disciplinaire au sein 
de la Force pendant la période faisant l'objet du pré- · 
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sent rapport. La discipline, l'esprit d 'entente et la 
fermeté des membres de la Force ont été remar
quables, ce q ui fa it honneur aux soldats et à leurs 
supérie urs ainsi qu'aux pays qui fournissent des con
tingents à la Force. 

E. - Victimes 

10. Il y a eu une victime au cours de la période à 
l'examen . Le 15 septembre, un soldat autrichien a été 
gravement blessé par l'explosion d'une mine à la po
sition Hotel South. 

li. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

11 . Les logements et bureaux ont été améliorés 
dans les principaux camps de base et à certaines po
sitions grâce à l'installation de bâtiments préfabriqués 
et de caravanes. Les ins tallations sanitaires ont éga
lement été améliorées dans les principaux camps et à 
la position 20 du bataillon autrichien . La réfection du 
système de distribution d 'é lectrici té du camp de 
Ziouani a commencé et l'installation de l'abri pour 
l'antenne médicale du camp de Faouar a été achevée. 
Les insta llations de laboratoire dont d ispose l'unité 
logistique polonaise ont été agrandies . Les travaux 
d'électricité et de plomberie au PC avancé de la 
FNUOD à Kouneitra sont presque terminés. 

B. - Soutien logistique 

12. Les fonctions de soutien que la Force d 'ur
gence des Nations Unies assurait ayant pris fin , les 
activités de soutien logistique de la FNUOD ont 
augmenté considérablement pendant la période à 
l'examen. Le passage à l'autonomie dans le domaine 
logistique s'est , en général, effectué sans heurt, et du 
personnel et du matériel supplé menta ires ont été 
fournis pour faire face à ces nouvelles responsabilités. 

13. Le soutien logistique de deuxième et de 
troisième lignes continue d'être assuré par les unités 
logistiques canadienne et polonaise et l'aéroport 
international de Damas continue à servir de tête de 
pont aérien pour la FNUOD pour tous les vols desti
nés à la relève des contingents et à l'approvision-' 
nement. Un sou tien aérien local est assuré par 
l'ONUST sur demande. 

III. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Fonctions et principes directeurs 

14. Les fonctions et principes directeurs de la 
FNUOD ainsi que ses tâches demeurent ceux q ui 
étaient exposés dans le rapport du 27 nove mbre 1974 
[S/11563, pClr. 8 à 10). 

15. La FNUOD a continué, avec la coopération 
des parties, à s'acquitter des tâches qui lui ont été 
confiées. Son action a été facilitée par les contacts 
étroits que le commandant de la Force et son état
major ont mainte nus avec le personnel militaire de liai
son d' Israël et de la République arabe syrie nne. 



B. - Liberté de 1110111'('/ll('llt 

16. Le Protocole à !'Accord sur le dégagement 
des forces israéliennes et syriennes du 31 mai 1974 
[SI Il 302/ Add. /] prévoit que tous les contingents j oui
ront d'une pleine liberté de mouvement. Cependant, 
le problème des restrictions à la liberté de mouvement 
continue de se poser . Le Secrétaire général conti
nue ra de faire tout son possible pour remé die r à cette 
situation. 

C. - Mai11til'11 d11 cess<'::.-le~/<'11 

17. La FN UOD contin ue de surve iller l'applica
tion du cessez-le-feu ent re Israël et la République 
arabe syrienne. Le cessez-le-feu a été main tenu pen
dant la période considérée. Aucune plainte relative à 
la zone d 'opération de la FN UOD n·a été déposée par 
l' une ou l'au tre partie à ce sujet. 

D. - S11n-eilla11ce de /'applicwio11 il<' /'Accord sur IC' 
dé1-:agc'111e11t : zo11c's de sc;pamtion et de limi
tation 

18. La FNU OD continue de survei ller la zone de 
séparation de façon ü veiller. conformément il son 
mandat, à ce qu'aucune force militaire n' y soit pré
sente. Elle assure cette s urveillance il parti r de posi
tions et de postes d'observation fixes qui sont occu
pés 24 heu res sur 24 e t au moyen de patrouilles i1 pied 
ou motorisées qui parcourent nuit et jour it intervalles 
irréguliers des itinéraires a rrêtés à l'avance . De plus. 
des avant-postes temporaires ont été établis de temps 
à a utre pour certaines tâches telles que le cont rôle des 
mou ve ments. La FNU O D sera à l"aven ir mieux ù 
même de surveiller la région de nuit grâce à l' acquisi
tion de nouveaux appa reils d'observation noctu rne. 

19. La sécurité des bergers syriens qui fon t paitre 
leurs trou peaux à proximité et à l'ouest de la ligne A 
demeure un sujet de préoccupation pour la FNUOD. 
L'augmentation du nombre de patrouilles sur les nou
veaux chemins de patrouille de mines e t l'organisa
tion, de temps à autre, de patrouilles réguliè res dans 
ces zones o nt permis d'éviter des incidents. En outre , 
la clôture destinée à protéger les pâturages. dressée 
su r 5 500 mètr~s environ dans la par tie méridionale de 
la zone de séparation , a jusqu'à présent permis de ré
duire le nombre des incidents. 

20. Conformément aux te rmes de l'Accord sur le 
dégageme nt, la FNUOD continue d'effectuer toutes 
les deux semaines les inspect ions des a rmements et 
des forces prévues dans les zo nes de limi tation. Ces 
inspections sont effectuées avec l'assista nce d 'offi
ciers de liaison des parties, qui accompagnent les 
équipes d' inspection de la FNU OD. La FNUOD 
prête en outre son concours et ses bons offices sur la 
demande des parties. Da ns l'accomplisse ment de ses 
fonctions, la FNUOD a continué de bénéfi c ier de la 
coo pération des deux parties . bien que les deux par
ties aient pa rfois restreint la liberté de mou vement et 
d'inspection des équipes de la FNUOD dans certains 
secteurs . La FNUOD a continué de s'employer à 
faire lever ces restrictions de maniè re à garan tir sa 
liberté d 'accès ü tous les e mplacements des deux 
côtés de la zone . Au cours de la pé riode considérée. 
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la FNUO D a pu fa ire éliminer deux cas de violation 
de la zone de séparation q ui se produisaient depuis un 
certain temps. 

E. - Afin<'.1· 

2 1. Les mines continuent de présenter un danger 
pour les membres de la Force et pour la population 
locale et ont é té la cause d ' un grave accident dont a 
été victime un membre du contingent autrichien (voir 
paragraphe 10). La Force cont inue à s'efforcer de 
rendre la région plus sûre . Pendant la période ,con
sidérée. les trois équipes de techniciens polonais ont 
déminé 24 100 mètres de chemins de patrouille et de 
p istes et 8 500 mè tres carrés aux ale ntours des bases 
situées dans la zone de séparation. Lors de l'opéra
tion. neuf obus de mortier, une grenade antichar, trois 
obus antichars et 20 000 cartouches d 'armes indivi
duelles ont été détruits. 

F. - .,.Jctirit,;s lt111111111itaires 

22. La FNUOD a conti nué d 'aider le Comité in
ternat iona l de la Croix-Rouge en lui offrant des faci
lités pour les ré unions entre les membres des familles 
et les échanges d'étudiants. Les deux parties con
tinuent de coopérer avec la FN UOD pour rendre pos
sibles les réu nions des familles, conformément aux 
procédures convenue s. 

IV. - A SPECTS F INANCIERS 

23. Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans 
le rapport du 3 novembre 1980 sur le fi nancement de 
la Force qu'il a adressé à l'Asse mblée générale31 • les 
dépenses de la FNUOD a u-delà du 30 novembre 
1980. si le Consei l de sécuri té proroge son mandat 
au-delù de cette date et it supposer que les effectifs et 
les responsabilités de la Force demeurent inchangés , 
atte indront un montant brut de 2 211 917 dollars (soit 
un mon tant net de 2 185 667 dollars) par mois, 
compte te nu des taux de remboursement appliqués 
actuellement aux pays fourni ssant des contingents. Si 
l'Assemblée générale approuve les nouveaux taux de 
remboursement recommandés par le Secrétaire géné
ral dans son rapport du 11 novembre 198032 , les dé
penses de la Force au-delà du 30 novembre 1980 
s 'é lèveront à un montant brut de 2 572 250 dollars 
(soit un montant ne t de 2 546 000 dollars) par mois . 

V . - A PPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 ( 1973) 
DU CONSEIL D E SÉCURITÉ 

24 . Lorsqu'il a décidé par sa résolution 470 ( 1980) 
de renouveler le mandat de la FN UOD pour une nou
velle période de six mois, le Conseil de sécurité a 
également demandé aux parties intéressées d'appli
quer immédiatement sa résolu tion 338 ( 1973) et a prié 
le Secrétaire général de présenter à la fin de cette pé
riode un rapport sur l'évolution de la situation e t sur 
les mesures prises pour appliquer cette résolution. 

25. La reche rche d ' un règle ment pacifique au 
Moyen-Orient et. en particulier. les efforts déployés à 

"/\/:,5/585 c:I Corr. l Cl 2. par. 9. 
·'

0 A/C.5/35/38. par. 16. 



divers échelons en vue de l'application de la résolu
tion 338 (1973) sont exposés dans le rapport sur le 
problème du Moyen-Orient [S/ /4234 1 que le Secré
taire général a présenté le 24 octobre 1980 en applica
tion de la résolut ion 34/70 de l' Assemblée gé nérale, 
en da te du 6 décembre 1979. 

VI. - OBSERVATIONS 

26. La Force des Nations Unies chargée d 'obser
ver le dégagement, qui a été c réée en mai 1974 afin de 
surveiller l'application du cessez-le-feu demandé par 
le Conseil de sécurité e t de I' Accord sur le dégage
ment des forces israélie nnes e t syriennes du 3 1 mai 
1974 , a continué de remplir efficacement ses fonctions 
avec la coopéra tion d es part ies. Pendant la pé riode 
considérée, la s itua tion d ans le secteur Israël-Syrie 
est de meurée calme et il n ·y a pas eu d 'incidents 
graves. 

27. Malgré le calme qui règne ac tuellement dans 
le secte ur Is raël-Syrie . la si tua t ion demeure 
potentiellement dangereuse dans tout le Moyen
Orie nt e t r isque de le rester tant q ue l'on ne se ra pas 
parvenu à un règlement d"ensemble couvrant tous les 
aspects du problème du Moyen-Orient. Je continue à 
espérer que tous les intéressés feront des efforts 
é nergiques pour s "attaque r au problème sous tous ses 
aspects en vue d'arriver à u n règlement de pa ix j uste 

e t durable , co mme le Conseil <le sécurité l'a demandé 
dans sa résolution 338 ( 1973) . 

28. Dans ce.s conditions, j e considè re qu'il e st es
sentiel de maintenir la présence de la FNUOD dans la 
région . Je recommande donc au Conseil de sécurité 
de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle 
période de six mois, soitjusqu ·au 3 1 mai 1981. Le Gou
vernement de la République ara be syrienne a donné 
son assentiment à la prorogation proposée. Le Gou
vernement is raélien a égaleme nt exprimé son accord. 

29. En concluant le présent rapport , j e tiens à re
mercier encore les gouve rnements qui mellent des 
contingents à la disposit ion de la FNUOO et ceux qui 
fou rnissent les services des observateu rs militaires dè 
l'ONUST affectés à la Force. Je sais is égale ment 
cette occasion pour rendre hommage au comma ndant 
de la F NUOD , le général Guenther Greindl, aux offi
c iers, sous-officiers e t soldats de la Force e t à son 
personnel civil , a ins i qu' aux observateurs mil ita ires 
de l'ONUST affectés à la FN UOD. T ous se sont ac
quittés avec un dévouement et une efficacité exe m
plai res des tâches importantes que leur a confi ées le 
Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

[Carte. - "Dépflliemt!III <fr la FNUOD li// 111t1i,, de mwt•mhre 
19/JO". V<>ir lwr.<•1t•.rte à la ji11 J11 prést'II I Supplément.} 

DOCUMENT S/14264 

Lettre, en date du 20 novembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler d'urgence votre a ttention sur la 
campagne d'intimidation et de subvers io n menée par 
l"organisation terro ri ste OLP, qu i s'est intens ifiée ces 
jours derniers en Judée, e n Samarie el dans le dist rict 
de Gaza. 

Cette campagne a revêtu jusqu"à pré sen t deux for
mes : assassina ts po li tiques dans le district de G aza et 
troubles sur la voie publique da ns des villes de Judée 
et de Samarie. 

Le 18 novembre 1980, M . Muhammad Abu Wa rde. 
adjoint au maire de Jabe lieh , localité s ituée près de la 
ville de Gaza, a é té assass iné. L'OLP. par l'inter
médiaire de son agence de presse au Liban, a immé 
diatement assumé la re sponsabilité de ce qu 'elle a ap
pelé la ·•liquidation"" d e sa victime. 

M . Abu Wa rde était un part isan du trai té de paix 
israélo-égyptien signé en mars 1979 e t il avait été un 
membre du groupe qui. sous la direction de l'imam de 
Gaza, le cheikh Hashem Khuzander, s'é ta it rendu en 
Egypte peu après la s ignatu re de ce traité pour expri
mer son appui au processus de paix. Il convient de 
rappeler que l'imam d e G aza a é té assassiné de 
sang-froid par l"OLP le p•r juin 1979, a lors qu'i l ren
trait chez lui ap rès la prière du soir, parce que lui 
aussi était disposé à œuvrer pour la paix. Après ce 
meurtre, l'OLP a annoncé qu'elle continuernit 
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d'assassiner les dirigeants arabes dont elle désap
prou vait les vues. 

Deux heures avant l"assassinat de M . Abu Warde, 
un commerçant du camp de ré fugiés de Shatti, Has
san Muhammad AI-Bazzam, a également é té tué, ap
paremment parce que lui non plus n'était pas disposé 
à se conformer aux o rdres de l"OLP e t était prêt à 
œ uvrer e n faveur d e la coex istence pacifique avec 
Israël. 

Les troubles de Ramallah. Bethléem et AI-Bireh qui 
sont survenus les 17 et 18 novembre avaient é té pré
cédés à la fin de la semaine d erniè re d ' inci tat ions dé
libérées à l'Unive rsité de Bir Zeit. Comme je l'a i in
d iqué dans mes lettres du 28 fév rier [.S/ /3 126) et du 
8 juin 1979 [S/ /3385] , celle uni versité es t deven11e de
puis q uelques an nées un foyer d'activités subvers ives 
de l'OLP. Ete nd::mt leur technique qui consiste à uti
liser les étudiants d " établissements d"enseigne ment 
supé rieur, les agents d e l"OLP ont i1 pré~-:nt décidé de 
se servir également d "adolescents, garçons e t fil les. 
qui ont é té, comme en de précédentes occasions , au 
premier plan d es troubles survl!nus au début de cette 
semaine dans le but manifes te <l 'att ire r l'attention des 
media. 

Toutes ces activités n"ont qu·un seul objet. à ~avoi r 
compromettre le pl us ,~ossibk k processus ùe paix 



actuellement en cours au Moyen-Orient, et en parti
culier intimider et réduire au silence les résidents des 
zones concernées qui aspirent ardemment à la paix. 
Etant donné que ces activité s mettent en danger la vie 
et la sécurité de particuliers, Juifs aussi bien qu' Ara
bes , Israël a le devoir de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour maintenir et préserver la sécurité 
publique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représ<'lltant permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation d<'S Nations Unies. 

(SÎf.rnl) Yehuda Z. B LUM 

DOCUMENT S/14265* 

Lettre, en date du 20 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, un document intitulé "Crimes immondes 
des envahisseurs vietnamiens au Kampuchea" . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de ce document en tant que docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Or,:anisation des Nations Unies. 

(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNF.XE 

Crimes immondes des envahisseurs vietnamiens 
au Kampuehca 

Dans le vain but d 'étouffer la jusle lutte du peuple du Kampu
chea , la clique Le Duan d" Hanoi poursuit frénétiquement ses cri
mes de génocide au Kampuchea. En plus de l'arme de la famine, 
des détoumemenls de raide humanitaire internationale et de 
l'usa~e des produits chimiques toxiques, les envahisseurs vietna
miens arrêtent, torturent, fusillent et massacre ni tous ceux qui re
fusent leur joug expansionniste. Les crimes immondes suivants les 
désignent comme les plus grands criminels de guerre que l'his1oire 
ait jamais connus depu is Hitler : 

1. Le 8 septembre 1980. dans le district de Varin. province de 
Siemreap (région nord), les agresseurs vietnamiens ont arrêté 30 
habitants, dont 13 du village de Varin . 3 du village de Rumduol, 3 du 
village de Kauk Phnom et 11 du village de Teal, en les accusant 
d'activités antivietnamiennes. Ils les ont tous fü sillés à l'intérieur 
de leur poste au village de Kauk Daung. Les 9 et JO septembre. 
toujours dans le même district de Varin. les agresseurs vietnamiens 
ont encerclé les villages de Kauk Srok. Kauk Ali, Kauk Phnom, 
Santich, Rumduol , Varin, Kauk Chan, Kauk Sar, Kauk Kandal el 
Lovca Teal. lis ont arrêté 76 habitants et les ont tous fusillés dans 
la forêt de Prey Daun Em. Cent si" habilants ont été ainsi massa
crés par les agresseurs vietnamiens dans le district de Varin. 

2. Le 17 septembre. dans le district de Koh Sla. province de 
Kampot (région sud-ouest), les agresseurs vietnamiens ont sauva
gement ratissé le village de Stung Andet. Ils ont tué un habitant el 
blessé un autre. Le lendemain, ils onl effectué un au tre ratissage au 
village de Traing Bon, commune de Taken. Une famille 4ui com
prenait cinq membres a été entièrement massacrée. 

, · 
3. Le 20 septembre, 10 des habita nts des villages de Po Tcap cl 

Chunh, dans le district de Cheom Ksan, province de Preah Vihear 

• Distribué sous la double cote A/35/649-S/14265. 
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(région nord). sont morts empoisonnés pa r les produits chimiques 
toxiques épandus dans leu rs champs par les agre~seurs vietna
miens. Le même jour, trois habitants onl été fusillés en plein centre 
du dis1ric1 de Cheom Ksan après avoi r été atrocement torturés par 
les agresseurs vie1nttmiens qui les accusaient d"activités an1 i
vie1namiennes. 

4 . Le 25 septembre. dans le district de Chhuk. province de 
Kampot, les agresseurs vietnamiens onl pillé k village de Srè Sam
rong. Un habitant nommé Beng. sa femme el ses trois enfants en 
bas âge onl été sauvagement massacré.~. Ayant appris ces crimes, 
les habi1an1s des villages avoisinants aidés par les guérilleros ont 
embusqué les assassins vietnamiens 11 la sortie du village el en onl 
aballu tro is cl blessé un certain nombre d"au1res. 

5. Le 25 septembre. au nord du villa~e de Khvav, dans le district 
de Thmar Puok, province de Ba11ambang (région nord-ouest), les 
agresseurs vietnamiens ont intercepté cl mitrai llé sauvagement un 
convoi de 13 charre11es des habi tan ts qui allaient recevoir les se
cours humanitaires à la frontière Kampuchea-Tha·11ande. Des 35 
personnes d u convoi. seules sept onl pu échapper au massacre el 
rejoindre les régions contrôlées par le Gouvernement du Kampu
chea démocratique. Quant aux charrelles el aux bœufs. ils ont été 
emmenés par les pilh1rds vietnamiens . 

6. Le 28 septembre, un habi1an1 nommé Em du village de Tuol 
Pongro. commune de Som. district de Kirivong, province de Takéo 
{région sud). a été fusillé par les agresseurs vietnamiens qui !"accu
saient d"activités an1ivie1namiennes. 

7. Le 29 septembre. trois habitants du village d"Angkor Chey, 
district d'Angkor Chey , province de Kampol. nommés Khan, Phi 
el Onn. ont été emmenés de force à Tonloap el jetés en prison où 
ils ont été atrocement torturés à mort. 

8. Le I" octobre. dans la commune de Trapeaing Reaing. dis
trict de Chhuk. les troupes vietnamiennes onl encerclé les villages 
de Damrci Kaun, Momi el Monoeur Cl ont arrêté six habitants 
qu"ellcs ont ensuite envoyés à la prison de Chhuk pour les torturer 
alrocemenl jusqu'à cc que mort s ·cnsuive. 

9. Le 2 octobre. les agresseurs vietnamiens ont arrêté cinq 
fonctionnaires des ·•ministères" de !"éducation el de l'agriculture el 
deux instituteurs . Après les avoir atrocement torturés, les bour
reaux vietnamiens les ont tous fusillé~. 

10. Les 3 et 5 octobre, dans la province de Ba11ambang, les 
agresseurs vietnamiens ont arrêté el fusillé neuf habitants, dont 
deux femmes du marché de Sisophon. des villages de Toek Thla et 
Nimit, accusés d'activités antivietnamiennes. 

11 . Le 8 octobre . dans la province de Kompong Cham (région 
centre). cinq habitants du village de Meak, district de S1ung Trang, 
ont été tués et trois autres blessés par les mines que les agresseurs 
vietnamiens avaient piégées dans leur~ rizières. Devant la colère de 
la population. les bourreaux vietnamiens o nt accusé cyniquement 
leurs victimes de moissonner du riz soi-disant appartenant aux 
Vietnamiens. Ne pouv11n1 plus se retenir, les habitan ts ont assailli 
les agresseurs vietnamiens et leur ont infligé un juste chàtiment. 



12. Le 9 octobre. Jans lt: Jistrict de Samrong. province d"Od
dar Meanchey (région norJ-es t). des agresseurs viètnamiens nrmés 
de pied en cap ~ont d escendu, au village J e Chongka l pour y faire 
une rane. Ils ont emmené 37 habitants qu'ils ont cruellement tortu
rés avant de les fusiller. 

13. Le 13 octobre. dans le di s trict de Kong Pbei. province de 
Kompong Speu (région ouest). les agresseurs vietm,miens ont em
mené neuf habitants Jes villages Je Ta Amm et Antei pour les tor
ture r it mort. 

14. Le 18 octobre. J ans le di strict de Samrong. huit habitants 
du village de Sa ndèk ont été tués ou bles,és par les mines que les 
agresseurs vietnamiens avaient piégée, autour du village pour em
pêcher la population J "aller mois~onner son riz. 

15. I.e 18 octobre, dans le distric t Je Touk Meus, province Je 
Kampot. les agres,eurs vietnamiens ont fu~illé un habitan t de 
Khum Da ng Tong après ravoir atrocement torturé. 

16. Le 18 octobn? , les ngrc~scur,; vietnamien, ont arrêté c inq 
habita nt~ du village de Samrong, distric t de Mongkol Borey. pro
vince de Battambang. et les ont soumis à d'ignoble~ tortu res. Il s 
leur ont ingurgité J e !"eau sa,·onneuse e t . .iprès leur avoir lacéré 
tout le corp,. ils le~ on t oint. J e piment. Les cinq victime, , ont 
mortes dans d'horrihlcs souffr.111ces. 

17. Récemment . dans la province de Kompong Chhnang (ré 
gion centre). les agresseu rs vietnamiens on1 arrêté neuf fam ille~ du 
village J e Peam qu'ils oni sauvagement tuées en les uccusant d'être 
membres du Front de gr.inde union nationale pa triotique l! t 
démocratique Ju Kampuchea. 

DOCUMENT S/ 14266 

Rapport complémentaire du Secrétaire général sur l'application 
des résolutions 435 (1978) et 439 ( 1978) du Conseil de sécurité 

1. Le 31 ma rs 1980. j 'ai rendu compte au Conseil 
de sécurité [5 / 13862] de l'application de ses résolu
tions 435 ( 1978) et 439 ( 1978) concernant la question 
de N amibie . Dans ce rapport. je décrivais les entre
tiens qu'avait eus une mission dirigée pa r M . Brian 
Urquhart. secrétaire général adjoint aux affaire poli
tiques spéciales . en Afrique aus t rale en février et 
mars . A la suite de di scussions techniques dé ta illées 
sur la zone dém ilita risée envisagée, j'ai conclu que. 
d'après les conclusions de la mission. le Groupe 
d'assistance des Nations Unies pour la période de 
transition (GAN UPT) po uvait. avec la coopé ration et 
l 'appu i de tous les inté ressés. fonct ionner et s·nc
quitter de ses obligations d'une manière satisfabante 
sur la base des a rrangements débattus . Je disa is éga
lement que nous ét ions arrivés ü un point où les déci
s ions politiques néce ssaires devaient être prises pour 
passer du stade des pourparlers au s tade de la mise en 
application. 

2. Le 12 mai, j ' ai reçu une le ttre du Minist re des 
affaires étrangères e t de l'information d · Afrique du 
Sud, M. R. F. Botha [S/13935) . M. Both a répé tait 
que l' Afrique du Sud recherchait un règlement 
interna tional de la ques t ion d e Namibie. Il déclarait 
que l'A frique du Sud avait examiné et évalué l'appli
cabilité de l'idée de zone démili tarisée e t. dans ses 
efforts pour rendre la proposition réalis.ible, il désirait 
recevoir des renseignements sur quatre sujets. Ayant 
également mentionné certains sujets supplé menta ires , 
il concluait en déclarant q ue dès que les ques t ions 
soulevées dans sa lettre auraient été résolues le Gou
vernement sud-africain coopére ra it à la mise en appli
cation de la résolut ion 435 (1978) . 

3 . Après des consultations.j'ai répondu à la le ttre 
de M . Botha le 20juin [S/140fl]. Dans ma lettre , je 
traitais en détai l les quatre points qu'i l avait soulevés 
au sujet de la zo ne dé m ilitarisée. Je d isa is que. grùce 
aux renseignements que j'avais ain i fourn is au sujet 
de ces questions, qui étaient celles qui restaient à 
traiter après la récente mission des Natio ns Un ies en 
Afrique aus trale. j'espérais que r Afrique du Sud se
rait maintenant en m esure de coopérer il la mi,c e n 
œuvre de la résolut ion 435 (1978). Je traitais égale-
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ment d es questions supplémenrni res qu' il avait men
tionnées. Je rérétais que le principe de l'impartia lité 
avait é té e t serait constamment suivi dans la mise en 
œuvre de la résolution 435 ( 1978) e t j e rappelais à cet 
égard mon rapport du 29 août 1978 [S/ 12827 ]. dans 
lequel je di sais que. dans l'exercice d e ses fonctions. 
le GANUPT agirai t en toute impartialité. Pour assurer 
l'application e fficace d e la proposition. I' Adminis
trateur général et tous les autres fonctionnaires du 
Territoire devraient faire preuve de la 1i1ême impar
tiali té. Enfin. j e répétais ma conviction de l'urgence 
d'arriver à une solution pacifique d'une quest ion qui 
préoccupe la communauté inte rna t ionale depui~ de 
nombreuses a nnées et qui, fau te d'être résolue , avait 
provoqué d es pertes tragiques de vies humaines et 
des des truct ions en N amibie et dans toute la région. 

4. Le 29 août. j' ai reçu une nouvelle let tre 
[SI 141391 du Ministre des affaires étrangères et de 
l'information d'Afrique du Sud. Cette le tt re con
te nait entre autres un certain nombre d'hypothèses 
présentées par l'Afrique du Sud en ce qui concerne 
les questions décrites dans ma le ttre du 20 j uin. Ces 
hypothèses avaient t rait à certains des sujets militai
res et techniques que j'avais clarifiés. y compris le 
fonctionnement de certains pos tes de la zone démi
litarisée. le retour du perso nne l de la S WAPO après 
les élections. les engagements de 1 ·Angola et de la 
Zambie et le déploiement de l'é lément mi litaire d u 
GANUPT. M. Botha parlai t ensuite longuement de la 
question de l' impartialité . E n conclusion, il déclarait 
que , d'après se s hypothèses e t ma confirmation, le 
Gouvernement sud-africain était p rêt à discuter avec 
moi de la composition du GAN UPT, du statut de 
r accord sur les forces e t de la mise en train <le l'ap
plication de la résolution 435 ( 1978). 

5. A la suite de longues consultations, j'ai ré
pondu à cette lettre le 19 septemhre [S/141841. Je 
di sais que, compte tenu de tous les aspects de la si tua
tion ain <; i que de la nécessité d'aller de l'avant sans 
plus ta rder. j'avais la conviction que nous devrions 
maintenant procéder à la mist:: en œ uvre du plan des 
Nation,; Unies. Je proposais 11 M. Botha d"envC'ycr 
une équipe de hauts fo nc tion naires en Afrique du Sud 



pour débattre avec le gouvernement l'é tablissement 
d ' un calendrier et autres modal ités de cette mise e n 
œ uvrl.! . Je lui rappelais que j'a vais, i1 ma intes reprises. 
exprimé ma profonde préoccupation au sujet du cli
m.it de violence qui résultait du fait que la question de 
Namibie restait sans solution . Je répétais que le 
mei lleur moyen d'arrêter celte violence était d'établir. 
dès que possible, le cessez-le-feu qui constitue la 
rrcmière étape de la mise en a pplication d e la résolu
tion 435 (1978). 

6. M. Botha a ré pondu le 22 septe mbre IS/14/85 ) 
en suggérant que la m ission des Natkms Unies se 
rende en Afrique du Sud au cours de la r ériod e du 
20 au 27 octobre . Il présumait qu' au début ce seraient 
les questions soulevées dans sa lettre du 29 août qui 
seraient débattues . Je rérondis le 25 septembre 
[SI /4202] en déclarant que. malgré ma préférence 
pour une date plus proche.j'avais pris note des motifs 
de la suggestion du 20 octobre et que je prenais des 
d isrositions pour que l'équipe de l'Organisation des 
Nations Unies soi t ù Pretoria ü celte date . 

7. J' a i consulté le Consei l de sécu ri té le 15 oc
tobre et la mission des Nations Unies est partie pour 
l'Afrique du Sud. La m ission . dirigée par le Sec rétaire 
général adjoint aux affaires politiques sréciales. 
M . l.lrian Urquhnrt. comprenait également M. Ab
dul rahim Farah. secrétaire gé néral adjoint aux ques
tions politiques spéciales, M . Martt i Ahtisaa ri . mon 
représentant sréeial pou r la Namibie. le général 
D. Prcm Chand . command ant désigné de l'élément 
mil ita ire du GA NUPT. et un groupe de hauts 
fonctionnaire~ du Secré tariat. spécialistes des ques
tions politiques et milita ires. La mission a eu des en
tret iens avec le Gouvernement sud-africain à Pretoria 
du 20 au 25 octobre. 

8 . Lors de la séance d 'ouverture. M. Urquhart a 
d'a hord résumé le déroulement des événements de
puis la visite de la mission précédente en Afrique du 
Sud en mars 1980. Il a souligné que les questions en 
suspens il débattre , comme le confirmaient les 
comptes n.:ndus publiés . couvraient un spec tre très 
étroi t et qu'un consensus avait été réa lisé en ce qui 
concernait rresque tous les aspects tech niques de la 
résolution 435 ( 1978) et la zone démiliturisée. Il a 
expl iqué que la mission n"éta it pas en mesure de reve
nir sur des quest ions qui avaient précéd emmen t fait 
l'objet d'un accord. Si ln mission é tait disposée à 
examiner les d iverses questions me ntionnées dans la 
kttrc de M. Botha du 29 août. M. Urquhar t t.enait à 
souligner dès le départ les sé rieuses préocc upa tions 
que l"e nsemble des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. de même que le Secrétaire géné
ral. éprouvaient au sujet des retards clans l' application 
de la résolut ion 435 ( 1978). Ces retards pouva ient 
rendre encore plus d ifficile la recherche d "u n règlement 
pacifique du r roblème et conduire en outre ü une 
nouvelle escalade de la violence motivée par l' ab
sence d"une solution. Nombre des questions qui 
ava ie nt été ~oulevécs par le Gouvernement sud
africain il prnpo:; de l'application ne pourraient être 
t raitées d' une manière défini tive tji.ic dans le contex te 
d'un calendrier ferme r our un cessez- le-feu et l'ins
tallation du G/\NUPT e11 Namibie. A cet égard . les 
points so11kvés par r Afrique du Sud dans ses 
commenta ires au su.iet de l'impartialité de l'Organisa-
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tion des N ations Unies étaient inextricablement liés à 
la nécessité d'un calendrie r d'a pplica t ion. M. Ur
quhart a également rappelé que l'Afrique du Sud avait 
aussi des obligations qui exigeaient une s tr ic te impar
tia lité en vertu de la proposition de règle me nt 
[S/12636 du /0 m·ri/ I Y78J . Compte tenu de toutes ces 
considérations. M . Urquhart a sou ligné l'importance 
primordiale qui s ' attachait à rétablissement d ' un ca
lendrier. 

9. Dans sa déclarat ion d'ouve rtu re . M. Brand 
Fourie. direc te ur général des affai res étrangères, a dit 
que r Afrique du Sud était el le a ussi préoccupée par 
les retards dans l'application de la résolut ion 435 
(1978). Il ne pensait pas . toutefoi s. quïl serait cons
tructif de chercher. au cours des prochaines discus
sions. à a ttri buer des responsabilités pou r ces retards. 
L · Afrique du Sud se rendait égalemen t compte de la 
nécessité d"é tablir un calendrier d'application, mais 
elle estima it que cela ne pourrait se fa ire en l'absence 
de solutions pour les autres p roblèmes mentionnés 
dans la le tt re du 29 aoùt. M. Fouric s·est réfé ré en 
particulier à la question de l'impartialité et du traite
ment égal des parties et a dit qu'il existait. a u sein du 
peuple namibien. de forts soupçons que l'Organisa
tion des Nations Un ies n'était pas impartiale et que, 
par conséquent. on ne pouvait lui faire confi ance pour 
superviser et contrôle r les é lections libres et équita
bles dont le principe était accepté pur toutes les par ties. 
A cet égard. le Gouvernement sud-africain espérait 
que la mission des Nations U nies trouve rait le temps 
dt voir les rerréscntants des partis politiques qui 
é taient venus dans ce but de Windhoek à Pretoria. 
M. Urquhart a expliqué que la mission. comme c'était 
la pratique de l"Organisation. ferait de son mieux pour 
voir pendant son séjour il Pre toria les Namibiens qui 
le demanderaient. Il a ensui te défini la position de 
l'Organisation au sujet des aspects tech niques de 
l'application de la résolution qui faisuie nt l'objet des 
hypothèses énoncées aux paragrarhes 3. 4 et 6 de la 
lettre de l'Afrique du Sud e n date d u 29 aoùt. 

10 . Sur ces différents points, M . Fourie a indiqué 
que 1· Afrique du Sud avait pris note des observat ions 
de la mission et qu"elle lui était reco nnaissante des 
éclairc isse ments qu'elle avait reçus. Au sujet de la 
question du déploiement. il a sou ligné l'importance 
que r Afrique du Sud attachait a u dérloiement de 
l'élément mili ta ire du GANUPT dans l'ensemble de la 
zone démili tarisée. Il a fait observer que cette ques
tion é tait é troi te ment liée à celle de la création d'un 
climat de confiance. laquelle . à son sens, était liée à la 
question de la partialité. Il était d'une importance 
cruciale de régler ce problème pour qu'un accord 
puisse intervenir concernant l"application de la réso
lution. 

11 . La mission des Nations Unies a fa it observer 
que la création d'un climat de confiance é tait un cri
tère subjec tif e t imprécis . Si l'une ou l'autre partie 
devait y trouver prétexte pour retarder les choses, 
l"arrlication de la résolution 435 ( 1978) s'en trouve
rait gravement compromise. La m ission a fermement 
exprimé ravis que le point de vue sud-africain ne de
vrait pas impl iquer l'introduc t ion d'une réserve géné
rale à des accords antérieurs. La mission a reçu l'as
surance q u·aucune réserve n 'é tait e nvisagée. et 
elle a r;1ppelé, une fois de plus. qu 'il était indis-



pensable de prévoir un calendrier pour l'application 
de la résolution. 

12 . M. Urquhart .i ensuite abordé la question de 
l'impartialité en ce qui concerne !"application de la ré
solution 435 (1978) . li a fait observer quïl y avait 
deux aspects ü considérer ü cet égard : d"une part. les 
engagements que l'Organisation des Nations Unies 
pouvait raisonnablement attendre de l'administration 
sud-africaine afin de s'acquitter impartialement des res
ponsabilités qui lui incombent en vertu de la propo
sit ion de règlement et, d'autre part. les e ngagements 
que l'Organisation voudrait prendre afin que son impar
tialité en tant qu'autorité chargée de superviser le 
déroulement d'élections libres et équitables soit v isible. 
M. Urquhart a rappelé que le GANUPT avait été créé 
par le Conseil de sécurité. La proposi tion de règle
ment et la résolution 435 ( 1978) énonçaient toutes les 
dispositions voulues concernant la tenue d'élections 
libres et équitables sous la supervision et le contrôle 
de l'Organisation des Nations Unies. Le texte qui ré
girait la conduite des élections était la résolut ion 435 
(1978); il y avait donc Ill une fondation solide de disposi
tions prévoyant le traitemen1 juste et équitable de 
toutes les parties. Le Secrétaire général avait donné 
des assurances réitérées de l'impartialité de l'Organi
sation dans la conduite d es élect io ns. Tous les parti
cipants au processus politique seraient. dès le com
mencement de la période de transition et par la suite , 
mis sur un pied d'égalité par le GANUPT. qui aurait 
la responsabilité directe de l'exécution du plan. Dès 
que l' accord se serait fait sur les modalités d'exécution, 
y compris la fixation d ·u ne date rapprochée pour le 
cessez-le-feu et le déploiement du GA NUPT, des me
sures devraient être prises tant par l'Organisation que 
par l' Afrique du S ud pour appuyer et garantir ce pro
cessus. 

13. M. Fouric a déclaré quïl ressortait clairement 
des d iscussions que le manque de confiance était le 
principal obstade à l'application de la résolution 435 
(1978). Il croyait comprendre que les partis intérieurs 
avaient sou ligné ce fai t lorsquïls avaient pris contact 
avec la mission. Il a répété que c'éta it là le problème 
qu' il fallait résoudre s i l'on voulait que l'Afrique du 
Sud s ·engagc dans la voie de l'application de la réso
lution. 

14. Les membres de la mission ont expl iqué au 
Gouvernement sud-africain quelle était la s ituation 
touchant la composition de l'élément m ilitaire du 
GANUPT. M. Urquhart a décrit comment se dérou
laient normalement les proce ssus de consultat ion et a 
sou ligné que les décisions relatives li la composition 
d'un élément militaire étaient prises en dern ier ressort 
par le Conseil de sécurité sur la base de propositions 
du Secrétaire général. La mission a également eu des 
discussions avec le Gouvernement sud-africain au 
sujet d u projet ti"accord de statut des forces er a 
identifié les quelques points de détail au sujet des
quels il resterait à se mettre d 'accord une fois la déci
sion prise d'appliquer la résolution 435 ( 1978). 

15. Dans sa déclaration finale. le 24 octobre, 
M. Urquhart a réitéré u ne foi s de plus qu ' il était ur
gent que l'Afrique du Sud réponde i1 la demande que 
lui avait faite la mission li plus ieurs reprises de donner 
son accord à la mise en application de la résolution 
435 (1978). y compris notamment la fixation d ' une 
date rapprochée pour le cessez-le-feu et le déploie-
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ment du GANUPT. li a évoqué la profonde préoccu
pation qu'inspiraient à !"ensemble des Etats Membres 
de l'Organisation et aux Etats africains en particulier 
des retards aus!ri prolongés. Au sujet des questions 
encore pendantes et aussi de la nécessité de créer un 
climat de confiance, M. Urquhart s'est déclaré con
vaincu que des progrès avaient é té réal isés au cours 
des pourparlers avec le Gouvernement sud-africain e t 
qu'il ne devait subsister aucun obstacle insurmontable 
si la volonté politique d'alle r de l'avant était présente. 

16. Au cours de la phase terminale des réunions 
avec le Gouverne ment sud-africain . la d iscussion a 
essentiellement porté sur la question des moyens de 
facilite r l'application de la résolution 435 ( 1978) selon 
un calendrie r précis e t dans un contexte qui permettrait 
de lever les dernières inquiétudes. A cet égard. des 
vues ont été échangées touchant l'éventuafüé d 'une 
réunion préalable à la mise en œuvre. 

17 . A l'issue de la mission , M. Farah et M . Ah ti
saari se sont rendus auprès du Président en exercice 
de l'Organisation de l' unité africaine et des présidents 
ou premiers ministres des Etats de première ligne et 
du N igéria pour les informer des entretiens de Preto
ria et auprès du Président de la SWAPO pour le teni r 
au courant. Les consultations se sont aussi pour
suivies avec le Gouvernement sud-africain qui. le 
21 novembre. a fait connaître qu'il acceptait les con
clusions énoncées aux paragraphes 18 à 24 ci-après. 
Bien que les autres parties consultées aient aussi 
donné leur assentiment à la ligne de conduite propo
sée, l'av is a été exprimé que. s i le calendrier établi 
pour le début de l'exécution du plan était lié mê me 
indirectement ù la question ùe la création d'un climat 
de confiance. on pouva it cra indre de nouveaux délais 
inacceptables. A ce suje t, j'ai exposé la pos it io n 
adoptée par mes représentants il Pretoria au para
graphe 11 ci-dessus. Je suis pleinement conscient du 
fait que la solution trop longtemps différée de la 
question de Namibie préoccupe la communauté 
internationale. Je pense toutefois que nous avons 
peut-être atteint une phase décisive dans la longue et 
difficile suite d'efforts déployés pour résoudre cette 
question. J"espère en conséquence que toutes les 
parties in téressées seront désormais prêtes à aller de 
l'avant ha rdiment et de bonne fo i dans le sens qui est 
maintenant suggéré en vue de garantir le déroulement 
d ' une série d'événements aboutissant au début de 
la mise en application de la résolut ion 435 ( 1978) é11 
mars 1981 et ù l'indépendance à l.1 fin de 1981. Au 
cours des consultations que j 'a i tenues depuis le re
tour de la mission avec les gouvernements des cinq 
membres occidentaux du groupe de contact. ceux-ci 
se sont engagés à appuyer la ligne de conduite propo
sée. et en particulier le calend rier énoncé ci-dessous. 
Ils ont également souligné qu ' ils continueraient ù user 
de leurs bons offices i1 cette fin. 

Co11c/11sio11s 

18. Il est de première irnpor1ance que la Namibie 
accède ü l'indépendance en 198 1, .conformément il la 
résolution 435 (1978). Pour que cet OQjectif soit at
teint. une date devra être fixée au début de 1981 pour 
le cessez-le-feu el le début de la mise en u:uvre. 

19. Jusqu•ü présent. une grande méfi ance mu 
tuel le et un manque de confiance ont compté parmi 



les principaux obstacles au progrès des négociations. 
La mission a é té informée par le Gouvernement sud
africai n que ce problème lui-même influait sur la fixa
tion d'une date de mise en œuvre. Elle a été informée 
aussi que, si l'o n parvenait ü surmonter cet obstacle, 
on pourrait raisonnablement fixer pour objectif la fin 
de 1981 comme date d 'accession à l'indépendance de 
la N amibie. 

20. Une réunion préalable à la mise en œuvre, 11 
laquelle participeraient toutes les parties concernées 
par l'élection envisagée , offrirai t un moyen de facili
ter l'accord et de créer le climat de confiance et de 
compréhension voulu. On s'acco rde à reconnaître que 
cette réunion devrait se tenir sous les auspices du Se
crétaire général. 

21. Des initia tives ont é té prises e t des démarches 
ont été faites récemme nt de divers côtés en vue d ' une 
telle réunion fondée sur le plan des Nations Unies, 
conformément à la résolution 435 (1 978) et à d'autres 
propositions concrètes. Pareille réunion pourniit fa
ciliter l'application de cette résolution car elle per
mettra it de discuter des aspects appropriés de la mise 
en œuvre afin d'assurer la coopération de tous les 
intéressés. On se souviendra à cet égard qu'en vertu 
de la proposition de règlement la tâche d'élaborer et 
d'adopter une cons titution revient à l'Assemblée 
cons tituante. 

22. Il serait entendu que la réunion proposée se 
tiend rait scion un calendrier bien déte rminé et que les 

parties elles-mêmes s 'emploieraient à résoudre les 
difficultés créées par la méfiance et le manque de 
confiance. l'Afrique du Sud aya nt réaffirmé qu'elle 
conserverait son rôle d'interlocuteur conformément à 
la résolution 435 (1978). 

23. Escomptant que l'organisation d'une telle 
réunion permettrait d e ré soudre le problème de la 
confiance e t sous réserve d'un arrangement satis
faisant concernant la composition du GANUPT, je 
voudrais proposer. sur la base des entretiens qui ont 
eu lieu réce mment à Pre toria et après les con
sulta tions nécessaires . la d a te de mars 1981 pour le 
commencement de la mise en œuvre de la résolution 
435 (1978). 

24 . On pourrait donc envisager de tenir une réu
nion préalable à la mise en œuvre du 7 au 14 janvier 
198 1 sous les au spices de r Organisation des Nations 
Unies e t sous sa présidence. La base de la réunion 
serait conforme it la formule agréée lors des entretiens 
bilatéraux qui ont eu lieu au déhut de l'année sur la 
question de .. pourparle rs directs" . L · Afrique du Sud 
e t la S WAPO ont donc été contactées a:.i sujet de la 
composition des délégations respectives qui participe
raient il la réunion. Je me suis également mis e n rap
port avec les Etats de première ligne et le Nigéria, 
l'Organisation de l'unité a fricaine et le groupe de 
contact des c inq Etats occidentaux au sujet de l' envoi 
d'obse rvateurs . 

DOCUMENT S/14267* 

Lettre, en date du 21 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Dans les lettres que je vous ai adressées ain si qu'au 
Président du Conseil de sécurité depuis un an, j'ai eu 
maintes fois l'occasion de faire observer que l'o rgani
sation qui se donne pour nom O LP est un groupe cri
minel, agent du terrorisme international. 

J'a i également eu l'occasion de noter que. dans 
toutes ses activités, l'OLP sert les intérêts de ceux qui 
sont implacablement opposés à la cause de la paix au 
Moyen-Orient. Ces opposants, au Moyen-Orient e t 
ailleurs, essaient de désta biliser la région et voient 
dans J'OLP un moyen commode de parvenir à leurs 
fins. 

Le rôle de l'OLP en tant que rouage de !'"' Interna
tionale terroriste" et l'usage qu'en fait l'Union sovié
tique - soit directement soit par divers intermé
diaires tels que l'Allemagne de l' Est - pou r faire 
prévaloir les objectifs de la politique étrangère sovié
tique au Moyen-Orient et ses intérêts subversifs 
ai lleurs ont été exposés dans un article digne de foi 
publié dans le Nell' York 1ïmes Mag a::,i11c du 2 no-

• Distribué sous la double cote A/35/654-S/ 14267. 
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[Original: anilais] 
(24 1101·e111hre 1980) 

vembre 1980 . Son auteu r. M. Robert Moss. est maître 
de conférence au Royal College of Defence Studies à 
Londres. 

M. Moss documente de façon convaincante le finan
cement et l'entraînement que r Union soviétique as-

ure aux terrori stes de l'OLP et les services que 
l'OLP lui fournit en échange pour promouvoir les 
inté rêts soviétiques bien loin du Moyen-Orient. par 
exemple en Europe et en Austrnlie, avec tout ce que 
cela implique comme menace pou r la paix et la sécu
rité internationales. 

Je joins ü la présente lettre des extraits de cet arti
cle·13 e t j'ai l'honneur de vous de m:rnder d e bien vou
loir en faire distribuer le texte. avec celui de la pré
sente lettre , comme d ocument officiel de l'Assemblée 
générale el du Conseil de sécurité. 

Le repré.H'lll<11ll p ermanent d' Israël 
auprès de / 'Orga11isatio11 des Nations Unies. 

(Si1,:11é) Yehuda Z. BLUM 

" Ce ICAte n'est ,,a~ reproduit dans le présent Sttpplém,,111. 
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1. - INTRODUCTION 

A. - MandM et composition de la Commission 

1. Le présent rapport est le troisième34 que la 
Commission a l'honneur de présenter au Conseil de 
sécurité conformément à son mandat tel qu'il est dé
fini au paragraphe 4 de la résolution 446 (1979). 

2. Après que la Commission lui eut présenté son 
deuxième rapport, le Conseil de sécurité a adopté, à 
sa 2203c séance, le 1er mars 1980, la résolution 465 
(1980), qui est ainsi rédigée : 

[Pour le texte, l'oir Résolutions et décisions du 
Conseil de sécurité, 1980.] 

3. Le mandat de la Bolivie en tant que membre du 
Conseil de sécurité ayant pris fin le 31 décembre 
1979, le Président du Conseil a annoncé, le 16 juin 

.1
4 Les premier et deuxième rapports ont é té présentés au Conseil 

de sécurité le 12 juillet [SJ/3450 et Add.l) et le 4 décembre 1979 
[SIIJ679 J respectivement. 



1980 IS/140001, qu ' il avai t été décidé J e ma intenir la 
Commission dans sa composition initiale. Le Conse il 
a décillé en outre, le 20 août [S/141 / () I, de reporter la 
date limite de présentation du présent rapport a u 
25 novembre. 

B. - A CTIVITÉS DE LA co~tMISSION AU SIÈGE 

4 . Au cours de ses trnvaux. qui ont repris le 
18 juin 1980. la Commission a accordé une auention 
particulière aux discussions qui avaient eu lieu pen
dant cette période s ur des questions relatives à son 
mandat à la fo is au Comeil de séi.:urité (5. 27 e t 
30 juin et 20 août) et à r Asscmhlée générale, qui avait 
tenu sa septième session extraordinaire d'urgence, 
sur la question de Palestine . du 22 au 29 juillet. 

5. La Commission était saisie plus particulière
ment dcs résolutions suivantes : 

a) Pour le Conseil de sécurité : 471 ( 1980) du 5 juin 
condamnant les tentat ives d'assassinat dont avaient 
été victimes les maires de Naplouse. Rama:lah et 
Al-8 ireh: 476 ( 1980) du ~O jui n conce rnant le s tatut J e 
Jérusalem: 478 ( 1980) du 20 uoût censurant l'adoption 
par Israël de la " loi fondamentale" sur Jérusalem 
proclama nt une modification du caractère et du statut 
de la Ville sainte: 

/,) Pou r l' /\ssemblée générnle: ES-7/2 ùu 29 j uillet 
concernant la question de Pa les tine. 

6. De plus. la Commission a été tenue informée 
des documents pertinents ré ce mment puhlié s ou en 
préparation par d'aut res organes de l'Organisation 
des Nations Unies. 

7. Après avoir étudié il nouveau son mandat tel 
qu'il a é té renouvelé et clarifié par le Conseil de sécu
rité dans sa ré solution 465 ( 1980). la Commission a 
décidé de fa ire porte r principalement ses efforts sur la 
poursuite de deux objectifs précis . Le pre mier objec
tif consiste~, recue illir le plus d'informations possible 
su r les événements qui se sont produits dans la région 
depuis so n dernier rapport. en accordunt une a tten
tion particulière à la question de l'épuisement des res
sources nalllrelles. notamme nt des ressources en eau, 
et le second ü s'enquérir auprès des parties direc
tement concernées de leurs po ints de vue s ur ces 
évé nements. 

8. Dans ces conllitions . la Commission a décidé 
de demander i, nouveau une a-;sistance a ux gouver
nement,; concernés. Des lettre~ en cc sens o nt donc 
é té allrcssées aux représentants permanents de 
l'Egypte. de la Jordanie. du Liban et de la République 
arabe sy rienne pour les remercier de l' a ide que la 
Commission a déjà reçue de leurs gouvernements 
re spect ifs lorsqu · elle a établi ses précéde nts rapports 
et leu r demander de fournir tous nouveaux renseigne
ments dont ils disposeraient s usceptibles d' aider la 
Co mmission dans ses travaux. 

9. Une lettre a éga lement é té adressée au repré
sentant permanent d' Israël. Dans cette lettre . la 
Commissiùn , regrettant qu'Israël n'ait pas répondu fi 
ses demandes réitérées de coopération . a exprimé 
l'espoir que le Gouvernement israéli en reconsidé rera it 
sa positiù n et fourn irait toutes informations pertinen
tes que la Commission pourrait prendre en con
'>idération lors de l'état>lisscmcnt de son prochain 
rapport. 
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10. Dans une lellrc adrcssée à l'observateur per
manent de l'Organbation d e libération de la Palestine 
(O LP). la Commission. rappelant avec satisfaction 
l'assistance déjà fourn ie par cette organisation, lui a 
demandé une assis ta nce su pplémentaire. 

11. Des le tt res s imilaires o nt é té adressées au Pré
siden t du Co mité pour l'exercice des droits inaliéna
bles d u peuple palestinien et au Président du Comité 
spéc ial chargé J ' e nquêter sur les pratiques israél ien
ne s affectant les droits de l'homme de la populat io n 
d es territoir<:s occupés. 

12. La Co mmission, ayant constaté que la Ligue 
des Etats arabes pouvait être à même J e fo urnir un 
assez grand nombre d'informations. a également dé
cidé de lui demander assis tance. 

13 . A sa 27,· ~éance. le: 27 août. la Commission a 
assi sté ü une projection sonore d e diaposi tives organi
sée par un représentant de la mission jordanienne su r 
la situation qui règne ù l'heure actuelle sur la rive oc
citlc ntale du Jourdain et il Jérusalem. Le re présentant 
de la Jordanie a également fait savoir à la Commission 
que <le plus amples renseignements pouvaient lui être 
fournis. soit au Siège. so it , de préfére nce. sur place, 
s i elle décillait de se rendre ü nouvea u dans la régio n 
afin de se re ndre compte d e l'évo lution de la s ituation 
depuis son dernier voyage. 

14 . En réponse aux lettres de la Commission, plu
sieurs gouvernements ont fa it savoir qu'ils s'inté
ressaient vivement :i la reprise Je ses travaux et lui 
ont proposé leur entière assis tance. 

15. Les Gouvernement s ùe l'Egypte. d e la Jorda
nie et de la Répuhliquc arabe syrie nne ont fait savoir 
qu'au cas où la Commission déciderait de se rendre 
dans la capitale de leur pays des ré un ion s pourraient 
être organisées avec des responsables gouverne
mentaux et éventuellement des personnes qui pour
raient venir témoigner devant la Commission. 

16. Pa r ailleurs. l'observateur permanent de 
l'OLP a fait ·avoi r à la Commission que le président 
Arafat se rait heureux de pouvoir rencontrer ses 
membre,; lorsqu'il" se rendraient dans la région. 

17. En tre-temps. la Commiss ion a pris note de la 
teneur d'une le11re en d ate du 8 juille t adressée par la 
mission permanente d'I sraël au représentant perma
nent adjoint du Portugal dans laquelle le chargé d'af
faires par intérim israé lien rappelait la position de son 
gouvernement au sujet d u mandat dc la Commission 
et déclarai t que celle position é tait restée inchangée 
[l'()ir S{ /3450 "' Add.l. par. 17 "' 23. et S{/3679, 
rur. 151. 

18. A la suite d'm1trcs consultatio ns avec les par
ties intéressées . la Commission est arrivée à la con
clusion que. pour soumettre un rapport u tile au Con
seil de sécurité. il lui faudrait non seulemen t recueillir 
le plus d'informations possible sur des incidents ré
cents ma is encore faire une évaluation tles premières 
observations portées à l"attention du Conseil après le 
voyage de la Commission dans la région en mai-juin 
1979. li est _a pparu qu·une tel le évaluation pourrait 
être plus com rlète si elle était effectuée sur le terrain. 
Par com,équcnt, en dépit du te mps très limité qui 
pourrait être consacré i'l un tel voyage. h.\ Commission 



a décidé. à sa 28<· séance, le 11 septembre. de faire un 
deuxième séjou r dans la région. 

19. Du fa it de cette décision, la Commission a es
timé que la réunion envisagée avec les représentants 
de la Ligue des Etats arabes pourrait avoir lieu à 
Tunis avec le Secrétaire général de cette organisation . 
Ayant été informé de l'inten tion de la Commission de 
se rendre en Tunisie, le Gouvernement tunisien a 
proposé qu'une réunion soit tenue également avec des 
responsables du gouvernement, proposition que la 
Commission a acceptée avec reconnaissance. 

20. La Commission a également décidé de de
mander à être reçue en audience par Sa Majesté le roi 
Hassan Il en sa qualité de président du Com ité de Jé
rusalem de l'Organisation de la Conférence islamique, 
décision qui a été accueillie avec satisfaction par le 
Gouverneme nt marocain. 

21. La veille de leur départ , les membres de la 
Commission se sont en tretenus au S iège avec 
M . Boutros Ghali . ministre d'Etat au x affaires étran
gères d ' Egypte, avec lequel ils ont eu un échange de 
vues portant sur des questions relatives au mandat de 
la Commission et qui les a assurés du soutien sans 
réserve de son gouvernement, bien qu'à son regret il 
ne puisse être présent au Caire à cette époque. 

22. En outre, considérant le caractère et la d imen
sion spirituelle uniques de Jé rusalem, la Commission 
a décidé d'envoyer de nouvelles lettres aux repré
sentants des grandes religions monothéistes qui , 
comme l'indique le deuxième rapport, ont exprimé à 
la Commission leurs points de vue au sujet de Jéru
salem, afin de leur demander s'ils avaient de nou
veaux é léments à aj outer à leurs communications 
précédentes. 

23. La réponse. en date du 10 novembre, reçue de 
la Commission des églises pour les affaires interna
tionales du Conseil œcuménique des églises est repro
duite à l'annexe IV . 

24. Dans sa réponse, en da te du 14 novembre, se 
réfé rant à sa communication du 3 décembre 1979. 
dont le tex te fi gure dans l'annexe au deuxième rap
port, l'observateur permanent du Saint-Siège a dé
claré n'avoir aucun élément nouveau à porter à la 
connaissance de la Commission. 

25. Le présent rapporl se fonde sur des informa
tions qui ont été recueillies auprès de diverses sour
ces à la fois au Siège et au cours du voyage de la 
Commission dans la région . Outre la présente section, 
qui en constitue l'introduction, il comprend qua tre 
parties, à savoir la section II , qui rend compte du 
voyage de la Commission dans la région. la sec
tion Ill . qui déc rit la situation actuelle en ce qui con
cerne les colonies de peuplement dans les terri toires 
arabes occupés et met particulièrement l'accent sur la 
question des ressources en eau dans la région, la sec
tion IV. consacrée aux observations. et la section V. 
qui cont ient les conclusions et recommandations de la 
Commission. 

26. Le présent rapport a é té adopté à l'unanimité 
à la 29" séance . le 25 novembre . 
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If. - VOYAGE DANS LA RÉGION 

A. - Or~(lni:;ation du 1·oya;.:e 

27. Pour sori voyage dans la région, la Commis
sion était composée des membres suivants : l'ambas
sadeur Leonardo Mathias (Portugal), président; 
l'ambassadeur Julio de Zavala (Bolivie); M . Kasuka 
Simwinji Mutukwa (Zambie). 

28 . Les membres de la Commission étaient ac
compagnés de M. Fernando Neves, membre de la 
miss ion permanente du Portugal auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. 

29. Comme au cours de la visi te précédente, la 
Commission a décidé qu'elle tiendrait des con
sultations avec les autorilés gouvernementales compé
tentes et qu'elle recevrait également, lors d 'audiences 
ou d 'entretiens individuels. des déclarations écrites 
ou orales émanant d 'autres autorités ou organismes 
ou de particuliers. 

30. A cet égard, il a été décidé que le règlement 
intérieur que suivrait la Com mission au cours de ces 
audiences serait le même que le règlement qu'elle 
avait appliqué lors de la première visite [S/l.?450 et 
Add.l, par. 30 à 32). 

3 1. La Commiss ion a o rganisé son voyage de la 
façon suivante : Royaume hachémite de Jordanie, du 
26 au 28 septembre; République arabe syrienne , 28 et 
29 septembre; République arabe d'Egypte, du 
29 septe mbre au 1<'' oc tobre: Tun isie, du I''' au 3 oc
tobre; Royaume du Maroc. 3 e t 4 octobre. 

32. Lors de son voyage , la Comm ission a tenu des 
consulta tions avec les autorités gouvernementales 
compé tentes et avec des représentants d'organisa
tions in téressées par la question. Elle a également 
entendu un certain nombre de témoignages émanant 
de particuliers. 

33. Au cours des réunions qu'e lle a tenues à ce 
sujet. la Commission s'est tout particulièrement ap
pliquée à faire un examen c ri tique e l analytique des 
problèmes pertinents et à éclairc ir diverses questions 
soulevées par certains de ses membres. Elle a tiré 
profit d'échanges de vues approfondis. qui lui ont 
perm is d 'obtenir des renseignements supplémen taires 
et d 'élucider certaines questions qui avaient été por
tées à son a ttention. Aussi la Commission tient-elle à 
remercier très sincèrement tous les intéressés. per
sonnalités officielles et particuliers, de la coopération 
qu'ils lui ont apporlée. 

B. - Visite ('li Jordanie 

E11tretie11s a1·ec Son Altesse le prince héritier de Jor
dm1ie et a,·c' C de /1(/11/cs per.Hl/1/1(/lités cl11 Go111·emc·-
111c11t jordm1ie11 

34. Le 27 septembre. la Commission a tenu une 
séance de travail il Amman, au Ministère des affaires 
relatives aux te rritoires occupés, où e lle a été reçue 
par M. Hassan Ibrahim. minislre d'Eta t aux affaires 
relatives aux territoires occupés. Etaient également 
présents ü cette réunion M. Shawkat Mahmoud , 
sous-secrétaire au Ministère des affaires relatives aux 



terr itoires occupés, e t d'autres hau1es person nali tés 
du Gouvernement jo rda nien . 

35. Après avoir accueill i les mem bres de la 
Commission , le Minist re d'Eta t a déclaré que le Gou
vernement jordanien avait noté avec une grande 
préocc upation q u'en ra ison de l'obs tination d 'Israël à 
suivre et à appliquer une politique d ' implanlation de 
colonies de peuplement la situa tion dans les te rritoi
res occupés, e t notammen t sur la rive occidentale , 
deve nait de plus e n plus critique. Le G ouvernement 
jordanien avait do nc j ugé devoir c réer u n nou veau 
m inis tère, le Min istère des affaires re lat ives aux te r
rito ires occupés, qui a été tout part iculièrement 
cha rgé de suivre de près l'évolution de la s ituation 
dans les zones co ncernées e l notamment de faire des 
efforts conc re ts pour venir en aide à la popula tion 
arabe é tablie sur la rive occidentale occupée, do nt les 
co nd itio ns de vie se dé té rioraicnl. 

36. F aisant le point d e la situation dans le terri
toire de la rive occidenta le, le Minis tre d 'Etat a fail 
remarquer qu' Is raë l ne s ' était pas confo rmé aux te r
mes des résolut ions 452 ( 1979) et 465 (1980) du Con
seil de sécurilé. A cet égard, il a so ul igné q ue, con
t ra irement à ce qui é ta it demandé dans la première 
résolution , Is raël n 'avait pas cessé d'établir, d'édifier 
e t de planifie r des colonies de peuplemenl dans les 
te rritoires occupés depuis 1967, y compris Jé rusalem , 
e l n ' avait pas non p lus, contrairement à ce que de
m andait la seconde résolution, dé mantelé les colonies 
exis tantes. Qui plus est, ce pays continua i! d 'établir, 
d'édifie r e l de planifie r de nouvelles colonies de peu
plem ent et d'agrandir celles q ui existaient déjà. 

37. A ce propos, le M inis tre d 'Eta t a a ppelé l'at
tention sur un plan qui , a-t- il d it, avait é té annoncé en 
Is raë 135 et selon lequel 46 points de peuplemen t israé
liens a lla ie nt être créés dans les territoires arabes oc
cupés d ' ici à la fin de 1983, plan qui reviendrait à 32 
mill ia rds de livres is raéliennes)6 • En o utre , confor
méme nt à un a mendement adopté ultérieu remen t. il 
serait ques tion de créer 22 points de peuplement sup
pléme ntaires en plus des 46 prévu s init ialement. La 
poli tiq ue d 'implantation de colonies de peuplement 
avai t donc été très active me nt appliquée dans to us les 
territoires occupés , y compris les hauteurs du Golan 
e t Gaza, où l'on é ta it en train de construire des routes 
e t d ' ins taller des sys tèmes de fou rniture d'élec t rici té 
e t d 'eau en vue de l'é tabl issem ent de fu tures colo
nies d e peuplement is raéliennes , réduisan l ainsi au 
désespoir la popula tion arabe e t la contraignant à 
part ir . 

38. Dans le cadre des efforts qu'il avai t entrepris 
pour convainc re la populat ion arabe de reste r sur la 
rive occidentale, le Gouvernement jordanien , par 
l'inter médiaire de la C o mmission jordano-pales
t inienne, fournissait un appui fi nancier à des p rojets 
tels que la c réation d'habita tions ou de services 
d 'e nseignement. O r, par certaines décision s prises ré
cemment , Israël s 'efforçait d'empêcher le transfert 
des fonds en provenance d e la Jordanie . Le Minis tre 

35 " Plan di recteur pour l'expansion des poin ts de peuplement en 
Judée et en Sam.trie, 1979-1983", établi en octobre 1978 par 
M. Drobles, chef du Service du peuplement rura l de l'Organisation 
s ioniste mondiale (,•oir SI 13582 du 22 octobre• 19791 . 

36 Approximativement l'équiva lent de 1,77 milliard de dollars 
des Etats-Unis. 
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d ' Etat a fait observer à cet égard q ue ces nouvelles 
restrictions imposées par les auto ri tés d' occupation 
gênaient les efforts faits par la Jordanie pour venir en 
aide aux Pales tiniens et qu'en outre e lles représen
taient un obs tacle d irec t à l ' init ia tive gé néreuse des 
pays arabes qui . lors du sommet de Bagdad de 1978 , 
avaient créé un fonds spécia l à cette fin précisément. 

39. U n autre exemple de la no 11-application par 
Is raël des résolu tions du Conseil de sécuri té me ntion
nées ci-dessus a é1é une décis ion adoptée par le cabi
ne t israélien le 16 septembre 1979 qui auto risait les 
Israéliens à acheter des terres et de s biens sur la rive 
occidentale occupée. y compris Jérusalem. 

40. Pour ce qui est d e la question des colo nies de 
peuplement israéliennes . le Ministre d'E tat a indiqué 
que, enlre mars 1979 e t septemb re 1980 , 28 nouvelles 
colonies a vaient été créées su r la r ive occidentale e t 
quatre colonies existantes avaient été agrandies . 
Quant à la superfic ie d es terres qu i avaient é té con
fi squées su r la rive occidentale au cours de la même 
période. elle était de 300 millions de mètres carrés, ce 
qui voulait dire que le total des terres confisquées sur 
la rive occ ide ntale représen ta it un tie rs de l'ensemble 
de la zone cons idérée. 

4 1. Selon le Minis tre d'Eta t, la poli t ique israé
lienne à l'égard de la popula tion des territoires occu
pés s'était d urcie au cours des d erniers mois . comme 
l'avaient montré notamment l'expuls io n des maires de 
la rive occide ntale , les attenlnts pe rpé trés contre les 
maires d e N aplouse. Ramallah et AI-Bireh. la des
truction de récoltes à Hébron, la proclamation du 
couvre-feu pour contraindre les habi ta nts à rester 
dans leurs mai~ons , la condam na tio n à de lourdes 
a mendes ou à des peines d ' emprisonnement pour ac
tivités polit iques, la destruc tion ve ngeresse de mai
sons appartenant à des particuliers e t le meu rtre 
aveugle de jeunes é tudiants. 

42. Le Ministre d 'Etat a également att iré l'atten
t ion sur les modifica tions apportées au droit jordanien 
en vigueur sur la rive occidentale pour ce qui es t de 
l'enseignement e t du travail , modifica tions qui ont 
donné à Israël le contrôle absolu dans ces deu x do
maines. l i a fait en outre remarquer que , chaque fois 
q ue des fonc tio nnaires j o rdaniens q ui étaient res tés 
dans l'adm inis t ration jordanienne dans la rive occi
dentale occupée après 1967 avaient d û p rendre leur 
re traite ou se re tire r pour d 'autres raisons, ils avaient 
é té sys tématiquement remplacés par des fonct io n
naires is raél iens . 

43. E n èe qui concerne Jérusalem , le Minis t re 
d'Etat a déclaré qu 'en plus des terre s e t des biens q ui 
avaient déjà été confisqués - fa its dont il a vait é lé 
rendu compte précédem ment - u n nouveau plan 
avait été élaboré en vue de l'expropriation de 79 mil
lions de mètres carrés sur lesquels il é tai t prévu de 
construire 12 000 uni tés d'habita tion au nord e t à l'est 
de la ville. Cette si tua tion toucherait 27 villages ara
bes et contraindrait 130 000 c itoyens arabes à émi
grer. E n outre . comme suite à la décision du Premier 
Minist re is raélien de transfé re r ses bureaux à 
Jé rusalem-Est , des familles a rabes qui vivaient da ns 
cette zone ava ient reçu l'ordre d 'évacuer leur domi
cile. 



44. Intervenant dans tous les secteurs pour les 
contrôler, les responsables israéliens n' avaient pas 
épargné les autorités religieuses, qui é ta ient désor
ma is tenues de se soume ttre au nouveau règlement , 
en vertu duquel elles devraie nt obligatoirement obte
nir l'autorisation écrite du Ministère israélien du culte 
pour pouvoir construire ou même simplement faire 
entretenir ou ré nover des structures existantes. 

45. En conclus ion, le Ministre d'Etat a demandé à 
la Commission de faire savoir au Conseil de sécurité 
que le Gouve rnement j ordanien é tait convaincu qu'au 
cours des derniers mois la situation dans les territo i
res occupés avait empiré e t qu'Israël avait tout mis en 
œuvre afin de s'imposer comme au torité permanente 
et définitive dans la région . 

46. Au cours de l'après-midi du même jour , les 
membres de la Commission on t été reçus par M. Ad
nan Abu Odeh, ministre des affaires étrangè res par 
intérim e t ministre de l'informat ion, qui éta it accom
pagné d'autres pe rsonnali tés du Gouvernement jorda
nien. Après avoir souhaité la bienvenue aux me mbres 
de la Commission à l'occasion de leur deuxième 
voyage en Jordanie, M. Odeh a fait observer que le 
fa it que les conc lusions et recommandations de la 
Commission formulées dans ses deu x rapports 
avaient é té acceptées par le Conseil de sécurité était 
la preuve que la Commission s'était acquittée de sa 
tâche scrupuleusement et objectivement: l'adoption à 
l'unan imité de la résolution 465 ( 1980) en était aussi 
un témoignage. On pouvait donc espérer que la situa
tion dans la région s'amé liorerait. Malhe ureusement . 
les choses n 'avaient fai t qu'empirer e n raison de la 
réponse négative d ' Israël. qu i avait décidé de ne tenir 
aucun compte de cette résolution, comme de tant 
d'autres sur la question du Moyen-Orient. 

47. Passant en revue les événements survenus sur 
la rive occidentale depuis la dernière visite de la 
Commission en 1979, M. Odeh a indiq ué que le nom
bre total des colonies de peuplement israéliennes était 
passé de 78 à 106. soit une augmentation de 28 colo
nies. A quoi il fallait ajouter que le " plan Drobles" 
préconisait l'implantation progressive de colonies de 
peuple ment supplémentaires sur la rive occide ntale 
d ' ic i à 1983. 

48. L'implantation de nouvelles colonies de peu
plement rendait nécessaire l'expropriation d'autres 
terres arabes, le résultat é tant que la proportion des 
terres qui , à ce jour. se trouvaient sous le contrôle 
d irect des Israéliens était passée de 27 ,5 p. 100 à 
33,3 p. 100 de la rive occidentale. En outre. au cours 
de cette période. quat re des colonies existantes 
avaient été agrandies. 

49. Il s'é tait également produ it des fa its qui por
ta ient atteinte aux droits de l'homme . Les graves at
teintes aux libertés des populations arabes dans tous 
les secteurs de la vie avaient encore accru le senti
ment de frustration des habitants arabes de la rive oc
c identale et leur rendaient chaque jour la vie in toléra
ble. M. Odeh a donné des exemples précis de cette 
situation . comme l'expropriation de biens appartenant 
à un responsable haut placé, l'expulsion de maires, 
contraints de ce fait à qu itter la rive occidentale, et 
l'attentat perpétré contre d 'autres maires, dont deux, 
grièvement blessés, étaient encore dans un état cri
tique. 
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50. La détérioration des relations entre les Israé
liens et les habitants arabes, alliée à l'aggravation 
provoquée des conditions de vie de ces derniers, fai
sait que les habitànts de la rive occidentale étaient de 
plus en plus démoralisés et désiraient vivement quit
ter le territoire occupé, ne fût-ce que pour garantir 
avec certitude l'avenir de leurs enfants . En fait, il 
s·est avéré qu ' Israël entretenait intentionnellement un 
tel climat. Il était courant, par exemple, que les 
Israéliens sou mettent de jeunes écoliers à un inter
rogatoire pénible et intimidant da ns les postes de po
lice afin de créer un sen ti ment de peur e t d'autres 
problèmes psychologiques chez les enfants et dans 
leurs familles. 

51. M. Odeh a fait une évaluation d'ensemble des 
relations entre Israël e t ses voisins ainsi que de l' at
titude d' Israël en ce qui concerne le problème du 
Moyen-Orient. A son sens, il n' y avait jamais eu au
tant d'animosité entre le peuple israélien et les peu
ples des pays voisins, même en 1967 . En fa it , malgré 
les conditions de l'occupation, les relations avaient 
commencé à s'améliorer e t il semblait être devenu 
possible d'accepter la coexistence. C'est alors que les 
fanatiques religieux juifs, menés par le mouvement 
Gush Emunim. avaient commencé à intensifier leurs 
activités sur la rive occidentale, activités qui avaient 
ouve rt la voie à l'implantation de colonies de peuple
ment , qui n'étai t ni plus ni moins qu' un acte d'agres
sion manifeste commis en violation du droit interna
tional. 

52. A ce propos, M. Odeh a dégagé tro is schémas 
de relations ent re Israël et ses voisins, à savoir : 

a) Le schéma des relations entre Is raël el l'Egypte 
issu de l'initiative égypto-israélie nne, dont l'obje t 
était de normaliser les relations entre ces deux pays; 

h) Le schéma des relations entre Israël et la Jorda
nie, fondé sur l'observation du cessez-le-feu; 

c) Le schéma des relations entre Israël e t le Liban, 
qui repose sur la mobilisation des forces et se carac
térise par des engagements militaires intermittents, 
schéma qui. selon M. Odeh , était potentiellement le 
plus dangereu x car il donnait à Israël un prétexte à sa 
politique expans ionniste. 

53. Se référant à l'att itude intransigeante et obsti
née d' Israë l. M. Odeh a déclaré que ce pays puisait 
un e ncouragement dans l'appui sans réserve qu'i l 
recevait de la part des Etats-Unis; ce traitement privi
légié faisait dans une large mesure obstacle aux aspi
rations du peuple palestinien et à un règlement pacifi
que du problème des terri toires occupés. 

54. M. Odeh a exprimé des doutes e n ce qui 
conce rne l'argument de la sécuri té intérieure ou exté
rieure invoqué par Israël pour j ustifier l'implantation 
de colonies de peuplement dans les territoires occu
pés. Dans les circonstances actuelles, le véritable 
problème n'é tait pas un problème de sécurité mais 
d'acceptabilité. L'Etat d' Israël avait le sentiment 
d'être un élément étranger e t isolé dans la région et 
pensait que son isolemen t ne pourrait que s'accroître 
ü mesure que se renforceraient la solidarité et la co
hésion entre les divers éléments qui l'entourent. 

55. C'est pou rquoi , pour préserver sa sécurité, 
Israël avait joué le rôle d 'élément de dissension à la 



fois it l'intérieur e t ù l'extérieur de s ternto,res o ccu• 
pés. où il avai t intentionnelle ment favorisé des acti
vités belliqueu~es. qu'il pouvait contrôler grâce :1 la 
pos ition de force qui était alors la s ienne sur le plan 
milita ire . C'est ainsi que s'expliquait e n fait la présente 
situation au Liban. 

56. M. Odeh a conclu que. s i Is raël pouvait se 
permettre d'adopte r une telle attitude. c'é tai t uni
quement en raison de ses alliances. grâce auxquelles 
il lui était permis de choisir entre la guerre e t la paix. 
alors que dans les c ircons tances actuelles les pays 
a rabes ne pouvaie nt c hoisir que la paix. Le fait 
qu' Is raël profitai t de sa position ac tuell e pour faire 
obstacle aux aspirat ions légitimes des pays arnbcs ne 
pouvait engendre r qu 'a mertume et sent iment de frus
tration . 

57 . Le 28 septembre. Son Altesse le prince héri
tie r Hassan hin Talai a reçu la Commission. M . Bas
sam Sakat. direc teur du Département d'économie de 
la Société royale des sciences. é ta it égale ment pré~ent 
il la réu nion. Les participants se so nt livrés :1 un 
échange de vues app rofoncli concernant la question 
des co lonies de peuplement . notamment l'e ffet de ces 
colo nies sur l'avenir de la ri ve occ identa le. lis ont 
aussi évoqué la politique israéli enne dans ses e ffets 
sur le développement écono mique et social de la ré
gion a ins i que sur les pers pec tives de paix. 

58. Le Prince héritie r a déclaré qu'au début de 
septe mbre 1979 Is raël avait déjil créé 106 colonies de 
peuplement et confi squé 183 000 hectares de terres 
sur la rive occidentale. Il a également fait remarquer 
que l' exploi tation de la rive oce iclcntale ne se limitait 
pas aux terres et s 'étendai t pratiquement ù toutes ses 
ressources. do nt l'eau, la rnain-d·œuvre e t le 
commerce extérieur. 

59. Le Prince héritier a aussi déclaré qu ·en créant 
ces colonies lsn1i!I avait por té un coup il l'agriculture 
et il l'économie de la ri ve occidentale car il ava it 
exproprié de vastes supe rficies de te rres cu ltivables et 
détou rné au pro fit des colonies les ressources en eau 
disponibles. 

60. En ce qui com:erne le commerce extérieur, 
Israël sui vait une polit ique visant à lier l'économie de 
la ri ve occidentale à celle de son propre territoire. Ce 
faisant , il avait eu recours i1 diverses pratiques qui lui 
permettaient de contrùle r pleinement l'économie de la 
région et de faire de cette de rnière un débouché pour 
ses produits. s'assura nt a ins i un excédent com
me rcial. 

6 1. Par ai lleurs , Is raël irnpo;;ait des restrictions 
sur les échanges e ntre ln r ive orienta le et la rive oeci• 
dentale et percevait des d roits de douane e xorbitants 
sur les importations en prove nance de J ordanie. Un 
aut re moyen de contrôle de l'écono mie cons is tait à 
apposer des é tiquettes israélien nes sur les produits 
indus triels e t agricoles de la r ive occidenta le. ce qui 
fai sait que la Jordanie ou d' aulres pays arabes éta ient 
dan~ l'impossibili té de les impo rter. 

62 . S'agissant <les possibili tés de développement 
limitées offertes aux Arabes de la rive occidentale oc
cupée. le prince i"fossan a déclaré que le montant des 
investissements j ordanie ns e n rive occiclcntalc é tait 
strictement réglementé p.1r la Puissance occupante . 
Les res tric tions fina ncii:res impo-.;écs par Is raë l faj. 
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saient qu'il était très diffic ile ü la Jordanie de 
promouvoir l' agricu lture et l'industrie arabes sur la 
r ive occidentale. On ne pouvait favori ser que la crois
sance verticale des deux secte urs. e t toute tentative 
d'encou rager le développement de la rive occidentale, 
comme le voulait un récen t programme suggéré par le 
Programme des Nations Unies pour le déve lop
pement. é tait vouée à l'échec . En fait . tous les efforts 
visant à préserver lïdcntité a rahe sm la rive occi
denta le par un ense igne ment plnn ifié ou de toute autre 
manière étaient é to uffés par Israël. En outre, Israël 
s 'efforçait de propos délibéré <le traiter la r ive ocçi
denta lc comme une zone po litique e t économique 
distinc te de la bande de Gaza c l de l'intégrer à l'éco
nomie israél ienne. 

63 . Le Prin ce héritier a ajouté que lorsque la Jo r
danie a vait accepté l'idée <l'un "pon t ouvert" entre 
les rives orientale e t occidentale. c'était en raison de 
la nécessité de maintenir le contact avec le habitants 
a rabes de la rive occiclentalc afin de pouvoir satisfaire 
une partie de leurs besoins é<.:onomiques. commer
ciaux et soc iaux. Il a fait remarquer que cette politi
que avait é té adoptée principalement pour des raisons 
humani taires que l'on ne pouvait ignore r. 

64. Le Prince héritie r a rar,pclé it la Commission 
que la pos itio n d e la Jordanie en cc qui concerne Jé
rusalem e t la rive occidentale avait é té définie à plu
s ieurs reprises. s·agissant de Jé ru salem. il a décla ré 
que la Jordanie considérait la Ville sainte comme fai
sant part ie intégrante de la rive lK<.: idcntale. C'étai t là 
un problème essentie l quïl fallait résoudre si l'on 
voula it parven ir ü une solutio n d'ense mble. 

65. Le Prince héritia a souligné qu'Is raë l conti• 
nuait i1 ne pas reconnaît re les droits <les Pales tiniens 
et s 'efforçait de leur imposer une solution qui mécon
naissai t ces droits. Il es timait que le concept d ' "auto
nomie " n'était pas acceptable ca r. a lors qu'il donna it 
ü Israël des avantages économiques et poli tiques. il ne 
tenai t pas <.:ompte des souhait s. aspi rat ions e t droits 
inaliénables des peuples occupés et ne pouvait par 
conséquen t ê tre cons idéré comme la solut ion au pro
blème . 

66. Evoquant l'argument d ' Israël. qui prétendait 
que la population de la rive occidentale avait 
augmenté depuis 1967 et que les colonies de peuple
ment n·avaient pas entravé son accroissement. le 
Prince héritie r a déc la ré qu~. contrairement ü ces af
firmations . la population de la rive occide ntale avait 
diminué. A l'heure actuelle. le taux d'accroissement 
annue l de la population n·y éta it que de 1.2 p. 100 
alors que su r la rive orientale il é tait de 3 .4 p. 100. 

67. D'autres difficultés économiques a uxquelles 
se heurta it la popula tion de la rive occidentale ont é té 
évoquées par M. Oassam Sakai. qui a notamment ci té 
tro is secteurs qu' Is raël s'efforçait de rendre tributaires 
d'braël : la produc t ion (mairi-d'œuvre). les te rres et 
les capitaux. Conformé ment à cet objectif. de grands 
complexes indus triels is raéliens étaie nt cons truits au 
milieu de zones à forte d ensi té de popula tion a rabe e t , 
a lors que les cntn:prises a rnhcs subissaient le contre
coup de la fermeture de toutes les banques arabes en 
territo ire occupé. le Gouverne ment is raélien prêta it 
un appui cons tant aux ent reprise-; industrielles i:;raé
lienncs, cc qui rendait les industries a rahl.!s mo ins 



aptes à la concurrence et diminuait leur capaci té de 
survie . 

68 . La déclaration du Prince héritier fut com
plétée par une projection de di aposit ives sur les colo
nies de peupleme nt israélien nes s ur la rive occi
dentale, y compris Jérusalem, et par des tableaux 
s tatis tiques. Les commentaires qui accompagnaient la 
projection soulignaient la détermination d'Israël de 
consolider sa présence su r la rive occidentale en ren
força nt ses colonies de peuplement e t e n entourant 
Jérusalem d'un cercle de bâtiments résidentiels qui la 
coupaient pratiqueme nt d u reste de la rive occ i
dentale. 

69. Il ressortait également que le véritable avan
tage qu'Israël retirait de l' occupation n'é tait pas le 
renforcement de sa sécurité mais l'atténuation de ses 
difficultés économiques grâce au contrôle et à l'ex
ploitation des terri toires arabes occupés. 

A11di('11ce.1· tenues à A111111a11 

70. Lors de son séjour en Jorda nie, la Commis
sion a eu l'occasion d'entendre s ix témoins qui 
avaient exprimé le désir de se p résenter devant elle. 
On trouvera dans l'annexe I au présent rapport un ré
sumé de chacune des déc larations entendues par la 
Commission. 

7 1. Parmi ces déclarations. la Commission a pris 
note avec un intérèt particulier des propos de 
M. Ruhi El- Kha ti b (té mo in n" 2) qui é tait maire de Jé
rusalem lorsqu ïl a été expulsé de la v ille en 1968. 
M . El-Khatib, qu i avai t déjit é té entendu par la Com
mission en 1979 [SIi 3450 ,,, A dd. l. m111exe Il . té111oi11 
11° I 5], a déclaré que depuis lo rs la politique de judaï
sation de Jérusalem par l'é limination de la présence et 
des vestiges de l'his toire arabes avait é té appliquée de 
façon systématique. Il a évoqué en particulier les 
fouill es archéologiques qui, menées en dépi t des ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies et de 
l' UN ESCO, endommageaient gravement les lieux 
saints musulmans e t chassaient les habita nts des 
quartiers arabes, l'annexion des serv ices publics ara
be s tels que la Compagnie d'é lectricité de Jé rusalem, 
affaire dont est actuellement sais i un t ribunal israé
lien, la décision de t ransférer les bureaux du Premier 
Minis tre dans la Vieille Ville de Jérusale m , d'où l'on 
avait évacué les habitants arabes pour commencer les 
travaux, la loi prodarnant Jérusalem capitale d 'Israël 
et la fermeture de l' un des dernie rs établissements 
d'enseignement arabes sur la rive occide ntale . 
M. El-Khatib a souligné qu 'il s'en fallait de peu que 
cette tendance ne devienne irréversible. 

72. Un autre témoin (n" 3) a décrit les incidents 
qui s'étaient dérou lés à Hébron à l'occasion de la 
créatio n de colonies de pe uplement dans la région. 11 a 
déclaré qu'un poste mili taire avait d'abord été établi 
dans les col lines surplombant la ville . Ce poste s 'était 
rapidement t ransformé en une colonie de peuplement 
qui avait débordé sur les terres expropriées malgré les 
protes tations des habitants . Décrivant les provoca
tions incessantes auxquelles étaient en butte les ha
bitants et qui s'étaient tradui tes par des brutalités , 
une période de fami ne et des décès, le témoin a souli
gné que ces cas d e violence n'étaient pas le fai t d'in
dividus incont rô lés e t qu'i ls étaient bien connus des 
autorités, qui en é taient parfois les instigatrices. 
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73. Le quatrième témoin é ta it un professeur 
d'université, qui a déclaré avoir é té sommairement 
expulsé trois mois auparnvant pour une raison incon
nue . Il a décrit- à la Commission les difficultés que 
re ncontraient les professeurs et les étudiants arabes, 
dont l'enseignement et les études étaient strictement 
contrôlés et qui faisaient souvent I" objet de menaces 
de la part des autorités d'occupation. Il pensait que 
son expulsion sommai re é tait censée constituer un 
avertissement pour ses collègues. 

74. Les témoins n''8 5 et 6 ont trai té la quest io n de 
la confiscat ion de terres arabes, qui s'effectuait soit 
de façon brutale par une mainmise directe e t sou
daine, soit de façon plus subti le par l'épuisement des 
ressources en eau, ce qui inéluctablement obligeait les 
fermiers à abandonner leurs terres par désespoir. 

75 . A ce propos, le té moin n" 6 a évoqué en détail 
un cas qui a déjà é té porté à l'attention du Conse il de 
sécuri té [S/ /3679, par. 441, à savoir celui du village 
d'AI-Auja, p rès de Jé richo , où des plantations 
d' agrumes avaie nt péric li té du fait que les eaux qui 
alimentaient la source du village avaient été détou r
nées un ilatéralement au profit exclusif des colonies 
israélie nnes récemment créées. 

C. - Visite c•11 Répuhliquc' oral>c .l'_\·ric•1111c' 

Entretiens lll "<'C les lll/torités J;<llll 'l ' rlle111e11tale.\· 

76. La Commission est arrivée à Damas le 
28 septembre. Elle a été reçue le lendemain matin par 
le Vice-Ministre des affai res é trangères, M. Nasser 
Kadou r. M. T aher Houssami. di recteu r adjoint de la 
Divis ion des organisations internationales. étai t éga
lement présent. Le Vice- Min istre a sou haité la bien
venue aux membres de la Commission à l'occasion de 
leur deuxième visi te en Syrie e t a souligné que 
l'existe nce d e colonies de peuplement israéliennes 
dans les territoires arabes occupés représentait un 
danger extrême pour la région . I l a assuré la Commis
sion de la coopération totale de son gouvernemenl. 

77. Evoquant les événements qui s'étaient dé
roulés dans les hau teurs du Golan depuis la dernière 
visi te de la Commission . M. K adour a déclaré 
qu1 srnël avait officiell emen t fait part de son intention 
d 'y créer c inq nouvelles colonies de peuplement 
avant la fi n d e 1981. Cette décision allait porter à 3fi le 
nombre total des colonies. étant don né qu'il ex istait 
déjà 23 colon ies offi cielles et sept postes. Les nou
velles colonies devaie nt ê tre é tablies aux em
placements suivants : 

o) Sukayk, sur la route de Massada; 

h ) Sur la pente du mont Qata. près du lac Massada; 

c) Près du Tel-Abu Q atif. près du village d 'Ayn 
Ayisha; 

d) A Mazraat- Kouneitra; 

e) Près du village de Dabbusiyah. à prox imité de la 
rivière AI-Rahhad . 

78 . M. K adour a expliqué que les postes dont il 
avait parlé é ta ient décrits par Israël comme des tours 
de contrôk et devaient être entou rés de fortifica tions 
mili taires. ce qui voulait dire que des casernes de
vaie nt être construites autour d 'eux. Ainsi s 'amoF .. ,it 



subtilement un processus en c haîne vi sant à déguiser 
les intentions véri tables des a utorités d'occupation : 
on commençait par é tablir des postes qui étai~nl_ cen_
sés protéger les colonies de peupleme_nt s1_tuees _a 
proximité, puis l'on construisait des fort1ficat1on~ mi
litaires pour protéger à leur tour les postes. qui de
venaient alors de véritables colonies. 

79. M. Kadour a ajouté qu'Israël. dans son obs
tination à vouloir absorber le reste de la population 
arabe, poursuivait les politiques destructrice~ 9ui 
avaient été portées à l'attention de la Comm1ss1on 
lors de sa visi te précédente [1·oir SI I 3450 et Atid. l . 
par. /00 à /20). Ces polit_iques consist~i~nt _ü imposer 
des programmes d'enseignement qui etaient favo
rables aux autorités d'occupation. à imposer la na
tionalité israélienne et . bien entendu. à exercer un 
contrôle absolu sur la main-d'œuvre et les activités 
économiques, industrielles e t agricoles. 

80. M . Kadour a également déclaré que le refus 
d'Israël de coopérer avec la Commission , refus qui 
allait dans le sens de son attitude traditionne lle de défi 
vis-à-vis des décisions de l'Organisation des Nations 
Unies, témoignait clairement , dans les circonsta~ces 
actuelles, de son intention de dissimuler au Conseil d~ 
sécurité la vérité sur les conditions désastreuses qui 
régnaient dans les territoires arabes occupés. 

• 8 l. M. Kadour a également souligné que le refus 
de traiter la question des droits du peuple palestinien 
était au cœt1r du problème du Moyen-Orient, qu i ava it 
commencé à se poser en 1947. C'est pourquoi il était 
fort regreuable que l'Egypte ai t jugé bon de faire ca
valier seul et, abandonnant la cause a rabe, de nouer 
des relations bilatérales avec Israël sans tenir le 
moindre compte de la question palestinienne. Ce fai
sant, l'Egypte, qui était le plu s grand pays du ~onde 
arabe, s'était retirée du champ de bataille et ralhance 
qu'elle avait conclue avec Israël avait modifié l'équi
libre des forces. 

82. M. Kadour a ajouté qu'étant donné qu'Israël 
était totalement tributaire de l'appui de ses alliés les 
Etats arabes se devaient de développer leurs propres 
forces et d'être solidaires. Une fois que le dé séquili
bre des forces aurait été redressé. des négociations 
valides entre les parties concernées pourraient être 
en tamées su r un pied d 'égalité. Ln Syrie estimait que 
ces négociations devraient alors être menées sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. 

83. Quant aux conditions préalables à l'instaura
tion d'une paix globale et durable sur lesquelles puis
sent être fondées lesdites négociations, elles pour
raient être les suivantes : 

a) Le retrait d ' Israël de tous les territoires arabes 
occupés ; 

b) L'application par Israël des dispositions des a r
ticles pertinents de la Charte des Nations Unies inter
disant l'acquisition de territoire par la force; 

c) La reconnaissance par Israël du droit ina liénable 
du peuple palestinien à l'autodétermination et à un 
E tat indépendant; 

d) L 'application par Israël des résolutions adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies sur la question , 
notamment la résolution ES-7/2 de 1· Assemblée géné
rale relative à la question de Palestine. 
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84. Rappelant pour finir qu' Israël avait déclar~ à 
plusieurs reprises qu'il lui fall~it garder .~e controle 
des hauteurs du Golan en raison de I importance 
stratégique e xtrê me qu'elles revêtaient p_our l~i , 
M. Kadour a fait observer que la Syrie pouvait en dire 
autant d'une région qui fai sait partie intégra~te de son 
territoire et à laquelle le Gouvernement synen ne re
non<.:erait donc jamais. 

D. - Visite en Egypte 

Entretiens m"('C les autoritrs gc11ll'c'r11e111ente1fes 

85. La Commission est arrivée au Caire le 
29 septembre. Le lendemain matin, elle a é té reçue au 
cabinet du Premier Ministre par M. Fouad Mohyel
deen. vice-premier ministre d 'Egypte. M_. S~mir 
Ahmed, sous-secrétaire pour les organisations 
internationales au Ministère des a ffai res étrangères, 
était également présent à la réun ion. 

86. M . Mo hveldeen a déclaré que l'Egypte était 
très préoccupée' par la questio n capitale des colonies 
de peuplement implantées dans les territoires arabes 
occupés: il é tait regrettable qu'en dépit des nombreu
ses condamnations prono ncées pa r la communauté 
internationale Israël a it continué d'établir un nombre 
non négligeable de colonies dans ces territoires. 

87. Israël a parfois soutenu que ses colonies de 
peuplement étaient édifiées sur des terrains du do
maine public, a lors qu'en réalité certaines terres 
appartenaient à des particulie rs. lsra~l a ég~lem~n! 
prétendu que certaines de ses colonies avaient ete 
créées ü des fins de sécurité militaire. mais la sécuri té 
d ' Israël ne saurait reposer sur l'établissement de co
lonies . quels que soient leur type, leur taille ou leur 
emplacement; comme l"avait déclaré le président 
Sadate. la sécurité d'Israël ne pouvait être garantie 
que p;ir l'instauratio n de bonnes relations avec ses 
voisins. 

88. M . Mohyeldeen a indiqué que le démantèle
ment et l'abandon des colonies de peuplement du 
Sinaï avaient créé un précédent qui pourrait doréna
vant être invoqué à propos d'autres territoires occu
pés. En tant que telle, l'existence de colonies israé
liennes dans un territoire arabe occupé quel qu'il soit 
ne devrait plus être considérée comme le signe d'une 
présence israélienne permanen te dans ledit territoire. 

89. M . Mohyeldeen a aussi indiqué que l'Egypte 
avait suspendu les négocintions relatives à l'autono
mie de Gaza et de la rive occ identale lorsqu'elle avait 
senti que celles-ci ne se déroulaient pas comme 
prévu. Dans son échange de lettres avec le premier 
ministre Begin, le président Sadate avait donné 
comme raisons pour expliquer la suspension des né
gociations la décision israélienne d'annexer Jérusalem 
pour en faire la capitale d'Israël. l'établissement de 
nouvelles colonies de peuplement sur la rive occi
dentale et à Gaza et les nouvelles mesures répressives 
visant la population arabe. 

90. M. Mohyeldeen a assuré la Commission qu'il 
lui savai t gré de la persévérance de ses efforts et il a 
exprimé l'espoir que la p ressio n de l'opinion publique 
pourrait s'exercer en faveur d'un règlement de la 
question c ruciale des colonies de peuplement. 



91. M. Mohyeldeen a aussi signalé que, alors même 
que son gouvernement estimait qu'il sérai t peut-être 
plus a isé d'entamer le processus de paix relatif aux 
territoires occupés en y œuvrant dans le cadre de la 
bande de Gaza, l'Egypte n' accepterait pas de disso
cier le problème de Gaza de celui de la rive occiden
tale dans son ensemble. 

92. Le lendemain matin , la Commission a é té 
reçue au Ministère des affaires étrangères par 
M. Usama El-Baz. premie r sous-secrécaire, avant de 
tenir une réunion de travail avec M. Samir Ahmed. 
L'ambassadeur Ahmed Ezzat Abdel-Latif, directeur 
du Département des affaires palestiniennes . et d 'au
tres hautes personnalités du Gouvernement égyptien 
étaient également présents à ces réunions. 

93. M. El-Baz a indiqué que l'Egypte appréciait à 
sa j uste valeur le travail que faisaic la Commission. Il 
a déclaré en parciculier que, malgré le refus d'Israël 
de coopérer, les travaux de la Commission é taient 
extrêmemenc utiles non seulement en raison de l'écho 
qu'ils rencon traient auprès de l'opinion publique 
inte rnationale mais aussi parce qu' ils consolidaient la 
position de ceux qui, en Israël, mettaient en doute le 
bien-fondé de la politique des colonies de peuplement 
dans les cerritoires occupés. M. El-Baz a assuré la 
Commission que la volonté de coopération de son 
gouvememenc ne se démentirait pas et qu'en particu
lier il lui communiquerait toutes les informalions dont 
il disposait afin de l'aider à mener à bien sa tâche. 

94. M. El-Baz a aussi réaffirmé que le Gouverne
ment égyptien était convaincu que, faute de trouver 
une solution à la question palestinienne, il serait 
impossible de résoudre le problème du Moyen-Orient 
dans son ensemble ec donc de réalise r la paix dans la 
région. C'est avec ce préalable à l'esprit que l'Egypte 
avait décidé d'entamer des négociations directes avec 
Israël, processus qui était. toujours en cours . M. El
Baz a toutefois indiqué que les négociateurs égyptiens 
avaient été déçus pa r l'attitude négative des autori tés 
is raéliennes , qui s'étaient délibérément appesanties 
sur des questions de protocole et de procédure au lieu 
de manifester leur volonté de régler les questions de 
fond. Il s'en était suivi une série de déconvenues qui 
ne pouvaient que déboucher sur une suspension des 
négociations . 

95 . Néanmoins, le Gouvernement égyptien se 
sentait tenu de ne pas mettre un terme définitif au 
processus de négociation car il était profondément 
convaincu qu'en raison des engagements qu' il avai t 
pris Israël, pour la première fois , avait de par sa pro
pre signature assumé des obligations conce rnant cer
tains aspects des droits des Palestiniens. 

96. Faisant en outre observer que l'absence d'un 
tel processus de négociation n'aurait pas empêché 
Israël de persévérer dans l'implantation de nouvelles 
colonies de peuplement , M. El-Baz a soul igné que le 
dialogue déclenché et concrétisé par les accords qui 
ava ient é té conclus avait imprimé un dynamisme 
nouveau à la situa tion et avait eu des conséquences 
j uridiques et ps ychologiques pour les deux parties en 
présence. Le dialogue avait prouvé aux Arabes que la 
présence physique des colonies de peuplement n'était 
pas irréversible e t il avait détruit chez les Israéliens le 
mythe selon lequel l' implantation d'une colonie en 
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terri toire arabe garantissait la permanence de la pré
sence israélienne dans cette région. 

97. C'est aiRsi que la remise à une autorité arabe, 
à l'issue de négociations directes, d'une colonie 
israélienne aussi considérablement développée que 
celle d' EI-Arish avait créé un précédent juridique et 
historique qui aurait é té impensable auparavant. 

98. L 'Egypte estimait également que le processus 
de négociation offrait le moyen d'éclairer l'opinion 
publique, tant en Israël qu'en dehors d 'Israël, sur les 
conséquences réelles de la politique des colonies de 
peuplement; les négociations faisaie nt tout particuliè
rement ressortir que, loin de contribuer à la sécuri té 
d'Israël, comme le gouvernement de ce pays le pré
tendait , l'établissement et le maintien de colonies 
dans les territoires occupés lui étaient préjudiciables. 
Chaque jour, en effet, des incidents apportaient la 
preuve que ces colonies constitua ient la princ ipale 
source de friction entre Israéliens et Palestiniens, 
provoquant souvent de graves accès de violence dont 
l'exis tence même venait démentir l'argument de la 
sécurité invoqué par Israël. 

99. M. El-Baz a fai t remarquer à cet égard que, 
pendant les négociations, la délégation égyptienne 
avait demandé aux représentants d ' Israël d'apporter 
quelque preuve que ce soit de la valeur de chaque 
colonie du point de vue de la sécurité du pays . Les 
représentants d 'Israël n'ava ient pu explique r de façon 
cohérente et systématique en quoi les colonies garan
tissaient la sécurité d'Israël. Ils avaient préfé ré res
sasser leurs prétendus droits historiques et bibliques . 

IOO. Néanmoins , il avait été convenu verbalement 
d 'un moratoire sur la création de nouvelles colonies 
israéliennes pendant la durée des négociations direc
tes. Israël é tait toutefois revenu su r l'engagement pris 
dans ce sens, comme les faits l' avaient amplement 
montré . 

101 . Rappelant que l'Egypte considérait que les 
colonies de peuplement israéliennes é taient totale
ment illégales et faisaient directement obstacle à la 
paix, M. El-Baz a fait remarquer que la position 
égyptienne coïncidait avec celle de l'Organisation des 
Nations Unies telle qu 'elle ressortait des résolutions 
du Conseil de sécurité et, en particulier, des résolu
tions 242 ( 1967) et 338 (1973). 

!02. Evoquant plus pa rticulièrement la question 
de la bande de Gaza, M. El-Baz a déclaré que celle-ci 
faisait partie de l'entité palestinienne dont l'intégrité 
territoriale devait être préservée. L' Egypte n'accep
terait donc jamais de conclure un accord où le sort de 
Gaza serai t dissocié de celui de la rive occidentale . 
Gaza et la rive occidentale devaient ê tre soumises au 
même processus juridique, et les habitants de ces ré
gions, prises comme un tout, devaient se voir recon
naître leurs droits inaliénables , parmi lesquels figurait 
naturellement le droit à l'autodétermination. C'est 
pourquoi l'Egypte estimait que les habitants de 
Jérusalem-Est devaient exercer leur droit de vote 
dans ce cadre géographique e t non a illeurs, comme 
cela avait é té suggéré en ma tière de compromis. 

103. Cela dit, la mise en œuvre du plan d 'autono
mie pourrait, si on le jugeait bon, débuter dans la 
bande de Gaza, qui était plus facile à organiser d 'un 
point de vue administratif du fai t de son exiguïté. Par 



la suite, le succès éventuel Je ce tte expérience encou
ragerait Israël ü accepter l'idée que l'évolution vers 
l'a utonomie n'engendrait pas autom:l! iquement des 
éruptions <le vio lence et <le te rror isme. 

104. En ce qui concerne l'accord définitif portant 
sur le droit ü l'autodétermination <lu peuple pales
tinien , M. El-Baz a tenu ü souligner que l'Egypte ne 
pré tendait en aucune façon parle r au nom <les Pales
tiniens sur ce point. L ·accord-cadre de Camp David 
ne constituait qu'un arrangement trans itoire destiné il 
servir de base au règlement dé finitif qui devrait se 
réalise r à l'issue de négocia tions directes en tre Pales
tiniens et Is raéliens . 

105. A la suite de cet entretien, la Commiss ion a 
te nu une réunion de travail avec M. Sa mir Ahmed. 

106. Après avoir rappelé la pos itio n du Gouver
nement égyptie n sur la question du Moyen-Orient et 
la préoccupation partic uliè re que celui-ci éprouvait du 
fait qu' Israël s 'obst inai t dans sa politique d'implan
ta tion de colonies de peuple ment au mé pris Ju mora
toire dont il avait é té c onvenu . à Cam p David. le 
Sous-Secrétaire a apporté des informations con
cernant les colonies implantées dans la bande de 
G aza. 

107. D'après les informations les plus récentes. 
les sept colonies précédemment s ignalées ~, la Com
mission poursuivaient leu rs activités; l'une d 'elles. 
Kfar Darom. exploitation agricole paramil itai re é ta
blie non loin du camp de réfugiés de Mughazi , avait 
doublé sa capacité <l'accueil pour abri ter 400 per
sonnes. 

108. Depuis, trois nouvelles colonies avaient été 
fo ndées : Naha) Taa<leel. près de Gaza . comptait 
quelque 4 000 personnes: Holl!et , p rès de Rafah , 
comportait quelque 300 unités d'habitation: une 
troisième colonie, si tuée entre De ir EI-Balah et Khan 
Yunis . se consacrait à des projets agricoles en commun 
avec les deux autres colonies d e Katif A e t K atif 8 , 
Joni il a <léji1 été fait état. e t qui compt.tient ~, e lles 
deux 550 habitants; prises e nsemble. ces trois colonies 
comptaient ü présent plus d'un millier d'habitants. 
Enfin , la colonie <le Bcit L,hat, ,u1 nord de Gaza, é tait 
en cours de cons truc tio n. 

109. Parlant de l'objectif que cherchait ù réaliser 
le Gouvernement israélien e n menant une politique 
qui é tait uni verselle ment condamnée comme é tant 
contraire it tous les princ ipes pe rtinents du droit 
in ternational, M. Ahmcd a réfuté les justifications bi
bliques. pour lui "'insoutenable~". qui amena ient 
certains d irigeants israéliens à désigner la rive occi
dentale par les noms de Judée et Samarie: il a égale
ment rejeté le "mythe <le la sécurité " auque l. d 'après 
lui. ne croyaient même pas les responsables du haut 
commandcmc:nt israélie n, qu i co ns idéra ient qu·cn cas 
de guerre la situa t ion prévalant actuellement dans ces 
terri toires serait potentiellement dangere use. 

110. Se lon lui. ces opérations visaient en réalité à 
séparer par une ligne démographique les populations 
arabe e t j ui ve qu i au début avaient <.:ohabité. A pa rt ir 
de fa . en repous:.ant plus loin celle ligne et e n· ins tal
lant des Israéliens sur les terres devenues vaca ntes 
par suite du dé part <les Arabes. on ouvrait la voie ü 
une transformation politique e t même géographique 
de la région qui. une fois parvenue it :-.on terme. ferait 
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quïl sera it pratiquement impossible d e rest ituer les 
te r res arabes en question à leurs propriéta ires légi
times. 

111. La réalité concrète étant que, dans les cir
cons tances présentes, le recours à la guerre é tait do
rénava nt exclu comme moyen de régler la ques tio n du 
Moyen-Orient , l' Egypte avait adopté la seule démar
che qui s'offrait encore pour la recherche d'une paix 
globale dans la région. 

112 . Il était réconfortant pour le Gouvernement 
égyptien <le cons tater que. co mme suite à son initia
tive. Israël. pour la première fois dans son his toire, 
avait apposé sa s ignature a u bas d'un doc ument où 
figuraient œrtains concepts présentant un inté rêt juri
dique et po litique pour les Palestiniens , fait qui aurait 
é té jugé inconcevable jusqu'à ce s derniers temps. Ce 
faisant, Israël avai t reconnu l'exis te nce de la ques tion 
pa lestinienne et s'éta it engagé à partic iper au règle
ment de la q uestion sous tous ses aspects . Is raël avait 
consenti it ret irer de la rive occidentale et de Gaza sa 
présence militaire e t son administration civile, cédant 
la place à une autorité pa lestin ienne élue qui , au 
terme d'une période de transition d onnée. tiendrait 
des négociations di rec tes avec Israël en vue de 
l'autodé termination <les Pales tiniens . 

113. L'initiative égyptie nne dans ce domaine avait 
eu miss i un autre effet non négligeable. Pendant des 
années. l'opinion publique avait é té amenée à c ro ire 
que c'é taient les Arnbes qui se refusai ent aux négo
ciations. Maintenant qu'un accord avait é té signé et 
qu·en outre une grande puissance, les Etats-Unis, 
avait attes té que. par voie d'accord verbal , il avait été 
décidé conjointement d'un moratoire sur l'implanta
tion de nouvelles colon ies de peuple ment. la si tuation 
était renversée et Israë l serait désormais tenu po ur 
responsable devant l'opinion publique inte rnatio nale 
s ï l revenait sur une part ie quelconque de ses e nga
gements. 

114. M . Ahmcd u ajouté que l' Egypte soutiendrait 
avec constance tout effort de l'Organisation des Na
tions Unies qui serai t de na ture à favoriser l'instaura
tion <l 'une paix globale dans la région. 

A 11die11c<'S te1111cs (Ill Cair<' 

115. Au cours de son séjour e n Egypte , la 
Commission a entendu six témoins qui avaient 
exprimé le v(eu de se présenter devant elle . Co mme 
pour le audiences tenues à Amman. la Commission a 
d écidé de reproduire :1 l'annexe I du présent ra pport 
un bref compte rendu de chacune des décla ra tions re
cueillies au Caire. 

116. Ces s ix témoins . dont la plupart étaient 
venus de la bande de Gaza, ont décrit les conditions 
de vie de la population de cette région . Ils ont déclaré 
qu'avant 1967 la bande de Gaza était déj à surpeuplée 
puisque sur ce territoire exigu (360 kilomètres carrés) 
aux ressources limitées était concentrée une po pu
la tion de quelque 600 000 habitants arabes. La s itua
tion était devenue désespérée ùcpuis l'arrivée de 
milliers dïsraéliens. 

11 7. Les témoins ont confirmé la sombre descrip
tion du sort des habitants qui avait é té faite à la 
Commission lors de sa précédente visite (ihid .. 
pur. 160 ù 1741 et ils ont décla ré que la politique 



d 'expropria tion d es terres destinées à l'implan tation 
de nouvelles colonies d e peuplement ou au dé velop
pement d'anciennes colonies continuait d'être menée 
avec acharne me nt. Ils on t ajouté que désormais la re
deva nce obligatoire imposée pour chaque mètre cube 
d 'eau consommée, même si elle était t irée du p uits 
d 'un part icul ier, ava it été généralisée alors q ue l'eau 
était gratuitement disp ensée a ux colo ns. l is ont aussi 
déclaré que le relogem e nt des réfu giés avait é té re ndu 
e ncore plus ardu par un décret récent des autorités 
m ilitaires israéliennes interdisant toute cons truct ion 
dans un vaste secteur. 

118. Dénonçant les provocatio ns dont . :1 leurs 
dires, se rendaient actuelle ment coupables les colons 
armés. qui ne pouva ie nt être poursuivis devant les 
tribunaux pour leurs actes, les té moins o nt tracé un 
tableau désespéré d e la s ituai ion et ont demandé à la 
Commission de porter leurs décla rat ions à la connais
sance de l'opinion inte rnationale. 

E. - Déclaratio11 du Secréwirc gc'néral du Comité 
exécutif de /'Or;:w1isatio11 de lihératio11 de la 
Palcstin<' 

119 . Le 29 septe m bre . la Com mission a rencontré 
à Damas M . Mo hammed Z uhd i Nashash ibi. secrétaire 
gé néral du Comité e xécutif de l'Organisat ion de libé
rat ion de la Pa lestine . 

120. M . N ashash ibi a fait savoir à la Commission 
que le président Arafat , en déplacement du fai t q u' il 
poursuivai t ses efforts e n vue de l' ins tau ra t ion de la 
paix entre l'lraq e t l' Iran, regrettait vi vement de ne 
pouvoir ê t re là en pe rsonne et que son o rganisation 
a ttachait une imrortance considéralile aux t ravaux de 
la Com mission. 

12 1. M. N ashashibi a décrit son expérience per
sonnelle de Palestinien chassé de sa propre terre. Puis 
il a souligné la partial ité d es sionistes qui , tout en re
vendiquant le droit des Juifs à êt re reconnus e n tant 
que peuple, s 'opposaie nt systéma tiquement à toute 
idée d'enti té palestinie nne, dé niant mê me aux Pales
tiniens le droit de re tou rner sur leur terre a insi que 
leur droit à l'au todétermination . 

122. Il a ajou té à ce propos q u'alo rs que l'e xis
r.e nce d ' Is raël était le frui t d'une décision prise par 
l'Organisation des Nations Unies il y a quelque 35 
a ns le d roi t des Pales tiniens à l'indépendance et à la 
souveraineté é tait l'a bo utissement d ' un processus de 
longue haleine. Ce processus his torique parviendrait i1 
son terme ma lgré la po lit ique d 'obstruc tion menée par 
l'e xpansionnisme s ionis te au mé pris des décisions 
mult iples e t pressantes prises à ce sujet par l' Orga
nisat ion. 

123. La duplicité d u Go uvernement israélien dans 
son approche de la question ressorta it aussi de ses 
te ntat ives de jus tifier son occupa tion illégale de la 
Palestine. Au gré des c irconstances. Israël parla it de 
frontières polit iques, de frontiè res sûres. de fron tiè res 
hydrauliques et, en dernier recours. de front iè res 
pré tendument fixées da ns la Bible. Il a lla it sans dire 
qu' une te lle approche n' avai t guère d e rapport avec 
les principes de la C harte des Nations U nies et du 
droit international dans son ensemble. 
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124 . Critiquant l'accord de Camp David, M. N a
shashibi a fait observer que l'idée d'autono mie telle 
qu'elle é tait e nvisagée dans cc contexte co nstituait 
une négation clarre e t nette de l'existence même du 
peuple palestinie n. li s'agissait en fa it d'u ne tentative 
de légaliser l'occupation des territo ires arabes, de 
justifi e r les colonies de peuplement is raéliennes e t de 
fai re perd re défin itivement tout espo ir de retour aux 
Palest iniens. qui avaient dû sous la contrainte quitter 
leur pays. Pendant ce temps . Israël gardait tou1e son 
emprise sur ces te rritoires. 

125 . Evoquant un exposé de la situation récem
ment fa it par l'OL P à l'occasion d' une conférence 
indus t rielle des Etats arabes . M . Nashashi bi a décrit 
comment les autorités d'occupation cherchaient it as
phyxier le secte ur économique arabe. Il a indiqué 
qu·on e mpêchait les indus t riels a rabes d ' importer 
leurs matières premières des pays arabes afin de les 
obliger à n'ache ter q ue des prod ui ts israéliens. La 
main-d' œuvre était entièrement placée sous le con
trôle des autorités israéliennes. Qua nt aux produi ts 
fi nis q ui n'étaient pas ve ndus e n Israël ou dans les 
territo ires occupés . ils devaient t ransiter par les ports 
israéliens, où des étique ttes israélie nnes leur étaient 
apposées. Le résultat en é tait que les pays arabes se 
trouvaient da ns l'impossibil ité d 'acheter des art icles 
qui avaient é té en fait fa briqués par des Arabes. 

126 . Les se rvices bancaires constiluaient un autre 
moyen de pression. Les banques arabes uyant été 
fe rmées ou reprises, les industrie ls arabes avaient le 
plus grand mal à obtenir une aide financière; il était 
presque impossible de soute nir la concu rrence des 
e ntreprises israéliennes. qui bénéficiaie nt quant à 
elles d u plein soutien des banques israélie nnes . 

127. En ce q ui concerne l'aide internationale gé
néralement acco rdée ù tout pays e n développement, y 
compris Israël, les autorités israéliennes ne permet
taient pas aux Palest iniens des territoires occupés de 
recevoi r des co nt ributions provena nt de pays arnbes 
ou d'autres sources inte rnationales . 

128 . M. Nashashibi a ajouté que les act ivités d es 
agric ulteu rs étaie nt aussi, comme celles des indus
triels, e nt ravées par l'absence d 'appui fin ancier, e t ce 
aussi bie n dans le cas des particu lie rs que dans celui 
des coo pératives .igrico les. 

129 . Soulignant qu' Israël agissai t a in si pour pous
se r au désespoir la popu lation arabe e t la forcer ü s'en 
aller. M. Nashashibi a demandé it la Commission de 
signaler de nouveau à l' attent ion d u Co nseil de sécu
ri té le t r is te sort des Palestiniens, qui étaient c hassés 
de leur propre terre tandis que continua ient de se 
créer des colo nies de peuple ment étrangères . 

F. -1:.·111re1ie11s 111·ec le Secrétaire général 
de la Ugtt<' des Etats arnhcs e11 T1111isie 

130. Le 2 octobre. la Commission a é té reçue par 
M . Chedli Klibi . secré taire général de la Ligue des 
Etats arabes, au siège de la L igue il Tunis. M. Kl ibi 
était accompagné de M . Mo hamed EI-Arbi Daoudi, 
di recteur des affaires palest iniennes, et d 'autres per
sonnalités officielles . 

13 1. Après avoir présenté ses souhaits de bicnv..:
nue aux membres de la Corn mission, M. K libi a 



exprimé l'espoir que les travaux de la Commission 
ouvriraient la voie à l ' instauration de la paix dans la 
région. La question de Palestine devait, selon lui, 
être abordée sous deux angles : d'une part, du point de 
vue des outrages, injustices, méfaits et autres agisse
ments pe rpétrés dans les territoires occupés e t, d'au
tre part, du point de vue de la corrélation existant 
entre les problèmes inhérents à ces terri toires et la 
question du Moyen-Orient dans son ensemble. 

132. Pour ce qui a trait à la situation dans les ter
ritoires occupés, M. K libi a fait observer qu' Israël, 
par des menaces d'emprisonnement, d'exil ou même 
d 'assassinat, resserrait son emprise sur les maires, 
contrôlant dans tous leurs aspects l'administration et 
l'enseignement publics. Le monde avait récemment 
reconnu dans les attaques d'Israël contre les diri
geants palestiniens un retour aux méthodes terroristes 
que pratiquaient des organisations te lles que l'Irgoun 
et le Stern avant la création de l'Etat d' Israël. 

133 . Tandis qu'étaient perpétrés ces actes de per
sécution, les autorités militaires israéliennes créaient 
des colonies de peuplement au mépris total des con
damnations émanant d'organes mondiaux qui réprou
vaient ces colonies comme étant contraires aux prin
cipes fondamentaux du droit international et malgré 
les avertissements de gouvernements amis d ' Israël, 
dont le principal supporteur de ce pays. 

134. Les deux opérations étaient en fait liées car 
l'objet réel de la politique des colonies de peuplement 
n'était autre que de chasser les habitants arabes des 
territoires occupés en vue de les remplacer par une 
population juive. Ce plan était conforme aux déclara
tions faites par plusieurs dirigeants israéliens depuis 
la création de l'Etat d ' Israël. Ainsi, Mme Golda Meir, 
ex-premier ministre, avait a ffirmé en 1971 que la 
frontière israélienne se situait là où se trouvaient des 
Juifs et qu'elle n'était pas une simple ligne tracée sur 
une carte; de même, en 1973, après avoir précisé 
qu' Israël ne quitterait ni n 'abandonnerait aucune de 
ses colonies de peuplement, l'ex-Ministre de la dé
fense, M. Moshe Dayan, avait déclaré que les frontiè
res israéliennes s'étendaient à toute te rre foulée par 
l'armée israélienne et que chaque génération sioniste 
serait tenue de faire reculer ces frontières . Quant à 
l' insistance mise par le Premier Ministre actuel à dé
nommer Judée et Samarie la rive occidentale, elle 
montrait bien qu'en dépit de la position prise par 
l'Organisation des Nations Unies sur cette question 
M. Begin à son tour considérait ces régions comme 
faisant partie intégrante d ' Israël. 

135. Face à un dessein aussi clairement affirmé , 
M. Klibi s'interrogeait sur Je sens des négociations 
israélo-égyptiennes. En fait , le Gouvernement égyp
tien perdait son temps tandis qu ' Israël continuait à 
consolider ses objectifs sous le couvert de négocia
tions bénéficiant d'une publicité internationale. 

136. L'Organisation des Nations Unies, dan s un 
louable effort certes, a ttachait une grande importance 
à l'aspect humain des conséquences de l'occupation 
et aux actes d'oppression perpétrés dans les territo i
res occupés, mais il ne fallait pas perdre de vue que 
ces crimes, perpétrés en violation des droits de 
l'homme, avaient pour principal objectif politique 
d'oblitérer définitivement un peuple tout entier. Israël 
était à la recherche de son "espace vital" , de son 
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"lebe11sra11m", et chassait donc les habitants arabes 
pour que les territoires occupés rendus ainsi vacants 
puissent devenir partie intégrante d ' Israël. 

137. Il fallait mettre fi n à la conspiration dont 
étaient actuellement victimes les Palestiniens. Forte 
de sa puissance, l'Organisation des Nations Unies 
devait prendre les mesures propres à garantir la libé
ration des territoires occupés, qui seraient alors pla
cés provisoirement sous administration internationale 
préalablement à un référendum qui se tiendrait sous les 
auspices de l'Organisation et au cours duquel le peu
ple palestinien pourrait exprimer librement sa vo
lonté. 

138. Après avoir souligné que l'ac tion persistante 
d'Israël dans les territoires occupés rendait la situa
tion chaque jour plus difficile, M. K libi a souligné que 
tous les Etats pourra ient contribuer à la réalisation 
d'une solution équitable, seule apte à produire une 
paix globale et durable dans la région. Même si son 
issue était incertaine, l'initiative prise par l'Europe 
constituait donc un effort bien intentionné dont on ne 
pouvait que se féliciter. 

139. M. Kibli a ensuite exhorté la Commission à 
mettre tout en œuvre pour alléger le fardeau de l'op
pression qui pesait sur les habitants des territoires oc
cupés et surtout pour polariser l'attention sur le fait 
que ces événements n'étaient que le prélude à 
l'éclipse d'un peuple qui, tant sur le plan numérique 
que sur le plan qualitatif, n'était en rien inférieur au 
peuple juif. En fait, la détermination avec laquelle le 
peuple palestinien s'étai t efforcé de préserver son 
identité et la ferme té avec laquelle il avait décidé de 
lutter jusqu'à la dernière extrémité pour conquérir la 
liberté et l'autodétermination réelle av.aient fait 
reconnaître sur le plan international sa vi talité et sa 
noblesse. 

G. - Entretiens m •ec de' hautes personnalités 
du Go111·,•rneme11t t1111isic•n 

140. Durant leur séjour en Tunisie, les membres 
de la Commission ont eu l'occasion de rendre une vi
site de courtoisie aux dirigeants du Gouvernement tu
nisien, avec lesquels ils ont eu un échange de vues. 

141. Le 2 octobre, les membres de la Commission 
ont été reçus au Ministère des affaires étrangères par 
son secrétaire général, M. Mahmoud Mestiri. Etaient 
également présents M. Ridha Bachbaouab, ambas
sadeur et directeur du Département des organisations 
et des conférences internationales, et M. Mohamed 
Amamou, ambassadeur et directeur des affaires ara
bes, ainsi que d 'autres hautes personnalités du 
Ministère des affaires étrangères. 

142. Après avoir présenté ses souhaits de bienve
nue à la Commission , M. Mestiri a déclaré que son 
gouvernement éprouvait les plus grandes appréhen
sions au sujet de la situation au Moyen-Orient. La 
Tunisie condamnait catégoriquement la politique 
israélienne des colonies de peuplement, qui cor
respond à un principe fondamental du sionisme, et 
était persuadée que la poursuite de ces activités au 
mépris des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies créait un grave problème que le Conseil de sé
curité devrai t examiner avec le plus grand soin. 



143. Notant qu 'outre son autorité morale et poli
tique le Conseil de sécurité possédait. en vertu des Cha
pitres VI et VII de la Charte des Nations Unies, d'au
tres moyens d'action, M. Mestiri a souligné que son 
gouvernement estimait que, si l' organisation mondiale 
entendait conserver sa crédibilité et sa respectabilité, 
il lui faudrait faire pression sur ceux de ses membres 
qui é taient bien placés pour exercer une influence sur 
Israël. 

144. M. Mestiri estimait que le facteu r temps était 
crucial dans le problème des colonies de peuplement 
israéliennes, dans la mesure où tout délai serait exploité 
par les Israéliens pour créer de nouvelles colonies 
et priver de sa terre la popula tion arabe. L'Orga
nisation des Nations U nies avait déj~1. dans plusieurs 
résolutions, notamment dans la résolution 242 (1967) 
du Conseil de sécurité , fourni un cadre pour le règle
ment de la question du Moyen-Orient en garantissant 
des frontières sûres et reconnues à tous les in téressés . 
La résolution 242 (1967) avait une seule lacune : e lle 
ne prévoyait pas les dispositions nécessaires à la 
création d' un Etat palestinien ni à l'exercice du droit 
à l'autodétermination du peuple palestinien . 

145. Se référant à la question des colonies de peu
plement, M. Mestiri a évoq ué les modifications de la 
structure démograph ique qui résulta ient de leur im
plantation e t qui avaient pour conséquence l'expul
sion de la population arabe installée dans ces régions . 
Le but ultime de la polit ique israélienne en la matière 
était la destruction de l'enti té palestinienne. M. Mes
tiri estimait que, dans ce contexte. il était du devoir 
essentiel de l' Organisation des Nations Unies d' œuvrer 
au renversement de la s ituat ion et qu'elle avai t un rôle 
fondamental à jouer à ce t égard . 

146. Pour ce qui est de Jé rusalem. M. Mestiri a 
exprimé la profonde préoccupation que la Tunisie 
partageait avec presque I milliard de musulmans dans 
le monde ent ier au sujet du projet d 'annexion de 
Jérusalem-Est par Israël. A cet égard, il a fait obser
ver que la communauté tunisienne qui vivait depuis 
des générations dans cette partie de la ville avait é té 
expulsée par Israël et obligée de fuir vers d'autres 
pays arabes . 

147. M. Mestiri a déclaré que la Tun isie était en 
faveur du recou rs à des négociations pacifiques pour 
résoudre le problème du Moyen-Orient et estimait 
qu'il incombait à l'Organisation des Nations Unies de 
prendre l'initiative appropriée à cet égard. 

H . - Audience accordée par Sa Mt(jesté le Roi du 
Maroc, préside11t du Comité de Jérusalem de 
/'Or~anisation de la Cwi(frence is/11111iq11e 

148. Le 4 octobre, à 1frane (Maroc), la Commis
sion a été reçue en audience par Sa Majesté le roi 
Hassan Il. Parlant à la Commission en sa qualité de 
président du Comité de Jérusalem de l'Organisation 
de la Conférence islam ique , le roi Hassan a insisté sur 
la nécessité d 'é tablir au Moyen-Orient une paix d'en
semble, juste et durable. 

149. Après avoir fait observer que si un nouveau 
conflit devait exploser dans la région il prendrait des 
proportions infin iment plus graves que par le passé, 
car la capacité militaire des parties en cause ne ces-
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sait de croître, le ro i Hassan a déclaré que pour être 
durable une telle paix devait être ga rante de la sécu
rité des parties et ne heurte r la dignité d'aucune . 

150. Dans le-contexte de l'occupation par Israël 
des territoires arabes, occupation injuste et incom
patible avec les principes les plus élémentaires du 
droit international, Jérusalem constituait un problème 
spécial. Il s'agissait, dans le cas de la Ville sainte, non 
seulement de l'exercice d' un droit de souveraineté 
territoriale mais aussi de la gestion d'un haut lieu spi
rituel de rayonnement mondial. Ainsi, en essayant de 
modifier le statut de la Ville sainte avec l 'intention 
d 'en fa ire la capitale de l'Etat juif, c'était à la fois la 
dignité du monde arabe et celle du monde chrétien 
que le gouvernemen t de M. Begin avait foulées aux 
pieds. 

151 . Le roi Hassan a ajouté à ce propos que lors
que les Arabes avaient demandé au Saint-Siège et à 
d'autres autorités chrétiennes de s'associer à leurs 
efforts, ils avaient implicitement reconnu que dans la 
question de Jérusalem il y avait également un pro
blème chrétien . Il fallait donc supposer que dans le 
statut fut ur de la Ville sainte il serait tenu compte de 
l'apport moral et matériel de la chrétienté; il était 
intéressant de noter que si d'au tres aspects de la 
question de Palestine des divergences de vues se 
manifes taient même entre musulmans, en revanche, 
au sujet de l' avenir de Jérusalem. un accord de prin
cipe existait non seulement parmi les musulma ns 
mais, apparemment , entre e ux et les chrétiens. 

152. C'était probablement là pourquoi le gouver
nement de M. Begin refusait systématiquement toutes 
les occasions de d iscuter de la question de la Ville 
sainte, point sur lequel il se sentai t sans doute trop 
vulnérable. Mais c'était là précisément aussi pourquoi 
toute négociation devait commencer par Jérusalem, 
où l'on pouvait peut-être voir la clef d 'une solution 
d'ensemble de la question des territoires occupés. Jé
rusalem pourrait ainsi être le starter de la paix. L'ef
fort porté dans ce sens serait alors le début d'un pro
cessus qui affecterait par la suite les autres territo ires 
occupés. 

153 . Quant à la stratégie que les Arabes, par lï n
termédiaire du Comité de Jé rusalem, envisageaient 
d'adopter pour exercer sur Israël les pressions néces
saires, il faudrait instituer des sanctions économiques, 
pétrolières ou autres, que l'Organisation de la Con
férence islamique se chargerait de coordonner pour 
leur donner toute l'efficacité voulue. Si un embargo 
était décidé, le Maroc s'engagerait à l'appliquer fidè
lement. Le roi Hassan a ensuite évoqué la "djihad '' 
et a expliqué que par ce mot on entendait en fait une 
lutte globale dans laquelle tout le potentiel du monde 
islamique serait mobilisé, tant sur le plan culturel et 
de l'information que dans les domaines économique, 
politique et militaire. Il a souligné toutefois que ce 
n'est qu'en dernier ressort que l'on aurai t recours à la 
guerre en tant que stade fina l dans les efforts dé
ployés pour atteindre un obj ectif. 

154. Il fallait se rendre compte qu'Israël, outre 
l'aide quïl recevait de ses alliés, d isposait de deux 
secours importan1s. D'une part, il avait l'appui incon
ditionnel de la plupart de ses coreligionnaires; d'autre 
part. il bénéficiait de l'ignorance où se trouvait le 
res te du monde de la situat ion dans les zones en 



question. du fait du contrôle qu'exerçaient les israé
lites sur les moyens d ï nformation publique uans ue 
nombreux pays. 

155 . Ce quïl faudrni t obtenir au minimum pour la 
Ville sainte . c'é ta it le re tou r au .'ita/11 c1110 <le 1967. en 
me ttant provisoirement de côté la quest ion de la sou
veraineté. qui ne pouva it ê t re réglée q ue si multané
ment avec les autres questions territoriales relntives 
aux territoires occupés. Il semblait donc désirable de 
confie r l'adm inistra t ion de Jérusale m i1 des ho mmes 
de fo i dans le cadre d'une forme que lconque de cu ra
te lle. Il s'agirait fa d'une mesu re pro visoire dans l'at
te nte d'une solution définit ive à lnquelle o n pourra it 
parveni r par la négociation une fois que tee; voix de la 
sagesse en Israël ré ussiraient ü se fai re ente ndre . 
Ma is aussi longtemps que le gouverne ment de M. Be
gin persisterait à parler de Judée et <le Samarie pour 
dés igner la rive occidentale du Jo urdain. une telle 
solut ion ne serait pas envisagea ble. 

156. Après avoir affirmé que l'objectif é tait que 
fût reconnu à tous les E tats ù e la région. y compris un 
Eta t pa lestinien. le droit il la sécurité et à la survie, le 
roi H assan a exprimé l'espoi r .qu ' un jour les peu ples 
israélien et palest inien, unis dans un mê me e ffort , 
seraient il même <le concurrencer les plus pui~sants 
grîice ü leur po tentie l humain e t aux ressources 
intellectuelles et matérielles dont ils disposeraient. 

157. Durant l'échange de vues qui a suivi . le roi 
Hnssan a ins is té il plusieurs reprises sur l'avantage 
qu · il y aurait pour la Com mis-,io n il rechercher la po,;
sihilité de prendre contact avec le Saint-Siège. no n 
seulement parce que la chré tienté et plus particuliè
rement le Va ticun avaient un rôlt: important il jouer 
d ans la résolut io n de la question de Jéru salem mais 
aussi eu égard il la pe rsonnali té remarquable de Sa 
Sainteté le pape, do nt les conseils e t l'nppui pour
raient fa ciliter les efforts entrepris. 

Ill. - R ENSEIGNEMENTS SUR LES COLONIES D E PEU
PLEMENT ISRA É LIENN ES ET SUR L'ÉPU ISE MENT 
D ES RESSOURC ES EN EA U DANS LES TERRITOI
RES ARADES OCCU P ~~S 

A . - R c•11 .H•ig111•111e111s .\/Ir /c•.1 colo11iC's cl<' pc11pl<•111e11t 
i111p/c1111c!es do11s les tl'rritoires orahC's occ11pés. 
y compris Jén1.rn/e111 

/11trod11ctio11 

158. Dans sa résolution 446 (1 979). q ~i ~o_ne 
créution de la Commission. le Conseil de secunte a 
déclaré que "la polit ique et les pratiques is raél iennes 
consista nt à établ ir des colonies de peuplement dans 
les territo ires palestiniens et autres territo ires a rabes 
occupés depuis 1967 11'ont aucune valid ité en droit et 
font gravement obstacle i1 l'instauration d "une paix 
générale, j us te e t durable au Moyen-Orie nt'·. 

159. Dans es deux rapports précédents. la 
Commiss ion a indiqué que. e n dépit des appels que le 
Conseil avait adressés il Israël , en tant que Puissance 
occupante. pour qu'il se conforme à la q uatr ième 
Conventio n de Genève de 1949 e t qu'en part ic ulier il 
ne transfere pas des é lé ments de sa popula tion c ivile 
Jans les territoires arabes occupés. Is raël a poursuivi 
sa politique dïmplan1a 1ion d e colonies . 
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160. A l'occasion du voyage qu'elle vient de faire 
dans cette ré gion . la Commission a cherché à obtenir 
des renseignements supplé mentaires afin de comparer 
la s ituation actuelle avec ce lle sur la quelle elle avait 
appelé l'atten t ion du Conseil dans s es deux précé
dent <; rapports à la suite de son premier voyage en 
mai 1979. 

Mi.1·,, c·11 œI11·rc pur /src,N de su politique' cl' i111p/a11-
taIio11 cle col1111ics de f><'ll{llc 111e11t 

16 1. Dans son premia rapport. la Commission in
diquait qu'e ntre 1967 e t mai 1979 Isr:t~I ava it implanté 
da ns les territo ires occup<!S 133 colo nies de peuple
ment au total. don t 79 sur la rive occidentale, 29 sur 
les hauteurs du Golan. sept dans la bande de Gaza et 
18 dans le Sinaï [S/ l 345U ci , lclcl.l. por. 2121 . 

162. Scion des information s récentes. les colonies 
de peu plement qui ont é té établies depuis lors ou qui 
sont en con,;truction dans les différe nts territo ires oc
cupés se répartissent comme suit : 28 pour l'ensemble 
<le la rive occide ntale. dont cinq é taient déjà en cons
truction en ma i 1979 ma i-; dont la Commission n 'avail 
pas eu connaissance i1 ce mo ment-fil. e t quntre dans la 
bande de G aza. E n outre . une colonie a é té créée sur 
les hauteurs d u Golan pendant l'année 1980 et cinq 
autres sont prévues d'ici la fin de 1981. 

163. Par conséquent. sur l'ensemble des territoi
res e t sans com pter la région d u Sinaï, où les colonies 
ue peupleme nt ont été évacuées . lsr.1ël a créé 33 nou
velles colonies depuis l'auoption de la résolution 446 
( 1979). ce qui po rte i1 148 le no mhrc total ues colonies 
(voir annexe Il ) . De plus. un certain no mbre de colo
nies existante~ ont été agrandies. pa rfois de plus du 
uouhle de leur superfic ie initiale . 

164. Grùce au soutien actif du Gouvernement 
israélien. le nomhrc des colons a également augmenté . 
Selon les renseignements don t di spose la Commis
sion . un rapport <lu Directeur général du cabinet 
du Premier Minis t re indi que qu e . depuis que le 
gouvernement actuel a pris le po uvoir en 1977, le 
nombre des colons pour la se ule rive occidentale est 
passé de 3 200 i1 17 400. Il n·est pas tenu compte dans 
ces chiffres des colons établis dans la partie est de 
Jérusalem et dan s la région de Jé rusalem , qui sont 
maintenant près de 80 000 . 

165. En outre. l' a ttention de la C ommission a é té 
à nouveau appelée sur le .. Pla n directeur pour l'expan
sion des points ue peuplement en Judée et en Sa marie, 
1979-1983" . élaboré par M. Matityahu Drobles, chef 
d u Service du peuplement rural de J'O rgani s<1 tion 
sioniste mondiale. 

166. Cc pla n. qui. sous sa form e initia le, préconi- · 
sait la création de 46 nouvelles colonies de peuple
men t sur la rive occidentale avant 1983 en vue 
d"abriter 27 000 fami lles. a déjà é té mo difié puisque 
22 colonies supplé me nt aires doivent ê tre créées dans 
cette région uïci la même da te . 

167. Outre un vaste progr:imme de construc tion 
de bütime nts. le plan Drobles . comme o n l'appelle 
habituelle ment . prévoirait la construction d' une auto
rou te et d ' un réseau routier qui permettraient de divi
ser effeciive ment la rive occidentale en 22 dis tric ts . 
Des colonies d e pe uplement seraient impla ntées dans 
chacun de ces dis tricts . cc qui tendrait à étayer les 



renseignements communiqués à la Commission selon 
lesquels l'emplacement des colonies sur la rive 
occidentale aurait été planifié de manière à "compar
timenter" la population arabe [ibid., par. 217]. 

168. JI y a également lieu de noter que la politique 
de colonisation n'est pas limitée aux zones rurales. 
C'est ainsi qu'en ce qui concerne la rive occidentale 
la Commission a é té informée que le Ministre israé
lien de la construction et du logement avait soumis un 
plan visant à créer à Hébron 200 unités de logement 
destinées à des colons. Outre Hébron, les villes de 
Beit Jala et AI-Bireh sont actuellement entourées de 
colonies de peuplement israéliennes. Il en résulte non 
seulement que ces villes ne peuvent plus grandir mais 
aussi que leurs limites actuelles risquent d'être ré
duites. Tel a déjà été le cas d'une partie importante 
d' AI-Bireh et de près d 'un tiers de Beit Jala, qui ont 
été enlevés à ces villes pour permettre à Jé rusalem de 
s'étendre. 

169. Quant à la bande de Gaza, des témoins que la 
Commission a entend us au Caire ont déclaré que les 
autori tés d'occupation avaient délimi té de vastes 
zones où il est interdit aux Arabes de construire. 
Cette mesure fa it craindre aux habitants qu'un pro
gramme de développement ne soit envisagé là aussi. 

A cq11isitio11 de' terres 

170. En vue d ' implanter de nouvelles colonies de 
peuplement e t de permettre aux colonies existantes 
de s'étendre . les autorités d'occupation se sont empa
rées non seulement de terrains du domaine public 
mais aussi de terres appartenant à des particuliers. La 
Commission a été informée que la superfic ie des 
terres confisquées sur la rive occidentale avait 
augmenté , passant de 27 p. 100 de la superficie totale 
en mai 1979 à 33,3 p. 100 en septembre dernier. 
Aucun chiffre précis n'a été fourni concernant les 
nouvelles confiscations de terres sur les hauteurs du 
Golan. Etant donné toutefois qu' il ne reste que cinq 
villages arabes et 8 000 habitants sur les 142 000 qui 
s'y trouvaient à l'origine, on peut di re sans grand ris
que d'erreur que les autorités d ' occupation ont en 
main la quasi-totalité des terres. 

171. Selon des témoins, la confiscation de terres 
est également définitive dans la bande de Gaza; on ne 
dispose cependant d'aucun chiffre sûr permettant de 
se faire une idée de la superficie totale des terres 
confisquées j usqu'à présent. 

172. Sur la rive occidentale , des habitants arabes 
se sont portés devant les tribunaux pour tenter de 
protéger leurs droits, apparemment sans grand ré
sultat. 

J 73 . Il convient peut-être de rappeler à cet égard 
les divers moyens qu·utilisent les autorités israélien
nes pour acquérir des te rres ou des biens. Ces 
moyens, qui ont été décrits dans le premier rapport 
(ihid., par. /93]. sont en bref les suivants : 

a ) Acquisition de terrains du domaine J?Ublic q~i 
étaient destinés à des installations collectives ou a 
l'expansion de zones municipales; 

h) Expropriation de terres appartenant à des parti
culiers en vertu de la loi d'urgence qui, telle qu'elle a 
été amendée, autorise les gouverneurs militaires à dé
clarer certaines zones réservées à des fins militaires; 
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c ) Confiscation des biens des "absents"; 

d) Achat de terrains par coercition mili taire. 
174. Cette fois, cependant, l'attention de la 

Commission a été appelée tout pa rticulièrement sur 
un autre aspect de la question. à savoir le fait que la 
création d' une colonie de peuplement dans les terri
to ires occupés n' est en aucune façon un événement 
statique mais marque le début d'un processus dyna
mique d'expansionnisme . Dans ces conditions, il n'y 
a pas égalité de chances entre les colons israéliens et 
les habitants arabes, et la Commission a été informée 
à maintes reprises des harcèlements de plus en plus 
nombreux dont les Arabes faisaient l' objet, notamment 
ceux qui habitaient au voisinage des colonies de peu
plement. Il a été noté à ce propos que ces harcèle
ments , qui , par le passé, provenaient essentiellement 
des autorités d 'occupation, étaient désormais souvent 
le fait des colons eux-mêmes qui, sans que les auto
rités milita ires n'y mettent un frein. chercha ient à 
pousser les propriétaires arabes au désespoir pour 
qu ' ils abandonnent les terres convoitées. 

Jémsalem 

175. Toutes les autorités avec lesquelles la 
Commission a eu l'occasion de s'ent reten ir se sont 
déclarées profondément préoccupées par la trans
formation unilatérale de la part ie est de Jérusalem. 

176. Il a été rappelé à la Commission que, peu de 
temps après la guerre de 1967, la partie est de Jé ru
salem a fait l' objet d'une décision prise illégalement et 
unilatéralement par Israël, à savoir annexer la Ville 
sainte et l'incorporer à la municipalité de la Jérusalem 
israélienne. Une politique spéciale a ensuite é té ap
pliquée à la Ville sainte de façon à modifier son ca
ractère démographique en créant des conditions qui 
favorisent le remplace ment des habitants arabes par 
une population juive au moyen d'un programme de 
colonisation intensif. 

177. En dépit des résolutions de !"Organisation 
des Na tions Unies s'opposant à toute mesure suscep
tible de modifier le caractère démographique de la 
Ville sainte, le programme de construction entrepris 
par Israël il y a plusieurs années se poursui t active
ment. Selon des renseignements récents, six grands 
quartiers résidentiels nouveaux abritant plus de 
50 000 Israéliens étaient pratiquement achevés · au 
début de 1980, encerclant a insi les 110 000 Pales
tiniens qui vivaient encore dans la partie est de Jé ru
salem et les isolan t du reste de la rive occidentale. En 
outre , il a été annoncé en mars dernier qu'un vaste 
ensemble résidentie l était prévu dans le district de 
Beit Hanina. Par ailleurs, la Commission a été infor
mée de l'existence d'un autre plan , appelé "plan de 
la Grande Jé rusalem", qui serait en cours d'exécu
tion. Ce plan entraînerait l'expropriation ou la disper
sion de quelque 130 000 autres habitants arabes qui 
viven t dans 27 villages, de manière que la zone inté
ressée se trouve à l'intérieur des limites de la 
" Grande Jé rusalem". 

178. Il a également été rappelé à la Commission à 
plusieurs reprises qu'Israël avait récemment annoncé 
que Jérusalem était devenue la capitale réunifiée 
d ' Israël. A la suite de ceue prétendue " loi fonda
mentale' ' et bien qu'elle ait é té censurée par le Conseil 



de sécurité, des initiatives o nt été prises par les auto
rités israéliennes pour transférer dans la partie est de 
Jérusalem non seulement les bureaux du P remier 
Ministre - décision qui a suscité la préoccupation 
dans tous les pays - mais également un certain nom
bre de services officiels et plusieurs ministères. 

179. Les travaux se poursuivraient e n ce qui 
concerne le bâtiment où se trouveront les bureaux du 
Pre mier Ministre et des membres de son cabinet. Les 
propriétés arabes voisines ont déjà été confisquées et 
plusieurs familles arabes ont reçu l'ordre d'évacuer 
leurs domiciles, ceux-ci devant être détruits. 

B. - Ep11ise111e111 des ressources c11 e,w 
dans les INritoires arahl's ucc11pés 

l 11trod11ctio11 

180. Dès le début de son examen de la situatio n 
concernant les colonies de peuplement dans les terri
toires arabes occupé s , y compris Jérusalem, la Com
mission a pris conscience de trois élémt:nts fonda
mentaux liés à la question des ressources en eau dans 
ces territoire ·. ü savoir les suivants : l'utilisation et la 
gestion des ressources en eau dans les territoires re
vêtent une importance vitale pour la vie économique 
et sociale des habitants arabes; une proportion 
importante de ces ressources est utilisée par Israël 
pour assurer sa propre viabilité économique et celle 
de ses colonies; enfin , les autorités israéliennes font 
d e la distribution de l'eau dans les territoires occupés 
un moyen de pression économique qu'elles utilisent à 
des fin s politiques contre la population arabe locale. 

181 . La question a été portée à l'attention du 
Conseil de sécurité . A sa 2203~ séance , le Conseil a 
adopté la résolu tion 465 (1980), dans laquelle il priait 
la Commission de continuer il étudier la si tuation dans 
les territoires e l d' enquêter sur la question de l'épui
sement des ressources naturelles, particulièrement 
des ressources en eau, en vue d'assurer leur pro
tection. 

182. En conséquence, pendant le voyage qu'elle 
vient de faire dans la région, la Commission s'est ef
forcée d 'obtenir tous les renseignements supplé men
taires possibles sur la question. De plu s, elle a exa
miné la documentation pertinente publiée par des 
gouvernements, des organisations ou organismes 
internationaux et des experts privés. 

183. On trouvera ci-après un résumé des rensei
gnements ainsi obtenus, qui proviennent tous de 
sou rces considérées comme fiables: La Commission 
s·est efforcée de contrôler el de vérifier l'exactitude 
des renseignements fournis, lorsque de besoin, avec 
des représentants des gouvernements qui s'étaient 
déclarés disposés à coopérer avec elle. 

Ressources e11 eau dispo11ih/t>s dans la réRion 

184. Pour assurer la santé publique et le bien-être, 
il est indispensable de disposer d'eau en quantité suf
fi sante aux fin s d e la consommation. de l'hygiène per
sonnelle et autres besoins domes tiques. En outre, 
dans toute zone rura le, la quantité d'eau pouvant être 
utilisée pour l'irrigation des terres e1. la consommation 
des animaux constitue l' un des fac teurs les plus 
déterminants du succès ou de l' échec de l'agricultu re 
et de l'élevage. Mais lorsque la question de l'eau se 
_p.osc dans un environnement aride, elle peut devenir 
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l'élément clef de la vie et, en fin de compte, une 
cause majeure de conflit. 

185. Tel est le cas de la zone intéressée où, du fait 
des conditions climatiques et géographiques, les res
sources en eau sont rares, les seules ressources per
manentes étant le Jourdain , l'ensemble de ses af
nuents et les nappes souterra ines. 

186. Le Jourdain coule en direction du sud dans la 
dépression qui s'étend du nord de la Syrie à l'Egypte 
en passant par la mer Rouge. Il se forme dans le bas
sin d'Huleh au nord d' Israël. au confluent de trois 
cours d'eau distincts - le Hasbani. le Banias eD le 
Dan - qui prennent leur source au Liban , en Syrie et 
en Israël respectivement. Ces cours d ' eau convergent 
à environ 25 kilomètres en amont du lac de Tibé riade 
pour former le Jourdain supérieur, lequel, alimenté par 
de nombreuse s sources, coule en un lit étroit jusqu'au 
lac de Tibériade. A l'extrémité sud du lac , il est re
joint par son principal affluent. le Yarmouk, qui déli
mite en partie la frontière entre la Syrie et la Jordanie. 
Il coule ensuite à travers la vallée du Jourdain jusqu'à 
la mer Morte. Au moment où le Jourdain atteint la 
mer Morte. son niveau de salinité augmente . Bien que 
le fleuve ne soi t pas navigable, ses eau x sont très uti
les pour l'irrigation mais ne résolvent pas le problème 
de la pénurie d'eau dans la région. La situation est 
encore compliquée par le fait que le bass in du Jour
dain forme une seule unité hydrologique el que, par 
ai lleurs, Israël e t la rive occidentale constituent une 
seule région naturelle et géologique aux fins de la 
mise en valeur des eaux souterra ines et du captage 
des eaux de ruissellement. 

187. En conséquence, d a ns une zone si divisée 
sur le plan politique , quiconque détient les sources de 
l'approvisionnement en eau et contrôle leur utilisation 
se trouve en possession d'un moyen puissant de 
déterminer le niveau de l' activité économique de l'en
semble de la région avec tou tes les conséquences po
litiques et sociales que cela entraîne. 

188. Pour celle raison , un grand nombre de plans 
ont été élaborés au fil des ans concernant l'utilisation 
des ressources en eau du Jourdain·17 • Toute tentat ive 

37 On trouvera ci-après une liste chronologique de ces .. plans de 
mise en valeur .. qui figure dans une é tude de K . B. Doherty inti
tulée .. Jordan Waters Conflict", publiée dans le Carnegie Endow
ment for International Pcacc Serics. Voir/11l('rt1nt io11a/ Cu11cilia li1J11, 
n• 553. mai 1965 : 

Etude lonides . . . .... .. ... . ..... . ........ . ... . 
Proposition Lowdcrmilk . . .... .. . .. . . .. . . .. ... . 
Plan Hays .. .' .. ... ..... . ................ . ... . 
Rapport MacDonald . . ..... . .... . ..... . .... . . . 
Plan concernant rcnsemble d'I sraë l ... .. . ..... . 
Plan Bunger . . . .. .. . ..... . ... . ... .. ...... .. . . . 
Plan septennal ismélien . .. . •• .. . . .. ......... .. 
Plan Main• ..... ... ... .... .. .... . .... .. .. ... . . 
Plan Cotton• ... .... . . . ... . .. . .. . . ........ . .. . 
Plan arabe (révisé)• . ... . . . ..... ..... . . .. ... .. . 
Plan Baker-Harza .. . .. .. .. . . .. .. .. ... . ..... .. . 
Plan unifié• ....... .. . .. ... . . ... .... .. .. • ... .. 
Plan israélien portant sur 10 ans . ...... ... .. . . . . 
Plan hydrologique national . . ..... ... ... . . . .. • .. 
Projet <lu canal du Ghor oriental . . . . ... .. .••. . . 
Dérivation des sources arabes .. . ....... . .... . . . 

Anni, vû ,,. plrm 
u h i pmpm/ 

1939 
1944 
1948 
195 1 
1951 
1952 
1953 
1953 
1954 
1954 
1955 
1955 
1956 
1956" 
1958< 
1964 

• Plam de développement régionaux . 
• Le plan est devenu opérationnel en 1964 et devait être achevé 

e n 1969. 
,. Le pn,jel est <levenu opérationnel en 1961. 



de trouver une solution d 'ensemble à la qm:stion du 
Moyen-Orient a géné rale ment é té assortie de p ropo
sitions concernant la distributio n des ressources en 
eau ; c'est le cas par exemple du plan de mise en va
leur unifiée des ressources en eau de la région de la 
vallée du Jourdain qui a é té pré paré à la de mande de 
l'Office de secours e t de trava ux des Natio ns Unies 
pour les réfugiés de Palestine da ns le Proche-Orient e t 
proposé en 1955. Essentiellement pour des raisons 
politiques, ce plan, comme tous les autres, n'a pas été 
jugé acceptable par certaines ou pa r l'ensemble des 
parties intéressées e t aucune solution pacifiq ue n 'a Pl! 
être tro uvée au problè me des resssources en eau , qui 
n'a jamais cessé d 'être crucial. Il convient de noter à 
ce propos que jusqu 'en 1967 nombre des inc idents qui 
se sont produ its entre Israël et ses vois ins arabes 
éta ient dus à des tentatives des uns ou des autres en 
vue de prendre e n main, détourner ou utiliser 
unilatéralement les ressources en eau de la régio n. 
L'amertume reste vive à ce propos; ainsi, il a é té rap
pelé à la Commission q u'avant 1967 des troupes 
israéliennes avaient entrepris une actio n militaire 
contre le village de Qalqili a, situé juste au-delà de la 
fro ntière entre Is raël et la Jordanie , et que cette ac
tion avait abouti à la destructio n délibérée de 11 puits 
artésiens [ibid., par. 92). 

189. Il a toujours é té reconnu que la disponibilité 
de ressources e n eau dans la région revê tait une im
portance p rimordiale . On rappelle~a à cet égard un 
a rticle publié en 1956 par le Carnegie Endow'!1ent For 
International Peace analysant les grandes lignes du 
programme israélien en matière de ressources e n ea u 
présenté par le Mi!1istè re i~ra~lien des fi_nances à 1~ 
Conférence des d irigeants swmstes mondiaux tenue a 
Jé rusalem e n octo bre 1953; l'auteur de cette é tude 
concluait que, si les efforts concertés d ' Israël pour 
mener à bien dans leur to talité les étapes p réliminai
res de ces plans à long ter me avaient été couronnés 
d ' un succès écla ta nt, il était clair par a illeurs qu' Israël 
ne pourrait pas, dans les limites des ressources e n ~au 
dont il disposait alors, achever nombre des proJe ts 
nécessaires pour réduire le volume e xtrêmement 
élevé de ses impo rtations al imentaires38 . 

190. Après la gue rre de 1967, les principales so~r
ces d 'eau dans la région passère nt sous le controle 
quasi total d'Israël qui, depuis lors, a rigoure usement 
organisé le système de distribution d 'eau da ns les te r
ritoires occupés en é troi te liaison avec son propre 
système national d ' alime ntation en eau. 

Israël a intérêt à se procurer des ressources en eau 
supplémentaires 

191. Israël chiffre sa popula tio n actuelle à 
3 903 700 habita nts39 • La population ara be su r la rive 
occidentale est es timée à 673 000 habitants; en outre, 
e n 1979, on comptait quelque 91 000 colons israéliens 

••• International Conciliation , n• 506. j anvier 1956, p. 248. . 
w Monthlv Bulletin of Srati.<tics , Israel Central Bureau of Stat1 S• 

tics, vol. XXXI, j uin 1980. Selon le Bulletin mensuel de s tatistique 
des Nations Unies (vol. XXXIV, n° 10, octobre 1980), la popula
tion d ' Israël à la mi- 1979 était de 3 780 000 habitants e t, dans I' An
nuaire démographique des Nat ions Unies (30• édition, 1978), la po• 
pulation indiquée pour Israël en 1978 était ~e_3 690 ~O. :•y compris 
les données pour Jérusalem-Est et les res1dents 1sraehens dans 
certains autres territoires occupés depuis juin 1967 par les forces 
militaires israéliennes" . 
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sur la rive occ identale, dont 76 000 vivant dans la 
zone de Jé rusalem40 . 

192. De 1948, date de sa création, à 1967, la 
consommation annuelle d 'eau d ' Israël a augmenté de 
plus de 600 p. I004t. Pendant cette pé riode, Israël a 
assuré le tiers de ses besoins annuels en eau en forant 
des pui ts artésiens e t en pompant l'eau des nappes 
souterra ines a rtésiennes qui renferment égaleme nt les 
réserves en eau de la rive occidentale. Ses besoins en 
eau ayant augmenté depuis lors, Israël a continué 
d 'exploiter cette source d 'approvisionne ment. On es
time que l' eau retenue da ns les nappes aquiferes 
soute rraines représente 600 millio ns de mètres cubes 
par an. En ajoutant ce volume a ux 250 millio ns de 
mètres cubes d 'écoulement de surface et aux eaux du 
Jourdain, on arrive à un total de resso urces poten
tielles de 850 millions de mè tres cubes42 , dont appa
re mment 620 millions seulement sont facilement ut ili
sables43 . Selon les chiffres disponibles, Israël prélève 
actuellement quelque 500 millions de mètres cubes 
sur l'aquife re44

, ce qui laisse environ 120 millions de 
mètres c ubes d'eau pour la to talité des habitants de la 
rive occide ntale . 

193. Dans une récente étude p résentée à la Confé
rence des Nations Unies sur l'eau, le représentant 
d 'Israël a indiqué que le total connu des ressources en 
eau e xploitables d ' Israël s'élevait à 1,7 milliard de 
mètres c ubes, suffisants selon lui pour irriguer envi
ron JO p. 100 de la zone dans son ensemble. Ajoutant 
que la zone côtière renferma it des ressources en eau 
souterraine mais qu' il fallait, de ce fa it même , éviter 
des prélèveme nts globaux excessifs afin d 'éviter l'in
trusion d 'eau de mer, il a déclaré que la quantité 
d'ea u actuellement util isée en Israël représentait plus 
de 90 p. 100 de la port ion utilisable des ressources 
potentielles en eau du pays45 • 

194. Etant donné que, selon les est imations, les 
besoins to taux d'Israël seront d ' environ 2 milliards de 
mètres cubes en 198546 , il est évident que de nouvel
les sources d ' approvisionnement sont nécessaires. 

195. Israël a fait é tat à cet égard d' un certain 
no mbre d 'expériences : ensemencement des nuages 

•° Chiffres estimatifs pour 1979 fournis par la Jordanie , en parti
culier par le Département économique de la Royal Scientific So
ciety de Jordanie, dans l'édition révisée de The Significanctt of 
Some West Bank Reso11rces 10 Israel , avril 1979. 

•• Israel Economie Dei·elopment. publié par les Services de la 
planification économique, cabinet du Premier Ministre, Tel-Aviv, 
1968, p . 378 . 

., "'Agricultu ral Sectorand Water Resources in the West Bank", 
étude qui sera publiée avant la fin de 1980 sous les auspices du 
Département économique de la Royal Scientilic Society de Jor
danie. 

•.i ::Israël épuise les ressources en eau de la rive occidentale", 
étude par Rami Khouri, expert en eau, publiée dans A I-Ra 'i le 
13 septembre 1979. . . . . 

.. Ibid.; voi r également Hisham Awartani (President, Dépa~te
ment d 'économie, Université nationale AI-Najah, Naplouse, rive 
occidentale), "'Ressources en eau e t politique hydrologique sur la 
rive occidentale", Researd1 Bulletin, n• 2, octobre 1979. 

•~ Saul Arlosoroff (Commissaire adjoint aux ressources en eau, 
Ministère de l"agriculture d"Israël), .. Israel - A Mode! of Efficient 
Utili1.ation of a Country's Water Resources", Proceedings of the 
United Nations Water Confere11ce, vol. I, quatrième partie, 
E/CONF.70/TPISO. 

4
6 Uri Davis, Antonia E. L. Maks et John Richardson; " lsrael's 

Water Policies", Journal of l'alestine Srudies, Beyrouth, Hiver 
1980, n• 34, et Tire Si1?nifica11ce of Some West Bank Resources to 
Israel, op. cit . 



et modification du climat en vue de provoquer des 
pluies artificielles. récupération et purification des 
eaux résiduaires et mise au point de technologies 
permettant d'économiser l'eau47

• Toutefois , compte 
tenu du coût prohi bitif de ces expériences, du fait que 
les résultats escomptés sont fort incertains ou guè re 
productifs et que leur obtention nécessite un long 
délai, aucune des mesures proposées n'apparaît 
comme une solution promel!euse permettant à Israël 
d'espé rer comble r le déficit prévu de ses ressources 
en eau. Aussi les autorités israéliennes font-elles 
l'objet de pressions inte rnes tendant à ce qu' Israël 
augmente ses ressources en eau en exploitant les 
sources de la rive occidentale. 

Epuisement des r e.1·so11rces e11 eau de la ril·e occi
dentalt! 

196. Selon les chiffres cités par la Jordan ian 
Roya l Scientific Society42

, qui sont tirés d'une étude 
d' Hisham Awartani48 , la consommation totale d ' eau 
par personne sur la rive occidentale se chiffre en 
moyenne à 142 mètres cubes pa r an contre 537 mètres 
cubes en Israël. Sur ce total, 13 mètres cubes sont 
utilisés pour la consommation des particuliers sur la 
rive occidentale et 86 mètres cubes en Israël. Le vo
lume total d ' eau uti lisé pour l'agriculture en Israë l est 
de 15 fois supérieur environ au volume correspondant 
uti lisé sur la rive occidentale ( 1 325 millions de mè tres 
cubes et 90 millions de mètres cubes par an respec
tivement). 

197. Le volu me total d'eau util isé pour l'industrie 
et par les particuliers en Israël s'élève à 395 millions 
de mètres cubes par an contre 10 mi llions pour la rive 
occidentale. En outre , compte tenu de la situation 
d 'occupation actuelle, le volume total des ressources 
en eau disponibles sur la rive occidentale doit néces
sairement être partagé entre la populntion arabe et les 
colons israéliens . On a signalé que les colonies de 
peuplement israéliennes de la rive occidentale util i
saient actuellement quelque 15 millions de mètres 
cubes d 'eau par an, dont 5 millions pour l'agricu lture. 
On pense que le développement agricole de ces colo
nies pourrait exiger dans l'avenir une consommation 
de 50 millions de mètres cubes d'eau chaque année4

~ . 

198. Les chiffres susmentionnés semblent justifier 
l'inquiétude croissante des habitants arabes de la rive 
occidentale quant à leur propre survie compte tenu 
des restrictions actuelles, aggravées du fait qu· lsraël 
satisfa it les besoins d'un nombre croissant de ses co
lons. Ces restrictions sont telles que , selon les infor
mations dont on dispose à ce jour, l'activité économi
que d'un ce rtain nombre d'habitants arabes a déjà été 
ramenée à un niveau qui leur permet tout juste de 
survivre, au fu r et ü mesure que les ressources en eau 
dont ils disposaient auparavant ont ;té atlribuées à 
des colons israéliens. On a signalé que dans certains 
cas des habitants arabes avaient é té forcés d' aban-

• 1 Davis. Maks et Rich,mlson. op . .-ir . 
•• .. Ressources en eau et politique hydrologique sur la rive occi

dentale·•, op. cit. 
•• The WI'\/ IJ1111~ -Ga:.a l::nnumry: Pm/,1;•111s a11d Pro.,p,:ct,. 

rapport è tabli par la Division des affaires étrangère~ e t de la dé
fense nationale du Service de recherc hes du Congrès. Biblio thèque 
du Congrès. pour le Sous-Comité de l'Europe et du Moyen-Orient 
de la Commission des affaires ét rangères. Chamhrc des représen
tants des Etats-Unis (96'. Congrès . deuxième session. 1980). 
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donne r leurs terres desséchées pour gagner leur vie 
d 'une autre manière ailleurs. 

199. Depuis 1967, la société israélienne Mekorot a 
foré 17 puits en profondeur pour desservir les colo
nies de peuplement israéliennes de la seule vallée du 
Jourdain; beaucoup de ces nouveaux puits sont très 
proches des 88 puits arabes existant dans la région. 
En 1977-1978, les 17 puits israéliens ont fourni 14,1 
millions de mètres cubes d'eau (830 000 mètres cubes 
environ par puits) contre 9,9 millions pour les 88 puits 
arabes ( 11 2 500 mètres cubes environ par puits)5° . 
soit un rendement très inférieur à ce qu'il é tait aupa
ravant. On attribue cette situation à deux facteu rs 
essentiels : l'épuisement des ressources en eaux sou
terraines affectées à l'usage exclusif des colons israé
liens et les restrictions imposées à la population arabe 
par la Puissance occupante en ce qui concerne les 
ressources en eau~ 1• 

Politiq11es c/'/sraiil nmcernant lt• contrôle dt'.~ ressour
ces en eau dans les territoires arahes occupés 

200. Tou te question relative à rexploitation, à la 
d istribution et à l'util isation de l'eau en Israël relève 
directement de la Commission des eaux israélienne. 
Deux sociétés, la Mekorot (compagnie des eaux 
israélienne) et la Tahal (société de planification des 
eaux israélienne), œuvrant tout es deux sous la direc
tion de la Commission, ainsi que le département de la 
Commission pour rattribution et le contrôle de la 
qualité de l'eau sont chargés d 'assurer l' alimentation 
en eau de tous les utilisateurs se trouvant sous l'auto
rité d ' Israël. Depuis 1967, la Commission, par 
l' intermédiaire du département sus mentionné , con
trôle directement l'approvisionne ment en eau dans les 
territoires arabes occupés4 7

• 

201. La Commission du Conseil de sécurité a déjà 
fait mention dans ses rapports précédents des politi
ques et objectifs att ribués aux autori tés israéliennes 
s·agissant de la gestion des ressources en eau dans les 
territoires occupés, et en particulier sur la rive occi
dentale. En examinant les renseignements qui lui ont 
été fournis , la Commission a constaté que la plupart 
des pratiques qu' Israël a adoptées à cet égard rentrent 
dans les catégories suivantes : mesures que les autori
tés justifient en invoquant les exigences de la sécurité 
nationale; mesures restrictives visant à contrôler la 
recherche de ressources en eau, ainsi que leur mise 
en valeur et leur utilisation par la population arabe: 
pratiques entraînant une réduction du volume d 'eau 
fourni à la population arabe et . partant , l'altération de 
cette eau. 

202. Un certain nombre d 'exemples de ces prati
ques ont été fourn is à la Commission. Celle-ci a no
tamment appris qu' au début de l'occupation les auto
rités israéliennes s·étaient prévalues de la nécessité 
d 'assurer la sécurité du territoire pour faire sauter 140 
pompes arabes installées sur la rive occidentale du 

' 0 t.,mt'li Se11/,•111t•111.v i11 ,1,,, 0, ·.-11pic•d West 81111k. i11dmli11,: Arah 
' ""'·"'"'"' . . ,i11n• 1967. rapport lie mai 1979 présenté à la Commis
sion pur le Gouvernement jordanien. et Hisham Awa rtani, .. West 
Bank Agriculture: A New Outlook .. . R,•.vc-ard, IJ11/l,:ti11, n" 1. Uni
versité nationale AI-Najah, Na plou~e. rive occidentale, novembre 
1978. 

" Le problème des c1>nséquences néfas tes pour le~ puits arabes 
e1tistants du forage de puits israéliens i1 pro~imité a été signalé 
maintes fois i, la Commission, notamment par des personnes ve
nues témoigner ,, titre individuel. 



Jourdain. De ce fait, les agriculteurs arabes n'ont pu 
continuer de pomper l'eau du fleuve à des fins d ' irri
gation alors que les colons israéliens de la région ont 
été autorisés à le fa ire. De même, les autorités militai
res israé liennes ont dé truit les canaux d ' irrigation de 
bon nombre de plantations d'agrumes et de banane
raies dans le district de Jiftlik pendant l'été de 1979 
sous prétexte de créer une nouvelle ceinture de sécu
rité, provoquant ainsi la dessiccation et la destruction 
de vastes superficies cult ivées. 

203 . Quant aux projets de mise en valeur des res
sources en eau que les agriculteurs arabes ont pu 
entreprendre , il a été dit que les autorités occupantes 
les entravaient systématiquement. Ces dernières ont 
en revanche réalisé de nouvelles études hydrolo
giques en coopération avec la société Mekorot en vue 
de satisfaire les besoins en eau des colonies agricoles 
israéliennes. Lesdites é tudes ont permis à la Mekorot 
de forer 30 nouveaux puits artésiens sur la rive occi
dentale depuis 1968 au bénéfice exclusif des colonies 
israéliennes. De plus, un certain nombre de puits 
appartenant aux propriétaires arabes qu'Israël qualifie 
d'absents sont désormais exploités au seul usage des 
colonies israéliennes. On notera en outre que , depuis 
le début des années 1970. tous les utilisateurs ont dû 
poser des compteurs sur leurs puits afin de permettre 
aux autorités israéliennes de vérifier les quantités 
d'eau utilisées. Les Arabes ne peuvent puiser qu' un 
faible volume d'eau à leurs puits et des sanctions leur 
sont imposées lorsque la quantité d 'eau pompée excède 
les limites autorisées. 

204. Il ne peut ê tre procédé au forage de nou
veaux puits a rtésiens ou à l'approfondisse ment des 
puits existants sans permis spéciaux. Depuis 1967, 
aucun habitant arabe ne s 'est vu accorder de permis 
de cette nature s'agissant de puits d 'irrigation; sept 
permis seulement ont été délivrés pour le forage de 
puits à usage domestique , et ce uniquement sous la 
très forte pression de l' opinion publiqueH. 

205. Il convient de noter qu'en aucun cas les ha
bitants arabes ne sont autorisés à creuser des puits à 
proximité des frontières israéliennes. C'est ainsi que 
les habitants de Naplouse, qui avaient formulé une 
demande à cet effet, se son t heurtés à un refus. En 
revanche. comme cela a déjà été dit, de nombreux 
puits auraient été creusés par les Israéliens très près 
des puits et des sources arabes existants, aux dépens 
de la qualité et de la quantité de l'eau dont dispose la 
population arabe~'. Dans certains cas. les puits e t les 
sources qui alimentaient les villages se sont corn-

" Paul Quiring. " lsraeli Settlements and Palestinian Rights .. . 
Middle East lntl'rnational (Londres). octobre 1978, n" 88. Selon 
l"étude d.Hisham Awanani (Re.H'ard1 8111/etin. n" 2, op. cit .J. cinq 
de ces puits se répartissent comme suit : deux à Na plouse, un à 
Qalqilia, un à Tulkarm et un à Jenin. L ·administration militaire 
israélienne possè{Je également sept puits à proximité de colonies de 
peuplement israéliennes q ui permettent d·assurer l'alimentation en 
eau potable de ces colonies et de certains villages arabes . Ces 
puits. situés à Qabatiya . Beit Ayba. Arraba. Al Fari' a. Bethléem, 
Al-Zawiya et Shabtin. ont toutefois pour principal objet de sa ti s
faire les besoins des colonies isniéliennes voisines . 

5 3 Les progrès techniques perme1tent aux Israéliens de creuser 
des puits de 300 à 500 mètres de profondeur alors que les puits 
arabes existants ne vont pas a u-delà de 100 mètres de profondeur. 
Selon des évaluations établies par la Jordanie. il n'est guère dou• 
teuK que la p roKimité et la profondeur des puits israéliens aient un 
effet sur les puits arabes. En fait. selon la législation jordanienne, 
aucun nouvt.>au pui1~ ne peul ê.tre c reusé dans de~ zones de même 
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piètement taris. On a mentionné à cet égard les villa
ges d'AI-Auja, Ramallah, AI-Bireh , Bardala, Tel-el
Beida et Kardala, dont l'alimentation en eau a été ré
duite de façon dramatique du fait des nouveaux puits 
qui ont été creusés à quelques centaines de mètres 
des sources et puits arabes existants pour a limenter 
les colonies de peuplement israéliennes. 

206. Cette politique serait pou rsuivie au mépris 
des intérêts vitaux de la population arabe. Ainsi, dans 
le cas du village de Tel-el-Beida, la société Mekorot a 
prévenu en 1%8 la colonie israélienne voisine de Me
hola que le nouveau puits envisagé pour la colonie 
aurait des conséquences préjudiciables sur les cinq 
puits et sources arabes voisins ; malgré cela, le puits 
israélien projeté a été c reusé et, de ce fait, la produc
tion d'eau de la source centrale de Tel-el-Beida a 
chuté de 80 mètres cubes par heure avant 1970 à 
5 mètres cubes à peine par heure en 197654 • 

207. Dans certains cas de ce genre, les autorités 
d'occupation ont proposé comme solution de re
change aux habitants arabes intéressés de s'ap
provisionner en eau auprès de la colonie israélienne. 
Cette propos ition a été faite par exemple aux habi
tants de Bardala lorsqu'il fallut réinstaller à une plus 
grande profondeur la pompe de leur puits . La so
ciété Mekorot a a lors proposé de relier le réseau 
d'approvisionnement en eau du village à celui de la 
colonie israélienne voisine en échange de la fermeture 
du puits du village . Les habitants ont refusé cette 
proposition de peur de devenir dépendants du bon 
vouloir des colons et ont réinstallé leur pompe. Mais, 
par la suite . un deuxième puits a été creusé par les 
Israéliens à proximité immédiate, laissant craindre 
aux villageois d'être obligés en tout état de cause 
d' acheter leur eau à la colonie israélienne sur la base 
de rations individuelles lorsque leur puits serait 
asséché. A cet égard . il a été rappelé à la Commission 
que dans la zone de Bardala/Tel-el-Beida 11 sources 
e t sept des huit puits artésiens arabes se sont taris. 

Epui.\ï'ment des ressources en ea11 clans les hauteurs 
du Golan et la bande cle Gaza 

208. Bien que les témoignages disponibles sur la 
poli tique israélienne en matière d'eau portent 
essentiellement sur la rive occidentale, les habitants 
arabes des hauteurs du Golan et de la bande de Gaz.a 
ont fait l'objet de mesures analogues. Avant 1967, 
selon des rense ignements fournis par les autorités sy
riennes, plus de 140 000 Arabes vivaient sur les hau
teurs du Golan et util isaient 12,5 millions de mè tres 
cubes d'eau par an . A présent. il ne reste plus de la 
population arabe initiale des hauteurs du Golan que 
quelque 8 000 habi tants . alors qu'on estime à 6 400 le 
nombre de colons israéliens . Les autorités israélien
nes ont an noncé d 'autres projets visant à porter le 
nombre de colons à 10 000 d'ici la fin de 1981 et à 
50 000 d'ici à 1985, dont 20 000 sont appelés à s'ins
taller dans des villages agricoles et industriels47 • Afin 

pression artésienne à moins de 2 kilomètres d'un puits existant , et 
dans les zones alimentées par les mêmes nappes phréatiques une 
distance de 500 mè1res doit séparer deux p,1its. 

5
' Hisnam i\wartani, .. Ressources en eau et politique hydrologi

que sur la rive occidentale .. , op. cit . : Quiring. op. dt.: Ann Lesch, 
.. The Impact of lsrael's Settlements··. Pales tine lf11111a11 Rii:111.,· 
l/11fll'fi11. seplcmbre 1979. n" 22. 



de satisfaire les besoins en eau des colons à 
l'échéance du plan, les autorités israéliennes projet
tent d'accroître l'approvisionnement en eau dans les 
hauteurs du Golan et d'en porter le niveau de con
sommation à 46 millions de mètres cubes, ce qui 
pourrait priver la population arabe de son 
approvisionnement propre. 

209. Pour ce qui est de la bande de Gaza, des ren
seignements du même ordre ont été communiqués à la 
Commission; ceux-ci concernent, en particulier, les 
restrictions imposées concernant la quantité d'eau 
pouvant être utilisée par la population arabe aux fins 
d' irrigation. Par ailleurs. celle-ci doit payer un prix 
élevé pour chaque mètre cube alors qu'en revanche 
l'eau est gratuite pour les colons israéliens. De plus, il 
a é té signalé à maintes reprises à la Commission que 
les habitants arabes de Gaza, comme ceux de la rive 
occidentale et des hauteurs d u Golan, se voyaient dé
n ier toute possibilité de mettre en valeur Jeurs propres 
ressources en eau. 

R enseignements concernant d'autres ressources natu
relles 

210. Le cabinet israélien aurait pris en août der
nier la décision d'approuver en principe un projet vi
sant à construire un canal reliant la mer Méditerranée 
à la mer Morte. Ce canal commencerait au village de 
K.atif dans la bande de Gaza, au nord de Khan Yunis, 
et traverserait le désert du Néguev dans la direction 
du sud-est pour aboutir à Ein Bokek sur la mer 
Morte. On ne connaît pas encore les détails du projet 
ni les conséquences qu 'aura la constructio n du canal. 
Toutefois, la Commission estime opportun d'appeler 
l'attention du Conseil de sécurité sur ce projet qui, 
selon les informations en sa possession , pourrait, en 
provoquant une très forte élévation du niveau de 
l'eau, modifier le contenu minéral de la mer Morte, 
nuire à son écologie et compromettre les travaux 
miniers entrepris par la Jordanie sur ses côtes orien
tales. 

IV . - ÛDSERVATJONS 

21 1. Par la présentation de ce troisième rapport, 
la Commission estime qu'elle s'est acquittée du man
dat qui lui avait été confié à l'origine par la résolution 
446 (1979), à savoir "étudier la situation concernant 
les colonies de peuplement dans les territoires arabes 
occupés depuis 1967, y compris Jé rusalem", mandat 
q ui a été renouvelé une première fois le 20 juillet 1979 
[résolution 452 (1979)] puis de nouveau le 1er mars 
1980 [résolution 465 ( 1980)], date ·à laquelle la Com
mission a en outre été priée d'enquêter sur les infor
mations relatives à la grave diminution des ressources 
en eau, l'une des ressources naturelles les plus 
importantes de ces territoires. 

212. Au cours de ces 20 mois, la Commission a 
suivi de près l'évolution de la situation dans les terri
toires arabes occupés et a également eu l'occasion 
non seulement de recueillir les vues de personnalités 
gouvernementales et autres, de dirigeants d'organisa
tions et de particuliers - tous directement intéressés 
à la question - mais aussi de vérifier périodiquement 
l'exactitude de ses conclusions précédentes grâce à 
de nouveaux contacts avec les mêmes personnes ou 
avec de nouveaux interlocuteurs. La Commission dé-
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plore que, malgré les appels répétés qu'elle a lancés, 
en particulier le 13 avril et le 28 septembre 1979 et le 
18 juin 1980, elle n'ait pu obtenir la coopération du 
Gouvernement israélien. 

213. En concluant son rappo rt, la Commission 
voudrait donc présenter à la fois son évaluation de la 
situation actuelle et ses vues sur les tendances des 
événements qu'elle a observés soigneusement depuis 
le début de son mandat. 

214. En ce qui concerne la situation actuelle, la 
Commission a appris que, depuis l'adoption de la• ré
solution 446 (1979), par laquelle le Conseil de sécurité 
a également demandé à Israël "de ne pas transférer 
des éléments de sa propre population civile dans les 
territoires arabes occupés", Israël a établi 33 nouvel
les colonies de peuplement et agrandi un certain 
nombre de celles qui existaient déjà. 

215. La création et l'expansion de ces colonies 
ont nécessité de nouvelles confiscations de terres 
arabes. Sur la rive occidentale, par exemple, la su
perficie des terres confisquées est passée de 27 p. 100 
de la superficie totale en mai 1979 à 33 ,3 p. 100 en 
septembre 1980. 

216. Comme la Commission l'avait prévu dans 
son deuxième rapport (S/13679, par. 51), la poursuite 
de celle politique de colonisation a conduit à une 
nouvelle détérioration de la situation dans les territoi
res arabes occupés. La Commission estime que cette 
détérioration s'est fait sentir surtou t des points de vue 
humain, économique et démographique. 

A. - Effet de la politique de co/011isMio11 
sur les conditions de l'ie de la population arabe 

217. Les conséquences de la politi_que de coloni
sation sur les conditions de vie de la population arabe 
ont déjà été décrites dans le premier rapport de la 
Commission [S/ /3450 et Add.l, par. 221 à 226]. 

218. Au cours de sa dernière visite, la Commis
sion a été informée que la situation s'était encore dé
tériorée à cet égard. Parmi les moyens de répression, 
tant individuels que collectifs, les plus fréquemment 
cités étaient les suivants : imposition de lourdes 
amendes ou même de peines d'emprisonnement pour 
tout ce qui pouvait être qualifi é d"'activité politi
que"; imposition de couvre-feux et parfois isolement 
d'une vi lle, ce qui aggrave encore la situation de la 
population, comme dans le cas d'Hébron; destruction 
de cultures et de maisons particulières; contrôle des 
ressources en eau. 

219. Les personnali tés arabes qui osent s'opposer 
à la politique d 'Israël sont en butte à des vexations 
particulières qui peuvent comprendre la confiscation 
de leurs biens ou même l'expulsion, comme dans le 
cas examiné par le Conseil de sécurité en mai 1980. 

220. Les autorités d'occupation ont la mainmise 
sur l'enseignement, contrôlant mê me les programmes 
d'études et les manuels à utiliser, essayant a insi en
core une fois de décourager la population arabe de 
rester dans la région . Des étudiants ont été arrêtés 
arbitrairement. L 'attention de la Commission a de 
nouveau été appelée sur un exemple très troublant de 
harcèlement : l'arrestation de jeunes écoliers. Des cas 
de ce genre avaient déjà été signalés à la Commission 



[ibid. , par. 52]. O n a di t quïl s'agissait d' une mé
thode utilisée pour faire peur à la population arabe, 
contribuant ainsi à créer des conditions propres à la 
dissuader de rester da ns les te rr ito ires occupés. On a 
dit aussi que les enfants étaie nt soumis pa r la police et 
les autorités militaires à des interrogatoires serrés et 
menaçants. 

221. La Commission considè re donc qu'étant 
donné ses conséquences sur les conditions de vie de 
la popula tion arabe dans les terri toires occupés la po
li tique israélienne de colonisation est une cause 
constante de violation des d roits fondamentaux de 
ce tte population. 

B. - Eff<.'t de la f?olitique de ('O/m1isatio11 
sur la l'ie éco110 111iq11c de la f?Op11/atio11 arahe 

222. Un certain nombre d 'exemples ont été don
nés à la Commission indiq uant que la politique de 
colonisation d' Israël nu it ù la vie économique des ter
ritoires occupés. 

223 . Dans le domaine de l"agriculture. Israël a 
exproprié de vastes su perficies et ut ili sé les ressour
ces en eau d isponibles. essentiellement au profit des 
colons. 

224. De l'avis mûrement pesé de la Commission, 
l'eau , ressource rare qui revêt une importance capi
tale dans la région. devrait ê tre partagée équitable
ment entre tous les hab itants . Il est donc d ans lïnté
rêt de tous les utilisate urs légitimes de veiller à ce 
qu'un mécan isme mutue llement acceptable soit mis 
e n place qui garantirait une répartition équi table. 

225. Israël a im posé des règlements financiers 
stricts sur les activités <les populations locales dans le 
domaine industriel. Da ns le même temps . toutes les 
banques arabes ont é té fe rmées ou son t passées da ns 
d'autres ma ins . De vastes complexes industriels 
israéliens qui bé néficient de l'app ui du gouve rne ment 
sont créé s au milieu de zones forteme nt peuplées, 
nuisant ainsi aux entreprises arabes cxi<;tantes qui. de 
to ute manière, sont obligées d'acheter leurs produi ts 
de base à Israël. 

226. De manière générale . les autorités d'occupa
tion ont pris en main les ressources et les installations 
publiques des territoires, y compris la main-d·œuvre 
et les services publics. Le contrôle cle I<1cw de la 
Compagnie d 'électricité de Jérusnlem , ques tion dont 
un tribunal israélien est actuellement sais i. en est un 
e xe mple. 

227. La Commission juge c rédihle la déclaration 
faite par les autorités gouvernemen tales, à savoir que 
l'un des principaux ava ntages qu'Is raël tire de l'occu
pation est qu 'elle lui permet d'atténuer ses difficultés 
économiques nationa les grüce au contrôle et à l'exploi
tation des territoires arabes occupés. 

C. - Effet de la politiq11<' de colimi.wtio11 s11r lo situa
tion démogra('hiqu<' dans les territoires arahes 
occupés 

228. La crainte que la polit ique de colon isat ion 
n'entraîne des changeme nts démographiques a é té 
exprimée à ma intes reprises devant la Commis
sion , com me en témoignent largement ses rapports pré
cédents . 
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229. Sur la rive occidentale et dans la bande de 
Gaza. où la population arabe de meure nombreuse, la 
politiq ue de harcèlement est généralement considérée 
comme une tentative pour forcer les habitants ara bes 
à quitter leurs terres, lesquelles pourraient ensui te 
ê tre occupées par des Israéliens. 

230. Sur les hauteurs du Golan, il ne reste plus 
que 6 p . 100 de la population arabe de 1967 et 
3 p. 100 des vi llages tandis que, dans le même temps, 
le nombre de colons israélie ns a presque a tteint celui 
des Arabes resta nts et que les colonies de peuplement 
sonl mainte nant plus nombreuses que les villages 
arabes. 

23 1. Dans la seule régio n de Jérusalem , o n 
compte approximativement 80 000 colons. cependa nt 
que la population arabe restante s'élève tout juste à 
11 0 000 personnes. 

232. La Commissio n estime que le moment est 
venu d'é tudier la possibilité d'une présence des Na
tions Unies dans la région e n tant que première me
sure pour assurer la norma lisation de la si tuation et 
créer une atmosphère favorab le à l'ouverture de né
gociations entre les parties sous les auspices de l'Or
ganisation <les Nations Unies sur la base des résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité. Dans ce 
contex te, il conviendrait d 'étudier le problème du re
tour des réfugiés et d'autres personnes qui ont été 
contraintes d'abandonne r leurs foyers. 

Y . - CONCLUSIO NS ET RECOMMANDATIONS 

A. - Co11c/11sio11s 

233. Dans l'exercice de son ma ndat et à l'occa
sion de ses contacts avec les autorités gouverne
men tales, les organisatio ns pertinentes et les particu
liers directement concernés , la Commission a exa miné 
la si tuatio n de façon aussi approfondie que possible, 
ainsi qu · en témoignent les précédents rapports. Elle 
a constaté une vive anxié té devant un p rocessus 
dans le quel o n s'accorde unanimement à voir une 
détérioration continue de la situation dans les territoi
res arabes occupés , y compris Jérusalem , si tuation 
qui se caractérise par une aggravation de la tension et 
un accroissement des conflits et qui pourra it conduire 
à une confl agration majeure. 

234 . En conséquence, la Commission, après avoir 
soigneusement examiné tous les é léments d ' informa
tion qu'elle a pu recueillir dans l'exercice de son 
mandat. voudrai t réaffirmer toutes les conclusions 
contenues dans ses deu x rapports précédents et plus 
spéc ia lement les su ivantes : 

a) Le Gouvernement israélien poursuit activement, 
délibérément et systématiquement son processus à 
grande échelle d'implantation de colonies de peuple
ment dans les territoires occupés; 

h) Il existe une corrélatio n entre l'implantation de 
colonies de peuplement israélie nnes et le déplacement 
de la population arabe; 

c) Dans la mise en œuvre de sa politique de coloni
sation, Israël recourt à des mé thodes souvent coerci
tives et parfois plus subtiles, qui consistent notam
ment à exercer son contrôle sur les ressources en eau , 



à saisir des biens privés, à détruire ùes habitations et 
à expulser des personnes , au mépris total des droits 
fondamentaux de la personne humaine; 

d) La politique de colonisation a apporté des chan
gements radicaux et néfastes à la structure économi
que et sociale de la vie quotidi enne de la population 
arabe restée sur p lace: elle provoque en outre des 
changements profonds, de caractère géographique et 
démographique , dans les territoires occupés. y com
pris Jérusalem; 

e) Ces changements constituent une violation de la 
Convention de Genève relative ü la protection des ci
vils e n temps de guerre, du 12 aollt 1949, et des déci
sions pertinentes adoptées par le Conseil de sécurité 
en la matière. 

235. La Commission tient par const:quent à réaf
firmer que la politique de colonisation pratiquée par 
Israël, en application de laquelle. par exemple. 
33,3 p. 100 des terres sur la rive occidentale ont à ce 
jour été confisquées, est dépourvue de validité juridi
que et fait gravement obstruction à l'établissement 
d'une paix d'ensemble.juste et ùurable dans la région. 

236. Vu la détérioration récente de la situation 
dans les territoires arnbes occupés. la Commission 
estime que la politique de colonisation d'Israël et les 
souffrances injustifi ées qu'elle impose i1 une popula
tion sans défense sont une incitation il de nouveaux 
désordres et actes de violence. 

237. La politique israélienne de colonisation a 
abouti à des déplacements majeurs de Pale stiniens 
dépossédés. qui sont venus grossir le nombre toujours 
croissant de réfugiés avec toutes les conséquences 
que celle situation entraine . 

238. Les données d isponibles montrent que les 
autorités d'occupation israéliennes continuent d'épui
ser les ressources nature lles des territoires occupés, 
à leur profit et au détriment du peuple palestinien, 
particulièrement les ressources e n eau. 

239. Comme l'eau est un produit rare e t précieux 
dans la région, son contrôle et sa répartition repré
sentent le contrôle du r,rincipal moyen de surv ie. Il 
semble donc que pour Israël l'eau soit à la fois une 
arme économique et même politique au service de sa 
politique de colonisation. L" exploitation des ressour
ces en eau par les autorités d'occupation porte donc 
attei nte à l'économie et à l'agriculture de la popula
tion arabe. 

240. A propos de Jérusalem. la Commission a 
noté avec une profonde inquiétude que la tension et 
les affrontements entre Israël et le momie islamique 
se sont aggravés. surtout ü la suite de la promulg:uion 
par la Knesset d'une "loi fondamentale" proclamant 
un changement dans le caractère et le statut de la 
Ville sainte, qui a aussi eu des répercussions sur la 
chrét ienté. 

B . - Rc•cm1111u111</atio11s 

241. Compte tenu des observations et conclusions 
c i-dessus. la Commission souhaite formuler les re
commandations suivantes. 
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242. Après une évaluation approfondie de la s i
tuation el compte tenu des nom breuses recommanda
tions de l'Organisation des Nations Unies dont l'ap
plication reste nécessaire pour prévenir les dangers 
potentiellement explosifs afférents à ladite situation, 
compte tenu également des ren seigneme nts disponi
bles, la Commission est parvenue à la conclusion qu'il 
conviendrait de trouver, sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies, des voies et moyens ap
proprié s pour geler la situation dans lïntérêt des par
ties en cause, ainsi que dans lïntérêt de la paix et de 
la sécurité dans la région et dans le monde entier, 

243. De l'avis de la Commission, le problème des 
colonies de peuplement et de l'occupation soulève 
des problèmes de paix fonda mentaux . Plus longtemps 
ces problèmes persisteront et plus grave deviendra le 
risque d'escalade du connït. La confiance et l'acccp
lation mutuelles au moyen de la coexistence devien
dront difficiles, sinon impossibles, dans la région si 
l'on ne saisit pas les occasions qui se présenten t. La 
Commission s·est rendu compte qu'il existait un net 
consensus en faveur d'un règlement négocié et elle 
pense que la communauté internationale devrai t pro
fiter de ce climat favorable pour faire progresser la 
solution du problème. La Commission estime que la 
politique de colonisation est l'un des éléments ma
jeurs qui se trouve au cœur du conflit dans la région. 

244. Dans ce contexlc. la Commission considère 
que le refus persistant d'Israël de donner suite aux 
nppels ré pétés du Conseil de sécurité en la matière 
devrait être censuré. 

245. Une foi s <le plus. la Commission estime né
cessaire de renouveler sa recommandation antérieure 
dans laquelle elle suggérait au Conseil de sécurité, 
compte tenu des droits inaliénables des Palestiniens 
:1u retour dans leur patrie, d 'appeler de nouveau l'at
te ntion du Gouvernement et du peuple israéliens sur 
les conséquences désastreuses que la politique de 
colonisation ne manquera pas d 'avoir pour toute re
cherche d 'une solution pacifique au Moyen-Orient. 

246. De l'avis de la Commission. il faut faire 
p rendre conscience à Israël de la grave détérioration 
de la situation dans les territoires occupés due à sa 
politique de colonisation et lui demander de cesser 
d'urgence d'établir, édifier, agrandir et planifier des 
colonies de peuplement dans ces territoires. 

247. Etant donné l' importance capitale des res
sources e n eau pour la prospérité des territoires ara
bes occupés et la grave diminution de ces ressources 
par suite de leur ex ploitalion inte nsive par les autori
tés israéliennes, principalement au profit des colonies 
de peuplement israéliennes, la Commission recom
mande que des mesures appropriées soit recherchées 
en vue d'une attribution équitable des re1;sources en 
eau dans la région, indépendamment de toute con
sidération politique. 

248. En ce qui concerne Jérusalem, compte tenu 
de ce qui a déjü été déclaré dans ses rapports précé
dents, la Commission recommande à nouveau vive
ment au Conseil de sécurité de prier instamment le 
Gouvernement israélien d'appliquer pleinement les 
résolutions que le Conseil a adoptées sur la question à 
partir de 1%7. y compris la résolution 478 (1980), par 
laquelle le Conseil a décidé. entre autres dispositions, 



que la "'loi fondamentale" sur Jérusalem devait être 
rapportée immédiatement, et de s'abstenir de prendre 
toute nouvelle mesure qui modifierait le statut de Jé
rusalem, notamment le caractère pluraliste et reli
gieux de la Ville sainte. 

249. La Commission tient à réitérer sa recomman
dation tendant à ce que le Conseil de sécurité adopte 
des mesures efficaces pour persuader Israël de mettre 
fin immédiatement à sa politique de colonisation sous 
tous ses aspects dans les territoires arabes occupés, y 
compris Jérusalem. 

ANNEXE 1 

Résumé dl-s témoignages 

Au cours de sa deuxième visite. la Commission, en plus de ses 
entretiens avec les autori1és gouvernementales e1 avec les repré
sentants des organisation~ compétences des pays où elle s'es l 
rendue, a entendu des témoignages individuels. 

L' essentiel des entretiens est consigné dans le corps du rapport. 
qui contient également une analyse des témoignages reçus. 

Le Secrétariat a étaoli des résumés individuels de ces 1émoigna
ges; le texte en est reproduit dans la présente annexe dans l'ordre 
dans lequel les témoins (six à Amman et six au Caire) ont été en-
1endus par la Commission : 

1. - Amman (Jordanie) 

Témoin n" 1 : Mme Aisha Musa. 
Témoin n• 2 : M. Ruhi EI-Khatib . 
Témoin n" 3 : anonyme. 
Témoin n• 4 : M. Walid Mus1afo. 
Témoin n" 5 : anonyme. 
Témoin n" 6: anonyme . 

li. - Le Caire (Egypte) 

Témoin n° 7 : anonyme. 
Témoin n" 8 : anonyme. 
Témoin n" 9: anonyme. 
Témoin n" 10: anonyme. 
Témoin n° 11 : anonyme. 
Témoin n" 12: anonyme. 

1. - JORDANIE 

Témoi11 11" f (Mml' Aishll Musa) 

l . Le premier témoin a dit être originaire de Qaiqilia et avoir 
rendu visite au début de j uillet 1980 à son fils, Anis Dolleh, qui 
avait é1é emprisonné à Ashqlan. Quand elle voulut retourner lui 
rendre visite. elle ne put le faire en raison d'une grève de la faim à 
la p1ison. Lorsqu·e11e le revit plus tard. il se plaignit de mauvais 
traitements. Elle apprit sa more alors qu'elle s'apprêtait à lui rendre 
une quatrième vis ite. 

2. Le maire de Qalqilia. Haj Ameen Al Nasr. fur informé de ce 
décès par la Croix-Rouge. Mme Musa. qui voulait enterrer son fils 
à Qalqil ia, a dit qu'elle avait essayé en vain pendant 22 jours, et par 
tous les moyens , d'obtenir des autorités is raéliennes qu'elles lu i 
remet1en1 le corps. 

Té111oi11 11" 2 (M. R11hi /;;/-Kh111ih. maire dl' Jér11.rnfe111) 

3. Le témoin a dit que, lorsquïl avait précédemment témoigné 
devant la Commission [S/13450 1•1 Add.J, annexe If. 1émoi11 11" /5]. 
il avait exposé les actes d'agression commis par Israël con1re la 
Ville sainte et le peuple palestinien. actes qu'il était bien placé pour 
connaitre jusqu'à son expulsion de Jérusalem le 7 mars 1%8. 

4. Ji a indiqué quïl en1endait cette fois appeler l'attention sur 
des actes particuliers qui s 'étaient produits depuis son dernier 
témoignage. 

a) E.xca,•atio11.,· da11s fa Viffe sainte 

5. M. EI-Kh a1 ib a die qu'Israël continuait à faire illégalemenl 
des fouilles i1 l'intérieur des mur~ de la ville, en particulier près des 

79 

lieux saines is lamiques que sont la mosquée AI-Aqsa et le saint 
dôme du Rocher. Dans ce secteur, les excavations étaienl 
essentiellement situées au sud et à l'ouest de la mosquée AI-Aqsa, 
0(1 les Israéliens effecruaient des fouilles à diverses profondeurs, de 
JO à 14 mètres, dans une zone de 50 111è1res de large. Ces fou illes se 
poursuivaient en dépit des diverses résolutions adoptées par 
l'UNESCO à ce sujet condamnant ces fouilles et demandant ins
tamment à Israël de mettre immédiatement fin aux 1ravaux entre
pris illégalement. Du fait de ces travaux, un immeuble s'était ef
fondré et 26 autres avaient été 1ellement endommagés qu'il avait 
fallu évacuer plus ieurs centaines de personnes. Le témoin a ajouté 
que ce vandalisme était d 'au1ant plus déplorable qu'une archéolo
gue de renom Mme Kathleen Kenyan, dans une lettre publiée par 
le Ti111t's de Londres le 17 août 1972, avait dit de ces monuments 
historiques que c'étaient des chefs-d'œuvre de l'art de l'époque des 
mamelouks et qu'il n'en exisiait d'analogues qu·au Caire. Le té
moin a indiqué qu ' il avait envoyé à ce sujet une communication à 
l'UNESCO. 

b) MC'sures arbitraires prises à /'e11co11trt' dl' fa Co111p11)!11ie 1/'é/cc
tricité d,J Jérusa/e,u 

6. M. El-Khatib a dit qu'environ 2 000 Arabes détenaient des 
pans dans la Compagnie d'électricité de Jérusalem. la plus impor
tance société à participa1ion de la rive occiden1ale, qui fournissait 
de l'élect rici té à quelque 300 000 habitants er à 13 1 entreprises 
industrielles. 

7. Le 31 décembre 1979, le Ministre israélien de !"énergie e1 le 
commandant militaire de la rive occidentale avaient intimé à la 
Compagnie d'électricité de Jérusalem l"ordre de vendre la con
cession qui lui avait été accordée. L"opération devait prendre effet 
au I''' janvier 1981; le but en était d"incorporer la compagnie ambe 
dans le système israélien. 

8. Le même jour. le présiden1 du conseil d'administration avait 
fait savoir au Ministre de !"énergie que la compagnie protestait 
contre cette mesure arbi1rnire qu'elle reje1ait parce 'que concraire 
au droit international, et il avait prié le minist re de reconsidérer la 
décision. 

9. Les au torités israéliennes d"occupation avaienc refusé de re
voir le problème et la compagnie en avait réfé ré au tribunal, qui 
n'avait pas encore Slatué . 

c) t :tpropriation d,, IC'l'res arabes 111Ix e11l'iro11s de Jérusalem 

10. Le témoin a égaiement fait mention d"un article publié dans 
le Jerusaf,,111 Post du 8 novembre 1974 et intitulé "Pour faire de 
Jérusalem une foneresse " . Il y était question des travaux de cons
truction effectués par Israël sur des terres arabes expropriées au 
cours de la période 1968-1973 et des colonies de peuplement israé
liennes créées dans les secteurs nord et est de la vi lle après 1967. 
Depuis lors, les expropriations de terres arabes dans les environs 
de Jérusalem s 'étaient poursuivies. L'exemple le plus 0agrant 
s'é tait produit en février 1980 : les autorités israéliennes avaient 
a:ors amputé le village d"Abu Dees, au sud de Jérusalem. de 600 
dunams• . Le 11 mars, Israël avail pris encore 1 000 dunams au vil
lage d"Al-lsawiya. à l'est de Jérusalem. D'après des sources israé
liennes, ces expropriations auraient pour objectif la création de 
nouvelles colonies qui accueilleraient 60 000 personnes. Mais, 
manifestement, il s'agit aussi d"cncercler la ville de Jénisalcm pour 
la couper du reste de la rive occiden1ale. 

d) FC'r111et11re du coffè)!e SCÎt'11tifiq11e arabe tl"Ahu l><'<'-' 

11. M. Ei-Khatib a aussi déclaré que. le 16 mars 1980. le 
Conseil de la faculté d' Abu Dees et la société de bienfaisance de 
cette institution avaient eu la surprise de recevoir un ordre émanant 
des au1orités militaires israéliennes qui leur enjoignail de fermer la 
faculté dans les deux semaines sous prétexte qu'avec trois au1res 
universités cl 12 ins1itutions arabes sur la rive occidentale les é1u
diants palestiniens disposaient d'un nombre suffisant d"établis
scments d"enseignemcnt. 

12. Le Conseil de la faculté avait déposé une plainte, étayée par 
un rapport établi par des éducateurs et des experts anglais, d'où il 
ressortait que les institutions de la rive occidentale ne pourraient 
pas absorber plus de 30 p. 100 des étudiants de Jérusalem. li n·em
pêche que les autorités israéliennes avaient fermé la faculté le 
J•·• avril. 

• 1 dunam = 1 000 mè1res carrés. 



e) Loi proda11111111 Jérusalem .. rnpitale indil'isihf,, .. d'fsrai'I 

13. M . EI-Khatib a rappelé que la communau té in ternationale 
refuse depuis 1947 de reconnaître Jérusalem comme la capitale 
d ' Israël. Malgré les décisions ulté rieures, prises en particulier de
puis 1967, par lesquelles les organisations internationales refusaient 
de reconnaître l'annexion par Israël de la partie restante de Jéru
salem, le Parlement israélien avait promulgué, le 20 juillet 1980, 
une lo i faisant de Jérusalem la "capitale indivisible" d' Israël. En sa 
quali té de maire de Jérusalem, M. El-K hatib était vigoureusement 
opposé à cette décision . 

f) Décision de transférer i<' cabinet du Premier Minis rr,• 

14. Se référant à la décision d 'établir le cabinet du Premier M i
nistre à Jérusalem, M. EI- Khatib a indiqué que ron construisa it à 
ce tte fi n des immeubles de bureaux sur des terrains arrachés de 
force à leurs propriétaires arabes . Il a rappelé que le Conseil de 
sécurité avait examiné la question et avait déclaré cette décision 
nulle e t non avenue et demandé à Israël de restituer les terres à 
leurs propriétaires arabes. Le témoin a ajouté que sa propre famille 
comptait panni les victimes dé ces expropriations et qu ' on ravait 
spoliée de 60 000 mètres carrés de biens 11,11[(, sur lesquels Israël 
avai t déjà commencé à bâtir . o ·après des informations récentes, les 
travaux seraient bientôt achevés et le cabinet du Premier Mini~trc 
serait transfé ré dans les délais prévus. 

Ténu,i11 11° 3 (n11011yn1e) 

15. Le témoin a déclaré qu'il allait raconter ce qu 'il avait lui 
même vu à Hébron, ville qui était, après Jérusalem, le pr;ncipal 
()bjectif de la colonisation israélienne. Plusieu rs colonies de peu• 
plcment étaient implan tées dans les collines entourant la ville, la 
plus importante étant celle de Kir yat Arba. Les habitants d ' Hébron 
avaient protesté el manifesté contre l'implantation de cette colonie. 
qu'on avait installée de force . Face à ces manifestations . les auto• 
ri tés israé liennes leur avaient donné l'assurance qu' il ne s'agissait 
que d ' un camp militaire et que jamais auc un civil ne s·y installerait. 
Mais, peu après, des colons israéliens - dont la plupart appar
tenaien t à un groupe de fanatiques religieux - éraient arrivés dans 
la région. Les colonies s'é taient alors développées, des villages 
arabes avaient été démolis et des terres appartenant à des Arabes 
avaient été confisquées au profit des colonies. Pour saisir les ter res 
et les biens arabes, les a utorités israéliennes avaient utilisé les 
mêmes méthodes que par le passé. Récemment, elles avaient oc
cupé aussi les collines d' Alfa'abera et Al -Dabyieh. Les habitant s 
arabes avaient saisi les tribunaux de cette affai re, qui é tait toujours 
en instance . Mais si en saisissant lajusricc on avait pu suspendre le 
processus d·expropriation, il était toujours interdi t aux h.ibitants 
de cons t ruire sur leurs terres tant que le tribunal ne se serait pas 
prononcé. En attendant, les colons de Kiryar Arba se livraient sans 
cesse à des actes de provocation et d'agression contre les habitants 
de la région, dont les at11otités israéliennes ignoraient systémati
quement les plaintes. 

16. Après l'établissement de K iryal Arba , la mosquée 
d'Jbrahim - 1.ieu de culte islamique profondément révéré - était 
devenue la cible des colons. Ces derniers avaient d'abord demandé 
ù avoir le droit de visiter la mosquée et ensuite d'y prier : enfin. ils 
avaient pris le contrôle des deux tiers de la mosquée. Les Juifs 
provoquaient les fidèles musulmans en se livrant à d es acres de 
profanation, avec l'assentiment et parfois l'encouragement des 
autorités israéliennes. Les plaintes de la municipalité d'Hébron, 
comme celles des habi ta nts , étant restées sans effet. la situation 
s 'était aggravée. 

17. Un mois après, il y avait eu une attaque contre les colonies 
de peuplement er plusieurs personnes avaient été tuées. Le 
couvre-feu avait é té imposé pendant 17 jours, après quoi le maire 
d ' Hébron et le juge islamique d'Hébron avaient été informés 
qu'une renc-0ntre avait été organisée pour eux avec le Ministre de 
la défense; mais, au lieu d 'aller à celle, .réunion , ils avaient été 
expulsés au Lil'>ari . 

18. Avec la mise en place du couvre-feu à Hébron, toutes les 
communications avec l'extérieur, y compris par téléphone , avaient 
été interrompues. Les auto1i1és avaient in terdit que l'on introduise 
des vivres d ans la ville, y compris les denrées envoyées par les 
gens de Jérusalem, de Ramallah et de Bethléem. L a famine était 
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apparue et le lait ~ ·ctait fai t très rare. A cause de ces restrictions, il 
y avait .:u de, mons parmi les enfants en bas âge el les personnes 
àgées . 

19. Pendant le couvre-fou. des gens avaient été enlevés de force 
de leur domic ile pour être interrogés au poste de police. Ils avaient 
été menacés , torturés. et ceux qui avaient été remis en liberté el 
qui avaient voulu re ntrer cha eux avaient dû affronter les pa
trouilles qui. penda nt le couvre-feu. a vaient le droit de t irer sur 
quiconque sc trouvait dans la rue. Le témoin a évoqué particuliè
remen t I<.' ca~ <l'un homme ùgé qui . après avoir été roué de coups 
au poste <le p<>l icc . ,·étai t vu remettre un papier qui, à ce qu 'on lui 
avait dit. devait lui p.:rmcltre de ren trer chez lui tranquillement. 
Cet homme ignorait que k papier inci ta it au contraire les palrpuil
les quïl pourrai t renrnn trer à le maltraiter davantage encore . 

20. Pendant le couvre-feu également , on était entré de force 
dans des maison, arat,e ,. on avait maltraité ceux qui s ' y trou
vaient. on a vait d.:truit leurs hiens et on avai t répandu sur le sol ou 
mélangé les quelque, r;, res aliments <l ispunibles pour les rendre 
immangeahle, . 

21. Ces a,te~ n'é taient pas le fait <lïndividus incontrôlés. Les 
autorités militaires étaient parfai tement au courant e t , quand un 
~l,ld.it indigné avait commencé il en parler. ses supérieurs l' avaient 
menacé de le traduire devant un trihunal militaire s'il parlait de ces 
actes il la prc,se. 

n. Parmi toute, les ,·oi.:s de fait perpdrê.:s contre les habi
tants. le témoin ,·est rappe l,i qu·un jour il avait vu qu·on emmenait 
deux j.:uncs gens de force. Il a,·ait appris par la suite qu 'ils avaient 
été enfermé, dans une pi~ce avec deux chiens sauvages qui les 
avaient mon.lu,. Le t1:moin avait vu lui •même les blessures et a dit 
que di::, rapport, mèdic;111x avaient été établis sur cet incident. 

23. Le témoin a déd;1ré. pour conclure, que ces mesures 
avaient pou r but d ·e.xpu1'cr le, propriétaires arahes par des moyens 
légaux 011 par intimidat i,,n afin que des étr:tnf!ers puissen t s'ins
taller i, leur place . 

1é111.,i11 11" ./ 1.1/. Wa/id .\ fllst1{(aJ 

24. Le témo in a déclaré quïl étai t présiden t du département de 
géographie et 411 ï l appartenait il la communauté universitaire de 
Napl,,use. li avait été déporté le 23 juillet 1980 en appl ication d' un 
amendement qui venait d·,:1ri:: a pporté il un ordre militaire penna
nent. Cet amcndc::mcn t autorisait les autorités mili taires israéliennes 
il contrôler la nomination des ense ignants et les programmes ensei
gn~s. ains i qu:1 ferme r. le cas échéant . n ' importe quel é tablis
sement ,r.:nseignement. 

25. I.e témoin a fai t observer que celte loi. qui bien entendu ne 
s".,ppliquait ra~ au s ystème d·enseignement israélien, é tait parl icu
liè rcmcnl préjudiciable dans la mesure où il n ·y avait pas assez 
,runiversités et d"école, se(:ondaires pour les é tudiants arabes dans 
les territoire s occupés. Celle loi avait été promulguée au début de 
juill et et il avait lui -même été déporté le 23 juillet. Comme les exa
men~ semestriel$ de,·a ic::nt commencer le 26 juillet, le responsable 
de runiversitê avait demandé que le témoin. qui était le seul pro
fesseur de la rive occidentale il être docteur en géographie, fût au
torisé il rester j usqu:1 la fin du semestre. mais cette demande avait 
été rejetée. 

26. Le témoin ne savait pas pourquoi on l'avait déporté . Les 
soldats qui. ra"aienl emmené disa ient qu'ils n'étaient pas a u cou
rant, et sa demande de rencontrer le commandant militaire de Na
plouse était restée sans réponse. On ne lui :.ivait même pas permis 
d·emporter se, livres ni de percevoir le traitement qui lui était dù 
par runivcrsi1ê. ni de rendre vhile il sa mère. âgée de 70 ans, qui 
vi l toujours à Jérusci lem. 

27. F.n c,>nclusion. le témoin a déclaré que son cas était censé 
servir d ·exemple aux autres enseignants arabes. 

Ténu,in Il" 5 ( llllO/l_\'111(') 

28. Le témoin a déclaré quï l venait d·arriver de la ti ve occi
dentale pour déposer devant la Commission. 

29. Un an et demi plu~ tôt i, peu près, les au torités mil itaires de 
N,1plouse avaien t convoqué le témoin pour lui faire savoir que 950 
dunams de terre~ appartenant à 100 familles allaient être exDro
prié, . Le témoin :wait pru tcsté en déclaran t que ces terres é ta'ient 



la principale source de revenu d es gens du village. Pour toute ré
ponse, les au torités lui avaien t dit qu 'il y avait d'autres moyens de 
gagner sa vie. par exemple en travaillant en Israël. Les habitants du 
village avaient décidé de sais ir la justice de celle affaire, en faisant 
valoir que ces terres étaient propriété privée. tran smise par héri
tage de génération en génération. Le tribunal avait statué contre les 
demandeurs parce que l'ordre d'expropriation émanait des autori
tés militaires de la rive occidentale et que ces terres ne devaient 
être utilisées qu'à des fins mil itaires. Mais, depuis, la plupart de ces 
terres avaient été vend ues et 600 dunams de plus avaient été 
réquisitionnés. 

30. Le témoin a souligné que si les deux principaux objectifs 
des colonies de peuplement israéliennes étaien t Jérusalem et Hé
bron, le but réel de l'opération était de colonise r tous les territoires 
occupés. Il a noté à ce propos que q uelques jours avant l'arrivée de 
la Commission un groupe israélien s'é tait rendu dans une région 
voisine et qu'on craignait qu 'i l ne prépare encore l'implantation 
d'une nouvelle colonie. Même des terres qui avaient été occupées 
par la force sans aucune formalité juridique. au poin t que le tribu
nal avait jugé leur saisie illégale, n'avaient pas encore été restituées 
à leurs propriétaires arabes. 

31. La pression ne se relâchait pas. Environ une semaine aupa
ravant, les autorités militaires de Naplouse avaient communiqué 
aux maires et aux dirigeants de la municipalité les nouvelles restric
tions concernant l'utilisation des ressources en eaux souterraines . On 
avait interdit l'aide fina ncière que les villageois recevaient de Jor
dan ie et l'on faisait davantage pression sur les propriétai res agri
coles en les imposant lourdement. 

32. Le témoin espérait que les membres de la Commission 
pourra ient voir de leurs p ropres yeux dans quelle situation miséra
ble se trouvait la population des territoires occupés et qu'ils con
signeraient les faits dans leur rapport. 

Témoin"" 6 (anonyme) 

33. Le tém"in a déclaré qu 'il était professeur de l'enseignement 
supérieur dans les territoires occupés. Les habitants de son village 
utilisaient la source d ' AI-Auja pour irriguer leurs terres, mais le 
débit de l'eau était deven:1 insuffisant depuis que les Israéliens 
avaient creusé quatre puits artésiens produisant 15 000 mètres 
cubes d'eau pour irriguer leurs propres colonies de peuplement. La 
quantité d'eau ainsi pompée d ans ces puits avait réduit la source 
d'AI-Auja à un simple filet d'eau , d'autant qu'il n'avait guè re plu. 
De plus. malgré les maigres précipitations. les colons israél iens 
s 'éta ient mis à pomper encore davantage d'eau dans les puits arté
siens et avaient ainsi rédu it d'autant la quantité d 'eau qu'auraient 
pu utiliser les habitants arabes . Les gens du village a va ient de
mandé que chaque famille soit autorisée à creuser un pui ts pour ses 
besoins en eau potable et en eau d' irriga tion. Leur demande avait 
été rejetée et les pertes étaient considérables. Un appel adressé aux 
autorités militaires était resté sans écho. 

34. Qui plus est, même la quantité d'eau très limitée allouée 
aux Arabes avait parfois é té dérobée par des colons pendant la 
nuit. Les habitants du village avaient alors organisé une garde pour 
protéger leurs réserves d'eau. mais, deux jours ap rès. les autorités 
militaires avaient imposé un couvre-feu dès 19 heures. 

35. Il y avait autour du village où réside le témoin plusieurs 
colonies de peuplement qui absorbaient la main•d 'œuvre du village. 
Cela avait entraîné de lourdes perles au moment de la moisson, 
faute de main-d·œuvre. Il avait é té décidé. par ailleurs. que tout 
t ravailleur arabe employé dans les colonies de peuplement qui tra
vaillerait également pour des Arabes serait renvoyé par les colons. 
Les colons israéliens faisaient même travailler des enfants arabes 
de 9 ou 10 ans. 

36. Le témoin a également déclaré que même la situation de 
ceux qui t ravaillaient pour les colons é tait misé rable en raison de 
l'augmentation constante des prix dans les territoires occupés. 

Il. - EOYPTE 

Témoin n" 7 /{lnonyme) 

37. Le témoin a déclaré ê tre palestinien et résider dans la bande 
de Gaza. Depuis 1968. les autorités israéliennes avaient créé un 
certain nombre de colonies de peuplement tout autour de la bande 
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de Gaza de façon à couper cette région de l'Egypte et même à 
isoler les villages les uns des au tres. Rappelant que la bande de 
Gaza est une zone de faible superficie et de forte densité de popu
lation qui dispose de peu de ressources, le témoin a ajouté que 
l'arrivée de nouveaux- colons, outre que ceux-ci expropriaient les 
terres et épuisaient les ressources en eau, avait provoqué des diffi
cultés insurmontables et obligé de nombreux Palestiniens déses
pérés à partir. En fait, c'~tai t là manifestement l'objectif recherché 
par les au lori tés d'occupation. A cel égard, le témoin a fait obser
ve r que quelques semaines· aupar,._vant les autori tés mil itaires de 
Gaza avaient promulgué un ordre interd isant aux Arabes de cons
truire dans une zone a llant de la rue Eritz, à Gaza, aux lignes du 
cessez-le-feu et sur un kilomètre le long du littoral, rendan t ainsi la 
réinstallation des réfugiés plus difficile . 

Témoin n° 8 (anonyme) 

38. Le témoin a déclaré qu 'après 1967 Israël avait commencé à 
implanter des colonies de peuplemen t dans la bande de Gaza. Un 
certain nombre de colonies avaient été créées principalement dans 
six localités; pour cela, il avait fallu exproprier de vastes super
ficies de te rres. 

39. Les colons, qui étaient pour la plupart des fanatiques reli
gieux, étaient autorisés à porter des armes alors q u' ils se trouvaien t 
au milieu d'une population sans défense. Les provocations cons
tan tes des colons avaient suscité de nombreux incidents, en parti
culier à Deir EI-Balah et à Rafah. Les vic times arabes n'avaient 
aucun recours puisqu'elles n'étaient pas autorisées à saisir les tri
bunaux a lors que . en revanche. tout acte de violence commis par 
un Palestinien était puni d'une sanction collective. 

40. En ce qui concerne l'épuisement des ressources en eau, le 
témoin a déclaré que l'eau était gratuite pour les colons mais que 
les Arabes devaient payer 8 livres israéliennes• par mètre cube 
d 'eau. 

41 . Il ne faisait aucun doute pour le témoin que la création de 
colonies tout autour de la bande de Gaza avait pour but d'enfermer 
les Palestiniens et en particulier de les isoler afin d'em pêcher tout 
contact avec l'Egypte. 

Témoin n<> 9 (anonyme) 

42. Le témoin a déclaré qu' Israël , arguant d'impéra tifs de sécu
rité, continuait d'implanter des colonies de peuplement dans la 
bande de Gaza. 

43. Rappelant la superficie restreinte et les ressources très mo
destes de la bande de Gaza, le témoin a souligné qu'avec une po
pulation de plus d'un demi-million de personnes la zone était déjà 
surpeuplée. Avec l'arrivée des colons israéliens, la situation était 
devenue sans issue. 

44 . Ces colonies avaient é té implantées en des endroi ts straté
giques et la présence de colons armés était un sujet de vive crainte 
pour les habitants. 

45. Les Arabes de la bande de Gaza étaient traités comme des 
citoyens d e deuxième ordre. Ils n'avaient aucun droit, même dans 
leurs activités quotidiennes. A titre d 'exemple, le témo in a indiqué 
que, presque toutes les importations étant contrôlées par la Cham
bre de commerce israélienne, les habitants ne pouvaient importer 
les biens ou le matériel dont ils avaient besoin pour leurs petites 
industries. · 

46. Envisageant les perspectives d'avenir qui s'offren t aux ha
bitants de la bande de Gaza , même si les négociations en cours 
entre l'Egypte et Israël a boutissent à la prétendue autonomie de 
cette zone, le témoin s'est demandé si. dans ce cas, les terres 
expropriées seraient rendues aux habitants de la bande de Gaza ou si 
les colonies israé liennes continueraient de constitue r un Etat à 
lïntérieur de l'Etat. 

Témoin n° JO (anonyme) 

47. Le témoin a déclaré q ue l'implantation de colonies de peu
plement ne manquerait pas de retarder le processus de paix, et il 
s'est déclaré convaincu qu'en fait l'existence de ces colonies em
pêcherait le peuple palestinien de recouvrer ses droits . 

b Approximat ivement 0,50 dollar des Etats-Unis. 



48. Parlant des difficultés renconlrées par les agriculteurs dans 
la bande de Gaza, le 1émoin a dit que la quant ilé d'eau utilisable 
pour !"irrigation faisait l"objet de rcstriclions et que les utilisateurs 
devaicnl payer un prix élevé pour l'eau alors q11°ils avaient eux• 
mêmes creusé les puits. Il a également informé la Commission de la 
dernière en date des restrictions imposées par les autorités israé
liennes. qui ont interdit de c onstruire dans un vas1e secteur. 

Témoin 11" 11 (ww11y111c•) 

49. Le témoin a indiqué que la superficie IOlale J e la bande de 
Gaza était de 360 kilomètres carrés et qu"elle était occupée comme 
su it : habilalions. 180 k ilomètres carrés: vergers. exploitatio ns 
agricoles et terrains agricoles. 90 kilomètres carrés: routes et autres 
voies de communication. 10 ki lomètres carrés: 70 kilomètres carrés 
émient jusqu" à présent ut ilisés pour les colonies de peuplement 
israéliennes, ce qui ne laissai1 que 10 kilomètres carrés de surface 
non utilisée dans toute la bande de Gaza. 

SO. La populalion de Gaza complait :ipproximativement 
600 000 personnes, y compris les réfugiés. Le té moin a fait remar
quer qu'avant la création de ces colonies la bande de Gaza était 
déjà surpeuplée. 

S 1. Les colonies avaient été implantées de telle façon qu·etles 
encerclaient complètement la bande. Alors que les colon~ pou
vaient se déplacer comme bon leur semblait. la liberté de mouvc
menl des habitanls était restreinte , notamment aux alentours des 
colnnies. En ce qui concerne les ressources en eau. les colons y 
avaient accès librement et grntui1ement alors que les agriculleurs 
arabes n"avaient droit qu'à cerlaines quanlités données et devaient 
en outre payer un prix é levé. 

52. Citant certains cas précis d'expropriation lors de !"implan
tation des colonie~. le 1émoin a dit que dans le village de Bcit 
Lahya un habilant :tv:iit ainsi perdu 500 dunam, et un autre 200. 11 
" indiqué leur~ noms. Un cer1ain nornhre d'autres colonies avaient 
été implantées sur des 1errains qui avaient été distribués aux habi
tants en 1962 et 1963 par l'Egyple dans le cadre de projets de 
développement et su r lesquels vivaienl depuis lors des familles ara
bes. Le témoin a souligné que les terrains confisqués pour créer 
des colonies étaienl des terres arables. 

Témoin n" 12 (11111111yme) 

53. Le lémoin a déclaré qu"immédiatement après l'occupation 
de la b:inde de Gaia en 1967 les autorités israéliennes !"avaient en
tou rée de barbelés. Puis. à Beil Lahya. e ll es avaient confisqué des 
terrains appartenant à deux habitan ts en vue d"implanter deux CO· 

tonies c.le peuplement. Aucun Arabe n"était au1orisé à viv re aux 
alentours de, colonies. Lors des expropriations, les maisons 
avaient été démolie~. y compris le~ logement's de réfugiés cons
truits pitr !"Office de secours et de lravaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Pales1 ine dans le Proche-Orient. 

54 . Le témoin a ajouté qu·un certain nombre de Palestiniens qui 
avaient quitté la bande de Gaza pour rendre visite à des parents 
vivant it l"é tr.rnger ou sur la rive occidentale n·avaient pas eu le 
droit de rentrer. Il n éga lement mentionné que les agriculleurs 
n·avnient pas le droit d"expédier leurs produits vers la rive occi
denwle. que toule~ le~ expéditions d cva ienl passer pa r les ports 
israéliens et que tou~ les produit~ devaient être vendus comme 
produits israélien~. 

AN ~t-:XE Il 

Llstt' des colonit's de peuplement" 

A. - COLONIES DE PEUPLEMENT ISRAltLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE 

/)(1{('(/t' 

Nom ./imJa1;m, 

1. Atrot 1970 

2. Ncve Ya"acov 1973 

3. Ramot 1973 

4. Ramat Eshkol 1968 

S. French Hill 1969 

6 . Nahalat Defna 

7. Gilo Sharafal 
(Gilo) 

8. East Talpiol 

1973 

1973 

l:.mpl,,, ,,,uw111 

Jérusalem : 
région nord. 
près de 
l'aé roport 

Jérusalem : 
nord d e l:t 
ville 

Jérusalem : 
nord•oucs l, 
près de 
Nabi Samwil 

Jérusalem : 
côté nord 

Jérusalem : 
côlé nord. le 
long de la 
route 
Jérusalem
Ramallah 

Jérusalem : 
cô1é nord 

Jérusalem 
côté sud. 
près de 
Bei l Jaln 

Jérusalem : 
cilié est. au 
sud de Jabal 
AI-Mukabber. 
où ét3il s itué 
le siège des 
Nations Unies 

Zone 
indu~trielle 

Banlieue 
résidentielle 

B3nlieue 
ré sidentielle 

Zone 
résidcnlielle 

Zone 
résidentielle 

Zo ne 
résidenlielle 

Banlieue 
résidentielle 

Bnnlieue 
ré identielle 
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R,u,· 
,;1·,,n,;,uiqu,· 

61 fabriques 

2 500 unités 
d"habitation 

750 unités 
d"habitation 
(8 000 
prévues) 

l 700 unités 
d"habitation 

2 100 unités 
d'habitation 

250 unilés 
d" ha bitalion 

1 200 unités 
d"habitation 
sur 10 000 
prévues 

1 000 unités 
d "habitalion 
(3 000 
prévues) 

Supaf i1;1• 
YJI ,/11rl(ull,\ 

10 000 

10 000 

30 000 

600 

15 000 

270 

4 000 

20000 

l'r,1r,rlht1iro J ' 11ris:l111• 

Résidents arabes du 
villase de Beit Hanina 

Résidents arnbes du 
vil lage Je Beit H anina 

Résidents arnbes du 
village de Beit l ksa; 
100 foyers arabes 
démoli s 

Terres :trabes 
expropriées 

Terres arabes et terres 
q ui appartenaien l à un 
couvent catholique 

Terres qui appartenaicnl 
à un certain nombre de 
familles arabes. y 
compris biens Wt1q{ 

Résidents palestiniens de 
Jérusalem. Beit Jala , 
Safafa cl Sharafat 

Résident~ a rabes de 
Jérusalem, Sur Bahir. 
Sheikh Sa "ad et enclave 
des Na1ions U nies 
(expropriée) 



/)uu d~ 811,,·1• Sut>t'rfit·lt• 
Nom JomltrtÎQn l:.mphw,m.-nt T:,.•p,- b:unm,,fqur tn duna11b Pr11pnit11irt'.s d' oriJ:int' 

9. Quanier juif 1967 Vieille Ville Banlieue 320 unités 160 maisons arabes 
(Vieille Ville de Jérusalem : résidentielle d'habitation dé molies, 600 foyers 
de Jé rusalem) quartier situé et magasins expropriés , 6 500 

entre le mur résidenLs arabes expulsés 
ouest de la 
mosquée 
AI-Aqsa et le 
couvent latin 

10. Université 1969 Jérusalem : Campus Bureaux, salles Agrandissement de I' uni-
hébraïque côté nord universitaire de classe, versité. qui existait 

dortoi rs et avant 1948, avec expro-
hôpital priation de nouveaux 

terrains 

11. Agrandissement 1973 Jérusalem : Zone 250 unités Ancienne zone démilita-
de Sanhedria côté nord résidentielle d 'habitation risée totalement 

expropriée 

12. Shiloh 1976 Est de la Gush Emunim 15 000 Terres prises sur les 
route villages de Turmus Ayya, 
Naplouse- Qaryut. Abu-Elfalah el 
Ramallah EI-Maghireh 

80 à 90 Des dunams supplé-
mentaircs ont été pris et 
leur accès in terdit: des 
amandiers ont été 
arrachés 

13. Kochav 1975 Nord-est du Nahal (exploi- Agric ulture 4 000 Terres de Deir Jarir et 
Hashahar village de talion agricole Kufur Malik ; eau 

Taiyyibe paramilitaire), provenant d' Ain Sarnia. 
puis kibboutz unique source d'appro-

visionnement en eau de 
Ramallah 

14. orra• 1975 Es t de Gush Emunim Ateliers et 350 100 dunams pris au 
(Ba'al Hatzor) Ramallah,sur agriculture vill age d' Ain Yabrud. 

la route de 250 au village de Silwad 
Jéricho 

15. Mevo Horon 1969 Saillan t de Moshav Agriculture, 16 000 Terres des villages de 
Latrun 2 puits Yalu. lmwas et Bcit 

Nuba. détruits par Israël 
après la guerre de 1967 

16. Beit H oronh 1977 A mi-chemin Gush Emunim ISO Terres prises à l'origine 
su r la route aux Arabes 
de Ramallah 
à Lalrun, 
près de Tira 

17. Mevo Horon 1977 Région de Agriculture Zone démilitarisée 
Dalet Latrun, à 3 km (vi llage ar.ibc de Midya 
( Matatyahu) de la ligne avan t 1948) 

d'armistice 

18. Kfar Ruth 1977 Région de Agriculture Zone démilitarisée (sur 
Latrun. à I km le site du village de 
au sud-est de Midya). où se trouvent 
la colonie de plu5ieurs milliers de 
Shayclet dunam~ de terres 

irriguées 

19. Givat Hamivtar 1975 Côté nord 350 un ités Terrain totalement 
de Jérusalem d'habita tion exproprié 

20. Canada Park 1976 Saillant de Parc du Fonds 4 200 Tcrn·s des villages 
Latrun, sur national juif détruits de Yalu. lmwas 
la route c l Bcit Nuba, y compris 
Latrun- 1 500 dunams de vergers 
Ramallah 

21. Ramonim" 1977 Au nord-est Nahal 300 Résidents du village de 
des villages Taybeh (terres 
de Taybeh et ex r,ropriécs) 
Rammun. nord 
de la route 
Ramallah-
Jéricho 
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Date dt> Bas, Supnfid e 
Num fonda tion J-:mpfaam,nt Typt> i<'onvmiqur en dunam.s Prop,it'wir(',t ,r origine 

22. Beit El 1977 Nord de Gush Emunim 35 Terres arabes; la colonie 
Ramallah sur sera agrandie de manière 
la route de à recouvrir 250 dunams 
Naplouse de te rres expropriées 

23. Giv'onb 1977 Nord-ouest Gush Emunim Ancienne base militaire 
de Jérusalem, jordanienne; 5 000 
près du dunams seront acquis 
village par expropriation (village 
d'EI-Jib d'EI-Jib) 

24. Shayelet 1977 Région de Moshav Agriculture Zone démilitarisée (site 
(Mevo Hori 'im) Latrun du village arabe de 

Midya) 
25. Neve Zuf 1977 Nord-ouest de Gush Emunim 400 Clôturés et interdits 

(Nabi Saleh) Ramallah, d'accès, y compris 
près de 100 dunams plantés en 
Beir Nidham blé et en amandiers 

appartenant aux 
villageois de Nabi Saleh 

26. Mehola 1968 Vallée du Nahal jusqu · en Cultu res de 3 000 Résidents des villages 
Jourdain : novembre 1969, plein champ. de Banlala et Ain 
partie nord puis moshav 1 usine de el-Beida; l'alimentation 
de la rive métaux, 1 puits en eau de ces villages a 
occidentale et I bassin é té tarie par le forage 

de retenue des puits de Mehola 

27. Argaman 1968 Près de r extré- Nahal jusqu'en Agriculture. 5 000 Terres agricoles arabes 
mité de la 1971, puis 5 puits appar- englobant 1 000 dunam: 
route Damya- moshav tenant à des du village de Marj 
Naplouse propriétaires al-Naja 

absents, 
1 bassin de 
retenue 

28. New Massuah 1976 Vallée du 800 Résidents des villages 
Jourdain : sud arabes d" AI-Ajaj ra et 
de la route Jiftlik 
Naplouse-Damya 

29. Massuah 1970 Vallée du Nahal jusqu'en Cultures 3 000 Résidents des villages 
Jourdain : au mai 1974. puis maraîchères, d" AI-Ajajra e l J iftlik 
sud même de kibboutz vivier, eau (terres expropriées) 
la colonie provenant 
n• 28 de Hamra, 

1 puits, 
2 bassins de 
retenue 

30. Phatza'el B 1977 Au sud de la Colonie rurale 1 500 Terres arabes 
colonie n• 29 

31. Phatza'el 1970 Extrémité Moshav Cultures 3 000 Résidents du village 
sud-ouest de maraichères, de Fazayil 
la route venant 3 puits (600 m3 
d'Aqraba par heure) , 

1 bassin de 
retenue 

32. Tomer 1976 Vallée du Serres, Superficie 
Jourdain : sud cultures inconnue . 
de la colonie maraîchères travaux de 
n• 31 construction 

pas encore 
achevés 

33. Gilgal 1970 Vallée du Nahal jusqu·en Cultures 3 300 Terres arabes; il est 
Jourdain : sud mai 1973. puis maraîchères .. prévu de pomper l'eau 
de la colonie moshav agrumes, du Jourdain 
n• 32 cultures de 

plein champ 

34. Netiv Hagdud 1976-1977 Au sud de la Nahal devant Superficie 
colonie de devenir moshav inconnue, 
Gilgal (n° 33) travaux de 

construction 
pas encore 
achevés 
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3.5. Mivsom Cons1 ructio11 Vallée du Nahal devant Terres qui appartenaien t 
(Na'aran) commcncêe en Jourdain : devenir moshav aux rêsidents du vi liage 

1977 prè t du d' Al-Aujn et qui ont été 
village arabe expropriées 
d'Al-Auja 

36. Yitav 1970 A l"ouest du Nahal jusqu'en Cultures 2 000 Terres arabes du village 
village octobre 1976, maraichères . d'AI-Auja, y compris 
d"Al -Auja puis kibboutz cultures terres appartenant à des 

de plein champ propriétaires absents , 
eau provenant d'Ain 
Al-Auja et de 2 puits 
situés près d' Al-Auja 

37. Almog 1977 Vallée du Naha! L'eau est amenée par un 
Jourdain : pipeline (d'environ 
nord-ouest de 30 cm de diamètre) d'un 
la mer Morte puits situé près d' Aqbat 

Jaber, camp de réfugiés 
de Jéricho 

38. Kalia 1968 V;illée du Nahal jusqu'en Cultures Ancien camp de l'armée 
Jourdain : 1975, puis maraichères. jordanienne: 
nord-ouest de kibboutz produits l'eau provient du Wadi 
la mer Morte laitiers , vignes, Kei t , à l'oues t de 

viviers Jéricho 

39. Mitzpe Shalem 1970 Mer Morte : Nahal. puis Palmiers Plus de 50 
rive kibboutz datt iers , 
occidentale cultures 

maraichères 

40. Malki Shua 1976 Région nord Nahal 
de la rive 
occidentale : 
sud du mont 
Gibboa: route 
d'accès venant 
de Beit Shean 

41. Ro'i 1974 Roure LS Naha!: moshav Agriculture 2 500 Rés idents du village de 
"li111i1 of depuis 1978 Tuba~ (terres plantée, 
.« •11/emelll.\ • · en blé) 
(limite des 
colonies). 
partie nord 

42. Bega'ot 1972 Roure LS. Mos hav Volaille. 5 000 Terres prises au village 
partie nord : cultures de Tamun (e lles ont été 
sud de Raï maraichères. clôturées e t interdites 
(n" 411 agrumes d'accès) 

43. Hamra 1971 Route LS : à Moshav Légumes. 450 Terres du village de 
l'est de la fleurs. agrumes . Bab al-Nttgab. terres de 
route reliant volailles, la vallée attenante au 
Naplouse-Ouest 1 puits . pont de Damya; 450 
à Damya. dans les 2 bassins de dunams de vergers dont 
terres cultivées retenue , le, propriétaires son t 
d'une vallée fertile 1 pipeline absents 

(environ 
28 c m de 
diamètre) 
amenant l'eau 
à Massuah 
(n" 29) dans 
la va llée du 
Jourdain 

44. Mekhora 1973 Route LS : Nahal jusqu·en Légumes. 4 000 Terres d es villages de 
sud d'Hamra j uillet 1976, frui ts Bab al-Nai;ab. Beit Dajan 
(n• 43) puis moshav et Beit Furik: 

approvisionnement en 
eau.comprenant 1 puits ct 
3 ha~sins de retenue 

45. Giti t Août 1972 Route LS: Naha! jusqu'en Cultures 5 000 Terres pri~es au village 
près de la décembre 1975. mar.,ichères, d' Aqraba. qui ont été 
route est- puis kibboutz cultures d e clôturées et dont l'accès 
ouest passant plein champ :1 été interdit: défoliunt, 
par la vallée utili ,ès au déhut de 1ç72 
d'Aqraha 
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46. Ma'ale 1972 Route LS: Centre régional 200 Terres arabes 
Ephraim sur la route 

est-ouest 
passant par 
la vallée 
d'Aqraba 

47. Nevo Shiloh Novembre Sud de la 1 300 Résidents des villages 
(Givat Aduma) 1976 colonie Ma'ale de Turmus Ayya, Abu-

Ephraim (n" 46) Fallah et AI-Mughayyir 
48. Mishor Adomin Novembre Dornin.: la route Zone indus- Industrie 81000 L'armée israélienne a 

(Ma'ale 1974 Jéricho- trielle et interdit l'accès de 1 

Adomin) Jérusalem base de 70 000 dunams en 
l'armée: octobre 1972; d'autres 
colons terres ont été prises par 
Gush E munim voie d'expropriation aux 

villages arnbes d'Abu 
Dces. Urnaryya et 
l ssawyya 
(700 dunams), Silwad 
( 10 000 dunams). Silwad 
et Anota (300 dunams) 

49. Mizpeh Début A l'est de la Terres des villages 
Jéricho 1978 coloni~ l\·lis hor susmentionnés qui ont été 

Adomin (n" 48) expropriées 
surplombant 
Jéricho 

50. Reihan 1977 Nord-ouest de Nahal: Agriculture Terre, arabes 
<Neïami Bct) Jenin . 3 km kibboutz 

au-delà de la depuis 
ligne 1978 
d'armistice 

5 1. Ootan Octobre Le long de la Gush Emunim Terrains d'un poste de 
<Sanur) 1977 route Naplouse- police jordanien proche 

Jenin dans la du village de Sanur avant 
vallée de Sanur 1967 

52. Natal Ma 'ale Janvier Est de la route Gush Emunim 550 Terres confisquées au 
1978 Naplouse-Jenin village de Silat al-Dhaha. 

y compris 15 oliveraies 

53. Shomron Octobre Sur la route 1 680 Terres du village de 
1977 Naplouse- Kufr Sur 

Jenin 

54. Sal'it (Tsur Août Sud-est <le Naha) 1 000 Terres du village de 
Nathan Bell 1977 Tulkam1 Kufr Sur dont la moitié 

appartenait à des parti-
culiers (cultivées) et 
l'autre moitié 
consti tuait de~ pâtu-
rages collectifs 

55. Elon Moreh Décembre Près de la Gush Emunim 300 Arabes du village de (Qaddum) 1975 route Kufr Qaddum 
Naplouse-
Qalqilya 

56. Qarney- Octohrc Côté sud de Gush Emunim 150 Terres prises aux villages Shomron 1977 la route de Jinsafut. Ha.ü el Kufr 
Naplouse- Laqif 
Qalqilya. près 
du village de 
Jinsafut 

57. El Qana'' Avril Sud-est de Gush Emunim. 10 Site de l'ancien poste de (Mes 'ha 1977 Qalqilya nahHI 300 police jordanien du Pe'erim) village de Mes'ha 
•' 

58. Tafuah Janvier Le long de 150 Villageois arabes de 
<Raregel) 1978 la route Yasuf 

Naplouse-
Ramallah. it 
13 km au sud 
de Naplouse 
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59. Haris Février 2 km à l'oues t Nahnl; 800 300 dunams exprop riés 
1978 de la route const ruc tion pour le camp militaire; 

Naplouse- d"une route 500 dunam~ de pâiurages 
Ramallah, près d"accès de des vil lages de Kufr 
de la jonction 2 km Ha ri s, Harda et Salfil 
avec S.ilfil ont été clôturés et leur 

accès interdit 

60. Har Gilo 1976 Dans la région Banlieue 400 Vignes e I arbres 
du vi llage de résidentielle fruitiers des résidents 
Beit fala de Beit Jala e~propriés 

en juin 1976 

6 1. Efra1 1978 Sur la route 7 000 Te rres expropriées dont 
au sud de la plupart éta ient 
Bethléem cul t ivées 

62. Tekoah Ju in Au sud-est de Naha! 3 000 Terre s expropriées du 
1975 Bethléem. village de Rafülya 

près d.Hébron 

63. Elaznr Octobre Suct de Mo~hav L.iboratoire 350 Vignes du village de 
1975 Be1hléem rc: ligiC:U'< chimique. Hadar expropriées en 

apparei ls 1973 
élec tronique~ 

64. Rosh Tzurim Juill et Nord d·Hcbmn Kibboutz Volaille 3 000 Y compri~ le site d 'une 
1%9 (hloc Etziunl colo nie antérieure i1 

1948 i1 laquelle on a 
adjoint des terrnins du 
village de Nahalin qui 
ont èté expropriés 

65. Alon Shvot Colo n, en Nord d. Hé hron Cerllre Etudiants 1 ~00 Terres pri ses aux Arobes 
juillet (bloc Etzion) régional pour Ycshiva et en 1969 par voie 
196'J. Ju ifs leur, familles d'e'<propriation 
19n re ligieux faisant le 

tqjet pour 
t rav,1i ller 11 
Jéru salem 

66. Kfor Etzion Septembre Nord J·H.:hron Kihboutz Quelques acti- Si te d 'une cnlonie juive 
1967. (blûc Etziün) vi té s agricole~. de 1943 il 1948 . plus 
pre mière I u~ine terres cultivées (vignes) 
colonie s ur 
la rive 
occidentale 

67. Migdal Oz 1977 Ouest Kibbou tz Agricultu re 1 000 Terrain ~ pris au.\ 
d'Hébron (t>loc 11 résident~ du village de 
Etzionl 2 000 Beit Umar. interdit, il 

l' accè~ en tant que zone 
mi litaire: 600 prunier, 
et amandiers ont étc 
a rrachés ~n décembre 
1977 

68. Kiry:it Arba" 1970 Attenant à Colonie Usines . 4 250 P,1rticuliers d'Hébron 
la ville urbaine ~ervic.:es: et Halhoul ( 1 500 dunam, 
d' Héhron certains expropriés) 

hahi tants vont 
trava il ler il 
Jénisalem: 
40 1 unités 
d 'hahitation 

69. Y,1ttir Ju illet r\ll s ud Gmh Emunim . 17 000 Pâturage!'\ 
1977 d'Hébron . près mo:-.hav dc,ant 

de la ligne ê tre 
d'nrmist icc c lùturês 

70. Zohar 

71. Sailat Ohain 1978 Su r la route 550 Appartenaient aux 
Naplouse- résidenh a rabes du 
Jen in village de Sailat Ohahr 

qui. ont été exproprié, 

n. Anatot Fin Nord de 3 000 ,\ppartenuicnt aux 
1978 Jé rusa lem résiden ts .t rahes du 

vill age lie Sailat Dhuhr 
qui ont étc expropn~, 
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Nom 

73. Ya'afu Horom 

74. Tretseh 

75. Jéricho 

76. Zif 

77. Neweimeh 

78. New Kfar 
Etzion 

79. Huwara 

80. Tell Ke bir 

81. Qarney 
Shom ron (b) 

82. Qamey 
Shomron (d) 

83. Reihan 

84. Elazar 

85. Yafü 

86. G ebeiot 
Oz. (b) 

87. Reihan (e) 

88. Eidan 

Date dt' 
fo,,,d111icm 

1978 

Approuvé 
en 1978 

1978 

1979 

1979 

1979 

1979; encore 
en cons-
truction 

Mi-juin 
1979 

Septembre 
1979 

Septembre 
1979 

Septembre 
1979 

Seconde 
moit ié de 
1979 

Début 1980 

1980 

Juillet 
1980 

ëmplm·emrnt 

Près du village 
arabe de Yatta. 
à l'ouest 
d'Hébron 

Région de 
Jéricho 

Au sud 
d'Hébron 

Près de 
Jé richo 

Sur la route 
reliant Bethléem 
à Hébron 

Quelques kilo-
mètres à l'est 
de Naplouse 

Nouvel empla -
cernent/village 
de Deir el-Hatab 
dans la circons-
cription de 
Naplouse 

Sur la route 
principale reliant 
Naplouse et 
Tulkarm , à 3 km à 
l'ouest de la 
colonie Qarney 
Shomron (a) 

Au sud de la colonie 
Qarney Shomron (a) 

Dans la circons-
cription de 
Jen in/trois ième 
colonie 

Circonscription 
de Kfar Etzion 
à proximité de 
la colonie 
Elazar 

Dans la circons
cription de 
Jiftlik 

Entre les villages 
de Shaikh, Iskandar 
et Kafr Salim , dans 
la circonscription 
de J enin 

A l'est de la colonie 
Reihan (b) . dans la 
circonscription 
de Jen in 

7yp<' 

En voie de 
construction 

600 colons y 
vivent déjà 

Partie 
centrale du 
Wadi Araba, 
au sud de la 
mer Morte 

Actuellement 
peuplée par 
17 familles, 
auxquelles 
20 autres 
viendront 
s 'ajouter 
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l ç,v,w miqut' ,•11Jumm1r 

PréV11e pour 
accueillir 
initialement 
100 familles 
et 300 au bou t 
de 5 ans 

Prévue pour 
accueill ir 
in itialement 
50 familles 
et 100 au bout 
de 5 ans 

500 

P rQpr//l((it{!;( d "t>dj:ÎII(> 

Terres confisquées à 
des propriétaires 
arabes dans la 
v~llée clu .lnnrcl:, in 

Terres domaniales 
précédemment clôturées 
et interdites 
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89. El Qana (bl Juillet A l'est de 111 Terres domaniales 
1980 la colonie précédemmenl clôturées 

El Qana et interdites 
et à 
l' ouest de 
Naplouse 

90. Qamey Co nstruc- 8 km à Prévue pour 
Shomron (hl tion l'ouest de accueillir 

commencée Qarney initialement 
en Shomron (a) 100 familles 
septembre et 300 autres 
1979 au boui de 

5 ans 

91. Ma'ale 1979 Nord-est de 
Adomim Jérusalem 

(El-Khan 
El-Ahmcr) 

92. M:i'ale 1979 Partie 400 Terres appartenant 
Adomim (Cl o rientale de à Jérusalem 

Jérusalem 

93. Mehola (bl 1979 Nord de la Uniquement 
vallée du constituée 
Jourdain de tentes 

militaires 

94. Naha! 1979 Nord-est Cons1i1uée en 
Maoz d'Hé bron d ans camp pour 

la circons- p rotéger les 
cription colonies de la 
d'Al-Yaghama circonscription 

95. Ariel (b) 1979 Dans la circons- 1 330 Villages de Mardeh 
cription de et Sikaka 
Salfit. près de 
la colonie 
Ariel (Haris) 

96. Leona 1980 Sur la route de Village d'AI-Laban 
Jérusalem à 
Naplouse 

97. Beit El (b) 1980 Da ns la c ircons- Village de Beitein 
cription de 
Ramallah 

98. Efrnt Mi-octobre Bethléem-Oues t, 1 300 Village d'Al-Khudr 
(ville) 1979 pos ition cen1rale 

par rapport à 
Kfar Etzion 

99. Giv 'a Décision A proximité de 85 Terres confisquées 
Hadasha relative ,, la colonie au village d'EI-Jib 

J'implan• Giv'on. 
tal ion pri ~c c irconscription 
à la mi- de Ramallah 
oc tobre 
1979 

100. Matatyahu 1976 Circonscription 600 Terrains privés 
de Ramallah appartenant à des 

habitants du village 
de Naalcin 

101. Giv' on (b) 1977 Circonscription 
d'EJ-J ib. au nord-
ouest de Jérusalem 

102. Elon Juin 1979 5 km au sud de 1 300 Villages de Rujeeb 
Morch' Naplouse et Aurta 

103. Neve Septembre Entre les villages 900 
Tz:uf 1979 d e Deir 8alloul et 

Aboud, au nord de 
Ramallah 
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105. Arie l 
Cllarisl" 

106. 1:1 Qan;, 

107. Tafvah 

/).,, (',/(' 
fm~ltui,m 

1977 

1977 

1977 

1978 

l .mplu, , mrnt 

Au sud de J cnin. 
près <lu village 
,J'Araba 

Dan, la cin:ons
crir1ion 
<l 'Abu•I-Qarnain 
su r la roule 
de Naplou,e 

Circon,crip1ion 
de Jenin 

1,,.,, 

Prévue pour 
accueilli r 
ini1ialemen1 
150 fam illes et 
500 au bout de 
5 an, 

Acrucllemen t 
tw hiléc p;1r 
30 familles 
juive, 

Pnivue pour loger 
500 familles 
juive, 

H11u· 
,-,,,n.,,,,iq,u 

Su,,,,.,1;..;., 
f"1' J,.,,,,,,,, 

100 

500 

150 

Vi lh,gc <le Kafr Haris 
<Sallirl 

Deu~ 1icr,; de~ te rrains 
• , • 1 

a ppartcnn,cnc anleneu• 
rcmcnl il des ci1oyens 
, 1r~1hc~ 

Village de Taffouha 

So11r< '<' : Lisle de, colonies . canes .:1 rcn ,eig11cmcn1, fourni, 
par I c Gouverneme n1 jordanien en scplcmbre 19~0. 

"(\11,,nie do nt l' e \len,ion t sl rr..:"ue 1r<>ur les dé 1ails . voir nn• 
nc,e 111 1. 

" Lb1c complè1c. cumula1ive c l i, jour de 1ou1e, k, Cl•lonics de 
pcupkment brJélienncs connu.:, d an, lcs lerritoirc< arabe, occur,é,. 
tnCol'florant tou, rcnseigncmenl< additionnel, •1Ur le s colonie, qui 
figurcn1 dan, la li,1c précédente IS//3./50 el , ldd.l. ,11111<'X<' /Il l 
ain, i que des rensc i~ncmen1, (trnccrnant le , colonies pnivues. 

' L.:, travau, one étC: ,u,fh!Odu" ""r injl',nc lion de la Cour SU· 
r rêmc d ï , raël. U ne nuu\'ellc cnl,10ic IT dl Kehir J a èlé mise en 
roule i, 1:, place d<! celle d'Elun M(>rch . qui n ';1 n..'an moins pas é lé 
aha nJ,,nn..'c. 

B. - CoLONl l:.S DE P[UrLE ~tl::-,{1. ISR,\L LIL:-l1' tS 1~11'1..\ STÉES SUR l.f~ 11 -\l,;T EU R, Ull GOLAS 

,,,,,t· ,/,· ,,,, ,, Sur, •tj,,, 
.Y,,,11 f,111o l 111i+ HI l .mplo, 1 mt ni ,.,.,. t'( +H l , 1/lf /,jJ•t ,,; ,lu11,n11, l', , ,, 1,it•1,,ir,•, ,J',wii: i11 1• 

1. Nevc Ali v 197 1 Versant sud du l\h"h"" Stalitin <le sk i. Toute, 1,:, Vi llage S} rien. 
mon t Hcnnon 400 .tun.im, terre, du dah'at anar::it 

plant~s de \'illai:e 
pommier-; aux 
sources lk 
Renia 

., Snir 1967 En hurdurc d' une Naha l jusqu'en ;\ gricullurc Terre, d'un vill age 
ancienne 1one IIJf>N. pui, ..;y rien 
démili1ari,éc: kihhoutz 
patumge, Mir le, 
hauleurs du Golan 

3. Har Odem 1976 Mont O.Jcm. l\losh;IV Une t>a,e :'.00 Parc na111rcl ~y rien . 
ent re le, village, industriell e 100 dunam~ appar• 
de Ma,'ad.1 est en place 1enaient i1 Bugath ;• 
et Uuga tha 

4 . El Rom 1971 Nord. près de Kit,t,ou1z Agric uhure Tou1es le, V il lagc sy rien 
13ug,11ha (pornme,l terres d'Ainkha1ja et 

d'Ainkh:uj a. quelque, terres de 
quelque, Bugatha 
le rre, Je 
Bugatha 

5. M ernm Golan Juillet Nord. ü l'ouest Kibboulz E levage. 6 ()()() Terre< agricoles à 
1967 de Kouneil ra 6 000 rou,::, t d e Koune i1ra 

dunam, de 
cuhure, 

6 . tin Zivan 1%8 Nord. a l'ouesl Ki hhon tz Agriculture. 340 dunam, Terre , agricoles ;1 
de Kounei1n1 ~40 dun;1n1:, de vergers roue, t de Kouneitra: 

de verger, près de l' itnc ien 
d ans la v.i lléc village ,yrien 
de K oune i1 r:, d' Ain Ziw:1ne 

7 , Ka1zrin 1973 Cent re-ouc,t . Cen1re Indus1rie, Pr~s ùu village 
près du pont de industrie l. (200 unit<', syrien de Qasrine 
Yaacov s ur école d 'app.li - d' habi ta tion en 
le Jourdain ca ti.>n pra tique cunsiruct iun) 
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8. Keshet 1974 o ·abord à Moshav religieux, Sont prévus : Ville syrienne de 
Kounei tra. colons école d 'appli - Khusniya 
pui, à Kh usniya G ush Emunim cation pratique. 

jardin botanique. 
travail du bois. 
agriculture 

9. Anïam 1976 Au s ud de Moshav Indus tries T erres du village sy rien 
Ka tzrin ( n" 7) indusiriel de Q asri ne 

10. Yonatan 1975 Te l Faraz. au sud Mouvement de Agriculture 
(Yonati) de Ke shet (n• 8) jeunesse 

religieux 
Bnei Akiva 

11. Sha ·a1 1976 Cent re Moshav S ont prévues : Village syrien 
agriculture . 
indust ries 

12. Gamla 1976 Hauteurs du lac Moshav Agricultu re Terres ,.run village ~yrien 
de Tihériade 

13. Ramot 1%9 Ha uteurs du lac Moshav Agriculture Terres d 'un village sy rien 
de Tibériade 

14 . Merkaz 197J Sud du Golan Centre rural Ville syrienne de 
H isfin Khisfin 
(K hisfin J 

15. Ramat 1968 Sud-est. à 1,8 km Moshav Agriculture. Ancienne base de 
Magshimim de la zone tampon élevage !"armée sy rienne 

16. Avni Eitan 1976 Sud du Golan M o~hav Agriculture 

17. Nov (Nab) 197'.! Sud du Golan Moshav Agricullurc. 
réservoi r 
proche 

18. Geshu r 1969 Sud: a été Naha! Cultures de 
dêplacèc vers plein champ 
rouest 11 la 
suite du désenga-
gcmenl de 1974 

19. Eli-Al 1968 Sut! du Golan Na ha! Agricullure 
(El-Al) j u,qu·en 

mai 1973. puis 
moshav 

20. Givat 1968 Sud du Gol:,n: Moshav C ultu res de 
( Yo 'av) joux te le n" 21 histadru t ple in champ. 

volaille. 
bétail 

2 1. Merkaz 1971 Sud du Golan: Cen tre rur.il 
Bnei Yahuda ~ntrée commune 

avec le n" '.!O 

22. Ne ·ot Golan 1968 Sud. su r le~ Moshav Agriculture 100 dunam~ 
hauteurs du lac de culture, 
de Tihériade de plein 

champ 

23. Afik 1967 Sud du Golan Naha! jusqu·en Agricu llure Prè, de la ville syrien ne 
19n. puis de Fiq 
kihbou tz 

24. Kfar Haruv 1973 Sud. sur les Kibboutz Agriculture Prè~ du village syrien 
haute urs du lac de Kafr Hared 
de Tibériade 

25. Mevo Hamm;i 1968 Sud . sur le~ Kibboutz Agricu l1 ure. 15 000 Village syrien (1 côlc: 
hau1eu r~ du lac touri5me aux de~ sources de Hamma 
de Tibériade source, de 

Ha mma. 
pitturages 

26. Unal 1978 Cent rc-oues l K ibboutz lndu~t ries Terres d' un village 
prévue, syrie n 

27. Ramath 
Shalom 

28. Har Shifon 

29. Dalmiya 
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Nam 

30. Natur 

O a lt! de 
fmulcJtiott 

1980 5 km au s ud-ouest 
de Ramat 
Magshimim 

Bu.~,
i<·o11omiqu,, 

S11pt•rJid t· 
t!II clt111a m .\ 

Soura : Liste établie par le Gouvernement syrien; renseignements sur les colonies - Ann Lesch. 

Prt,{l riëtttires J' adJ,:i11r 

C. - COLON IES DE PEUPLEM ENT ISRAÉ LI ENNES IMPLANTÉES DANS LA BAND E D E GAZA 

/)mt• J,• llu .u• Sup ,•rfi<it· Nam fi ,m/miuu J::mpla,·t",nt! III T.\'J)t' ,:<'t >tU•IIIÙf tl ( ' 1•11 ,/11n,11,:\ Propriirair t• \ J ' ,,ri}.!Înt• 

1. Netzarim 1972 A 4 km au sud Nahal devenu Agriculture 700 Terres de la tribu arabe 
de la ville de moshav Abu Madyan. expropriées 
Gaza. en tre au d~bu1 de 1971 
J"au1orou1e nord-
sud et la côte 

2. Kfar Darom 1970 Au sud du camp Naha) jusqu'en Cultu res 200 ponée 
de réfugiés 1978. puis maraichères à 400 
de Mughnzi k ibboutz en se rre 
et à J"es1 de 
l'autoroute nord-
sud 

3. Netzer Hazan i 1973 Au nord de Khan N ahal j usqu"en Cul tu res 300 Terres domaniales 
Yunis 1977, puis maraichères 

moshav en serre 
4 , Karif A 1973 A roues1 de la Moshav Cultu res 

colonie Netzer maraichères 
Hazani (n" 3). en serre 
entre Deir el-Balah 
el Kha n Yun is 1 000 

5. Kati f B 1978 Près de la colonie Cul tu res 
Karif A maraichères 

en serre 
6. KatifC 1979 Près de Ka tif A 

e t B 

7. Morag 1972 Sur la cô te en tre Nahal, puis Agriculture 
·~ 000 

Terres du village d 'Umm 
Khan Yunis et kibboutz Kalb. d'El-Abadella et 
Rafah de Khan Yunis 

expropriées au début 
d e 1971 

8. Ere tz Azoor 1%9 Au nord-est de la Industries 800 
ville de Gaza 

9 . Naha! Taadee l 1972 Près de Gaza et Nahal Agriculture 4 000 Terres domaniales 
de Deir-el -Balah. 
à CÔI~ d"EI-Ogool 

10. Holeet 1977 Près de Rafah 300 unités 
d'habitation 

11. Beit Lahat Nord de -Gaza 
(en construc-
lion) 

Soura : Liste des colonies et cane fournies par: le Gouvernement égyptien; Najib al-Ahmad, représentant spécial du Département 
poli tique de l'Organisation de libération de la Palestine; Ann Lesch . anc ien représentant de rAme rican Friends Service Committee au 
Moyen-Orient - renseignements communiqués lors d'une déposition faite le 19 octobre 1977 devant le Sous-Comité de la Commission 
des re lations internationales de la Chambre des représentan ts d~s Etats-Unis. 
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ANNEXE Ill 

Liste des nou ,·elles colonies d e peuplemenc pré,· ues pour 1981 

NOUVELLES COLONIES DE PEUPLEMENT QU' IL EST PRÉVU 
DE CRÉER SUR LA RIVE OCCIDEN"TALE 

f,'mpl,1t't'ml!111 

1. Na ·meh (a) 
2. Na ' meh (b) 
3. Na'meh (c) 
4. Almog (b) 
5. Beit Ha ' ria 
6. Mi1zpc Yeriho (b) 

Source : Renseignements fournis par le Gouvernement jordanien. 

NOUVELLES COLONIES 0E PEUPLEMENT QU'IL EST PRÉVU 
DE CRÉ.ER SUR LES HAUTEURS OU ÜOLA N 

1. Sukayk 

t:m,,la( (' IIH'lll 

Village de Sukayk. sur la route de Wasit à 
Massada 

2. Ram Lake Sur les flancs du mont Qaca. à Massada 

Tel-Ahu Qatif. près du village d 'Ayn Ayisha. 
it Mazraat- Kouneitra 

3. • 

4 . a 

5. a A Dabhusiyah 

Source: Renseignements fournis par le Gouvernement syrien. 
• Le nom de la colonie n·a pas encore été déterminé. 

ANNEXE IV 

Communication reçue par la Commission 
concernanc le parai:raphe 22 du rapport 

LETTRE. EN DATE DU 10 NOVEMBRE 1980. ADRESSÉE AU PRÉ.· 
SIDENT DE LA COMMISSION PAR LA COMMISSION DES ÉGLISES 
POUR LES AFFA IRES INTERNATIONAL ES DU CONSEIL ŒCUMÉNIQUE 
DES ÉGLISES 

Comme suite ii votre demande de renseignements nouveaux 
ayanI un rappon avec le mandat de la Commission que vous prési
dez e t susceptibles d'être portés à l'attention du Conseil de sécu
riié, j'ai r honneur de vous transmenre ci-joint la décla ration sur 
Jérusalem adoptée par le Comité central du C.onseil œcuménique 
des églises au cours de la réu nion quïl a ten ue à Genève du 14 au 
22 août 1980. Afin de faciliter votre tâche. j e vous fais parvenir 
ci-joint une Iraduction provisoire de cc texte en français et en 
allemand. 

/,e Secrétaire exécutif. 

1Sï,<:11é/ Dwain C. Errs 

· Déclamrio11 s11r Jém.rnl,•111 adoptée• par le Comité c ,•111ml d11 Co11-
. w:il 11:< ·11111é11iq11e de.\' éj!liSt'.'i lors de .\'li réunion ti (ie11 C1·(! du 
/4 1111 22 aolÎt /980 

1. Conformément aux déclarations anteneures du Conseil 
œcuménique des églises. le Comicé cen tral condamne la décision 
unilatérale d 'Israël d'annexer la pa rtie orientale de Jérusa lem et 
d ·unifier la ville e n en faisant sa .. capitale éternelle .. placée sous sa 
souveraineté exclusive. 

2. Cette décision est contra ire à toutes les résolutions perti 
nentes de l' Organisa iion des Na tions U nies. Elle contrecarre dan
gereusemenI fous les efforts déployés afin de parvenir à une solu
tion juste du problème du Moyen-OrienI e.1 met en danger la paix 
régionale e l mondiale. 
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3. Le Comité cen tral réitère la déclaration sur Jérusalem for
mulée par l'Assem blée du Conseil œcuménique des églises à Nai
robi en 1975 [,·oir S/13679, cm11e.re ). dans laquelle celle-ci insistait 
pour que r on évite de minimise r l'importance de Jérusalem pour 
rune ou l'autre des .trois religions monothéisies . L 'avenir de Jéru
salem doit être envisagé dans une optique humaine , en tenant 
compte à la fois des ch rétiens, des juifs et des musulmans, et non 
pas seulement en fonction des lieux saints. Par conséquent, si l'on 
considère que le statut futu r de Jérusalem ne peut ê tre séparé du 
destin du peuple juif, on ne peul non plus le séparer du destin du 
peuple palest inien, el il doit donc être déierminé dans le contex te 
général d ' un règlement global du conflit du Moyen-Orient. 

4. Le Comité central demande aux églises membres de faire 
pression sur Israël par l'in ie rmédiaire de leurs gouvernements res
pcc lifs afin qu'il s·abst ie nne de toute in itiative concernant Jérusa
lem. donl l'avenir devrait être discuté dans le cadre de négociations 
officielles sur l'autodé1em1ina tion et sur le règlement du confli t du 
Moyen-Orient auxquelles participeraient Israël et les Palesl iniens. 

5. Reconnaissan t que Jérusalem est un centre d'inspiration et · 
de foi rel igieuses profondes pour tous les chrétiens du monde, le 
Comi té ceniral prie instamment le Conseil œcuménique des églises 
de s'employer activement à fai re entendre la voix de l'ensemble 
des chrétiens e1 d'aider les églises à assumer pleinement leur rôle 
en tant que parties aux décisions sur le statut futur de Jérusalem. 

6. En outre, le Comiié central prie instamment le Secrétaire gé
néral du Conseil d'écudier, en consulta tion avec les églises mem
bres de la région e t le Vatican. to utes les possibilités permettant de 
trouver la meilleure solution au problème de Jérusalem , et ce par 
tous les moyens appropriés cc efficaces. par exemple l'organisation 
conjointe ou séparée de consultatio ns internationales ou tou te autre 
formule ou mesure. Le Secrétaire général devrait également exa
miner les possibi lités de consultaiion avec les communautés musul
manes et juives concernées par le s tatut futur de Jérusalem en vue 
de chercher à renforcer la justice et la coexistence humaine dans la 
Ville de la paix. 

ANNEXE V 

Documents reçus par la Commission et commis 
à la garde du Secrétariat 

A. - DOCUMENTS REÇ US OU GOUVERNEMENT JORDANIEN 

- Awartani. H isham. ··west Bank Agriculture: A New Out
look ·· , Research 8111/etin, n• 1. Naplouse, rive occideniale, Uni
versi té nationale AI -Najah . novembre 1978. 

- Awartani , Hisham. ··Ressources en eau et politique hydrolo
gique sur la rive occidentale .. . Research B111/erin. n• 2. Naplouse. 
Université nationale Al-Najah, octobre 1979 (en arabe). 

- Son Altesse royale le prince héritier Hassan bin Talai. A 
Sttrdy 011 Jeru.rn/em. Londres et New York, Longman. 1979. 

- ' ·Agricullural Sec tor and Water Resources in the West 
Bank ... Royal Scientific Sociecy. A paraitre avant la fin de 1980. 

- Jemsalem. rapport établi par le Ministère des affaires étrangè
re, et le Comité exécutif des territoires occupés, 1980. 

- Etude intitulée "Région de la vallée du Jourdain/Mekorot/ 
colonies de peuplement - Quantité d·eau pompée par les puits 
artésiens en 1977-1978 pour r irrigation" (en arabe). 

- Rapport sur les colonies de peuplement israéliennes implan• 
tées su r la rive occidencaie du Jourdain , mai 1979-septembre 1980 
(en arabe) . 

- The Sip1ijica11ce <f So111e West Bank R t!suurces ro Israel , 
édi tion révi sée. Département économique. Royal Scientific So
ciciy. avril 1979. 

- Transcript ion d'un montage audio-visuel s ur les colonies de 
peuplement israéliennes implan tées sur la rive occidentale. établie 
par les services de Son Altesse royale le prince héritier Hassan. 
mai 1980. 

8. - DOC UMENTS REÇUS DU GOUVERNEMENT SYRIEN 

- Etude su r les colonies de peuplement israéliennes dans le 
Golan (en a rabe) . 



- Etude intitulée "Renseignements sur les violations perpétrées 
par Israël dans le te rritoire occupé du Golan .. (en ambe). 

- · • Ac1ivités 1.risraël dan~ le Golan pendant la période 
1979-1 980 .. (en arnbc). 

- Carte des colonies de peuplement implantét:s dans le Golan. 

C. - DOCUM ENTS REÇUS DU GO UVE RNEMENT ÉG YPTI EN 

- Etude intitulée " lsracli Settlement~ on the West Bank and in 
the Gaza Strip .. . 

- P l'l:/i11·111a11ce Rl'{'Ort: t:gypt """ ,,,.. Pal,·., tÎIIÎtlll (!11<'\/ÙIII. 

/W5- l'-A~O . Le Ca irt: . Mini,tüc des affaire, ètrani;èrc,. Ser\'ice de 
lïnfonnation. 

D. - DOCU MENTS REç·us DE L.ÜRGANtSAl ION 
Dh Lt8ÉRATl0'1 DE I.A P ,,1.ESTI NE 

- Etude intitulée .. Water Rcsou rcc, and Pol icie, in the West 
Bank .. . 

- Terii . ZehJi Labib . . \ ft-111 11ra11c/11111 011 th,· W nt,•r /fr.\!1111n•, ,if 
/>r1frsti11,· . 

'f,'111oi11 11" l 1.\1. /?11/,i t:I- J..ï1<1 tih1 

- Te.xte Je son 1~moignagc devan t la Commi,,iun (en arabe) 
comprenant le, pièces su ivante, : 

- Carte de Jeni,alem indiquan1 le, plans i,r:,.-lien, d·c,rro
priation et de dém<,lition Je bien, .ir.ibc, mu,ulman, :, 

lïn1érieur de la Vieille Ville et d·évacuation de ses ha
bi tants: 

- Copie d·un arrêté e n dace du 3 1 décembre 1979 pris par 
le Ministre i,raélien de rénergie et le commandant mili
taire de la rive occidentale no1ifianl la Compagnie d'élcc-
1rici1é d e Jérusalem de r,1ch,H de l'entreprise. avec effe t 
au , ,., janvier 1981. par le Gouvernement is raélien: 

- Copie d ·u ne le ttre en date du 31 décembre 1979 adressée 
au \ l inis tn: i,raélien de rénergie par le président du 
con,eil d·admini~tration de la Compagnie d 'électric ité de 
Jé ru,;,lc rn rour pro1es1er contre 1;1 notifica tion d 'achat qui 
lui avai t été adressée et quï l avait rejetée: copie de la 
m.:me lct1 re adres\ée au i:ommandant militaire de la rive 
ocddcn1ale: 

- Lellre de Mme Kathleen Ke n~on concernant le creuse
ment J·une g;1lérie k long du mur oue~t du Haram Al· 
Charif (Th,· 1i111,•<. Londre, . août I 97'.!J: 

- A/J5/15R. Le11rc en date du :?8 mars 1980 adressée au 
Sccr~1aire général pa r le repré~cn1:mt permanent de la 
Jordanie. accompagnée J·une d.èdaration d:ins laquelle 
~I. Ruhi F.1- Kh,uit, d.èplore , i\'cment le dern ier acte 
d'al!rcssion perpétré r,ar le~ autorités t1 ·occupa tion israé
liennes dam 1:, zone de Jc:ru,akm. 

Té111oi11 11" ./ t.\l . W11/i,I .\111.,111/,11 

- Copi..: dc docume nts com:ernant la lo i n" 16 re lative à rensei
gnement ~ur la ri \'C occ ident:,lc (en ara !-,,:) . 

- C,,r,ie Je Jo..:umcni- rd.,cif, au~ terre, eunlïsquée, sur la rive 
l>ccidenca lc (en a rat,.: ). 

DOCU\IE:\T S/ 14270* 

Lettre, en date d u 25 novemhre 1980. adressée au SN.· ré t:iirc µénéral 
par le rcprésent.int du Viet "'am 

J'ai rhonneur de vous communiquer c i-joint une 
note en date d u 21 novembre 1980 allressée au Mi
nis tère des affaires étrangères de la Ré publique popu
laire de Chine par le Minis tè re des affaires étrangères 
de la Ré publique sociali s te du Vie t Nam concernan1 
les vio lations territoriales très graves commises 
par le~ autori1és chinoises dans la zone frontalière 
v ie tnamienne. e t je vou~ serais obligé de bien vouloir 
fa ire dis tribuer le texte de la présente le ttre e t de la 
pièce jointe comme document officiel de l'Assemblée 
gé nérale et du Consei l de sécurité . 

L <' reprc;.l'C'l//{11/t p c>r111,111c11r 
de la Rép11hlil111c .rnl'iuli.1·tc• da Viet .\'am 

auprès de /'Orga11isatio11 des Nations U11ie.1·. 

( .\ïg 11<;) H A V AN L AU 

Note. m d ate du 21 novemhrc 1980. adressée au l\lin isfrrt• des 
affai res étrangères de la Rt: puhtique populaire d~ Chin-, par le 
~tinbtère de,; affaire, êt rani:ères de la Képublique sodati,1e du 
Viet Nam 

Au cour~ des dernier, moi,. le, :,utorité, chinoi,c< one. en plus 
de leur, provocation , ,umée, dan~ les zonc,· frontalière, et de leurs 
violation< de resr,ace aérien et des eaux te rritoriales " ictnamicn
n<!s . Je leurs prépar.t lif, e l Je leu r, menaces de guerre cont re le 

• Di,tribué sou, la douh lc t:olc A/35/661-S/1 4270. 
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1 Original : anglais] 
l.?fi 11m·c•111hre 1980] 

Vi.;1 Nam. commis d~, violation, 1c rri1orialcs extrêmement graves le 
long de la frontiè re en tre le, d eux pay, ec ont poursuiv i leur gri
gnotage du territoi re ,ictnamien : 

,,) La partie chinoi,c a occupé de nomhrcuses h:iuleurs et lignes 
de:: crêtes le long de la frontière. a envahi le 1erri1o ire vietnamien ec 
COMtrui1 de noml:-reu~ poste, J ·ot:,servn tinn. blod.haus et tran
chées fornrnnt tout un w<tème dïnstallations de comhat sur les 
hau teurs q11i bordenl la fronti ère Jans le, province< de Lang Son, 
Cao Bang. Ha Tuycn c1 Hoang Lien Son. Plus concrè1emen1 , e lle a 
pris ou con"ruit de< in,;tallations mil ita ire, <u r le:, hauteurs et li
gne~ de crète, compri,e~ en tre les borne, J et 20. dis1ric1 de Van 
Lang. cl la côte 636 non loin Je la borne 52. district de Loc Dinh , 
rrovincc tic Lang Son. 

Une li gne Je bloc l.hau, a écé construite d ans les hau teurs situées 
ent re le, home, 49 et 7.' et sur la colline Chong Mu entre les bornes 
6~ ci 63. distr ict de Trung Kha11h . province de C.io Bang. 

Le, Chinois ont occupé : 

- Plu,icur~ hauteur< il Xin Man . dans la zone comprise entre les 
homes t c l ~. di<trict de Xin Man. plu,icur, autres i1 Ca Ma Po. 
dans la zone comprbe en tre les bornes I et 1. district de Quan Ba. 
une ligne d e crè te, Il Mo Phong et Vanh Kh,in. dans la zone de la 
hume :?O. di,tricc de Meo Vac. province de Ha Tuycn: 

- Plu,ieurs piwn, i,olés et une ligne de crétes entre les bornes 3 
et I'.: . di,1ric1 de Mu \>ng Khuong. province de Hoang Lien Son: 

- o ·aulrcs zone ,. 

En occupant ce, hauteurs et ligne, de crê tes . les Chi nois veulent 
créer une s ituation qui leur perme11r,1it de contrô ler de larges por-
1ions du territoi re vietnamien dans les zones frontalières el d ·utili
,er ce, zone, comme tremplin pour pour~u ivre leur. offensives et 
leurs empiélemenb continus ~ur le territoire vietnamien. 



b ). La part ie chinoise a progressivement étendu les zones qu'elle 
avait précédemment occupées et elle con1inue à rogner sur de 
nombreuses autres zones du territoire vietnamien. Par exemple. 
elle occupe: 

- Dans la province de Lang Son : un certain nombre de hau. 
teurs sur lesquelles les Français avaien t érigé leurs postes militaires 
qui étaienl des postes fro ntière du Vie t Nam jusqu'au 17 février 
1979; la côte 583 dans la zone située entre les bornes 15 et 16: la 
côte 371 dans la zone au sud de la borne 19, di s1ric1 de Van Lang; 

- Dans la province de Cao Bang : la colline de Nam Bang dans 
la zone au sud•ouesl de la borne 107. dist rict de Ha Quang; 

- Dans la province de Lang Son : la ligne de crêtes Kim Ngan, 
borne 43. dist rict de Loc Binh: les collines de Po Coc Phung. Co 
Min et Keo Lac Vui. zone en tre les bornes 17 e t 20: la zone de la 
Porte de l'ami1ié: Po Pun•Leo Cao: la zone enlre les bornes 15 et 
16; Pa Chi: la zone de la borne 9. di stric1 de Van Limg: 

- Dans la province de Cao Bang : la ligne de crêtes Chong Mu: 
Phia Un. zone entre les bornes 94 et 95. dis1ric1 de Tra Linh; 

- Dans la province de Hoang Lien Son : la zone de Ta Lung 
Thang entre les bornes 21 e t 22. dis1rict de Muong Khuong: 

- Divers aut res lieux. 

La partie chinoise a empiété sur le territoire vietnamien de nom• 
breuses façons : en occupanl des terres et en y pr;,tiquant l'agri• 
culture. en cnvoyan1 des civils pour qu'ils s'y installenl illégalement. 
en déplaçan1 subrepticeme nt des bornes . en utilisant ouvertement 
des force, armées pour passer à l'altaque. Fait t rès grave. le 
15 octobre. une uni1é d'infanterie chinoise de la dimension d'un ré• 
gimenl . appuyée par l'artillerie lourde. a auaqué plusieurs parties 
du village de Xin M:m. Celte auaque a fai t robje1, de la part du 
Ministère des affaires étrangères du Viet Nam. d"une vigoureuse 

note de pro1estation au Ministère des affaires étrangères de Chine 
le 18 octobre. 

cl La partie chinoise a continué d'enlever et de déplacer des 
douzaines de bornes, essayant par là de modifier la ligne frontiè re 
historique entre les deux pays. Certaines bornes ont été placées 
très loin à l' inté rieûr du terri toire vie1namien. Ainsi, la borne 33 du 
village de Cao Lau. dans le district de Cao Loc, province de Lang 
Son. :i été déplacée de 1 400 mètres par rapport à son ancienne 
position. 

L 'occupation progressive du lerritoire vie1narnien par les forces 
armées chinoises et la modification de la frontière hislorique créent 
un état de lension permanent e l provoquent des actions militaires le 
long de la frontière . Elles démontrent le mépris des au1ori tés chi• 
noises à l'égard du droit in tema1iona l et consti1uen1 une violation 
flagranle et continue de l'indépendance. de la souveraineté et de 
l'intégri1é 1erri1orialc du Viet Nam . La Chine foule aux pieds gro5· 
sièremen1 les conven tions qui ont été signées en tre le Gouverne
ment français et l'administralion Ch'ing en 1887 et 1895 au sujet de 
la délimi1a1ion de la frontière entre le Viet Nam et la Chine, con• 
ven tions que le Viel Nam et la Chine se sont l'un i1 l'autre engagés 
it respecter. Ces manifestations d'arrogance de la part des au1ori1és 
chinoises ont fait apparaitre au grand jour le caractère expansion
niste et hégémonis te de leur poli1ique qui se veut celle d'une erande 
nation. y 

Le Ministère des affaires é1rnngères de la République socialiste 
du Viet Nam dénonce énergiquement et condamne sévèrement ces 
actions des autorités chinoises. Il demande fermement que la partie 
chinoise metle immédialcment fin à toutes les ac1ivi1és de ce genre 
et retire immédia1ement ses troupes de~ zones du territoi re vietna• 
mien occupées illégalement et de~ hauteurs situées sur la frontiè re 
en1 re les deux pays. 

Les autorités chinobes doivent assumer l'entière responsahilité 
<les conséquences de leurs action~ hostiles et illégales. 

DOCUt\-lENT S/ 14272 

Lettre, en date du 25 novembre 1980, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant de l'Jraq 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai r honneur de 
me référer au document S/ 14249 du 11 novembre 1980 
contenant la lettre q ue vous a adressée le chargé 
d 'affaires de la m ission permane nte d' Iran auprès de 
l'Organisation des Natio ns Un ie~ et à son an ne xe in• 
t itu lée "Note , en date du 26 octobre 1980, a dressée 
par le Min istère des affai res étrangères de la Républ i
que is lamique d' Iran à l'ambassade d' l raq à Téhéran 
et au Min istère des affa ires étrangères d' l raq''. 

Pour mettre les choses au point . j e souhaiterais 
jo indre en annexe à la prése nte lettre le tex te d e la 
note n'' 5/ 1/7/14024 du 17 sep tembre 1980 adressée 
par le Min istère des affa ires é trangères de la Républ i• 
que d'Iraq à l'ambassade de la Républ ique islamique 
d1ran à Bagdad. Il ressort clairement de la note ira• 
quienne, qui se passe d' explication, que le Gouver
nement de la Rép ublique d 'Jraq n'a suggéré aucune 
" a nnulation unilatérale'' e t que l'allégation iranien ne 
n'est rien d'autre qu ' une fanta isie juridique inventée 
par le Gouvernement iranien. 

Il y a lieu de me ttre en év idence la duplicité d u 
Gouverneme nt iran ien dans la présente affaire. La 
note iranienne q ui fig ure en annexe au document 
S/14249 ne cite pas le texte complet de l'article 4 du 
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[Original : anglais/ara/Je] 
[26 1101·c111hre 1980] 

Traité relatif à la frontière d'Etat'' e t omet robliga• 
t io n la plus fondamen tale i.r laquelle il astreint les deux 
parties. Le passage omis se lit com me su it : 

"Par voie de conséq uence. toute atteinte à une 
d es composantes de ce règlement global est , de 
toute év idence. incompatible avec l'esprit de l'ac• 
cord d ' Alger5'.' ' 

11 y a lieu d'observer que le Gouvernement iranien 
a une fois de plus invoqué les dispositions des arti• 
cles 5 et 6 du Traité de 1975, essayant par là de ren• 
dre confuse la situation j uridique . L' l raq a déjà eu 
l'occasio n de réfuter cet argumen t de l'Iran à I' As• 
semblée générale au cours de la présen te session et au 
Conseil de sécurité . E n deux mots , les art icles 4 et 6 
s'excluent l' un l'autre en ce sens que l'application de 
l'article 6 présuppose l'ex istence du Traité de par la 
no n-vio lation de l' un q uelconque de ses éléments 
indivisibles. En d 'au tres termes , l'article 6 ne pe ut 
être appliqué que s i le Traité est encore en vigueur et 
lorsque les parties ne sont pas d ' accord sur l'in ter• 
prétatio n ou l'application de ses dispositions de ca• 
rac tère technique. Si l'article 4 est violé . cela s ignifi e 
que l'ensemble du Tra ité est abrogé. ledit art icle re
présentant les aspects poli t ico-ju ridiques du règle• 

' ' Voir Nations Unies. lfrrnci/ des Truités. vol. 1017 . n'' 149<)3. 



ment global sur lequel reposait l' accord des parties. 
Tout argument à l'appui du contraire rend les dispo
sitions d e ces deux articles contradictoires et impos
sibles à a ppliquer. Les viola tions continuelles par 
l' Iran des éléments de l'accord d'Alger et du Trai té. 
mentionnés au paragraphe 4 de l'accord et à l'arti
c le 4 du Traité, a insi que le soulignait la note ira
quienne , laissent I' Jraq e n fa it sans traité à appliquer. 

A ce propos, il importe de noter que si le Gouver
ne ment iranien croit réellement a u règlement pacifi
que des différends conformé ment a u Traité désormais 
caduc, o n est en droit de se demander pourquoi il n'a 
pas eu recours à un tel mode de règlement de son 
d iffé rend avec l'Iraq el pourquoi il a au contraire opté 
pour une agression contre la souveraineté et !"inté
grité territoriale de I' Iraq bien que riraq lui ai t à de 
nombreuses reprises rappe lé les dispositions du Traité 
de 1975. 

L 'accusation outrageante contenue dans la note de 
l' Iran selon laquelle l' l raq aurait commi s des agres
sions et des actes inhumains contre l' Iran e st une 
autre allégation à laque lle le Ministre des affaires 
étra ngères de la République d'lraq a répondu en dé
tail devant l'Assemblée générale et le Conseil de sé
c urité les 356 , 15 (22501· sém,ct') et 17 octobre 
(225/<' séance]. Une réponse détaillée est. en l'occur
rence, inutile car les fa its parlent d'e ux-mêmes . 
Quant à l'allégatio n selon laquelle l'lraq a violé la sé
curité intérieure de l' Iran e t porté atteinte a ux rela
tions de bon voisinage entre les deux Etats. il co n
vient de rappeler à cet égard deux faits concre ts. 
Premièrement , ce que le Gouvernement iranien ap
pelle une violation de la sécurité inté rieure est en fait 
une tentative de fai re endosser à l'Iraq la responsabi
lité de la lutte que mènent les minorités nat ionales 
iraniennes pour obtenir la reconnaissance de leurs 
droits nationaux en retour du rô le patriotique qu ·elles 
on t joué dans la déposition du Shah. Deuxièmement, 
si les relations de bon voisinage sont si chères au 
Gouverne ment iranien, on est alors fondé à se de
mander si les bombardements aé riens et le pillonnage 
par l'artillerie des villes et vi l lages iraquiens so nt bien 
conformes à ce principe. 

Enfin, j'aimera is communiquer aussi c i-joint le 
texte de la note n° 7/ 1/4/15639 en date du 16 no
vembre 1980 qui a été envoyée par le Ministère des 
affaires étrangères de la Ré publique d'lraq à l'ambas
sade de la République islamique d'. l ran à Bagdad en 
réponse à la note de cette dernière dont il e st question 
plus haut. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribue r 
le texte de la présente lettre et des notes jointes 
comme document d u Conseil de sécurité. 

Le repréS<!l//{1nt [}l'l"l/1{/ll{'n( de r Iraq 
auprès de f'Orgonisation des Notions Unies. 

(Signé) Salah Omar AL-ALI 

j• Document.t ()j]iddt "'" l"A.uemhlée ~é11émlr. ,,,,111,·
l'inq11ii!111e session, S éances plénih t•s, 22• séance. 
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AN:-IEXE 1 

Note, en date du 17 stptembre 1980, adressée par le J\linistètt des 
aff:lires ~tr:mjlères de l:i R~publique d· lrnq à l' ambassade de la 
Rr publiqut Islamique d'Iran à Bagdad 

Le Minis1ère des affaires é1rangère~ de la République ct·lr.iq pré
seme se s complimenls à l'ambassade de la République islamique 
d"lra n à 8agd,1d el a l'honneur de lui foire savoir qu·é 1an1 donné 
que le Gouvernement de la République islamique d' l mn n· a pas 
respecté les éléments du règlement d"ensemble que prévoyail l'ac
cord d. Alger conclu entre rlraq cl lïran le 6 mars 1975, du fai t 
quïl persis1e dans ses ingé rences dans les affaires in1érieures de la 
République d'l rnq . qu·il ,\ donné asile. dès les premiers jours du 
renversemenl du régime du Shah. it des éléments hostiles à lïraq. 
quïl a porté alleinte à la sécurité in1é rieurc de lïraq, qu'il a cn
fre inl les relalions de bon voisinage. quïl a e mpiété sur de~ 1erri1oi1 

res imquiens sans les rcs1i1uer :, la République d"lraq. qui se voi t 
dè, lors contrninte d"e ,lcrcer son d roil ü l:i légi1ime défense de sa 
souveraineté cl de son in1égrité 1erri toriale en recouvrant ces ter
ri1oires par la force. c l qu'il a déclaré l"i nlcntion ouverte ou impli
ci1c dans les déc lar:11io ns el dans les actes de ses dirigean1s de ne 
pas se considérer lié par les s 1ipullll ions de l' accord susmentionné, 
le Gouvememen1 de la Répubhque dïraq a décidé de considérer 
r nccord d" Alger conclu cnlre le, deux pay, le: 6 m.1rs 1975. le 
Tr:.ii1é relatif à la fronlière d' E1a1 el au bon vt,i sinage conclu enlrc 
le Gouvernement de la République d" lraq et le Gouvernement de 
rEmpire dï ran . ainsi que les troh prolocolc, qui y sont joinls e l 
le, annexes. signés :1 Bagdad le '-' juin 1975. qui sont fondés 5ur 
l'accord pnic ité. e t les qua tre accord, complémcn1aires du T railé 
susmentionné. avec leur~ annexe,. s ignés à Bagdad le 26 décembre 
1975". les échanges de noies et le, communiqués communs. comme 
abrogés . suile aux viol:i1ions commi~es r:1r le Gouvernemenl de la 
République islamique d "lran. en parole, comme e n acles . e l 
conformémenl aux di spositions du paragraphe 4 de l'accord d'Al 
ger et de l'::irlicle 4 du T rai1é susmentionné . 

Le Gouvernement de la République d"lraq fai 1 appel aux au1ori-
1é, du Gouvernement de la Répuhl iquc islamique d·rran pour 
qu'elles acccplcnt la s i1ua1io11 nouvelle e l adoptent une a1ti1udc 
raisonnable ci sage eu éga rd à rexercice par f"lra q de sa souverai• 
neté et de ses droits légi1imes sur lïntêgrali1.é de ses territoires 1er
res1res el flu viaux du C hail Al-Arab. comme c"éta il le cas avant la 
conclusion de raccord d" Alger vi sé plus haut. 

Le Minis1èrc prie l'ambassade de trnnsmellre ce qui précède au 
Gouvernement de la République islamique ct·1ran el saisil celle oc
casion pour prier r a mbnssade d"agrée r r assu rance de sa lrès haulc 
(:Onsidéra1ion. 

l",ute, en date du 16 no,·tmhre 1980, adressf<' par le :\linistère d~ 
nffaires ét r:1ngèrcs de la République d' Jraq à l'amhassade de la 
République islamique d'Iran à Bagdad 

Le Minis1ère des affaires é1rangè res de la République dïraq pré
sente ses complimen1s i, r amb;issade de la République islamique 
dïran à Bagdad e l a rhonneur de lui foire savoir que le Gouverne
ment de la République d" lraq rejclle l"examen des di~positions du 
Trai1é relalifà la fronlière ct·Etat cl au bon voi~inage enlre l'l raq et 
1·1r~n de 1975 a insi que des pro1ocoles et annexes qui y som join1s 
el les considère comme n"étanl plu~ valides é1an1 donné que l' Iran 
les a al:>rogés•dans la pr:llique par ses viola1 ions pe rsistanles de cc 
1rai1é, car non seulemem les dirii:can1s iraniens ont déclaré qu'ils 
ne le reco nnaissaient pas mais rJmn en a vio lé les é lé ments fonda
mcn1aux. Cela esl confirmé par les noies du Gouvernemenl ira
quien au Gouvernement iranien sii:nalanl ces violntions cl deman
dant qu"il y ~oi t mis lin. L"escalade de l'agression iranienne contre 
r l raq au cours d'une guerre non déclarée cont re des postes fron
tière. le bornbardemcn1 de vil les irnquienn~s cl les ingérences dans 
les affaires inlérieures de rlraq 1émoignent ceries é loquemment de 
ce que rJran ne respecte pas le Trai1é ~usmen1ionné. En con
séquence. la noie du Gouvernement de la République islamique 
d ï ran en da1e du 26 oclobre 1980 est rcjelée dans son ensemble cl 
dans c hacun de ses a rgumen1s . 

• Nations Unies . Rernl'il cl1•s Traités, vol. 1017, n'" 14904 il 
14907. 



DOCUMENT S/ 14273 

Lettre, en d ate du 26 novembre 1980, a dressée au Président du Conseil de sécurité 
par le r epr ésentant d'Israël 

Comme suite à ma lellre du 20 novembre 1980 
[SI 14264]. je tiens à a tt ire r votre attent ion su r un nou
vel exemple de la campagne d'assassinat poli tique 
menée par l'OLP terroriste contre des Arabes de 
Judée . de Samarie et du d istrict de Gaza qui ne sont 
pas disposés à se conformer aux ordres de l'O LP et 
qui désirent vivre e n paix avec Israël. 

Le 23 novembre. Abd Al-Wahhab AI-Masri de Ja. 
belich, près de la ville de Gaza, a été assassiné. Dans 
le courant de la même journée, l"agence de presse li
byenne a pub lié une déclaration de l'OLP qui reven
diquait ce crime en précisant quï l avait été commis 
parce que la victime é tait prête à œuvre r à la coexis
tence pacifique avec Israël. 

Comme je r ai souligné dans ma lettre du 20 no
vembre, l'OLP mène une act ion systématique pour 
intimider et rédui re au silence les dirigeants arabes 
dont elle désapprouve les vues politiques . En s'enga
geant dans une campagne de terreur politique contre 
les Arabes palestiniens. l'OLP suit les traces de son 
mentor Haj Amin AI- Husseini, le mufti de Jé rusalem 
de triste mémoire . q ui n'avait pas le moindre scrupule 
à terroriser et assassiner ses ri vaux politiques. 

L'OLP a adopté cette horrible tactique bien avant 
Je début de l'actuel processus de paix. En fait . depuis 
1966, elle a fréque mme nt menacé , terrorisé e t inti
midé des mai res arabes. des chefs de conseil locaux, 
des mu khtars (chefs de vi llage) et des dirigeants lo
caux dans d'autres domaines, notamment les affaires 
et le journalisme. dans toute la Judée. la Samarie e t le · 
district de Gaza. 

En tout, le terrorisme de l'OLP a coûté la vie à plus 
de 360 Arabes depuis 1966. Plus de 1 800 autres ont 
été blessés ou mutilés . 

On trouvera ci-après une liste de quelques-uns des 
crimes commis par l'OLP depuis 1967 : 

1. En 1968 et 1969, plusieurs membres de la fa. 
mille du maire d' Halhoul. c'est-à-dire la famille 
Milhem . ont été assassinés. 

2. En 1973, o n a a ttenté à la vie de Rashad Al
Shawwa, maire de Gaza . qui est toujours sur la liste 
noire des agents de l'OLP qui opèrent dans cette 
zone. 

3. En 1976. Joe Nasser. rédacteur du journal de 
Jérusalem AI-Fqjr. a é té enlevé et son corps n 'a ja
mais été retrouvé. 

4. En 1977. le soi-disant '" Front démocratique 
pour la libération de la Palestine", qui est l' un des 
composants de l'OLP , a ju ré d' assassiner to ut Arabe 
palestin ien qui accepterait une invitation à la con
férence de pa ix tenue au Caire en décembre de la 
même année. L"OLP a mis sa menace à exécution. Le 
26 décembre 1977 . son agence de presse a a nnoncé 
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q u'elle avait donné l'ordre "de liquider un certain 
nombre d'agents " et s'est vantée d 'avoir éliminé 
Hamdi Kadi , c hargé de l'éducation à Ramallah. 

5. Le 8 février 1978, Abd AI-Nur Janho , membre 
de la municipalité de Ramallah et homme d'affaires en 
vue. a été assassiné. M. J anho avait rejeté l'OLP car , 
selon ses propres termes : "Nous devons vivre en
semble. La haine ne profite à personne." 

6. L 'imam de Gaza, Sheikh Hashem Khuzander, 
chef du groupe qui s'était rendu en Egypte peu après 
la signature du traité de pa ix israélo-égyptien pour 
exprimer son appui au processus de paix, a été assas
siné le 1er juin 1979. 

7. Le 15 mai 1980, AI-Hadaf, bulletin publié par le 
soi-disant "Front populaire", a utre composant de 
l'OLP , a fait état d'une explosion q ui s'était produi te 
dans la voiture de Muhammad Abu-Zallaf, rédacteur 
du journal de Jérusalem A 1-Quds, en déclarant que 1~ 
voiture avai t été piégée pa rce que Abu-Zallaf avait 
coopéré avec les re présentants américains au sujet 
des pou rparlers sur l'autonomie . Le bulle tin ajou tait 
que cet acte é tait un avert issement pour tous les au
tres Arabes qui ne suivaient pas les ordres de l' OLP. 

8. Comme je l'ai déjà di t dans la lettre à laquelle 
j'ai fai t allusion plus haut , au début de ce mois. M. Mu
hammad Abu \Varde , adjoin t au ma ire de Jabelieh , et 
M. Hassan Muhammad AI-Ba2zam, commerçant du 
camp de réfugiés de Shatti, ont été tous les deux as
sassinés exactement pour la même raison. 

Fidèle à elle-même, l' OLP revendique ouvertement 
la responsabilité de ces meurtres. Commen tan t 
l'assassinat de Hamdi Kadi en 1977, l' observateur de 
l' OLP à l'Organisation des Nations Unies a justifié 
publiquement ce meurtre en déclarant à NBC : 

" ... ceux qui collaborent avec les forces d'occupa
tion sont exécutés et non pas assassinés. Cet 
homme a donc dû être exécuté parce qu'i l collabo
rait avec les forces d'occupation." 

Au journaliste incrédule de NBC q ui lui demandait 
sïl approuvait vraiment cet acte, il a répondu : 
"Ceux q ui collaborent avec l' ennemi doivent être 
exécutés, oui. " 

Dans la logigue tordue de l'OLP, ces termes s 'ap
pliquent à tous les Arabes palestiniens qui aspirent à 
la paix avec Israël et sont désire ux d 'œuvrer dans ce 
sens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lett re comme document du 
Conseil de sécuri té . 

l e représC'ntant permanent d 'Israël 
auprès de /'Orga11isa 1io11 des Nations Unies. 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 



DOCUMENT S/1 4274 

Lettre, en date du 26 noYemhrc 1980, adressée au Secrétaire général 
par le r eprésentant de l' Iran 

J'a i rho nneur de vous communiquer c1-Jomt une 
lettre qui vous est adressée par Son Excellence M. K. 
Khoda Panahi. ministre des affa ires étrangères par 
intérim de la République islamique d 'I ran. 

Je vous sernis obligé de bien vou loir foire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le char.i:c; c/'qf.Tcrircs 
cl,· '" 11/Î.U ÎOII /J<'l'll/(//1('1/f(' cf' Irai/ 

aupri•.,· de /'(}rg a11i.rnlio11 cles N a/ions Unil'.\', 

(Signé) Jamal S HEMIRANI 

L ETTRE, EN DATE D U 12 NOVEMBRE 1980. ADRESSÉE 
AU SECRÉT,\IRE G ÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES 
AFFAIRES ÉTRA N GÈRF.S PA R I NTÉ RIM o' lRAN 

A propos de la lettre en date du 6 août I 980 du 
Ministre <J' Etat aux affaires étrangères des Emirats 
arabes unis [S/141111. je voudr:1is -porter il votre at
tention ce qui suit : 

1. Comme nous en avons informé il maintes repri
ses les représentants de divers pays du monde ü l'Or
ganisation des Nation s Unies. les trois îles irnniennes 
Abou Moussa . Grande-Tumb el Petite-T urnb. situées 
dans le golfe Pe rs ique. ont toujours fait partie inté
grant e de l'I ran. ce dont les c<1rtes et documents 
existants, de même que les faits historiques. sont la 
preuve et portent témoignage . 

2. L' Iran a exercé a souveraineté sur cette partie 
de ~on terrilOire de manière continue . et ce n · c t 
qu'au cours de la période pendant laquelle la puis
sance coloniale britannique a occupé le s îles par la 
force que la souveraineté iranienne a é té temporai re
ment interrompue: après le départ des forces britan
niques du golfe Persique en I 971. l'Iran a de nouveau 
exercé sa souveraine lé légitime sur ces î les . 

3. Comme indiqué dans notre réponse 15/13987 ] it 
la le ttre du Ministre des affaires étrangères dï raq du 
2 avril 1980 IS/139/8). le fait que les iles susmention
nées appa rtiennent i1 l'Iran ne saurai t être mise en 
cause ni discuté sou s aucun pré texte: en réalité, 
aucun pays libre et indépendant du monde ne serait 
disposé à faire d' une pa rtie de so n terri toire l'objet 
d'une discussion ou d'un compromis avec un autre 
pays . 

4. Le Gouvernement de la République islamique 
d' I ran affirme une foi s de plus qu'à aucun moment. 
même au cours de la période pendant laquelle sa sou
veraineté sur les t rois iles iran iennes a été inter
rompue en raison de leur occupat ion par la puissance 
coloniale britannique. l' I ran n·a connu d'affrontement 
avec ses vois ins et frères arabes. 

5. Contrairement it l'opinion é mise par le Minis tre 
d' Etat aux affaires étrangères des Emirats arabes 
uni . qui s'es t dit surpris par la lettre du Ministre des 
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affaires étrangères iranien, nou s nous demandons 
comment il un moment où la République is lamique 
d' Iran s 'efforce. par la lutte de son peuple musulman, 
de repousser la domina tion des superpuissances dans 
la région on pu isse avancer de te lles allégations falla
cieuses qui ne sauraient avoir qu'un effet négatif su'r 
le principe de runité et de la fraternité entre pays voi
sins et amis de la région : c·est ce qui surprend le 
peuple musulman de l'I ran et cc q u'i l regre tte profon
démen t. Nom j ugeon s nécessaire d 'appeler votre 
at tent ion . en votre qualité de secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies . sur le fait que les 
nations mu su lmanes du monde - qui ont é té et qui 
sont encore l' objet de pillages et d 'agressions de la 
part de s puissnnces de !'"Est" et de !'"Ouest" -
devraient. en particulier ;1 un moment oü la révolution 
islamique d'Iran ouvre la voie il une ère nouvelle de 
liberté . d'indépenda nce et de gloire pou r tous les mu
sulmans et les peuples opprimés du monde. n'épar
gner aucun effort e t user de tou s les moyens dont 
el le:- disposent pour protéger et sauvegarde r cet idéal 
sacré e t s'abstenir d'ac tes irrationnels el de déclara
tions dé nuées de réalis me que peuvent abu sivement 
exploiter tant les agents de r"Es t" et de !'"Ouest" 
que le sionisme international. 

Les arguments avancés par le Ministre d'Etat aux 
affaires é trangères des Emirats arabes u nis à propos 
de, trois ile-; iranienne~ Abou Moussa . Grande-Tumb 
et Peti te-Tumb font partie d·une machination et d'une 
provoca tion délibérées, prémédi tées de longue date. 
qui se sont matéria li sées par suite de la pression exer
cée par le Gouvernement iraqu ien dans la région. 
L'agression sauvage de lïraq contre l'Iran illustre 
bien nujourd' hui les conséquences désastre uses de cet 
aventurisme. 

Non content d'imposer cette guerre totale ~\ l'Iran. 
lï raq. pou r réaliser ses chimé riques ambitions. a 
élargi de façon insensée les dimensions de cette 
guerre destructrice. Comme vous le savez. le Gou
vernement baathiste de l'lraq a envahi depuis plus 
d'un mois le territoire de la Ré publiq ue islamique 
d'Iran et bombarde et détruit chaque jour avec une 
indifférente cruauté d es vil les et des zones résiden
tielles iraniennes en employant tous les moyens des
tructifs et inhumains possibles e t a déjà é té cause du 
martyre de milliers de nos compa triotes - en majo
rité des civils. hommes. femmes et e nfants . 

Les crimes commis j u squïci pnr le G ouvernement 
iraquien ne peuvent se justifier pnr aucune loi ou rè
glement interna tionaux ou human ita ires, e t il est par
faitement évident que ces crimes son t perpét rés avec 
la pro tection des su perpui ssances et de lïmpérialisme 
mondial. qui se prétend le défenseur des droits de 
l'homme. 

Le Gouvernement iraquien. sous prétexte que le 
régime de la République islamique n'a pas respecté le 
principe de la .. politique de bon voisinage .. ni les dis-



positions du Traité et des protocoles de 1975, pré tend 
qu' il s'est vu contrain t de recourir à la force et à une 
action militaire. 

On se demande pourquoi, s'il estimait que l'appli
cation du Traité relatif à la frontière d'Etat et au bon 
voisinage ainsi que des protocoles conclus entre l'Iran 
et l'Iraq suscitai t des difficultés, le Gouvernement 
iraquien . n'a pas pris des mesures conformément à 
l'article 6 du Tra ité sus mentionné et à ses protocoles, 
qui définissent explicitement et dans le détail 
comment procéder pour résoudre les différends. A 
supposer même que , selon les revendications absu r
des et dénuées de fondement de l' lraq, son intégrité 
te rritoriale ait été compromise par l' Iran, pourquoi 
a-t-il négligé les moyens pacifiques fondamentaux 
existants et a-t-il imposé cette guerre à l'Iran par une 
action milita ire et une agression fl agrante en lançant 
une attaque aérienne surprise contre nos villes et 
zones résidentielles ? 

Comme vous le savez, l' Iraq a violé les dispositions 
du Traité de 1975 et surtou t celles du protocole relatif 

à la sécurité des fronti ères, e t il a notamment envoyé 
des agents et des groupes armés dans les provinces de 
l' Azerbaïdjan occidental, du Kurdistan, du Kerman
chah, de l'llam, du Khuzistan, e t même dans le Séis
tan et le Baloutchistan, pour y organiser des sabota
ges et aider les contre-révolutionnaires , perturbant 
ainsi la sécurité intérieure de l'Iran et portant ir répa
rablement atteinte à la politique de bon voisinage 
entre les deux pays. 

En conclusion, nous voudrions souligner une fois 
de plus que la politique extérieure de la République 
islamique d ' Iran est fondée sur l' indépendance e t 
l'intégri té territoriale de tous les pays du monde et les 
relations de bon voisinage avec tous ses voisins. Il va 
de soi que la nation iranienne défendra son indépen
dance et son intégrité terri toria le de toutes ses forces. 

Le Minisrre des affaires érrangères par intérim 
de la Répuhliquc> islamique d 'Iran, 

(SiR11é) Mohammad Karim KHOOA PANA HI 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur l'opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits survenus entre le 
1,•r juin et le 30 novembre 1980 et constitue une mise à 
jour des renseignements donnés sur les activités dé
ployées pa r la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre conformément au man
dat que le Conseil de sécurité a défini dans sa résolu
tion 186 (1 964) du 4 mars 1964 et ses résol ut ions ulté
rieures relatives à Chypre , don t la plus récente est la 
résolution 472 (1980) du 13 j uin 1980. 

2. Dans sa résolution 472 ( 1980) , le Conseil de sé
curité a prié instamment les parties de reprendre les 
entret iens intercommunautaires dans le cadre de rac
cord en 10 points du 19 mai 1979 [S/13369, par. 5/J et 
de les poursuivre assidûment, en cherchant à obtenir 
des résultats et en évitant tout retard; il m'a prié éga
lement de poursuivre ma mission de bons offices, de 
l'informer des progrès réalisés et de lui présenter un 
rapport sur l'application de ladite résol ution le 30 no
vembre 1980 au plus tard. En applicat ion de la réso
lu tion, j'a i présenté au Conseil le 11 août un rapport 
concernant ma mission de bons offi ces [SI 14 /OOJ. Les 
autres faits nouveaux su rvenus dans le cadre de cette 
mission sont récapitulés dans la section V du présent 
rapport. 



1. - C OMPOSITION ET DÉPLOIEMENT D E LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la 
Force au 30 novembre 1980 : 

M ILITAIRES 

Autriche 

QG de la Force .. . .... ......... .... .. . ... .. . 
Ba1aillon d' infanterie UN AB 18 .. ... .. . ..... . 
Compagnie de police militaire .............. . . 

C1111ad11 

QG de la Force . ....... . ... . ..... .. ... .... . 
Cinquième régiment d'artil lerie légè re du Ca-

nada ........ . ..... . ...... . .... . . . ..... . . 
Escadron des transmissions ................. . 
Centre médical ... . .......... . . .. • . . .. . .... . 
Compagnie de police mi litaire ..... . .... ... . . . 

Dune,nark 

QG de la Force ............................ . 
Bataillon d'infanterie UN XXXIV . . . .. . ... . . . 
Compagnie de police militaire .... .. ..... .. . . . 

Fi11/t111t/(' 

QG de la Force . . .. . . ... . .. .... ..... . .. .... . 
Compagnie de police militaire . . . . . .. .. . .... . . 

Irlande 

Q9 d e la Force ... . . .. • . .. • ... . . .. .. . .. • .. .. 

Roye111111,•-U11i 

QG de la Force . . . . . ...... ... ... ... ... ..... . 
QG du contingent britannique ..... ... . ..... . . 
Escadron blindé de reconnaissance - Esca-

d ron C des Blues and Royals ... ... .. . .... . 
Bataillon d'infan1eric - 3• bataillon du Royal 

Anglian Regiment ... . . .. ... . .. ... . . .... . . . 
QG du régiment d 'appui de la Force .... . ... . . 
Détachement du génie .. . .... .... .... . . .. ... . 
Escadron des transmissions . .. . . .... . . . . ... . . 
Escadri lle de l'armée de terre ............ . .. . 
Escadron des Iransports .......... .. . . ...... . 
Cent re médical .. . .. . . . ..... . . . .. .. .. .... .. . 
Détachement du Service du matériel .. . ...... . 
Ate lier ................... . ............... . 
Compagnie de police militaire .. . .... .. .... .. . 
Escadrill e B du Groupe 84 de la Royal Air Force 

(Whirlwindl ........... ... .. . .. . ......... . 

Suède 

QG d e la Force . .... ... . .. . . . . ... • ... . . .. . .. 
Ba taillon d 'infanterie UN 77C .... .. ..... . ... . 
Compagnie de police militaire . . ......... . ... . 

TOTAL 

PO LICE CIVI LC 

Aus tralie .. ... .. . . .... . . ...... . ... ... .. . .... . 
Su~de ..... ... ... .... .. ... .. . . . .. .. . . . .. .. .. . 

TOTAL 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 

5 
303 

6 314 

8 

468 
19 
7 

12 514 

5 
347 

13 365 

6 
5 11 

7 7 

19 
7 

119 

342 
42 
8 

55 
19 

101 
6 

14 
39 

8 

38 817 

8 
407 

14 429 

2 457 

20 
14 

34 

2 4<ll 

Le déploie menl actuel de la Force est indiqué de 
façon détaillée sur la ca rte qui est jointe au présent 
rapport. · · 

4. J'ai continué d'examiner de manière suivie les 
effectifs de la Force, compte tenu du personne l dont 
e lle a besoin pou r s'acqui tter de son mandat et des 
limira1ions financ ières. A cet égard , j'a i reçu le 
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31 juillet le rapport de la mission d 'étude du Secréta
riat que j'avais constituée e n mai pour examiner 
l'é tablissement. les effeclifs e l le fonc tionnement de 
la Fo rce, en coopération étro ite avec son comman
dant, en vue d'étudier les possibilités de réaliser des 
économies. Le rapport de la mission figure en annexe 
au présent rapport. La mission s·est tenue e n liaison 
étroite avec le groupe de trava il créé pour cette 
circonstance par les pays qui fou rni ssent des troupes . 

5. Au paragraphe 60 de son ra pport , la mission 
d'é tude recom mande une série de mesures : une ré
duction globale et modé rée des effectifs ; si possible, 
le retra it de certaines unités, la réorganisation, pen
dant un an à titre expéri mental. de deux des con
tingents et la négociation avec les pa rties d' un accord 
aux termes d uquel celles-ci prendraient à leur charge 
une part équita ble des coûts entraînés par la Force 
(notamme nt les frais d 'écla irage . de c hauffage , 
d'é nergie e t d'eau) et faciliteraient certaines de ses 
opérations. Le 18 seplembre . j 'ai tra nsmis le rapport 
de la mission aux gouverne menls de s pays qui four
nissen t des troupes el aux parties et j'ai eu depuis des 
consultatio ns avec eu x au sujet de l' applicat ion de ces 
recommandations. 

6. M . Hugo Gobbi continue d'être mon représen
tant spécial à Chypre. La Force reste sous le 
commandement du général James Joseph Quinn. 

Il. - OPÉRATIONS Df L A FORCE 

A. - Mandllf de la Fore<' el ('011ceptio11 
dC's opér ario11 .1· 

7. La fon c1 ion de la Force des Nations Unies 
chargée du ma intien de la pa ix ü Chypre a été initia
lement défin ie par le Conseil de sécurilé dans sa ré
solution 186 (1964) dans les termes suivànts : 

" dans· l'inté rê t de la préserva tion de la paix et de la 
sécu rité internationales. de faire tout cc qui e st en 
son pouvo ir po ur pré venir toute reprise des 
combats et, selon qu'il conviendra, de contribuer 
au maintien et au rétablisseme nt de l'ordre public 
ainsi qu'au retou r à une situation no rma le" . 

Ce mandat , q ui a été conçu dans le contex te de l'af
fronteme nt entre les communautés chyprio te grecque 
et chyp riote turque et entre la garde nationale chy
priote et les combalta nts chypriotes turcs , a été réaf
firmé à plusieurs reprises pa r le Conseil, le pl us ré
cemment dans sa résolution 472 (1 980). A l'occasion 
des é vénements qui se sont produits depuis le 15 juil
let 1974. le Conseil a adopté plus ieurs résolutions 
dont certaines o nt po rté sur le fonct ionnement de la 
Force et, dans certains cas , ont c hargé la Force 
d 'exercer des fonctions nouvelles ou ont modifié 
certaines de ses fonctions antérieures~'. 

8. La Force continue de su rveiller les lignes du 
cessez-le-feu de la garde nationale e t des forces tur
ques et chypriotes turques et c!e fa ire de son mieux 
pour prévenir une reprise des combals (voir partie D). 

" Il s' agit des résolutiuns 353 ( 1974). 354 ( 1974). 355 ( 1974). 357 
(1974), 358 ( 1974}. 359 (1'174). 360 ( 1974), )61 f 1974). ;\64 ( 1974), 365 
cr974l. 367 cr 9751. n o < 191si. JSJ < r975l. 391 < 19761. 401 < 1976). 410 
(1977). 4 14 < 1977}. 422 ( 1977). 430 ( !971!\ . 443 (197Rl. 451 (1979). 458 
< 19791 e t 472 < 1980). 



Elle continue également, dans le cadre de ses fonc
tions de normalisation, d'assurer la sécurité des civils 
qui se livrent à des ac tivités pacifiques dans la zone 
située entre les lignes (voir partie E). 

9. La Force continue de s'acquitter au mieux de 
ses fonctions en ce qui concerne la sécurité, la pro
tection et le bien-être des Chypriotes grecs qui vivent 
dans la partie nord de l' île. 

10. Des membres de la Force continuent de ren
dre périodiquement visite aux Chypriotes turcs qui 
résident encore dans le sud. 

11. En outre , la Force a continué de prêter son 
appui aux opérations de secours coordonnées par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés e t exécutées en coopération avec le Programme 
alimentaire mondial (voir section IV). Elle a égale
ment continué d'assumer certa ines tâches qui lui ont 
é té confiées par le Comité international de la Croix
Rouge lorsque sa délégation s'est re tirée de Chypre 
en juin 1977 (SI /3369, par. 12 ]. 

B. - Liaison et coopérntion 

12. La Force a continué d'insister sur la nécessité 
d'une bonne liaison et d' une coopération entière à 
tous les échelons pour lui pe rmettre de jouer son rôle 
de manière efficace. Elle a, à cet égard, trouvé de 
part et d'autre un accueil favora ble à cette demande. 
La liaison entre la Force et les forces turques et chy
priotes turques. d'une part. et la garde na tionale, 
d'autre part, demeure sat isfaisante. 

C. - liherté de 1110111·emc11t de la Force 

13. Comme il est indiqué dans mon rapport du 
3 juin 1980 [S/ 13972]. à la suite d'entretiens entre la 
Force et les autorités compétentes au s ujet des dépla
cements de la Force vers le nord , qui avaient été res
treints à la sui te de directives publiées par les autori
tées chypriotes tu rques en octobre 1979, la partie 
chypriote tu rque a publié en décembre 1979 une nou
velle série de directives. Celles-ci ont légèrement amé
lioré la situation . mais le déplacement des véhicules 
de la Force reste soumis à des restrictions du fait que 
les heures pendant lesquelles les points de contrôle 
peuvent être utilisés, de même que les routes ouvertes 
à la Force , sont limitées. 

D. - Ma i11tie11 du cessez-le-feu 

14. La Force surveille la zone comprise entre les 
lignes du cessez-le-feu grâce à un système de 136 
postes d'observation, dont 63 sont occupés en per
manence. Au cours de la période considérée , deux 
postes d'observation occupés en permanence, A-09 à 
Famagouste et C-66 près de l'aéroport de Nicosie, ont 
été transformés en postes d 'observation occupés 
seulement à temps part iel. Des patrouilles régulières 
sont déployées selon qu'il convient pour permettre 
d ' observer les secteurs névralgiques. Des patrouilles 
motorisées circulen t de j our e t de nuit. La combinai
son de postes d 'observation fixes e t de patrouilles 
mobiles permet ü la Force d'assurer en permanence la 
survei llance nécessa ire su r les lignes du cessez-le-feu 
e t d'obtenir les informations voulues pour identifier 
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les violat ions du cessez-le-feu et réagir immédiate
ment. Les travaux visant à améliorer le chemin de · 
patrouille, qui s'étend sur toute la longueur de la zone 
tampon , ne prôgressent encore que lentement. Lors
qu 'ils seront achevés, la Force sera mieux en mesure 
de contrôler le cessez-le-feu. Cela contribuera à ré
duire encore le temps nécessaire pour réagir ainsi que 
les dépenses opérationnelles. 

15. Le caractère et la fréquence des incidents 
(tirs, déplacement vers l'avant des lignes du cessez
le-feu et construction au-delà de ces lignes) n'ont 
guère changé depuis mon dernier rapport. Grâce à un 
bon système de communications et de liaison entre la 
Force et les deux parties, la Force a pu contrôle r ces 
violations du cessez-le-feu. Dans certaines zones, la 
délimitation de la ligne du cessez-le-feu fait l'objet de 
litiges. Dans l'une de ces zones, la vallée de la rivière 
Ovgos au nord du village de Mammari, il a é té con
venu que ni les forces turques ni les forces des Na
tions Unies n 'organiseraient de patrouilles dans la 
zone contestée. Cela permettra de maintenir le statu 
quo jusqu'à ce qu'un accord définitif intervienne. 

16. L'amélioration des pos itions existantes e t la 
construction de nouvelles fortifications, princ ipale
ment par la garde nationale , demeurent éga lement des 
objets de désaccord. Dans la plupart des cas, il a été 
possible de parvenir à un accord sur une solution. 
Dans d'autres cas. toutefois. aucun accord n'a é té 
possible en raison de divergences d'opinions quant 
aux conséquences sur le statu quo des nouvelles po
sitions construites derrière la ligne du cessez-le-feu. 

17. Comme par le passé , on a enregistré plusieurs 
plaintes au sujet d 'avions ayant survolé le mauvais 
côté des lignes du cessez-le-feu. Dans chaque cas, la 
Force a uti lisé les systèmes de lia ison existants avec 
les parties afin de prévenir toute aggravation de la si
tuation. 

E . - Maintien du sta tu quo 

18. Les lignes du cessez-le-feu , qui s'étendent sur 
une longueur d 'environ 180 kilomètres. traversent 
l'île de part en part, à partir de l'enclave de Kokkina 
et de Kato Pyrgos sur la côte nord-ouest jusqu 'à la 
côte orientale au sud de Famagouste , dans la région 
de Dherinia. La zone comprise ent re les deux lignes, 
dont la largeur varie de 20 mètres à 7 kilomètres, ·oc
cupe à peu près 3 p. 100 de la superficie de l'î le. 

19. La Force s'est attachée à faciliter les activités 
agricoles normales dans la zone entre les lignes du 
cessez-le-feu, en particulier en faisant escorter les 
agriculteurs pour leur permettre de cultiver leurs 
champs et leurs vergers dans les secteu rs névral
giques. 

F. - M ines 

20. Le grave danger que constituent les mines n'a 
pas diminué depuis mon dernier rapport. La Force 
continue à améliorer la signalisation et les barrières 
placées autour des champs de mines qu'elle connaît 
ou dont elle suspecte l'existence et elle a entrepris un 
programme d'inspection et de relevés. La garde na
tionale e t les forces turques ont répondu positivement 
à l'appel lancé par la Force et ont coopéré avec elle 



afin de relever e t de signaliser à nouveau les champs 
de mines. 

G. - Fo11uio11., /111111m1itairC's ,,1 11or1110/i.rntic111 
clC' la sit11atio11 

21. La Force continue de s·acquitte r de fonctions 
humanitaires dans lïntérêt des Chypriotes grecs qui 
demeurenl dans le nord. Des séjours temporaires 
dans le sud. pour raisons de famille ou autres. con
tinuent d'être autorisés cas par cas . directement ou 
grf1ce aux bons offi ces de la Force. Au cours de la 
période considérée. 484 Chyprio1es grecs ont séjourné 
temporairemenl dans le sud pour des raisons familia
les et 52 pour des raisons médicales . Le s transfert s 
te mporaires de Chypriotes grecs vers le nord on l é té 
refusés; de même. le-; C hypriotes grecs dé lenteurs de 
passeports étrangers. de re1our dans lïle pour rendre 
vi si1e it leurs parents dans le nord , n'ont pas été auw
risés à s'y rendre mais ces parents peuvent désormais 
venir les rencontrer dans le sud. 

22. Les 1ransfer1s dé finitifs de Chyprio tes grecs d u 
nord vers le su<l se sont poursuivis. Depui s mon der
nie r rapport , le nombre total d e ces t ransferts a é té de 
102. dont 46 enfants . contre 90 d urant la période de 
six mois précédente . de sorie quïl res te 1 206 C hy
priotes grecs <lans le nnrd. La Force continue de sur
ve ille r ces déparls pour s'assurer quïl s sont volon
taires. Trois Chypriotes turcs ont quitté le nord pour 
le sud et deux Chypriotes turcs sont repartis dans le 
nord de lï le penuant la pé riode considérée . 

::!3. La s ituation des deux écoles primaires chy
priotes grecques qui fonctionnent dans le nord n':i 
guère changé deruis mon dernier rapport . L "école 
d"Ayia Trias comple maintenant 35 élèves e t celle de 
Rizo karpaso en compte 73. La s ituation des enfants 
chypriotes grecs qui fréquente nt des écoles secon
d aires dans le sud et désirent passer leurs vacances 
scolaires dans leurs fami lles qui résident d ans le nord 
n ·a pas changé et les effort s déployés par la Force 
afin de permet! re d e telles v is ites lors d es vacances 
<l 'été ont été vains. 

24. Deux maronites (adu ltes ) ont quitté définiti
vement le nord pour le sud depuis la date du dernier 
rapport. Les contacts e ntre les membres du groupe 
maronite qui résident de part et d'autre des lignes du 
cessez-le-feu restent fré quents. Dans le nord. ils ont 
une liherté de mouvement considérahle e l les vis ites 
d 'une zone à l'autre sont arrangées cas par cas . 

25. Les officiers de la Force qui s'acquittent de 
certaines fonctions humanitaires dans le nord con
tinuent d'avoir la possibilité d e s 'entretenir en privé 
avec les Chyprio tes grecs qui vivent dans cette 
région. 

26. Des fonc tionnaires de la Fo rce continuent de 
vis ite r périodiquement les Chypriotes turcs vivant 
dans le sud et ceux-ci gardent le contact avec leurs 
fami lles dans le nord . 

27. Ainsi qu'il était indiqué dan~.lc rapport précé
d enl . la première phase des t ravaux de cons1ruc tion 
du nouveau sys tème d"égou ts <le ïcosie a débuté le 
24 mai 1980. Les travaux de planifi cation se pour
suivent, en consulta t ion avec la Communauté écono
m ique européenne . pour la seconde phase du projet . 
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qui sera également exécutée sous les auspices du Pro· 
gram me des Nations Unies pour le déve loppement 
avec le concours de la Force. Un directeur a été 
choisi pour le projet de plan directeur de Nicosie qui 
est financé par le Programme: les travaux devraient 
com mencer sur le terrain avant la fin de 1980. Les 
deux communautés de Nicosie bénéficie ront de ce 
projet. 

28. La Force a fait le néce~saire pour faciliter les 
réunions entre les fonc tionnaires chypriotes grecs et 
chypriotes turcs des Dé pa rte men ls d e l'eau, de la 
santé et de !" hygiène vétérinaire . ainsi qu ' entre d'es 
représentants de la presse des deux communautés. 

29. Il n'y a pas e u de modification des arrange
ments postaux et de la dis1ribu1ion des messages de la 
Croix-Rouge l1·oir S/13672 c/11 /cr clicC'lllhre 1979. 
pur. 33 J. Le courrier posté d ans le nord par des Chy
priotes grecs est distribué régu lièrement dans le sud. 

Ill. - POLICE CIVILE DE LA FORCE 

30. La police civile <le la Force es t toujours dé
r loyée de façon ù appuyer les unités militaires de la 
Force e t orè:re en liai ·on étroite avec la rolice de 
Chypre et la police chypriote turque . La police civile 
de la Fo rce aide 11 maintenir r ordre <la ns la zone si
tuée entre les lignes du cessez-le-feu et i1 assurer la 
protection ùe la population civile . en particu lier dans 
les sec teurs où existent des rroblè:mes intcrcommu
nauta ires. Elle aide i1 surveiller les allées et venues 
<les c ivils d ans la zone sit uée e ntre les lignes du 
cessez-le-feu . escorte les personnes qui se dé placent 
entre le noru el le sud (dans les deux sens) . enquête 
sur les plain1es concernant les déli ts :1 implications 
interco mmunau taires el. dans le nord . se charge de 
verser les r,rcslations d 'aide sociale du Gou ve rnement 
chypriote aux Chypri otes grecs dans leurs habita• 
tiom,. tout en veillanl it leur bien-être. La police civile 
d e la Force continue de gérer au quartie r général de la 
Force un bureau des pcrsonm:s portées di sparues. 

3 1. J'ai poursuivi mes effort s en vue de résoudre 
le problème de la création d" un organe d 'enquê te pour 
retrouver la t race des personnes po r1ées dispanaes 
appartenant aux deux communa111és de C hypre [,·oir 
S/13972. rwr. 3/]. J' a i trnnsmi~ récemment aux par
ties certaines proposi1 ions il cet égard . Mes repré· 
sentants et moi-même procédons actuelle ment à de 
nouvelles consult ation:.. approfondies avec les parties. 

IV. - PROGRA!\11\IE O°ASSISTANCE H U MANITAI RE 

3::!. Depuis mon rappo rt du 3 juin 1980, le Haut 
Com missaire des Nations Un ies pour les réfugiés a 
continué , sur ma demande. à venir en aide aux per
son nes dérlacées et dému nies de l'ile. en sa qualité de 
coordonn.i teur de l'assistance humanitaire des Na
tions Un ie~ il Chypre . Toutefois . l'ampleur de ces 
activi1és sera progressivement ajustée en fonction 
des besoins. Les autorités de C hy pre e n o nt été 
informées . 

33. Le program me de 1980 prévoit 15 101 000 
dollars pour financer 17 projeb. Ce programme , dont 
r exécut ion est coordonnée par la Société chypriote 
de la Croix-Rouge. prévoit nolamment la participation 
à la construction de logements temporaires e t d ' un 



hôpital, ainsi que l'achat à l'étrange r de matériel et de 
fournitures pour les secteurs de la santé, de l'ensei
gnement et de l'agriculture. 

34 . Trente-huit gouvernements donateurs ont 
versé depuis 1974 des contributions en espèces et en 
nature d'un montant total de 12 1 689 545 dollars pour 
le programme d'assistance humanitaire des Nations 
Unies à Chypre. Un montant supplémentaire de 
382 417 dollars a été reçu d'organisations non 
gouvernementales et d'autres donateurs et des dons 
en na ture d'une valeur de 8 942 055 dollars ont été 
reçus de la Communauté économique eu ropéenne. 

35 . La Force a con tinué d'appuyer le programme 
de secours du coordonnateur en livrant des produits 
alimentaires et autres. Depuis 1974, le Programme 
alimentaire mondial apporte une contribution impor
tante à ce programme. Au total , 699 tonnes de four
nitures de secou rs o nt été distr ibuées ou livrées par 
les soins de la Force au cours de la période con
sidérée, dont 513 tonnes (soit le chargement de 229 
camions) de produits alimentaires, de vêtements, 
d 'essence et de carburant diesel ont été livrées aux 
Chypriotes grecs e t aux maronites dans le nord et 186 
tonnes (soit le chargemen t de 39 cam ions) o nt été li
vrées à des Ch ypriotes turcs nécessiteux dans le 
nord. Depuis août 1974, 19 628 tonnes de fourn itures 
de secours a u total ont été fournies a ux Chypriotes 
grecs et aux maronite s dans le nord et 18 302 tonnes 
aux Chypriotes turcs. 

36. Durant la période considé rée, la police civ ile 
de la Force s'est c hargée de verser aux Chypriotes 
grecs dans le nord des prestations d'aide sociale re
présentant un total de 86 975 livres chypriotes. 

37. La Force fou rn it des services médicaux d'ur
gence. notamment pour les évacuations par a mbu
lance ou par hélicoptère . Elle livre régulièrement des 
médicaments ü la communauté chypriote turque et 
répond immédiatement aux demandes urgentes de 
médicaments . 

V. - BONS OFFIC ES DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

38. Pendant la période sur laquelle porte le pré
sent rapport. j" ai poursuivi la mission de bons offices 
que m·avait confiée le Conseil de sécurité au parn
graphe 6 de sa résolution 367 (1 975) et dans des réso
lutions ultérieures, do nt la plus récente est la résolu
tio n 472 ( 1980). A la su ite de la mission à Nicosie , 
Ankara et Athènes entreprise en mon nom par M . Pé
rez de Cuéllar, secrétai re gé né ra l adjoint aux affaires 
politiques spéciales, au sujet de laquelle j 'ai fait rap
port au Conseil à sa séance du 13 juin (2230" séa11ce). 
des consultations intensives se sont poursuivies tant à 
New York qu'à Nicosie pendant tout le mois de 
juillet. Le 6 août , M. Gobbi m'a fait savoir que les 
deux parties étaient convenues de reprendre o ffi c iel
lement les négociations à N icosie le 9 août [1·oir 
SI 14100]. 

39. A la réunion qu i s'est tenue le 9 août, 
M . Gobbi a fait en mon nom une déclaration liminaire 
[ibid .. (11111e.H' J où il a décrit la façon dont je concevais 
le terrain d 'entente trouvé à la suite des consultat ions 
qui avaient eu lieu a u cours des derniers mois et énu
méré les sujets dont il serait discuté lors des entre
tiens intercommunautaires sur la base de l'accord du 
19 mai 1979. Il a été entendu que les quatre quest ions 
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seraient toutes exammees à tour de rôle à des réu
nions consécutives . Après avoir e n tendu cette décla
rat ion, les deux interlocuteurs - M. George Ioanni
des au nom de la communauté chypriote grecque et 
M. Umit Suleiman Onan au no m de la communauté 
chypriote tu rque - ont convenu que la phase des 
entretiens concernant les questions de fo nd commen
cerait à la deuxième réunio n, le 16 septembre. Il a été 
également convenu que les dé libérations seraient 
confidentielles. 

40. Depuis lors, il s'est tenu 10 réunions dans le 
cadre de la reprise des entretiens intercommu
nautaires et chacun des quatre points de l'ordre du 
jour a été examiné au moins deux fois. Toutes les 
réunions ont eu lieu en privé en la présence de mon 
représentant spécial. La commu nauté chypriote grec
que était représentée par M. Ioannides et ses con
seillers, M. Michael Triantafyllides et Mme Stella 
Soulioti. La communauté chyprio te tu rq ue était re
présentée par M. Onan et ses conseillers, M . Necati 
Mu nir Ertekun et M. Rustem Z. Tatar. Les déléga
tions des deux parties se sont égale ment adjoint des 
spéc ialistes pour certaines des réunions. 

41 . Le 16 septembre, les interlocuteurs ont abordé 
l'examen du premier point de l'ordre d u jour, "Con
clusion d 'un accord sur la réinstallation d·une popu
lation à Varosha sous les auspices de l'Organ isation 
des Nations Unies , conformément a ux d ispositions du 
point 5 de raccord du 19 mai 1979 ... L ' interlocuteu r 
chyprio te grec a présenté les propositions de sa par
tie . Le 24 septembre, les interlocuteurs ont examiné 
le deuxième point de l'ordre du jour, " Adoption par 
les deux parties de mesures initiales d 'ordre pratique 
visant à promouvoir la bonne volonté , la confiance 
mutuelle et le retour à une situation normale. confor
mément aux d ispositions du point 6 de l'accord du 
19 mai 1979. qui stipule qu'on attachera une impor
tance spéciale à cette question.,. L 'in terlocuteur chy
priote turc a présenté les propositions de sa partie 
et l' interlocuteur chypriote grec a également déposé 
des propositions dé taillées. Le 1er octobre a été abordé 
l'examen du troisième point de l'ordre du jour, 
.. Aspects constitutionnels'" . Les deux in terlocuteurs 
ont présenté leurs propos itions respect ives quant aux 
futures dispositions constitutionnelles . Les deux 
parties se sont engagées à étudier ces propositions en 
vue de les examiner en détail à la prochaine réunior. 
qui serait consacrée à la question. Le 8 octobre, le 
quatrième point de l'ordre du jour, .. Aspects territo
riaux'·. a été examiné. Les deux interlocute urs ont pré
senté leurs positions respectives. Cette présentation a 
été su ivie d ' un franc échange de vues dans une atmo
sphère de bonne volonté égale à celle des réunions 
précécentes. 

42 . Le 15 octobre , les in terlocuteurs ont re pris 
rexamen du premier point de l'ordre du jour. L 'in
terlocuteur chypriote turc a présenté les propositions 
de sa part ie touchant la réinstallation d' une popula
tion à Yarosha. Le 31 octobre, les interlocuteurs ont 
poursuivi rexamen du point de l'ordre du jour relat if 
aux mesures initiales d'ordre pratique . lis ont exploré 
en dé:ail les domaines de coopération e t la q uest ion 
des disposi tifs à prévoir à cette fin . Le 5 novembre 
s'est poursuivi l'examen du troisième point de l'ordre 
du jour, relatif aux aspects constitutionnels. Il a 



donné _lieu à une longue discussion a u cours de la
quelle les deux parties ont pré cisé leurs propositions 
constitutionnelles respectives. Le 12 novembre , les 
interlocuteurs onl poursuivi l'examen du quatriè me 
point de l'ordre du jour, relatif aux aspects terri
toriaux. Les deux part ies ont précisé leurs positions 
respectives sur cette question et discuté lo ngue ment 
des différents problèmes qui se posent à cet égard. 

43. La troisième série d 'entretiens a commencé le 
19 novembre. A cette réunion, les interlocuteu rs ont 
repris l'examen du pre mier po int d e l'ordre du jour, 
touchant la réinstallation d ' une population à Varosha. 
Ils ont étudié en détail leurs propositions réciproques 
et se sont livrés à cc sujet à un échange de vues franc 
et constructif. L e 26 novembre, les interlocuteurs ont 
repris l'examen du point de l'ordre du jour relatif aux 
mesures initiales d'ordre pratique , qui a d onné lieu à 
un franc échange de vues: Le calendrier des réunions 
prévoit que les questions constitutionnelles et territo
riales seront examinées les 3 et 10 décem bre respec
tivement, après quoi les interlocuteurs envisagent 
d'ajourner les réunions jusqu 'au 7 janvier 198 1. 

VI. - ASPECTS FINANCIERS 

44 . Des contributions volontaires d 'un montant 
approximatif de 262,2 millions d e dollars ont été ver
sées au Compte spécial de la Force par 65 Etats 
Membres et un E tat non membre pour les périodes 
allant de la constitution de la Force, le 27 mars 1964 , 
au 15 décembre 1980. En outre , le montant des con
tributions volontaires de sources publiques, des inté
rêts provenant du placement d e fonds temporairement 
non utilisés et des recettes accessoires versées au 
Compte s'est élevé à 7,3 millions de dollars enviro n. 
En conséque nce, le Compte spécial de la Force dis
posait d 'environ 269,5 millio ns de dollars pour régler 
les dépenses de celle-ci qui sont à la charge de l 'Or
ganisation des Nations Unies pour les périodes allant 
j usqu'au 15 décembre 1980. 

45. L es dépenses de la F orce qui sont à la charge 
de l'Organisation pour toute la période a llant de la 
création de la Force jusqu'au 15 décembre 1980 sont 
es timées à 354,4 millio ns de do llars. Ce chiffre com
prend le montant des dépenses qu'entraîne directe
ment p our l'Organisation le maintien de la Force à 
Chypre ainsi que les montants à verser aux Etats qui 
fournissent des contingents au titre des dépenses sup
plé mentaires et extraordinaires dont ils demandent le 
remboursement à l'ON U. Le total de 269,5 millions 
de dollars versé jusqu'à présent au _Compte spécial de 
la Fo rce est inférieur de 84,9 millions environ au mo n
tant estimatif des dépenses (354 ,4 millions de dollars) 
indiqué ci-dessus. Toutefois, outre les contributio ns 
volonta ires qui ont déjà été versées au Compte, des 
gouvernements ont annoncé, mais n'ont pas encore 
versé, des contributions d'un montant total de 4,6 
millio ns de dollars environ. 

46. Si aux 269,5 millions de dollars reçus jusq u'à 
présent viennent s'ajouter les 4,6 millions de dollars 
représentant les contributions escorpptées , on peut 
compter que les recettes du Compte spécial de la 
Force depuis mars 1964 se chiffrero nt à environ 274,1 
millio ns de dollars . La différence entre ce chiffre et 
les dépenses à régle r (354 ,4 millions de dollars appro xi
mativement) n'est plus alors que de 80,3 millions. 
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E n conséquence , à moins que de nouvelles sommes 
ne soient encaissées au titre d ' annonces de con
tributions anciennes ou nouvelles a vant le 15 dé
cembre 1980, le défic it du Compte spéc ial de la Force 
à cette date s 'élèvera à 80,3 millions de dollars. 

47 . Si le Conseil de sécurité décide de proroger de 
six mois , à compter du 15 décembre 1980 , le mandat 
de la Force à C hypre, le montant des dépenses sup
plémentaires qui se ront à la charge de l'Organisation 
des Nations Unie s s 'élèvera, estime-t-on, à environ 
14,8 millions d e dollars. comme il est indiqué ci
après . Ces estimations , qui se fondent sur l'hypothèse 
que l'effectif actuel de la Force restera le même et 
que les engagements actuels en matière de rembour
sement ne changeront pas, sont susceptibles d'être 
révisées lorsque les recommandations de la mission 
d 'étude dont il a été quest ion préc édemment dans le 
présent rapport (paragraphe 5) seront mises en 
œuvre, en consu ltation. selon quïl conviendra, avec 
les Etats qui fourni ssent des co ntingents ou avec les 
parties. 

M ONTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES Of, LA FOI\CE 

PAR GRAl'/DES CATÉGORIES DE DÊPF.NSCS 

(en milli,•r., de dollars cln /::t(I IS•Unis) 

1. - Dépenses Je fi111ction111"1111•111 à la dwr,:e 
cle /"ONU 

Mouveme nt des conlingen ls . . ..... . .. . 
Dépenses opéra1ionnellcs .. . .. . ... . .. . 
Location de locaux .............. . . .. . 
Ra1ions .. ... .. .... ... .... .. .. .. . ... . 
Trai lemcnl. frais de voyage, etc ., duper-

sonnel civi l ..... ........ . .. .. .. .. . . 
Divers e t imprévus . . . .... . . .... . . .. . . 

TOTAL 

11. - R emhour.,ement t!t:s ,!ép,·11ses .mpplt'
n,entaires faites /Ulf lt•s J,!011,·rr11en1e111., · 

qui fourni.rsent des ,·0111i11,c,,111s 

Soldes et indemnités . .... . . . . . ... ... . 
Matériel apparlenant aux con1ingcnts . . . 
lndemnilés en cas de décès ou d'invali -

d ité .... ..... .. ... ...... . ..... .. . . . 

TOTA L 

T OTAL GtNÉRAL 

260 
l 636 

748 
990 

l 777 
:!00 

8 300 
750 

100 

56 11 

9 150 

14 761 

48. Les dépenses de la Force qui sont indiquées 
c i-dessus pour la prochaine période de six mois e t qui 
devront être couvertes par des con tribut ions volontai
res ne représentent pas le coût total de r opération 
pour les Eta ts Membres et non membres . En fa it, 
elles ne i:omprennent pas les dépenses o rdinaires 
qu'engageraient les Etats qui fourni ssent des con
tingents si leur contingent servait sur leur territoire 
(soldes et indemnités ordinaires et dépenses normales 
de matériel). non plus que les dépenses supplémentai
res et extraordinaires que ces Etats o nt accepté de 
prendre à leur c harge. Ceux-ci m'o nt fa it connaî tre 
que ces dernières sont de l'ordre de 29,3 million:, de 
dollars pour chaque mandai de s ix mois . En con
séquence , le c oût total de la Force pour les Etats 
Membres et non membres est estimé à environ 44.1 
millions de dollars pour la prochaine période de six 
mois. 

49. Pour couvrir les dépenses qu'entrainera pour 
l'Organisation le maintien d e la Force à Chypre pcn-



dant une période de six mois après le 15 décembre 
1980 et pour faire face à toutes les dépenses et de
mandes de remboursement à régler à cette date, il 
faudra que le Compte spécial de la Force reçoive des 
contributions volontaires d'un montant total d e 95, 1 
millions de dollars . 

VII. - OBSERVATIONS 

50. Les pages qui précèdent rendent compte en 
détail des aspects de maintien et d'instauration de la 
paix de l'opération des Nations Unies à Chypre au 
cours des six derniers mois. Ces aspects sont inter
dépendants. La Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre a continué à s'acquitter 
de ses fonctions vital es de maintien de la paix le long 
des lignes du cessez-le-feu et dans la zone située e ntre 
ces lignes, ainsi que d e ses fonctions humanitaires. 
Ses activités, menées e n coopération avec les parties, 
ont contribué à maintenir le calme dans l'île . A cet 
égard , il convient de noter que le maintien du 
cessez-le-feu à Chypre n 'est pas - et, dans les 
circonstances actuelles . ne saurait être - assuré auto
matiquement. Comme il est indiqué dans le rapport de 
la mission d'étude, il faut pour ce faire une con
tribution continue de la Force qui grève les ressour
ces actuelles de cell e-ci. 

51. J'ai poursuivi la mission de bons offices que 
m'ava it confié e le Conseil de sécurité. Un progrès 
considérable a été fait lorsque les entretiens 
intercommunnutaires ont repris officiellement le 
9 août , après une interruption de plus d'un an, abor
dant les questions de fond le 16 septembre. Ils se dé
roulent dans une atmosphère amicale el pragmatique. 
La troisième partie d'entretiens. qui se déroule ac
tuellement, doit se terminer le 10 décembre. Les par
ties ont exposé leurs positions initiales sur les quatre 
points de !"ordre du jour (voir paragraphe 41 ci
dessus) et les premières réactions de fond ont été in
diquées. Un certain Lerrain d 'entente est apparu con
cernant des questions pratiques. Si les progrès o nt été 
lents jusqu'à maintenant. les discussions ont dans 
l'ensemble é té constructives. e t il faut espérer qu'un 
arrangement acceptable a enfin été trouvé permettant 
d"étudier et de négocier en commun. de façon soute
nue, sérieuse et pragmatique, à la foi s les problèmes 
fondamentaux se posant à Chypre et la façon d'abor
der leur solution. 

52. Parmi les problèmes délicats auxquels les 
interlocuteurs se heurteront sans nul doute, il leur 
faudra déterminer de quelle façon el à quel moment 
engager véritablement le p rocessus de concessions mu
tuelles qui est au cœur même de négociations effec
tives. A cet égard , o n peut rappeler que l'accord de 
hau t niveau du 19 mai 1979 prévoyait qu'il fallait ac
corder la priorité ou donner une importance particu
lière à certaines que stions pour ce qui est de parvenir 
à un accord et de l'appliquer. 

53 . Mon représentant spécial m'a tenu pleinement 
au courant du déroulement d es pourparlers. En même 
temps, dan~ le cadre de ma mission de bons offices. 
j'ai !"intention de continuer i1 me te nir de temps à 
autre en contact personnel direct avec les parties afin 
de revoir périodiquement les progrès faits par les en
tretiens et , le cas échéant, d"envisager les procédures 

qui pourraient facili ter la conduite des négociations. 
Un processus de négociation aussi complexe que 
celui-ci doit nécessairement progresser avec toute la 
circonspection voulue, mais il doit aussi, pour main
tenir sa crédibilité, produire des résultats concrets. 

54. Ces derniers mois, j'ai également poursuivi 
mes efforts en vue de trouver une formule acceptable 
pour la création d'un organe d'enquête chargé de re
trouver la trace des personnes portées disparues 
appartenant aux deux communautés. J'espère que les 
consultations intensives en cours actuellement per- • 
mettront de progresser vers une solution pratique et 
acceptable de ce problème humanitaire. 

55. La situation financière de la Force a continué 
d 'être cause de nouvelles préoccupations penda nt la 
période considérée. Le déficit du Compte de la Force , 
période en cours comprise, est maintenant de r ordre 
de 80,3 millions de dollars. Les sommes réclamées 
par les pays fournisseurs de contingents, qui. dans 
certains cas, ne représentent qu'une fraction des dé
penses effectives qu'entraine pour eux le maintien de 
leur contingent, n'ont été réglées que jusqu'au mois 
de mars 1976. J'espère donc t rès vivement que les 
gouvernements répondront généreusement à mes ap
pels de contributions financières volontaires et que 
les Etats Membres qui n'ont pas contribué par le 
passé jugeront possible de reconsidérer leur position à 
cet égard. 

56. Comme je l'ai mentionné dans le présent rap
port, j'ai créé en mai 1980 une mission d 'étude du Se
crétariat pour répondre aux préoccupations très gra
ves et croissantes des gouvernements qui fourni ssent 
dés continge nts devant les charges financ ières 
disproportionnées qu'ils assument. Dans son rapport, 
la mission a indiqué certaines mesures qui, si elles 
étaient appliquées, permettraient de réduire le coût de 
la Force aussi bien pour l'Organisation des Na tions 
Unies que pour les pays fourni sseurs de contingents. 
Ces suggestions me semblent dans rensemble valides 
et, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de pro
roger le mandat de la Force, je me propose d'y don
ner suite, en consultation, le cas échéant. avec les 
gouvernements intéressés et avec les parties à Chy
pre. E n particulier. j'ai demandé instamment aux 
parties de coopérer avec mon représentant spécial 
pour mettre au point des arrangements en vertu des
quels elles assumeraient une part équi table des dé
penses afférentes à la Force, y compris le coût de 
l' util isation de services publics, et fac iliteraient 
d'autres façons son fon ctionnement. 
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57. Compte tenu de la situation sur le terrain et de 
l'évolution politique, je suis une fois de plus parvenu 
à la conclusion que la présence continue de la Force à 
Chypre demeure indispensable tant pour aider à 
mainte nir le calme dans l'î le que pour créer les con
ditions les plus favo rables à la recherche d"un règle
ment pacifique. Je recommande donc au Conseil de 
sécurité de proroger le mandat <le la Force pour une 
nouvelle période de six mois. Selon la pratique éta
blie, j" ai engagé des consultations· su r cette question 
avec les parties intéressées. consulta tion!> d\lnt je 
ferai connaître, dès 4uc possible , les résultats au 
Conseil. 

58. Le présent rapport m'offre une nouvelle occa
sion d 'exprimer ma reconnaissance aux gouverne-



ments qui fourni ssent des contingents à la Force, tant 
pou r l'e xcellence des services rendus par les troupes 
qu' ils ont placées sous le commandement des Nations 
Unie s que pour la lourde charge financière qu' ils ac
ceptent de supporter. Je tie ns également à souligner 
notre gratitude à l'égard des gouvernements qu i ver
sent des contributions financières volontaires pour 
l'appui qu'ils apportent à cette importante opération 
de maintien de la paix des Nation s Unies. 

59. Je voudrais en conclusion expri mer mes cha
leureux remerciements à mon re11résentant spécial à 
Chypre, M. Hugo Gobbi, au comma ndant de la 
Force, le gé néral James J . Quinn , ain si qu'aux offi
ciers et aux soldats de la Force et il son personnel 
civil, qui ont continué de s·acquiner avec une effica
c ité e t un dévouement exemplaires de la tflche im
portante et difficile que leur a confiée le Conseil de 
sécurité. 

[Carte. - "Déploil'ment de la Force des Nations 
Unies churgt;e d11 111aù1t ie11 de la paix ti Chypre 1111 

mois cle m11·e111hre 1980' ·. Voir hors-texte à fa fin clu 
pn;_,·ent Supplément. ] 
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Rap port de la mission d'étude du Secrétariat s ur la force 
des Nations Unies chargée du ma intien d~ la pnbc il Chypre 
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M. George Lansk y, conseiller spécia l à la Division des missions du 
Bureau des services généraux; M . Gregory lssaevitc h, directeu r 
adjoint du Bureau des services financiers: commandant Conrad 
Crean. officier de liaison: M. Giandomenico Picco, spécial iste des 
questions poli tiques au Bureau des Secrétaires généraux adjoints 
aux affaires poli tiques spéciales (secrétaire) . Le mandat de la mis
s ion d'étude é tai t le suivant : 

.. 1. La mission d'é tude du Secrétariat p rocédera à un exa
men détaillé de l'établissement, des effect ifs et du fonction
nement de la Force en vue ,Je déterminer s i des économies se
ra ient réalisable~. 

--2. La mission <l'étude acco rdera une attention particulière 
aux incidences que des réductions des dé penses générales de 'la 
Force auraient sur l'apt itude de celle dernière à s' acqu iller des 
fonctions qui lui ont é té confiées par le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 186 (1964) et dans ses résolutions ultérieures au 
sujet de Chypre. La mission d'étude pourra. en1re autres calculs , 
évaluer ü tit re indicatif les répercussions sur la Force de divers 
pourcentages de réduction des crédits ou des effectifs. 

"3. l.,:i mission d'étude ,·acquiuera de sa tâche en étroite 
coop.:ration avec le représentant s pécial du Secrétaire général et 
avec le command.int de la Force. Par l ïntennédiaire de son pré
sident. la mission d 'étude se tiendra en rappo rt avec le groupe de 
tr;,vail institué ü celle fin par les pays qui fournissent des con
tingents. En particulier. la mis~ion d 'é tude pourra recevoir du 
groupe <l e travail des documents e t autres communications dcsti
mf~ il faciliter son travai l. 

"4. La mission d'étude présentera ses conclusions et ses re
command:irions au Secrétaire général en juillet 1980." 

" La mission d 'étude s'est réun ie une première fois à New 
York au cours des mois de mai et juin. Le 17 juin. elle est arrivée à 
Chypre pour procéder i1 son enquête en étroite collaboration avec 
le commandant de la Force. le général J. J. Quinn. La mission 
d'étude a passé environ neuf jours avec les divers contingents el 
unit<!S de la Force dan~ leu rs zones d'opération et a consulté l'é lé
ment militaire du quartier général de la Force à Nicosie. Elle a 
,également com,ulté le représentant spécial du Secrétaire général. 
M. H. J. Gobhi. ainsi que des officie rs supérieurs et hauts fonc
tionnaires c ivi ls a ttachés au quartier général. La mission d'étude 
tient i1 exprimer sa ~:11isfaction pour la coopération et l'aide pré
cieuses qu'elle a reçues pendant son sêjour à Chypre. Tant au 
Sièi:e de l'Organisa tion des Nations Unies qu'à Chypre. la mission 
d'étude est restée en liai~on étroite avec le groupe de travail insti• 
tué par les p.iys qui fournissent des contingents à la Force. Elle a 
également eu l'occasion de consulter le Gouvernement chypriote et 
la communauté chypriote turque. 

Il. - FosCTI0NS ET EFFECTIFS DE LA FORCE 

3. La fon,tion d e la Force des Nations Unies chargée du main-
APPENOICl::S tien de la paix à Chypre a é té initialement définie par le Conseil de 

~écuri té dan , sa résolution 186 ( 1964) du 4 mars 1964 dans les ter-

1. - Contributions annoncées ou versées au Compte 
spécial de la Force au 23 j uillet 1980 pour ln pé
riode allant du 27 mars 1964 au 15 décembre 
1980........... ... ......................... 116 

Il. - Ligne de conduite recommandée par la miss ion 
d'étude .. . . .. .. . . .. . .. .. . . . .. .. . .. . . . . . .. .. 118 

1. - CONSTITlfrtON ET ~tANOAT DE LA M I SS ION 0°ÉTUOI: 

1. Le 3 juin 1980. le Secrétaire général a informé le Con~eil de 
sécurité qu'il avait constitué une miss ion d'étude du Secré tariat 
pour procéder. en étroi te coopération avec Je commandant de la 
Force de, Nations Unies chargée du maintien de lu paix à Chypre. 
i, l'examen de l'établi,sement, des effectifs et du fonctionnement 
de la Force en vue de déterminer si des économies se raient réalisa
bles fS/ J./'172. par . .f 1- La mi~,ion d 'étude était composée comme 
suit : M. George L. Sherry. directeur du Bureau des Secrét,,ires 
t1.!nérnux adjoints aux affaire, politiques spéciales (président): 
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mes suivants : 

" dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la sécurité 
in ternat ionales. de foire tout cc qu i est en son pouvoir pour pré
venir toute reprise des combats et. selon qu'il conviendra. de 
cont ribuer au maint ien e t au rétablissement de l'ordre public 
ainsi qu 'au retour à une situa tion nonnate··. 

Cc mandat. qui a été conçu dans le contexte de l'affrontement 
entre les communautés chypriote grecque e, chypriote turque et 
entre la garde nationale chypriote et les combatlonts c hyprio tes 
turcs. a été réaffirmé il plusieurs reprises par le Conseil . le plus 
récemment dans sa ré,olution 4n (1980) du 13 juin 1980. A l'occa
<ion des événements qui se sont produit, depuis le 15 juillet 1974, 
le Conseil a adopt~ plu<ieurs résolutions don t certaines ont porté 
sur le fonctionnement de la Force et . d ans certains cas, ont chargé 
la Force d'exercer des fonction s nouve lles ou ont modifié cert aines 
de ,es fonctions antérieures. En conséquence. la Force continu.: de 
,urveiller les lignes du cessez-le-feu de la garde nationale et des 
forces turques et c hypriotes turques et de faire d e son mieux pour 
main teni r le .11a111 q110 mil itai re et pré venir une reprise des 
combats. Elle con tinue également, dans le cadre de ses fonctions 
de normalisation. d'a,,urer la sécurité des c ivils qui se livrent à des 
activités pacifiques dan< la zone située en tre les lignes. La Force 



continue de s'acquitter de ses fonctions en ce qui concerne la sécu
rité, la protection et le bien-êcre des Chypriotes grecs ec des maro
nites qui vivent dans la part ie nord de l'île. La Force continue éga
lement de rend re périodiquement visite aux Chypriotes cures qui 
résident e ncore dans le sud. De plus, la Force prète son appui aux 
opérations de secours coordonnées par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés. Elle assume également certaines 
tâches qui lui on t été confiées par le Comité international de la 
Croix-Rouge lorsque la délégation de ce dernier s'est retirée de 
Chypre en juin 1977. 

4. Dans l'exerçice des fonctions ci-dessus. la tâche de la Force 
en ce qui concerne le main tien de la paix en termes mi litaires con
siste à relever toutes les violations du cessez-le-feu ou des lignes du 
cessez-le-feu et à chercher i, récabli r le s1a11, ' i"<> lorsque des viola
tions se produisent. En conséquence. la Force doit être capable de 
réagir rapidement ec effic:1cement i, tout mouvement vers l'avant. 
empiétement ou renfon:ement provoca1eur des fortifica tions par les 
parties le long des lignes du cesse;,:-le-feu qui. s' il n ·y était pas mis 
un frein , entraineraient des contre-mesures de la partie adverse et 
ainsi une nouvelle escalade. Etant donné qu'il n'a pas été possible 
à la Force. malgré des efforts répétés. de parveni r à un accord ni 
avec l'un ni avec l'autre <les protagonistes en ce qu i concerne la 
détermination des lignes du cessez-le-feu ec l'utilisation et le con
trôle de la zone tampon. la Force surveille. en venu d'un vague 
consentement mutuel. deux lignes de cessez-le-feu mal délimitées 
et constamment contestées. En même temps. en plus de sa tâche 
militaire proprement dite. la Forçe e,t tenue par son mandat d'uc
complir un certain nombre <le 1ftc hes humanitaires cc économiques 
à la foi s dans la zone ~ituée entre les lignes du cessez-le-feu et au 
nord et au sud de ces lignes afin d'essayer de faciliter un re tour ii la 
normale. Un grnnd nomhrc de ces cùches sont échues à la Force 
parce que le personnel du Gouvernement chypriote et de la 
communauté chypriote tu rque ne sont pas en mesure d"exercer 
leurs fonctions nornwles dans certaines zones. En conséquence. les 
militaires de la Force assurent la sécurité des c iv ils qui se livrent à 
des activités agricoles et autres à l'in1érieur de la zone tampon; ils 
aident à entretenir ec il améliorer les canalis«tions d'eau et les li
gnes électriques ain~i que les résenux d'égouts qui traversent la 
zone entre les lignes du ces~e7.-le,feu: ils procèdent au besoin il la 
luue contre les incendies et à l'éradication des maladies con
tagieuses: ils a ssu rent les trans ports et les ~ervices médicaux à tra
vers les lignes: ils évacuent par route ou par hélicoptère les mala
des civi ls qui ont l>csoin d'une assistance médicale; ils prennent des 
mesures de sécuri té pour le déroulement de~ services religieux 
dans les zones mili tairement névra lgiques et . comme n est indiqué 
au paragraphe 3 ci -de~sus . il s apportent une aide humanitaire :iux 
Chypriotes grecs et aux maronites dans le nord et aux Chyprio tes 
turcs dans le sud et s·.1cquittcn1 i1 Chypre de certaines fonctions 
dont le Comité internat ional de la Croi.x-Rou!,!e était auparavant 
chargé. 

5. Depuis le mois d ' août 1974. la Force~ é té déployée le long 
des lignes du cessez-le-feu de la garde nationale et des forces tur
ques et chypriotes turques. Ces lignes s'é tendent it travers l'île, de 
Kato Pyrgos il l'ouest ;, Dherinia i, 1·e, t. sur une longueur de 180 
kilomètres environ. La largeur de la zone située entre les lignes 
varie de 20 mètres ù 7 kilomètres . La position de la Force dans 
cette zone tampon es t fondée sur les conditions du cessez-le-feu 
stipulées par le Conseil de sécurité en 1974. De l'avis de la Force, il 
est indispensable pour le cessez-le-feu que ni l'une ni l'autre des 
parties ne puis~e exercer son mrtorité ou sa juridiction au-delà de sa 
propre ligne de cessez-le-feu ou effectuer des mouvements militai
res au-delà de cette ligne. Le maintien du src,111 ''"" dans la zone 
tampon porte également sur les activités civiles et l' exercice des 
droits de propriété. A cet égard. la Force s·a.:quitte de certaines 
tâches ayant pour bu t <le sauvegarder les conditions légitimes de 
sécurité des deux panics toue e n tenant compte des aspe.cts huma
nitaires de la question. Il convient de se souvenir que les deux par
ties ont formulé des ré~erves en cc qui concerne le rôle de la Force 
dans la zone si1uêe entre les lii;nes du cessez-le-feu. 

6. Bien que le nombre des incidents ai! réguliè rement diminué 
au cours des années . le cesse7.-le-fcu sur l'î le est encore activement 
contesté par les deux parties adverses. Un sondage. fai t s ur une 
période de 10 jours au cours d u mois de juin 1\180 . révèle un total 
de deux violation~ du cessez-le-feu par coups de feu. sep! viola
tions du .m,111 quo par construction de nouvelles fortifications ou 
par renforcement provocateur de fort ifica tions existantes le long 
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des lignes ou à l'intérieur de la zone tampon, trois mouvements 
vers l'avant de personnel militaire, trois violations de l'espace 
aérien et six violations d u prolongement en mer des lignes du 
cessez-le-feu. La combinaison de postes d'observation fixes et de 
patrouilles mobiles permet à la Forçe d'assu rer en permanence la 
surveillance des lignes et d 'obtenir les info rmations voulues pour 
identifier les violations du cessez-le-feu et réagir immédiatement. 

7. Dans le domaine des activités humanitaires et des activités 
de no rmalisation . le personnel de la Force a été. au cours de la 
même période échantillon, appelé environ 15 fois à combat1re des 
incendies dans la zone tampon. a procédé à deux évacuations mé
dicales par hé licoptère, a assuré la sécurité de l'ensemble des acti
vités agricoles dans la zone tampon, notamment en fai sant escorter 
les cultivateurs , et environ 100 heures de travail o nt été consacrées 
à assurer une assistance de sécurité à la campagne antipaludique 
dans l'île. La protection d'autres activités civiles a exigé plus de 
200 heures de travail. En outre. trois convois de produits al imentai
res ec de carburant ainsi que de colis de la Croix-Rouge destinés 
aux Chypriotes grecs et aux maronites du nord de l'ile ont été 
acheminés. Au cours de cette période de 10 jours, le personnel de 
la Force a procédé à deux transports d 'oxygène et de matériel mé
dical du sud de Nicosie à l'hôpital situé au nord de la ville . Quatre 
fois . au cours de la même période, des sacs postaux ont été trans
portés de la poste centrale du sud à la poste centrale du nord. Deux 
fois au cours de la période de 10 jours, la Force a rendu visite aux 
Chypriotes grecs et aux maronites dans le nord pour leur verser des 
prestations d' aide sociale e t, une fois . elle a rendu visite aux Chy
priotes wrcs qui vivent dans le sud à Paphos. Limassol et Larnaca. 
La nécessité de tenir du personnel en réserve et de parer aux cas 
d'urgence. tant pour les activités opérationnelles que pour les acti
vités humanitaires. « été aussi pour une part dans les besoins d'ef
fectifs pendant la période échantillon de 10 jours. 

8. Les besoins d'effectifs opérat ionnels de la Force doivent être 
analysés en fonction des tâches esquissées ci-dessus et de la charge 
de travail que ces tâches engendrent; celles-ci. il leur tour. dépen
dent des conditions militaires e1 poli tiques qui règnent dans l'île . 
Les effec1ifs de la Force ont beaucoup nuctué depuis quelques 
;innées en raison des modifications des t:iches et des conditions. 
Pendant le second semest re de 1974. la Force. donc quelques mois 
plus tôt les effectifs avaient écé réduits. a é té renforcée en raison 
des hostilités qui ont éclaté après le 15 juillet. En aoûc 1974. la 
Force atteignait 4 444 hommes. Au cours du premier semestre de 
1975. les Gouvernements du Canada et du Royaume-Uni ont retiré 
une partie des officiers et des hommes de troupe supplémentaires 
quïls avaien t fourn is au cours des événements de l'été de 1974, 
ramenant ainsi l'effectif de la Force à 3 548 hommes. Après le 
transfert de la majeure partie de la population chypriote tu rque 
dans le nord en septembre 1\175 et la réduction notable des obliga
tions de la Force dans le sud qu i en est résultée . les effectifs de la 
Force ont été à nouveau rédui ts. revenant il 3 069 officiers et hom
mes de troupe en novembre 1975 et it 2 798 vers la fin de 1976. Ces 
contmctions ont été réalisées en majeure partie par réduction à 
deux compagnies Cle l'effectif opéra tionnel de chaque bataillon. En 
1977, le bataillon finl andais a quitté Chypre et n'a pas été remplac_é, 
décision motivée essentiellement par la s ituat ion financière critique 
de la Force. Depuis lors . les effectif,; de la Force sont restés autour 
de 2 500 hommes. Les effectifs de la pol ice civile de la Force ont 
é té ramenés au cours de la période 1974-1978 de 152 à 34. 

9. Penser à réduire encore le coût de la Force es t un souci 
compréhensible étant donné la situation relativement calme qui 
règne le long des lignes du cessez-le-feu. notamment si on la 
compare à la situation tendue qui a caractérisé les années t 974 e t 
1975. Comme il est indiqué plus haut, il en a été constamment tenu 
compte, et une réduction progressive des effectifs de la Force a été 
effectuée au cours des années . Certains ont prétendu que le nom
bre d'incidents mineurs qui affecte nt le s1a111 quo et le cessez-le-feu 
ne suffit peut-être plus à justifier le déploiement actuel de la Force : 
autrement dit. le cessez-le-feu à Chypre pourrait ê tre "auto• 
ent retenu". même si la Force étai t considémblemenl rédui te ou 
supprimée. La mission d'étude a voulu analyser méticuleusement 
cet argument car. s ' il était valable. la Force pourrait. en principe , 
s'acquitter de so n mandai avec des effec tifs et à un coût consi
dérablement réduits. 

10. Après avoir discuté cet aspect de la quest ion avec le 
commandao1 et le chef d'état-major de la Force ainsi qu·avcc les 
cinq commandants de secteur. la mission d'étude a conclu que les 



éléments suivants étaient essentiels à la compréhension de la situa
tion à Chypre sur le terrain : 

a) Il n'y a encore aucune entente entre la Force et les deux par
t ies s ur la délimitation exacte des lignes du cessez-le-feu ni sur 
l'utili sation et le contrôle de la zone tampon. La Force a soumis it 
chacune des parties des cartes montrant où, pour la Force, se si
tuaient leurs lignes de cessez-le-feu respect ives; mais il n'a pas en
core é té possible de parvenir à un acc,ord complet, et des segments 
très étendus de ces lignes ne font encore l'objet que d'une surveil
lance ad hoc qui, d'un côté comme de l'autre, ri sque d'être ac tive
ment contestée et l'est effectivement à l'occasion. 

b) Lorsqu'il y a un réel désaccord au sujet des lignes du 
cessez-le-feu, les parties continuent toujours d'essayer de faire 
p révaloir sur le terrain leur conception du tracé. A c haque tentative , 
la Force intervient rapidement pour rétablir le statu 11110. Cette inter
ven tion est absolument nécessaire car chaque mouvement de cc 
genre, s'il n 'est pas réprimé rapidement, donne presque invaria
blement lieu à des menaces de représailles de la part de l'adversaire 
avec le risque latent d'une rapide escalade qui pourrait facilement 
propager la tension tout le long des lignes. 

c) Même là où une entente a é ié conclue en cc qu i conce rne les 
lignes du cessez-le-feu, des mouvements vers l' avan t et des empié
tements se produisent. 

d) Les commandants des contingents ont exprimé à la mission 
d'étude l'avis que le système actuel de présence physique. 
d'observation et de réac tion, fondé sur une combinaison de postes 
fi~es et de patrouilles, est indispensable pour contrôler les activités 
de part et d'autre et pour prendre rapidement des mesures correc
tives en cas de besoin. 

e) La présence visible de la Force demeure , à ce qu'il parait . une 
condition nécessaire nu maintien de l'atmosphère raisonnablement 
pacifique qui règne actuellement le long des lignes du cessez-le-feu. 
La miss ion d'étude a été informée que, en ce qui concerne en par• 
ticulier les activités civiles dans la zone tampon, la présence d 'un 
nouveau poste d'observation ou le maintien d'une patrouille dans la 
région réduit les risques de cension entre les deux parties. De plus . 
la suppression de la présence physique du personnel de la Force 
dans certaines :zones engendre un sentiment d'insécurité d ans la 
population civile. 

/) En outre, le nombre d'incidents opérationnels qui sont signa
lés au quartier général et , par conséquent , portés à la connaissance 
du Siège de l'Organisntion des Nations Unies à New York ne rc• 
présente qu ·une partie des incidents beaucoup plus nombreux qui 
se produisent le long de la zone tampon jour après jour et qui sont 
Imités et réglés à l' échelon de la section ou de la compagnie. Ces 
incidents ne peuvent être réglés que si la Force es t déployée le long 
des lignes du cessez-le-feu de telle manière qu'un nombre suffisant 
d'hommes puissent êt re présents à n'importe quel endroit d ans un 
très bref délai 24 heures par jour. 

11. Vu les aspects de la situation que l'on vient de rappeler, le 
commandant de la Force estime, et la mission d'é tude partage cet 
avis. que le cessez-Je.feu à Chypre n'est pas el, dans les circons• 
tances actuelles. ne peut pas ètrc auto-entretenu. Son maintien 
exige une intervention constante de la Force qui, en fail. sursolli• 
ci te les ressources ac tuelles de cette dernière. Le calme relatif ne• 
tuel le long de la ligne d'affrontement est, dans une large mesure. le 
résultat de la présence et des activités de la Force le long de cette 
ligne. A cet égard, la mission d'étude tient à rappeler les con
clusions d'une mission d'étude antérieure du Secrétariat qui s'est 
rendue à Chypre en 1969. Malgré les événements graves qui ont 
bouleversé l'île au cours des 11 dernières années, les observations 
de cette mission d'étude sont encore valables et méritent d'être 
citées: 

" Une visite des contingents d e la Force dans les divers secteurs 
de déploiement cl sur les diverses positions qu'il s occupent daus 
l'ile donne l'impression d'une opération bien organisée, conduite 
avec beaucoup de d isc ipline et dans un souci d'économie: le 
commandement se compose de cadres de valeur. le moral est 
;:levé. et les relations avec les autorités );,cales et la populat ion 
Jc1 deux çommunautés sont excellentes. Le fait que la Forc.e 
constitue un sage calcul , aussi bien en ce qui concerne l'amélio
ration de la situation dans l'île que dans la perspective plus large 
de la paix internationale, est mis en relief par le contraste entre 
l' atmosphère relativement calme qui règne actuellement à Chy-
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pre et la tension et la violence qui régnaient dans l'ile il y a quel
ques années seulement, avec l' inquiétude qui en résultait sur le 
plan international. li faut également noter que, du point de vue 
financier, la Force est une opération relativement bon marché 
pour une opération militaire. car bon nombre de postes de dé
penses essentie ls, y compris dans certains cas les soldes et in
demnités journalière~ versés aux contingents . n'entraînent au
cune charge pour l'ONU. 

"Bien que l'opération des Nations Unies aie créé un climat et 
des conditions de progrès considérables en ce qu i concerne la 
pacification et la normalisation de la vie dans l'ile, il n'es t pas 
possible. dans les ci rconstances actuelles, de retirer la Force 
sans qu'il en résulte un risque gr.ive pour le maintien de la paix à 
Chypre. avec toutes les çonsêquences que cela implique pour ~a 
paix internationale. Le souci de réduire le coût de la Force est 
bien compréhensible, étant donné le calme qui règne actuelle
ment dans l'île et du frut que la Force n'a pas à s 'occuper d'inci
dents quotidiens aus~i nombreux qu'auparavant. Il faut cepen
dant reconnaitre que c'est à la présence physique effective de la 
Force et au fait qu'elle s'interpose entre les parties dans les 
zones de confrontation qu'est essentiellement due, à l'heure ac
tuelle, l'atmosphère relativement paisible de l'ile. atmosphère qui 
est 11 son tour indispensable à une amélioration du climat politi• 
que et au succès final des négociations entre les deux commu
nautés. Alors que les problèmes fondamentaux de Chypre n'ont 
toujours pas trouvé de solution, il semblerait extrêmement 
dérai onnable de réduire les effectifs et l'eflicacité de la Force en 
se fondant sur le culmc qui règne actuellement à Chypre, car cc 
calme est imputable. dans une large mesure. à la présence de la 
Force d ans l'ile. 

"Certes. de grands progrès ont été accomplis au cours de l'an
née écoulée en ce qui concerne la normalisation des conditions 
de vie dans l'ile, mais il est encore des domaines importants dans 
lesquels aucun progrès ou presque n'a été réa li sé. Du point de 
vue de la Fo rce. le plus gmve de ces problèmes est celui que 
pose la confrontation mili taire entre les forces de~ deux commu
nautés . C'est à l'intérieur et aux environs de Nicosie, la capitale, 
que cette confrontation semble revêtir les formes les plus aiguës, 
mais des confrontations armées de moindre envergure ont éga
lement lieu dans d'autres régions de l'ile. c·es t dans ces zones 
que se trouvent la plupart des effectifs de la Force, qui sont 50U· 

vent stationnés sur Jcs positions nudacieusement situées entre 
les forces militaires et paramilitaires des deux pa rties, Tant que 
les dispos itifs militaires des deux parties adverses dans ces zones 
de confrontation ne scronc pas supprimés, il ne fait pas de doute 
que le retrait de la Force entraînerait un risque grave de nouvel
les violences ... [S/952/ du 3 dfrm,hr<• /969, t11111e.re / , pttr . .S 
à 7.) 

Ill. - D tPLOIEMENT ET MODE D ' OPÉRATION 

12. La mission d'étude a examiné attentivement le déploiement 
et le mode d' opération de ln Force sur le terrain en vue de déter
miner s 'il écait possible. en changeant de méthodes. d 'économiser 
sur les cfTcctifs. Comme on l'a déjà indiqué, la supervision du 
cessez-le-feu et de ln znne tampon es t basée à l'heure actuelle sur 
la combinaison de postes d'observation fixes et de patrouilles mo
biles. le dosage variant en fonction du terrain et du caractère des 
affrontements militai res qui se produisen t dans différentes parties 
de la zone tampon. Ce système comporte des postes d'observation 
fixe s (actuellement au nombre de 65) garnis jour et nuic. 67 points 
d 'obscrvmion occupés une ou plusieurs heures par jour. des postes 
d 'observation tempor"ircs (patrouilles régulières) installés dans les 
secteurs où existent menaces et tensions et des patrouilles mobiles 
qui se déplacent dans l'intervalle des postes d'observation , en par• 
ticulier lorsque çeux-ci ne sont pas i\ ponée de vue l' un de l'aut re. 
La réserve d e la Force (escadron blindé de reconnaissance) dessert 
le~ divers contingents . et ses vtihicules blindés Ferret patrouillent 
tous les jours la zone tampon. 

13. Pour s'acquitter du mandat qui lui a été confié par le 
Conseil de sécurité. la Force déploie ses troupes essentiellement 
d ans la zone située en tre les li11nes du cessez-le-feu : elle a des 
bases ta nt nu nord (con tingents danois et autrichien) qu'au suJ 
(contingents britannique et suédois) et dans la zone tampon (con• 
lingent canadien). Cela lui permet de surveiller le cessez-lc,feu, 
d'empêcher que des incidents mineurs ne dégénèrent en quelque 



chose de plus gr.ive. de faire ré tablir le su1111 q110 e n cas de viola
tions et. le cas échéant. de répondre aux besoins de la population 
civile sur le plan écunomi4ue et humanitaire le long des lignes du 
cessez-le-feu et dans d'autres parties de l'ile où les communautés 
sont en présence l'une de l'autre . Comme les lignes d u cessez-le-feu 
traversent lï le de pllrt en part . il y a des zones que l'on peut con
~idére r comme plus exposées que d'autres à des incidents. Les 
etTectifs de chaque poste d'observation varient donc en fonction 
de la situation locale. L'un dnns l'autre toU!efois . les affrontements 
armés en tre les deux parties n'ont pas diminué au cours des deux 
dernières années. 

14. En collaboration avec le commandant de la Force, la mis
sion a étudié la pos~ibilité de supprimer que lques-uns, voire la pres
que totalité, des postes d 'observation au profit de patrouilles. Elle a 
découvert qu 'il lu i seul le système de patrouilles serait dan~ la plu
pan des ca~ moins efficace que le système actuel, qui permet i, une 
unité militaire donnée - compagnie ou section - de se familiari
se r avec une zone déte rminée, avec l'emplacement des lignes du 
cessez-le-feu . avec le personne l mi liwirc des deux partie s et avec le 
lacis complc~e d 'accords régissan t l'accès. les terres cultivées. etc. 
L'aspect militaire de la que~tion mi5 à pan. il convient de ne pas 
oublier que. par sa présence permanente. l'Organisa tion des Na
tion .; Unies. sous la forme de ses postes d'obse rva tion.joue un rôle 
vital en cc qu'elle facil ite le déroulement de la vie civi le. en parti
culier dc5 activité~ agricoles dans la zone tampon. Réduire le nom
bre de postes fixe~ <1u les éliminer et organiser de~ patroui lles plus 
fréquentes. tant i, titre régulier qu'occasionne!. el\igerait autan t 
d 'hommes quïl en faut se lon le système actuel et imposerait des 
charges accrues (transports . entretien des véhicules, etc.). 

IS . Po ur ce qui est des :,ctivités humanitaires. les postes d'ob
serv:Hiun fixes pourraient. il va san~ dire . être remplacés par des 
patrouilles ,.re~corlc de la Force. mais cette formule exigerait au
tant sinon plu~ d'homme~. /\ l'heure actuelle. on ~·en remet aux 
pa trouill e~ d'escortc dan, le~ zone~ qui ne sont pas i, po rtée de vue 
des pos tes d'observation ou qui ne sont cult ivées que de façon 
in te m1ittcnte. L 'hélicoptère otTrirait une utile solution de re• 
change - de jour ,urtout - mais qui reviendrait extrêmement cher. 
JI faudrait d"ailleurs engager i1 ce propos des négociations avec les 
parties. 

16. La mission a condu qu'un système de surveillance se limi
tant es~cnticllemcnt à des patrouilles couterait vrai~emblablement 
aussi cher. sinon plus. que le système actuel. La question es t en
core compliquée par le fait <.1u'il n'existe. ni dan~ la zone tampon ni 
paralli: lemcnt à clic. assez de routes pour permettre aux véhicules 
d'a~sumcr les fonctions actuellement dévolues aux postes d'obser
vation. Si l'on voulait in~tau rer un système de patrouilles. il fau
dmit donc améliorer le chemin de p:itrouille de la Force, qu i en 
certains endroits (notamment dans lo partie occidentale du sec• 
teur I et ,ur de honnes distances ailleur.) est inexistant. rudimen• 
taire. voire impraticable en hiver. Tran~fonner cette piste en route 
carrossable par tous les temps - i, supposer que l'on puisse suivre 
un tracé rai.~onn.iblcment bien établi. cc q ui dans bien des end roits 
n ·est pas possihle - coûter:1it il l'heure actuelle environ 1 ,6 million 
de livres chypriotes. Sur cette base. le projet tout entier coûterait 
plus de 10 millions de livre, chypriotes (y compris les travaux sui 
vants: études d'ingénierie. drainage. nivellemen t, t ravail aux 
explos ifs dan~ certa ine, zones. ponts et ponceaux. main-d'œuvre, 
mchal de terres. entret ien et routes d'accès). La ~ituation à Chypre 
étant ce qu·e11e est. un projet de cet ordre ne pourrait être achevé 
avant quatre ans . Etant donné que la durée nom1:ile d'un m~ndat 
de la Force est ile s ix mois . il serait diffkile de justifier pareille 
dépense. 

J 7. La mission d'étude a demandé au commandant de la Fo rce 
et aux commandan ts des contingents s i. i, leur :ivi, . il serai t possi
hk ,l'utiliser de, appareib tic surveil lance perfec tionnés pour ré
.Juin.- lt'< d lt'ctif, . Elle a app, i, que c·crtain, de cc< appareils. y 
n,mpri, tics ,iumcllcs de nui t i, objectif fluoré. ét:iicnt couramment 
Ht ili,.:s d:111s les fo1 ccs :mnécs de ce11:,in< Jcs puys qui fournissent 
tin contingent i, la Force et 4uc lc,dils ct>nlingcnh pouvaient en 
dispost:r . Toutefoi,. vu la situation à Chypre. on a estimé que. pour 
empêcher les vi0lations du ce,sc7,-lc-fcu et autres incident, e t faci• 
liter le retour i, une vie normale. rien ne pouvai t remplacer la pré
sence physique des soldats <le, Nat ions Unies. 

18. La mis,;ion d'étude a également étudié la possibilité de 
changer plus radicalement le mode d'11pération de la Force. Cela 

impliquerait en fait que l'on abandonne l' idée de maintenir intégra
lement le s talll c111u militaire e t que l'on ne t ienne pas compte de 
modifications mineures sur les lignes du c.esscz-lc-fcu telles que la 
réfection d'une trancllée ou d'un abri, ces opérations de prévention 
et de connexion exigeant , a-t-on avancé, l'engagement d'effectifs 
assez importants. Scion le sys tème proposé, la Force se bornerai t à 
surveiller partiellement le terrain et non plus en permanence; elle 
n'interviendrait qu'à l'occasion de graves empiétements dans la 
zone tampon et en cas de sérieuses provocations armées. On peut 
arguer que. de toute manière, la Force n'es t pas en mesure d'em
pêcher des attaques majeures pour peu que l'une ou l'autre des 
parties veuille en lancer. Certains estiment même qu'en poussant 
sa présence jusqu'à la .. cohabitation" la Force risquait en fait 
d'encourager les incidents - insultes, j ets de p ierres , pour ne citer 
que des exemples récents-. les parties n'ayant pa~ à craindre de 
sa part des représailles ou une escalade des hostilités. 

19. Pour la mission d' étude. l'approche esquissée plus hm11, 
encore qu 'e lle se justifie peut-être dans d'autres opérations de 
maintien de la paix. n'est tout simplement pas viable pour Chypre. 
Une viol:ition mineure du cessez-le-feu n'a peut-è: tre guère d'im
portance en soi, mais elle est presque invariablement suivie de 
violations plus graves qui donnent lieu à des menaces de représail
les de la part de l'adversaire. En fait, dans certaines zones. les 
parties ont l'habitude, chaque fois que par roulemen t un bataillon 
de la Force est déplacé ou remplacé par des soldats moins expéri
mentés . de " mett re à l'épreuve' ' les nouveaux venus en provo
quan t à dessein des violations mineures. comme pour voi r jusqu'où 
chacun peut aller pour améliorer ses positions. En out re , s'il se 
produisait des empié tements que la Force n'aurait pas détectés . les 
in téressés en feraient au bout de quelque temps un " fait accom
pli": il ne serai t alors que plus diffi cile de les déloge r. Ainsi donc, 
abstrac tion faite du mandat explicite de la Force ("faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour prévenir toute reprise des combats"). il 
n'existe en réalité aucune solution de rechange satisfaisan te au 
maintien du .H a /11 q110 militni rc; si elles ne sont pas écrasées dans 
l'œuf, les violations risquent très vi te d 'entraîner une extension du 
conflit que la Force. avec les moyens présentement à sa disposi
tion. ne se rait pas à mëme de juguler efficacement. 
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20. Une méthode d u même genre pourrait en principe être envi
sagée si un corps d'observateurs militaires - qui, on le suppose. 
aurait pour fonction de déceler les violations importantes ou de se 
rendre sur place sur plainte des parties - était en mesure de fai re 
appel à une force de réserve importante qui arriverait rapidement 
sur les lieull et s'interposerait entre les deux parties dès qu'un inci
dent grave aurait éclaté ou au cas où une escalade menacerait de se 
produirl!. Cela supposerait un changement. la Force ayant désor
mais un rôle non plus préventif mais réactif: outre que ce serai t une 
façon coûteuse et dangereuse de faire face à la si tuation à Chypre. 
il n 'en ré~ulterait pas nécessairement pour a utant des économie~ de 
personnel ou d'argent. Ici, comme pour la formule envisagée au 
paragraphe précédent, le fait est qu 'il es t plus économique de préve
nir les affrontements que d'y faire face. 

21. Bien entendu, si l'attitude des parties se modifie de façon 
sensible, certaine~ solutions qui jusqu' ici n'étaien t pas applicables 
pourraient le devenir . et il serait même possible d'envisager de 
transformer la Force en une opération mixte d 'observateurs militai
res et de maintien de la paix, ce qui rendrait possibles des réduc
tions importantes d'effec tifs. Pour qu'une telle opération puisse 
ê tre envisagée. la plupart des conditions préalables suivantes de
vraient être remplies : 

a) Des lignes de ces~ez-le-feu acceptées. délimitées et marquées; 

h) Un accord de cessez-Je.feu aux termes duquel les rl ~inte~ 
conccm:1nt des violations du cessez-le-feu feraient l'objet d'une 
cnquêtt' de la Force dont les parties acceptemient les conclusions; 
à cette fin , la Force bénéficierai t d 'une liberté complète <lé mou
vement et d 'accès le long de~ ligne~ du cessez-le-feu et p11urrni1 
no tamment utiliser des hélicuptëres ou des avions: si possihle, 
l'achèvement d'une piste praticable en tout temp~ pour le~ pa
troui ll es: 

c) L'engagement pris par les deux parties de placer la zone com
prise entre les lignes sous l'observation et le contrôle exclusif~ de 
la Force, tan t en cc qui concerne les questions de sécurité que les 
act ivités des civils: 



d) U ne procédure acceptée de visite et d'assistance humanitaire 
.iux membres d ·une communauté qui résident dans la zone con
trôlée par l'autre communauté; 

I') La réJuction, si po,sible, des garnisons des localités avancées 
défendues par les deu x parties et leur retrait par1icl ou complet du 
voi~inagc immédiat de~ lignes du ce,~ez.-le-feu ma rquées, de façon 
que la posture militaire so it moins provocat rice; 

/) L'engagement ferme pris par les parties et suivi d 'effet d'em
pêcher le personnel relevant de leur aurorité de se livn:r à des in
cursions et i1 d'autres violations du cessez.Je. feu ; 

,: ) Si poss ible. la conclusion J 'accords concernant Varosha et 
l'aéroporl intema1ional d e Nicosie. 

2~. De l'avis de la mission d'étude . les condition~ énumérées 
c i-dessus pourraient être remplies plus facilement dan s la pratique 
,i l'affrontemcn1 polilique actuel pouvail commencer à perdre de 
snn acuiré . en p.trticu lier s ïl é rait possihle aux parlies de consen ti r 
d es Hjustemen ts territoriaux et des gestes politiques relativemenr 
mineurs . Il convient de noter à ce propos que la réinstallation d 'une 
populario n il Varosha sou~ les auspices de l'Organisation des Na• 
lions Unies ex igerait tout d 'abord le dé ploiemenl de 90 soldats d e 
la Force et du personnel d e police civi le supplémenra ire. De même. 
la réouverture de l'aéroport inrernationnl de Nicosie sou~ le con-
1rùle de l'Organisar ion des N ations Unies signifie rait. ~elon loures 
probahilités. que la Fo rce aur::iit l'en lière respoMabilité de la ~écu
ri1~ . cc qui cxigernit le tl èploiement. au moins au début. de route 
une compagnie d 'infante rie (au lie u d'une section :1 l'heure ac
lUcllel . plus une uniré J e police civi le. Mais ces c hiffres sont lrom• 
peur~ : en fait. la réalisation d ' un accord sur l' un de ces point~. ou 
sur le~ deux. voud rait d ire que le p roblème de Chypre est en pa~se 
d e progres~cr <le façon significative . voire d 'être résolu . Pareille 
évolution permettrait peur-être au boui d 'un certain 1emp~ de 
t ransformer la Force en force mixte d·ob~ervateurs militaires et de 
mainrien de la paix ou même en mission mixte d' observateurs mi
lit;1ires el Je police civi le . l'objectif ultime étan1 son re trail de 
Chypre. 

23. A l'he ure actuelle. les positions politiques d es deu x parties 
concernant le problème de Ch ypre dans son en~emble affectenl di
rec:rement leurs po~ition, ,ur raffron1cmcnt mi li1:tire et donc le 
clim:11 militaire <Jans leque l la Force doi1 opérer. Ces pos itions 
expl iquenl dans une lar11e mesure leur n11 i1ude ü propos de la zone 
lamplm, norammenl leurs vues c oncernant 1ou1e délimita tio n des 
lignes du cessez-te-feu ou toute ma térialisa ti on de leur tracé. Bien 
cnrendu. en pratique. les deux par1ie, ont. sc ion les circonstances. 
incliné il coopérer ;wec la Force de façon beaucour, plus étroite que 
ne le laisser:.1i1 cnrcndre leur position ufli cicllc. Ce f,ù l est i1 l'hon
neur de la Force e 1 Ile l'e flicacité Je son action d ans une s itua tion 
diffi cile e l ex trêmement délica te . mais cc n'est pas un argumenl en 
faveur d'une réduction Jrnconienne ou d'une restrucruration de la 
Force. Il e~t r,cu probable que les parties auraient l' un envers 
1'.n1tre l'attitude de coopératio n qu 'e lles savent actuellement pouvoir 
se permetlre vi s-il-v is de la Force sans compromettre leur position 
polit ique. 

IV. - ORGAN ISATION 

14. La mis~ion J'é1ude a égalemen1 examiné en tléta il l'organ i• 
sa tion de la Force afi n de Jéterminer si l'on pourrait concevoir un 
d i~r,ositif plus économique. Elle a conclu que c'érai1 po ssible en 
théorie m,1is que la Force devra it sans doule sacrifie r les 
camc1fris1iqucs politiques qui fon1 spécifiquemenl d'elle une force 
mul linationale de maintie n de la paix . Or c 'esl précisément à ces 
carac téri stiques que la Force a dû de pouvoir nussi efficacement 
con1ribue r il mainlenir le calme su r lïle e t facilirer la recherche 
d 'un règlement politique. 

25. A l'heure ncruellc . les principaux élémenls Je la Force son1 
le~ sui van ts : un état-major internationa l. cinq gmnds e l deux pe1i1s 
con1ingen1s nationaux, un régiment d'appui et deux unités de police 
o.:ivilc. Le\ gmnds con1ingents nationau, occupent les cinq secleu rs 
d '"pérations (cc sont, d 'ouest en esl. les contingents danois, bri ran• 
nique. canadien. s uédois cl autrichien. Chaque contingent fournit à 
o.:cllc fin un bnrn illon dïnfan lerie . de 3 14 à 4i,8 mi lilaires de tous 
grade,-. Chaque ba1aillon comprend un é tat-major de baraillon. une 
comragnie d 'étal -major q ui assure les ser vices d'admi nistmlion et 
d'apr,ui e t deux compagnies de ligne. Dans une armée nationale, un 
bataillon comprend normalement quarre ou cinq compagnies. Lors• 
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que le nombre des compagnies e st réd ui l à deux. comme c 'est le 
cas pour la Force (voir par.igr~phc 8 ci-dessus). il ne s'ensuit pas 
quïl y ail réduct ion importante de l'état-major du ba laillon ni <tu 
sys1ème d 'appui el d'adminis1ra1ion . d ont la ~1ruc1ure e t lïmpor-
1ancc sont relarivcment incom pre~sibk~. 

26. Cela explique qu'on trouve d:ins la Force un rapr,orl supé
rieu r ù la normale <lu per~onncl d'adrnin is1 ra1ion c l d'é1a1-major a u 
personnel o péra tionnel. Ce rapport r,ourrai1 ~1 re corrigé en rédui
sant le nombre Jes con1inicn1s pu i>que chacun Ji:, baraillons res
tants pourmil fonc tionner efficacement avec 1mi, ou qu:11 re 
compagnies de ligne au li eu de J eu~ comme c ·e,1 le cas acruclle• 
me nt. Certaines des options énumérée, i1 la sec tion VII du prése nt 
rapport se fonde ni s ur ce lle hypothè,c. Mais il faut hien se remlre 
compre qu' à réduire encore le nombre de, contin,cnh le caractè re 
muhina1ional de la Force risque r.iit d 'é1re compromi~ e l il crail 
beaucoup plu) Jifficile d 'assurer un équilibre r,o lir ique approprié. 

27. En ce qu i concerne lt' fina ncrmrnl. réduire le no mb re des 
contingents ne voud rait pa, nécessairement <lire que l'opération de 
Chypre coû1erni1 moins cher ,1 l'Organi,arion Je, Na1ion5 Unies. 
Certains d es gouvernement, qui envoient des 1rot1pcs. nowmmcnt 
k Royaume-Uni e 1 le Canada. prenne nt ,1 leur ch:ir1,:c la I0ta lilé ou 
une grande part ie des dépcn~es de leu r con1i ngcn1. S i on élimine 
cc, ba1a ill uns. on rédu irai! te, c.Jêpen,c, pri-,..-, en charge par ces 
J!Ouvernement, ~ans quïl en résulte Je, .:conomi.:, ,ubst:uuiclles 
pour l'Organi ~:11 ion. 

2!1 . Une autre so lurion logique cons i~1erai1 i1 réduire encore 
l'effcc1if de chaque bataillon. e l certaine, J es optiuM figuran t n la 
scc rion VII n:po,ent ~ur celle h)'pothi:,e. Mai,. c,,mme il est indi• 
qué c i-dessu ,. les états-majors de bataillon et le, se rvices a<l minis• 
1ra1ifs et d ':1ppui ,ont rela1ivemen1 incompres, ibtc, . Il serait donc 
nécessaire. dans la pluparl d es ca,. de fai re P<>rter la réduc1ion sur 
les cffeclifs opérationneb. d'augmentcr encore de ce fair le r.ipport 
du personnel d'é tal -major ~I u·admini,tralion au personnel opéra
tionnel. opéraritm peu souhai1:ihle et économiquement peu saine. 

29. Finalcmenr. on pourrai t rechercher une uniformilé plus 
grande tians l' organisation Cl la ~1n1c1ure dc, di,·er, ha taillon~. donl 
certains semblent nèce«itcr plu, de per,unne l admini~1ra1if et 
J ·;,ppui que d'aut re,. Mai,. en y n:g:mlan1 de plu, rrè,. on n'a pa~ 
vu t:, beaucoup de r,,,s,il,i li t<'< d·économic. Par n cmr,le. le con
tingent canadien. qui comprend 2:-!l( ,old,lls orérationnels sur les 
tii ncs du ces,cz-le-feu. comr,orte u ne " traine ... :1 savoir des servi
ce, ,1dmini , 1ratifs cr d 'appui comprena nt 146 homme~. ou lre son 
é1a1-maj or de bataillon Je 98 solJa1~. Mai, la mi"ion a c<>nstalé 
que le bataillon i:anadien c s l une uni té Je cumt>at réJ?ulière dorée d e 
services d' aprui complets dont le coût est ab~orhé en i;rande parrie 
par le Gouve rncmenl canadien , ans qu 'i l en résu lte tic fra i~ pour 
r orranisation des Na1ion, Unies. Du fair que le ha1aillon canudicn 
a ses propres ~crviccs d'appu i. il n·u1ili~e pa, ceu,c du régiment 
d 'appui de la Force . ce qu i réd uit le fardeau de ce t élémenl fort 
sum1ené de la Force. 

30. Dan, cerrains au tres cas. la mb,ion a conclu que les diffé
rences dïmportance enr re les bataillons rcflètenl celle, qui exislcnt 
dans les t radi rions el organisations mili1aires nar ionales. quïl fau1 
bien d 'une maniè re géné ra le :1cceptcr. le maintie n d ' une force n111I• 
tinarionalc étan1 ;1 ce p,ü. Ccpe ndanl. la mission a cons idé ré que. 
lorsque ces d iffé rences abo ul i~~e nt ;1 gonfl er sensiblcmen1 l'effectif 
global d ' un halaillon. des me,u res pourraient èrre envisagée~ pour 
remédier ii ces disparités. a moins que te, gouvernements qui en• 
voient des troupes ne soien t di, posé, il rrentlre en diarge la diffé
rence de coù t. 

31. Un au tre aspect de la s1ruc1u re Je la Force qui a re1enu 
l'allention de la mission J'élude concerne la police civile de la 
Force. Les fonc rions de la rolice civile ,e sont coo:sidérablement 
modifiées depuis les événemenls de 197-1 étant donné en parliculier 
la réparlition ac tuelle des forces mi li1a irc, el d e la por,u lation. qui a 
rédui l lïnciJcnce Jes conracts entre les civils dn Jeux commu
nau tés . En conséquence. les effectif5 d:: la r olicc dvile. qui av:iien1 
élé porrés de 144 :1 152 hommes au cours des événements de 1!174 . 
uni é té ramenés à 34. La police civi le j oue ü présen1 grosso modo 
un rôle économique et humanitaire d 'appui au r,rofi1 Ile, membre, 
de, deux communaurés chyprio1es. Le, membres de la police civile 
di , tribuent le, r,re,1a1ions d'aiJe soci.llc et de pcn,ion au, Chy
priotes grecs c r a ux maron ites dans le nord. accompagnent le r cr
~on ncl mi litaire de la Force lors des visi1es humanil:oi rcs au:'I C hy• 
prio 1cs grecs da ns le nord cr aux Ch ypriotes turc, dans le sud e l 



travaillent en coopération avec la police locale pour ce qui est des 
problèmes se posant en1re les d eux communautés et des activités 
criminelles dan, la zone tampon. La police civile comprend deux 
unités : r unilé australienne (20 policiers ). qui coopère avec les 
conlingents britannique, cnnndien cc danois, et l'uni1é s uédo ise (14 
policiers). qui appuie les contingents suédois et au1richien. La mis
sion d"étude a conclu que si le personnel des deux unilés de la 
police civile s·acquille de fonclions importantes, certaines de 
celles-ci n'exigent pas nécess;1irement une formacion policière et 
pourr;1ien1. s'il le fallaic. être exercées pa r le personnel milicaire. 
En l'occurrence. les considérations financières pèseraient nécessai
re me ne fore lourd dans l a balance. 

\1 . - COOPÉRATION AVEC LES PARTIES 

32. En ex:iminanl les ac1iv i1é, el le mode de fonctionnement de 
la Force, la mission d" é cude a écé frappée de vo ir à quel point les 
besoins en effcccifs et les coûts dépendent de la coopéracion que les 
partie~ consentent ,1 accorder à la Force. La Force csc une force de 
maimicn de la p:1ix et é vile de jouer un rôle combattanc , sous ré
serve. na tu rell emenc, <le ~o n droi t d'utiliser la force en dernier re s
sort en cas de légicime défense. droit qu 'elle n ·a pas eu l'occasion 
d"exercer der uis 1974. E n conséquence, 1;1 Force accomplit ses 
fonccions d e ma intien de la paix surtout par l"effet de sa présence 
physique . par la per,ua~ion el. à l'occasion. en s 'interposant. 

33. Des re lation< de cravail efficaces et des lignes de communi
cacion b ien définies one é cé é tablies entre la Force, d "une part. et la 
garde nacionalc el les forces turques. d"outre part: des réunions se 
tienne nc périodiquement :1 l"échelon des chefs d"éta c-major ou. si la 
situation l"exige. ,, !"échelon des commandancs de s ecteur. Lorsque 
des incidenl~ se rrodui~cnc. il~ fo nt l"objet d"unc enquête et les 
ré sullots sonl communiqués am. deux part ies sur une base quoti• 
dic:nncou hebdomadaire. Dans la plupart des cas , les représentations 
de la Force en cas de viola1ion du cessez-le-feu sont acccpcées 
par les panics intéressées . Dans quelques aucres cas. notam
ment dans le, zones ou l'emplacemenl de la ligne du cessez-le-feu 
est l"objet d"un li cigc . des négociacions, qui peuvent durer 
long1cmps. sonl parfois nécessaires ou la Force peut ê cre appe lée à 
déployer d..,, p:ll rouillc, , cr une base régulière. Naturellement , les 
effeccifs d oivent êcre ,uffi ~ants pour permellre de faire face à des 
incident s lorsquïl~ se pwc.lui~enl. 

34. La libené <le mouvcmenc de la Force est à cel égard un élê
ment e~sentiel. écant donné que les rest ric tions imposées par l'une 
ou l' autre pa rtie à rutili sation de, routes qu"elle concrôle en1raînen1 
des rc1ards . parfois considérables. dans l'a rri vée des éléments de la 
Force su r les lieux d"un incident. Ces rccards. à leur tour. fonl 
moncer le coûl des o~ration, e t de, besoins en effectifs. car. faute 
de pouvoir cransporcer ra pidemcnl le pcr~onnel de la Force sur les 
lieux d'un inciden t. il fauc le déployer de celle façon qu'i l ne soit 
pas trit->ucai re <les transports rouliers. Les encravcs à la liberté de 
mouvemenc. surlout dans le no rd. influent également sur le coût 
des activité~ économiques de la Force. 

35. Voici quelques exemple~ nocablcs de rescrictions i1 la liberté 
de mouvemenl de la Force dans le nord qui ont un effet direct sur 
les dépenses : 

a) Dans le ,ccce ur <lu con li nge ni danois. la Force n·cst pas auco
riséc à utiliser la roule encre Xcros et Skourioti,sa. non plus que 
d' aut res route, qui craversent les lignes du cessez-le-feu à cet en
droit : elle doi l donc utiliser la route plus longue qui va de Xeros à 
Morphou. Pano 7.odhia. puis vers l'ouesc à Skourio tissa; 

/,) Le nombre de véhicules aucorisés à ucilise r la rouce Nicosic
F;imagous l<' d; ms une journée donnée est limité, ce qui ob lige la 
Force à utili~e r la roule plus longue Nicosie-Larnuca-Famngousce; 

.-) Pour les vi~ites :iux poste, de liaison d ans l e Karpas . la route 
que sont aurori~é, i, emprunter les véhicules de la Force leur im
pose . dans certains ca~. un détour qui allonge le t rajet et leur prend 
plu~ longtemp,; 

,/ ) L"u1ili ,n1ion de, rouies et le passage des poinls de concrôle 
dan, le nord sonc soumis :1 des rcstric1ions quanc aux heures, aux 
type, d e véhicule~ et aux procédures i, suivre. qui ajouten1 encore 
aux difficullé, de mou"cment du per~onnel <le la Force dans la 
région. 

36. Il y a en o utre le prohlème des qua lre pos tes de liai~on dans 
le Karpas qui j ouent un rôle dirccc dan, les fonctions humanitaire~ 

exercées par la Force pour le compte des Chypriotes grecs dans 
cette région. Ces postes de liai son sonc sicués dans des villages qui 
étaient naguère habités par des Chyprioles grecs; mais les départs 
vers le sud n'ont laissé que très peu de ces C hypriotes grecs dans le 
voisinage immédiat des postes de liaison de la Force. L 'arrange
ment accuel cause des difficultés considérables e l des coû1s de 
transport supplémentaires à la Force . Si un poste de liaison pouvait 
ètre établi à Rizokarpa so ou Ayia Trias, qui sont les principaux 
vi ll ages actuellement habités par des Chypriotes grecs dans la ré
gion, la Force serait en mesure de ramener le nombre de ces postes 
de qua 1re à deux. 

37. Au cours de sa visite à Chypre, la mission d'étude, rappe
lant les efforts répétés déjà faits par la Force. a appelé à nouveau 
ra11en1ion de la communaulé chypriote turque sur ce problème. La 
mission d'étude a souligné qu'une altitude coopérative de la part 
des aucorités chyprioces turques à cel égard perme11rait de r::i.t icna
liser le déploiement et le fonctionnement de la Force dans le nord 
en supprimanl o u en amenuisanl un certain nombre de services c c 
dïnsta llacions de la Force. mesures qui pourraient viser, en plus de 
deux des postes de liaison dans le Karpas. un poste d ' observation à 
Famagouste (Ochello Tower) e t certaines installations le long de la 
roule d 'Athna. On pourrai! ainsi alléger la charge financière el les 
besoins en effectifs de la Force. 

38. Un autre aspect des incidences que ia coopération de, par
ties pourrait avoir sur les dépenses de la Force apparaic si l'on con
sidère la nature des activi1és humanitaires de la Force a u regard d e 
la responsabililé de faire face aux dépenses qu"elles entraînenl. La 
mission d'étude a déterminé qu' une parc importante de ses accivités 
humanitai res consistait en réalicé en services rendus au Gouveme
menl chyprioce e t/ou à la popula1ion de Chypre des deux commu
naucés. Une parcie appréciable des effeccifs nécessaires et des 
dépenses encourues par elle est direclcment ou indirecccment 
imputable :1 ces services. Bien que les engagemencs tant en termes 
d'effec tifs qu'en termes financiers qui son t pris de cc chef rentrent 
en gros et moyennant une certaine souplesse d ' intcrpré1a1ion duns le 
mandat de la Force, il esc manifcsle pour la mission d'écude que 
c'est principalemenc le Gouve rncmenc chyprioce qu i a intérêt à ce 
que ces services el ces engagements soien t maincenus. Parmi le~ acci
vité s en question on peut citer : 

al Les mesures de sécurité po ur la pro1ec1ion des activi1és agri
coles dans la zone campon: 

h) Les mesures de sécurité pour la protection des ouvriers ou 
techniciens chypriotes dans la zone tampon; 

c') L'établissement d e coupe-feu el la lulle concre lïncend ie dans 
la zone campon: 

,/) L' éradicacion des hydat ides: 

e) L'ent re tien des ca nnlisacions d'eau el des lignes éleclriques 
qui t raversent la zone tampon : 

/) Le transporc de malades civils vers des cencrcs médic,1ux à 
1ravers les lignes et les évacualions médica les: 

g) La livraison de foumicures et de m:icériel médicaux à cravers 
le s lignes du cessez-le-feu; 

h ) Le transport des sacs postaux encre le nord et le sud: 
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i) L"assistance aux deux communautés dans le développemenc 
des ré~eaux d":,pprovisionnement en élec 1ric i1é ec e n eau et d"éva
cuacion des eaux usées. y compris les opérations de sécurité el 
autres opéracions d'appui aux activités pacronnées par le Programme 
des Nacions Unies pour le développement : 

.il Le transpon de bé tail e t les problèmes connexes dans lu zone 
des lignes du cessez-le-feu: 

k) La récupér.11ion, lo rsque cela est possible. de, bien~ l)c!rson
nels et commerciaux qui se trouven1 dans la zone tampon: 

/) La conclusion d "arr:111gemen1 s de sécurilé pour le déroulement 
des cérémonies religieuses dan~ les égli~e~ ou le, cimecière\ de la 
zone lampon: 

111) L'assistance huma nitaire aux Chyprioces grec~ et aux maro-
nites dans le no rd el aux Chyp riotes turcs dans le ~ud : 

i) Convois de ravitail lement: 

ii) Tmnsferts vers le s ud; 

iii ) Versement de prestat ion~ d"aide sociale; 



11) L'assistance au rétablissement des activi tés industrielles dans 
la zone tampon et la surveillance des entrepôts et autres bâtiments 
commerciaux dans la zone tampon. 

39. Les estimations préliminaires de la mission d'étude mon
trent que les tâches ci-dessus obligent la Force à déployer du per
sonnel militaire et du personnel de police civile qui. s'ils étaient 
employés uniquement à des tâches de maintien de la paix, permet
traient des économies sur les effectifs nécessaires à la Force. Ces 
services ont jusqu'ici été assurés aux frais de l'Organisation des 
Nat ions Unies et des gouvernements qui fournissent des con
tingents mais, étant donné la situation financière de la Force. la 
mission estime qu'il serait difficile de justifier le maintien de celle 
pratique. 

40. De plus, la mission d'étude a noté que la Force devait payer 
aux deux parties son approvisionnement en eau et en électricité 
ainsi que l'enlèvement des o rdures et l'évacuation des eaux usées. 
Ces dépenses sont de l'ordre de 500 000 dollars par semestre. La 
mission estime qu' il y aurait peut-être lieu de fournir gratuitement 
ces services à la Force, compte tenu en particulier de l'assistance 
importante qu i rend la Force aux deux parties dans le maintien de 
ces mêmes services dans différentes parties de l' ile . 

41. Au cours de son séjour à Chypre. la mission d'étude a . le 
26 juin , porté cette question à l'attention du Gouvernement chy
priote afin de voir par quels moyens ce dernier pourrait doréna
vant. selon des modalités appropriées. assumer la charge financière 
des dépenses encourues par l'Organisation des Nations Unies au 
titre des services ci-dessus. d 'une manière compatible avec les dis
positions du paragraphe 6 de la résolution 186 (1964). afin d'alléger 
la s ituation financière grave de la Force. 

42. li a été entendu que cette question serait portée très pro
chainement à l'attention des intéressés et fera it l'objet de négocia
tions avec le représentant spécial du Secrétaire général. 

V I. - S ITUA TION F INANCIÈRE DE LA FORCE 

43. Les dispositions relatives au financement de la Force ont 
été énoncées par le Conseil de sécurité au paragraphe 6 de la ré
solution 186 (1964). dans lequel il 

"Recommande que la Force soit stationnée pour trois mois, 
toutes les dépenses y relatives étant à la charge. selon les moda
lités dont ils conviendront, des gouvernements qui auront fourni 
les contingents et du Gouvernement chypriote; le Secrétaire gé
néral pourra aussi accepter des contributions volontaires à celle 
fin" . 

44. Conformément aux résolutions du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a lancé régulièrement et à titre spécial des appels 
à tous les Etats Membres 011 membres d 'institutions spécialisées 
leur demandant de verser des contributions volontaires pour cou
vrir les dépenses entraînées par le maintien de la Force. Au 
23 juillet 1980 , le montant des contributions annoncées par 64 Etats 
Membres et un Etat non membre s'élevait à 261 ,7 millions de dol
lars, don t 258,4 millions avaient été versés. (Pour le détail des con
tributions annoncées e t des versements effectués, voir appen
dice l.) 

45. Les gouvernements qui fournissent des contingents à la 
Force le font par prélèvement d'autres ressources sur leurs effec
tifs nationaux ou sur ce qui représente pour eux une charge con
tinue dont ils estiment actuellement le montant à 25,5 millions de 
dollars pour chaque mandat de six mois . Ce chiffre comprend : 
a) les soldes el indemnités ordinaires et les dépenses normales de 
matériel des contingents dont, aux termes des arrangemen1s en vi
gueur, les Etats qui fourn issent ces contingents ne demandenl pas 
qu • elles leur soient remboursées par l'Organisation des Nations 
Unies et qui constituent par conséquent une partie du coin du 
maintien de la Force qui est directement financée par ces Etals; e t 
b) certaines dépenses supplémentaires et extraordinaires qu' ils 
encourent au titre de la Force et dont, en_.vertu des arrangements 
existants. ils seraient en dro it de demander le remboursement par 
l'Organisation des Nations Unies. mais qu ' ils ont accepté de pren
dre it leur charge en tant que contribution supplémentaire à l'opé
ration des Nations Unies à Chypre. 

46. Les dépenses de la Force qui sont Îl la charge de J'Organi
,ation pour toute la période allant de la création de la Force en 
mars 1964 jusqu'au 15 décembre 1980 se répartissent comme suit 
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par grandes catégories de dépenses (en milliers de dollars des 
Etats-Unis) : 

1. - Dépenses de fo11ctio11ne111(·111 û la clwri:,· cl,· 
l'ONU 

Mouvement des contingents .. . . . . . .. . .. . .. • . 
Dépenses opérationnelles ... .. . .. .. . . .. . .. •. 
Location de locaux . . .. . . . . . .... .. .. .. . . ... . 
Ra tions ...... . ... . .... .. .. . . .. . . .. . . . . ... . 
Traitement. frais de voyage, etc ., du personnel 

civil . . . . ......... .. . . . . . .. .. . ... . . . .... . 

TOTAL 

Il. - R,•111hoursem1•111 des t!,'pens,•s .<11f)p/é111,•111air,•.,· 
Juire.,· par lt.'S ,:011\·<•n,em<' lll.'i qui fourni.,·.,ent 
,tes ('()/1/Ùlf./t' lllS . • • ' • • ' ' • • ••.. ' .. • . ••• ' . • . • • 

TOTAL GÉNÉRAL 

7 847 
32 678 
7 208 

21 477 

27 263 

96,473 

257 882 

354 355 

47. Il ressort de ce tableau qu'environ 73 p. 100 <lu montant des 
dépenses qu'entraine pour J'Organis:tlion des Natiom Unies le 
maintien de la Force consislent en obligations. au titre des con
tingents. envers les gouvernements qui fourni~scnt ceux-ci. Le 
reste est représenté par les dépenses tic fonctionnement encourues 
par la Force aux fins de son soutien logistique. y compris les trai
tements et indemnités du personnel civil et le mouvement des con
tingents entre Chypre el leur pays d'origine. Le montant actuel des 
dépenses qu 'entraine le maintien de la Force pour l'Organisation 
s'élève approximativemenc à 14.6 millions de dollars pour chaque 
mandat de six mois. Si l'on ajoute il ceue somme les 25 .5 millions 
de dollars par période semestrielle qui sont pris i1 leur charge par 
les gouvernements fournissant des contingents. le total obtenu. soit 
40, 1 millions. représente le coût glob:11 de cette opémtion de main
tien de la paix. 

48. Des contributions volontai res d'un montant de 258,4 mil
lions de dollars ont jusqu'ici été versées au Compte spécial de la 
Force et. sur le total de 3 .3 millions de, cont1iJ-,u1ions annoncées 
mais non encore acquittées. un ver~ement de O. 1 million es1 at
tendu. En outre. le montant des contributions volon1:1ires de sour
ces publiques. des intérêts provenant du placement de fonds tem
porairemenl non utilisés el des recettes accessoires versées au 
Compte s 'est élevé à 7 millions de dollars environ. Pa~ conséquent. 
un total d"environ 265,5 millions de dollars a jusqu'ici été versé au 
Compte spéci,11 de la Force pour régler les dépenses de celle-ci qui 
sont à la charge de J'Organisa1ion des Nations Unies pour les pé
riodes allant jusqu'au 15 décembre 1980. La différence entre ce 
chiffre e1 les dépenses d'environ .154 .4 millions de dollars encourues 
durant la période 1964-1980 est égale à 88.9 millions. A moins que 
de nouvelles sommes ne soient encaissées au titre d'annonces de 
contributions anciennes ou nouvelles avant lé 15 décembre 1980, ce 
chiffre représentera le déficit du Compte spécial de la Force à cette 
date. 

49. De par la nature des arrangements financiers rela1ifs ii la 
Force, les paiements à faire aux Etats qui fournissent des con
tingents, au titre des dépenses supplémentaires et extraordinaires 
dont ils demandent le remboursement par l'Organisation des Na
tions Unies. ne peuvent être effec tués qu'à mesure et dans la limite 
des encaissements de contributions volontaires ou d'autres recettes 
et après que les dépenses de fonctionnement incombant directe
ment à l'Organisat ion ont été réglées. Depuis plusieurs années. les 
recettes du Compte spécial de la Force (c'est-à-dire contribution~ 
volontaires plus intérêts et recettes accessoire.s) sont restées infé
rieures aux dépenses encourues (dépenses de fonctionnement ~ la 
charge de l'Organisation plus demandes de remboursement des 
Etats qui fournissent des contingents). Au cours des c inq dernières 
années. le déficit accumulé s 'est règuli~remenl accru au taux 
moyen de 3,9 millions de dollars pour chaque mandat de six moi~. 

50. Dans ces condi1ions. l'Organisation n'a pu éviter de ~·ac
quitter avec un retard croissant de ses obligations h>uch,,nt les de
mandes de remboursement des Etats qui fournissent des con
tingents . Le dernier décaissemenl effectué ii ce titre , en juin 19~0. a 
permis à l'Organisation d'honorer les demandes ck ces Etats ju, .. 
qu'il mars 1976. Cela signifie que le~ pays qui fournissent des con
tingents prennent non seulement à leur char~c les Jépem,e5 con
sidérables entrainées par le mainti,rn d,- c·cs derniers mais financent 
aussi en fait le déficit du Compte sp.:ci:11 de la Force puisque ku r, 



demandes concernant les dépenses dont ils sont en droit de deman
der le remboursemem ne sont honorées qu'après de longs délais . 
rendus de plus en plus coûte ux par les effets de l' inOation. Si l'on 
tient compte en outre du fait que les Etats qui fournisse nt des con
tingents versen t également, dans de nombreul( cas, de subs tantiel
les contributions volontaire s au Compte spécial de la Force, on 
reconnaitra que ces pays supportent une part disproportionnée de 
la charge représentée par le maintien de la Force en opération. 

51. En analysan t la s itua tion financière de la Force. la mission 
d'étude est parvenue à la conclusion que la politique de déficit ac
cumulé qui taractérise le financement de la Force est en train de 
créer une situation insoluble, compte tenu notamment du fait qu'il 
ne semble guère probable que de nouvelles contribution~ impor
tantes puissent être versées pour l'entret ien de la Force. Il est évi• 
demment nécessaire d e réduire sensiblement l'écart de 3 .9 millions 
de dollars enregistré pour chaque m:indat de six mois entre les dé
penses et les rece lles de la Force, afin d'enrayer l'accroissement 
sans fin du déficit du Compte s pécial et l'augmen tat ion consécutive 
des délais intervenant entre l'engagement des dépenses par les 
Etats qui foumi ssent des contingents et le règlement d e leurs de
mandes de remboursement. D'autre part, la mission noie qu'une 
réduction du montant des dépenses dont ces Etats ne demandent 
pas le remboursement par l'Organisation des Nations U nies aurait 
pour effet d'alléger la charge qu'ils assument auss i efficacement 
qu'une réduction du déficit de la Force. 

52. Pour parvenir i, réduire le dé fi cit de la Fo rce ainsi que la 
charge financière supportée par les Etats qui foumi ssent des con
t ingents. la mission d'étude envisage deux séries de mesu res : 

a) Accroitre les recetles de la Force en négociant des arrange
ments aux termes desquels le Gouvernement ch ypriote prendrait à 
sa charge une part équitable du coût des services qui lui ont jus
qu'ici été rendus aux fr:1is de la Force et e n invitant ce gouverne
ment (et dan~ une moindre mesure la communauté chypriote 
turque) à renoncer au recouvrcmem de certains frais (notes d'élec
tricité e t aut res services par Cl(emplc) q ui on t été jusqu'ici factun!s 
à la Force (voir sectio n V); 

b) Réduire à la foi s les dépenses de la Force cl celles que les 
Etats qui foumi ssent des contingents prennent i, leur charge. en 
procédant à des réduc tions de l'effectif de la Force dans la mesure 
oil cela est possible sans compromcure gravement la capac ité de 
celle-c i de s·acqui11cr de son mandai (voir sections VII el Vlll ). 
Des réductions d'effectif devront d<1nc être envisagée s en vue de 
limiter, d'une part. les dépenses effectives de la Force dont les 
gouvemements foumissanl des contingents demandent le rembour
sement par l"Organis::n ion des Nations Unies c1 qu i inOuem de ce 
fait sur le déficit du Compte s pécial de la Force e t . d'aut re part , les 
dépenses que lesdits gouvernements acceptent d e prendre à leur 
charge. Comme il a été indiqué précédemment. le monwnt des dé
penses qui sont it la charge de l'Organisation s'élève ord inairement 
à 14.6 millions de dollars environ pour chaque mandat de six mois. 
tandis que celui des dépenses q ue les Etats qui fournissent des 
contingents prennent à leur charge est de l'ordre de 25.5 mill ions 
pour la même période. 

53. En aMlysant les différentes options qui permellraient de 
réduire l'effectif et les dépenses de la Force . il convien t de ne pas 
perdre de vue qu 'un pourcentage donné de réduction d'effectif ne 
se tmduit pas toujours par un égal pourcent:ige d'économies sur le 
plan fina ncier . Da ns le cas des gouvernements qui fournissent des 
contingents sans demander de rembou rsement à l'Organisation des 
Nations Unies. une réduction d'effectif pourr", représenter une 
économie pour eux mais pas néces~airement pmrr l'Organisation. 
Calculé p:ir homme et par mois pour les divers contingents. le 
montant des dépenses de la Force dont les gouvernement~ deman
dent le remboursemen t tot:11 ou partiel rar l'Organisation varie 
entre 100 el 1 500 dollars. 

VII. - ÜPT IONS QUI PE RM E"TTRA I ENT DP. RÉDUIRE 
I.E coOT OE LA F ORCE 

54. Conformément à ,on mandat. la mission d'étude a examiné 
un certain nombre d' appmchcs qui devraient pennctlre de réduire 
le coût global de la Force. compte tenu de~ e1Tc1s que ala aurai t 
sur s.i c;ipacité de continuer 11 s':icquitter de, fonctinn, que lui a 
confiée~ le C,,n~cil de ~écurité. Plus rréci•ément. la mi~,ion a étu
dié la possihilité d'apporter d~s réductions ~out,.. ,," maintenant l:1 

Force dans son état actuel, c'est-à-dire en maintenant essentiel
lement inchangée sa force opérationnelle le long des lignes du 
cessez-le-feu. ou/, en la modifiant dans son état actuel. La mission 
a également examin{ c· les effets qu·auraiem sur la Force les diver
ses réductions qui pourraien t être apportées : réduc tions globales 
en pourcentage (possibilités diverses), réductions des crédits et/ou 
réductions de l'effectif. 

Options mai11te11ant /' effectif actuel ,Je la Fore<! 

55. a) Rotation des co11tin11e111s tous les 9 011 12 mois. - Dans 
le cas des contingents composés de personnel volont:iire (Autriche. 
Da nemark , Suède), une telle rotation affecterait les arrangements 
con tractuels et juridiques pris et ri squerait de poser des problèmes 
de recrutement aux gouvemcmems qui metten t des troupes à la 
disposition de la Force. Sur le plan financier, celle option aurait 
pour effet de réduire les frais de transport généraux de 25 à 
50 p. 100 par mandat. Cela représente en soi une somme très mi
nime par rapport au coût global de la Force. 

b) R etrait d'un co11tin,?e111, m·ec adjonction d 'une compag11ie d<• 
fusiliers à dwq111• contingent de jla11q11ement ou de deux compa
,:nies ,i /'1111 des co111i11t:r111s de jlanqut'ment . - Celte option aurait 
surtout pour effet de réduire le nombre des postes de commande
ment de bataillon à quatre, tout en maintenant le même nombre de 
compagnies d'infanterie - donc d' hommes - opérationnelles. 
Selon le contingent qui serait reti ré, ce lle option en1rainerait une 
économie d'effectif de 6 à 10 p. 100. La réduc tion de coût serait de 
zéro à quelque 5 millions de dollars, c·cst-à-dire ju5qu'à 12,5 p . 100 
du coût total de la Force. Celle opt ion implique également qu'un 
ou deux pays qui foumissent des troupes à la Force devraient être 
prêts à accroitre leurs effectifs lorsqu 'un des gouvernements reti
rera son contingent . La mission d'étude n'a reçu aucune indication 
de l'un quelconque des pays qui met des troupes à la disposition de 
la Force qu' il serait intéressé à l'heure actuelle à s'en retirer. 

c) Rl'tmit de deux co11ti11,:1•111s m·ec, en contrepartie. adjm1ctio11 
J., quatr,: nmrpllJ:llit'.f de fu.filil'r.f wtx trois conti11,r:ents 
rc•.m1111s. - Celle option aura it pour effet de réduire le rapp(lrt 
é levé qui existe actuellement entre le personnel des postes de 
commandement de bat:iillon et les compagnies opérationnelles en 
réduisant le nombre des postes de commandement des contingents 
à trois . ce qui est le minimum nécessaire pour assurer le comman
dement et la surveillance étant donné la longueur des lignes du 
cessez-le-feu. Scion les contingents q ui seraient retirés, l:i réduc
tion des effectifs serait d e 10 à 16 p. 100. On pourrait a insi réduire 
les coûts :ipproximativcment de l à 10 millions de dollars. selon les 
contingents qui seraient retirés et le pays qui fournirait les deux 
compagnies supplémentaires. Ces chiffres représentent de 2 11 
24.5 p. 100 du coût de la Force. 

d) Alt,•mam·,, des conti11ge11ts 1wti1111a11x. - Si l'idée de ne con
server que trois secteurs proposée à l' alinéa c ci-dessus était 
:icceptable et s i deux pays étaient di sposés à fournir des bataillons 
de quatre à cinq compngnies chacun . les cont ingents pourraien t al 
terner à chaque renouvellement de mandat. La Force devrait de cc 
fait pouvoir compter sur six contingents opérationnels. On établi
rait de la sorte un rapport efficace entre le personnel des p0s1es de 
commandement et le personnel opér:itionnel. Un tel arrangement 
résulterait dans une réduction de 10 p. 100 de l'effectif actuel au 
cours de toute pério<lc de six mois correspondant a u mandat de la 
Force. Les incidences financières en seraient les mêmes que pour 
l'option c ci-dessus. avec des dépenses supplémentaires au titre du 
logement des détachements nvancés et des détachements de l'ar
riè re, d e l'entreposage et d es équipes d'ent retien. 
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e) 8r11ail/011s 11111/1im11iona11x. - Cette option pem1ettrait égale
ment à la Force d'avoir le même nombre de compagnies de fonta~
sins sur les lignes tout en combinant les postes de commandement 
et c-ertains éléments d'appui de deux contingents . On pourrni1 envi
sager de combiner le s deux contingents scandinaves et/ou les deux 
contingents du Commonwealth . Une compagnie de commandement 
de bataillon et d"appui combinée admin ist rerait quatre compagnie~ 
de fantussins - soit dcul( par pays - ou. au tre pos~ibilité. quatre 
compagnies de fantassins d'un pays pendant un mand:it Je si, mois 
et quatre compagnies de fantassins de l'autre pendant un Jcuxième 
mandat de six mois. Les économies d'effectif ainsi réali ,ées se
raient légèrement inférieure\ à celle~ qui le seraient ~i l'on adoptait 
ks option~/, c l ,. ci-dessus é1an1 donné que. pour des rai,,,ns na
tion,iles. <>n ne pourrait éviter des affec tations dou bles. Le cara.:-



1ère international de la Force serait maintenu. JI se poserait cer
tains problèmes en ce qui concerne la pratique militaire et juridi
que, la solde, J"alimentation, le matériel, J"entretien, la protection 
sociale et l'instruction militaire. La réduction du coüt ainsi réalisée 
se si tuerait approximativement entre 2,6 et 3,2 millions de dollars, 
c·est-à -dire entre 6,5 et 7 p. 100 du coùt global de la Force. selon 
les contingents qui ser.iient visés. 

t) lndt)11111i.\'UIÎ011 d('.\' dépenses ('ll<·ourues par la Force dans 
l"llc-ct1111plis.vC'111e111 de se., rciche.s h11111a11itllires. - Ces activités. 
que la Force exécute dans le cadre de son mandat, consistent en 
majorité en services rendus au Gouvernement chypriote et aux 
membres des deux communautés chypriotes. Si ces dépenses étaient 
prises en charge par les deux parties. la Force pourrait continuer sa 
mission au même niveau que jusqu"à présent (voir sec tion V). 

Options nécessitant 1111e 111od(/ication 
cf,, la .,1111cr111·e acrul'il,, de la Force 

56. .il R('[ruit c/ 0 1111 hlltlli/11111 .w111s co111r1•parti<'. - Cette option 
se traduirait p:ir une réduction de l'effecti f Je l\wdre Je 12 :, 
20 p. 100 selon le contingent qui serait retir~. Le commandant de 1.i 
Force ne pense p:is que celle solution soit 11 retenir étant donné 
déji, que l'effectif de la Force est réduit au minimum. Cela signifie
rait que les effectifs actuels déployés le long de la ligne d'affronte
ment - soit 1 150 hommes - seraient réduits de quelque 200 ü 260 
hommes et le nombre de postes d'observation occupés en perma
nence de 65 ù moins de 50. De cc fait . il faudrait multiplier les 
patrouilles. ce qu i réduirait encore la capacité de la Force d'affec
ter du pers(mnel aux postes d'ohservation fixes . Ainsi. certaines 
exigences essentielles du maintien de la paix ne pourraient être 
satisfaites. Celle option se traduirait par une réduction du coût qui 
se si1uer.1i1 en1re 3.5 cl 8 .6 millions de dollars. 

b} /(('ff"tlil tf,, certaines 1111i1,:-' clétem1i11,:e.r de la Force 

i} / ,a ré.ffn-<' de lu Forre. - Forte de 119 hommes. elle con
siste en un escadron blindé de reconnaissance (véhicules 
hlindés de reconnaissance) . Sur le plan opérationnel. cinq de 
ces six groupes de voitures de reconnaissance. chaque 
groupe comprenant quatre véhicules . sont affectés aux divers 
contingents sur une base quotidienne. Le sixième groupe est 
stationné au poste de commandement de !"escadron pour y 
être révisé ou s·y tenir en alerte afin dïntervenir confor
mément au plan d'urgence de la Force. Il peu t s·agir de la 
protec tion du périmètre protégé des Nations Unies (oir se 
trouve le qu.irtier général de la Force), de l'assistance aux 
ambassades à Nicosie et de l'évacuation de civils en cas 
d'urgence. La mission d'étude a examiné la possibilité d"af
fecter aux contingents des véhicules qui leur pe1me11raien1 de 
s'acquilter des patrouilles actuellement effectuées par la ré
serve. Il faudrait alors réduire fortement les divers plans p-.)ur 
éventualités diverses pour !"exécution desquels la réserve a 
reçu une formation. Cela permeurait de réduire les effectifs 
de 5 p. 100 mais entraînerai t des dépenses additionnelles au 
titre des véhicules et des spécialistes . Les économie~ ainsi 
réalisées profiteraient au Royaume-U ni. qui a fourni l'esca
dron blindé de reconnaissance sans frais pour !"Organisation 
des Nations Unies. 

ii) Unité "éri('1111e. - Les transports par hélicoptère sont four
nis sur la base d"un certain nombre d"heures de vol fixé en 
vue de réapprovisionner les postes d'observation inacces
sihles par d'autres moyens et d'assurer les évacuations médi
cales d'urgence et les liaisons ainsi que de disposer d'une 
capacité de réserve pour les mouvements de troupe en cas 
d ' urgence. L 'appui aérien est actuellement fourni par l'esca
drille <lu British A rmy Air Corps. dotée de quatre Aloueue, 
et par une escadrille du Groupe 84 de la RAF. dotée de qua
tre Whirlwind . La mission d'étude a été d'avis que le main
tien de l'escadrille de J'AAC. a vec l'adjonction de deux 
Alouelle cl le retrait des Whirlwind, aurait un coût-utilité 
légèrement supérieur à celui des arrangements actuels. Tou
tefois. il faudrait tenir compte de la nécessité de maintenir un 
po111 aérien avec certains des postes d ·observation les plus 
inaccessibles en vue de les réapprovisionner. On a demandé 
aux autorités britanniques de faire une analyse des appareils 
disponibles compte tenu des tâches à effectuer. 

Si l'on retirait la rése rve et le Groupe 84 de la RAF. les 
l:oûts opérationnels d e la Force seraient réduits de quelque 

11 4 

2.3 millions de dollars. c ·cs1-it-dirc 5.6 p. 100 du coût total de 
la Force pour l"Organisation tles Nations Unies et les pays 
qui mettent des troupes à la disposi tion de la Force. 

iii) Récluction ,111 coup ,;a,. cuup de., c·11.i.:<1.r.:<'1t1<•11ts opéralion• 
nefs. - La mission d'étude a examiné la possibi lité de ré
duire les pos tes individuels et de limi ter les taches de la 
Force dans son ensemble. Un certain nomhrc de suggestions 
concernant tous les contingents ont été analysées, cc qui 
at>ou1irai1 il une réduct ion des effer.:tif, de q uelque 150 hom
mes et i, une compression Je, couts de quelque 2.3 millions 
de dollars . Une telle approc he ohligerait à réduire le nombre 
des postes d ' observa tion occupés 24 heure, sur 24, ainsi que 
les plans d'urgenœ au.xqueb sont actuellement affectés un 
certa in nombrt! d'officiers el d" hommcs de troupe, à lirrliter 
le, t;khcs non militaires effectuées par la Force et, en géné
ral. il utiliser la FMce jusqu'i, son e.xtr~me limite opération
nelle. 

c) .\ffr.,it •11 cfo!,5,•1Tation nlilitair,· ou j iu·,·c' con,hinée tf'ohJen·a• 
tion ,11ilit,1irc ,,1 d" 1nainrù·11 cl~· la paix. - Pour trnnsformer la 
Force en une opciratiùn de .:e genre. il faudrait réunir un certain 
nomhre de conditions pr~:il;ihlcs politiques qui présupposeraient 
des changements importants da ns le, po,itions des parties et l'idée 
qu'elles se font de cc que doiven t ê tre leur, propres effectifs mili
taires. Ces conùitit1n, préalables """ brièvement décri tes au para
graphe 21 ci -dessus . Ll', économies d'effectif qui en résulteraient 
pourraient a lle r j usqu"i, 50 p. 100. Les rédu,1ions de coût seraient 
infcirieures étant donné quï l f;iud1~1i1 prévoir des ;1vions et des vé
hicules supplémcn1airc,. 

57. Le, gouvernemcnl< fourn issant ,ks eon1ingen1s ont mani
festé de lïn1ù~1 ptiur une étude de, e ffet s qu·auraient il titre indi
catif des réd uction, en p,,urccntage des effec tifs sur la structure et 
l'cffic;içité op.irati,,nndk Je la F,> rec-. On trouvera ci-dessous une 
des.:ript ion de,; con,équcnecs cnlrainés par des réductions d'effec
tif de 10. 15 c-t ~0 r - 100 fond~c sur une analyse effectuée par le 
commandan t d<' la Fon:c. it suppo,cr que l'on maintienne les cinq 
~ .. >nlingcnts :.u:IUels : 

«l Pour upfrcr une réd uct ion de IO p. 100 dans le secteur 1 
(con tingent danoisl. il faudrait ret irer la sec tion se trouvant actuel
lement ù Kokkina . Je méme que- les po.sics d'ohscrvation situés à 
proximité . ou hicn mainten ir certain, rosies d"observation aux 
alentours de Kokkina et réduire les effectifs ù"un ou deux autres 
poMes d"ohserva1ion dans le secteur. Une réduction de 15 p. 100 
impli4uerai1 un redéplo iement dans le sud de 1011s les éléments du 
secteur I ac1ucll emc111 stati(>nnés dan, le nord. (Toutefois, pour 
opérer une réduction de ce t ordre. il faudrait faire passer par profits 
et pertes dïmpnn anb investisseme111s en capital effectués dans les 
camp, de Xeros el Limniti,. quï l faudrait rcmpl,1cer par de nou
velles installations dans le sud.} Une réduc tion de 20 p. 100 du 
contingent diminuerait le nombre des pos1c5 d 'observa tion. rendant 
de ce fait impo,sible 1,,111cs commu nication, visuelles entre eux 
dans une zone où il est difficile de patr,,uillcr et éliminant toute 
pt>ssibilité d'assistance humanitaire aux deux p;1r1ics . 

h) Dans le secteur 2 (contingent britannique). une réduction de 
10 p. 100 entrainerait nécessairement une diminution des activités 
humanitai res et économiques. ac tivités qui sont le plus développées 
su r l'ensemble de la zone d'affrontement (région d"agrumes de 
i\·lorphou). et empêcherait la Force de continuer à surveiller les 
armes importées par le G,,uvemement chypriote en 1972. Une ré
duction de 15 p. 10-0 nui,~1i( à ln capacité tle la Force de patrouiller 
dan~ la zone située en tre le~ postes d. observation dans un secteur 
oü la visibilité e st limitée du fait de la configur.,tion du terrain el de 
la végéta tion. Serait particulièrement affectée la cap:1cité de la 
Force de repousser les incursions (les forces d'une partie tentent 
actuellement Je s 'implan ter dans une zone de :; 000 mètres sur 
1 500 mètres}. Pour réduire les effectifs de '.?Op. 100. il faudrait di
minue r le nombre de, postes d"observa1ion. qui sont déjà séparés 
les uns des autres par une dis1a nce de 4 000 mètres . ce qui dimi
nue rait encore la capaci té du contingent de repousser toute incur
~ion par l'une ou l' autre des panies. 

c I D,:ns le secteur 4 kon1ing~n1 canadien). une réduction de 
10 p. 100 des effectifs porterait préjudice,, la capac ité de la Force 
en ce qui concerne l<'s plans d'urgen.:e qui pré voient. dans des si-



tuations particulièrement graves. d ·apporter une assistance aux 
ambassades et d ·assurer la sécurité du périmètre protégé des 
Na tions Unies et de raé roport d e Nicosie. En ou tre , avec une réduc
tion de 15 p. 100, le contingent scrnit dans l'impossibilité de s•ac
quitter de ses fonc tions humanitaires et il faudrait diminue r le nom
bre des postes d'observation. bien que certaines patrouilles mobiles 
puissent être maintenues. Une réduction de 20 p. 100 ent rainerait 
nécessairement une diminution du personnel adminis tratif du quar
tier général qui assure actuellement les services de soutien du sec
teur. On notera que tous les au tres contingents reçoivent l'a ppui 
adminis tratif du régiment de soutien de la Force. 

cl) Dans le secteur 5 (contingent suédois). le plus étendu. les 
postes d·observation son t déployés de manière à contrôler le 
" triangle d·or" fertile. de même que le point névralgique de Lou
roujina et le villai;e bicommunau1:iire de Pyla . Une réduction de 
10 p. 100 nécessiterait un réexamen des ins tall ations d'appui dans 
la compagnie de commandeme nl. Si l'on opérait une réduct ion de 
15 p. 100. il faudrait en plus rc~ treindre les activités humanitaires 
e t économiques; une réduct ion de 20 p. 100 entraine rait leur sup
pression totale et diminuerai t la capacité du sec teur de maintenir 
des patrouilles mobiles . 

e) Dans le sec teu r 6 (contingcn l au trichien) . o n pourrait opérer 
une réduc tion de 10 p . 100 en retirant des effec tifs de la région de 
Famagouste, tant à Varosha que dans la vieille ville de Fama
gouste. Une réduc tion de 15 p . 100 impliquerait l'abandon des 
pos1es d'observation si tués le long de la roule de la zone de souve
raineté (ligne d ' Athna) . et une réduct ion de 20 p. 100 entrainerait 
de surcroît la suppr.:, sion des postes de liaison dans le Ka rpas . 

VIII. - OBSERVATIONS ET RECOMM ANDATIONS 

58. Eu égard aux observations présentées dans les sec tions 
précédentes du pré,e nl rapport, la mission d' étude a conc lu qu'il 
n'était guè re pus, ible d.: réa lise r d'importa ntes économies. On se 
souviendra que. d·après le commandant de la Force . les com
pressions effectuées en 1978 ont réduit l'effectif au quasi-minimum. 
compte tenu du mand:tt qui esl confié à la Force. Il lui est apparu 
en même 1emps que les problèmes financiers que celle-ci connaît 
ainsi que le f.on.lcau impo~é aux pays qui fournissent d es con
tingents rendent indispensable l' adoption de mesures tendant à 
améliore r la situation. 

59. La ligne de conduite sui:gérée ci-après rencontre l'agrément 
du commandant de la Force. Elle est fondée sur l'hypo1hèst: que la 
simation générale à Chypre restera en gros inchnngée dans l'immé
diat , que le Conse il de sécurité continuerai, proroger le manda i de 
la Force sur les mêmes ba~es que présenteme nt. que les parties 
conti nueront à coopérer avec la Force et qu'on pourra peut-être les 
persuader d'accroi tre cette coopération . que les pays qui fournis
se ni ac lllellement de;; cont ingents continueront à le faire el que le 
montant des con tributions vo lon1ai rcs restera approximativement 
le même. Bien sûr. s i la situation po li tique dan~ l'ile s 'a mél iorait 
considérablement - par exemple. si l'on arrivait à un accord sur la 
réinstallation d'une population à Varosha sous le\ auspices de l'Or
ganisation d es Nations Unies et si l'on mettai t au point des me~ures 
ini1iales concrè tes pour encourager la bonne volonté et la confiance 
mutuelle et facili1er le retour i, une situation normale -. certaines 
recommandations deviendraient inu tiles et l'on ne poum1i1 que s ·en 
réjouir (vo ir paragr:tphcs 21 et 22 ci-desws). En revanche . une 
nou ve lle d égradation de la situation est toujours possible, du moins 
en théorie; si c·était le cas. le Secrétaire général ferait rappo rl à ce 
sujet a u Conseil. 

60. La ligne de conduite envisagée pa r la mi~sion d·étude tient 
compte de la nécessi té de con1inuer it exécuter le mandat confié à 
la Force par le Conseil de sécurité el de cel le de réaliser de~ éco
nomies: elle est aussi basée sur ks vue~ des pays qui fourni~,;ent 
des contingen t~. La mission es1. bien sür. con~ciente de la difficulté 
qu'il pourrait y avoir dans la pratique à concilier certains critères. 
Ses recommandations sont fondées sur un e nsemble u· éléments 
extrai1s des options présentées dans la sect ion précédente du rap
port. La mission d·étude recommande : 

1) Récluctitm ,:lo/111/e 

Une réduction modérée des c ffec1 ifs globaux d e la Force répartie 
comme sui t : réduction du contingent d anois de 24 à 34 ho mmes. 
du contingent britannique de 20 à 25. du contingent canadien de 32 
à 40, du continscnl suédois de 27 à 34. d u con tingent au trichien de 

10 à 18, des effect ifs du quartier général d e 1.i Force (y compris le 
personnel recruté sur le plan international) de 2 à 7. Cela permet
trait a ussi de réaliser des économies au niveau des services d·appui 
du quartier général. C'est pour des raisons de souplesse el. dans 
certains cas, pour pérme1tre une réduction progressive des effectifs 
que l'on a proposé les fourchettes ci-dessus. Réduction : de 115 
à 158 homme s . 

2) R,•tmit cle c<•rt11i11e.t unités 

a) Rha,·e de ln Force . - La mission d'étude es1ime que si la 
compression des effectifs a pour but de perme ttre - tant à r Orga
nisation des Nations Unies qu'aux pays qui fournissent des contin• 
gents - de faire des économies, il n·est que j uste d'envisager. si le 
Gouvememenl britannique le souhaite, de réduire les engagements 
du Royaume-Uni. qui non seulement fournit à la Force son con
tingen t le plus impo rlant sans qu·i1 en coûte ri en à l'Organisation 
des Nations Uni~s mais qui lui prête également un a ppui logis tique. 
La mission a constaté que le bataillon britannique déployé dans le 
secteur 2 et le régiment d'appui avaie nt énormément à faire et que 
leur capac ité était mise à rude é preuve. li ne resterai t donc que 
l' escadron blindé de reconnaissance (réserve de la Force), qu i est 
un é lément à la fois important et d es plus e fficace (voir para
gmphe 56. b . i). La mission ne saurai t recommander le retrait de 
cette unité clef. mais si l'on e stime quïl est impératif de réduire les 
engagements du Royaume-Uni , il n·y a pa~ d 'autre solution. Cc 
retra it ne s'accomp:ignerait pas d'économies pour l'Organisation 
des Nations Unies. Réduction : 119 hommes. 

b) Appui lléri~n. - Si r on veut réduire les engagements du 
Royaume-Uni. il faudra peu t-être aussi envisai:er le retrait du · 
Groupe 84 de la RAF (hélicoptères Whirlwind). La mission a été 
informée que. si l'on devait en arriver à une décis ion de cel o rdre 
et sous réserve de l'enquéte d em:rndée par les auto rités britnnni
qu.:s . la Force devmit conse rve r l' escadrille d'aviation légère de 
l'armée de terre (renforcée par deux hé li copl~rcs Alouette) . Les 
hélicopthcs re viennen t cher, mais il s son t indispensables pour as
surer l' approvisionnement de posres d·observation du secteur 1 
autrement inaccess ibles et pour remplir certaines tâches impor-
1an1es au niveau du commandement. de la surveillance et sur le 
plan humanitaire (voir paragraphe 56, h. ii). Réduction : de 32 à 
34 hommes. 

3) U11ci réor1,!t1lli.,11tio11 ,; litre ,/'e.,·.w,i c·t portant .v11r une <111111!<1 

Il s·agira it d e faire alterner deux des contingents à des intervalles 
de six mois . chacun des pays concernés qui foumissenl des troupes 
apportant a lors un contingent plu~ étoffé (comportant un poste de 
commandement du batai llon el quatre compagnies de ligne} pour un 
des deux mandats annuels. ou de retirer un conlingent. avec l'ad
jonction à un autre contingent de deux compagnies de fusiliers. 
Techniquement. ces deux options ~ont viables et permettraient de 
réaliser d'importa ntes ëconomi~s . Toutefois . la mission a noté 
qu' elles posent un certain nombre de questions. C'est pourquoi elle 
a suggéré. au cas où l'on adopterait l'une des deux formules, de ne 
le faire au départ qu·à t itre d·essai et sous réserve d ' un réexamen 
de la situation au terme d· unc a nnée. La mission ne se cache pas 
d·ailleurs que. pour nombre de raisons importantes. il se pourrai t 
que le s gouvernements concernés n'env isagent qu 'à contrccœur 
une réorganisation de cette importance . Il va sans dire que c·est it 
eux de peser les facteurs en c ause. compte tenu en part iculier des 
incidences financières. Réduction : de 110 à 130 hommes. 
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4) C1111pératio11 d,•.f parties 

a) Il conviend rait de négocier des arrangements en vertu des
quels le Gouvernement chypriote prendrait n sa charge une part 
équitable des dépenses engagées pour les services d'ordre écono
mique et humanitaire fournis ju~quïci gr-Jtuitcment par la Force. 
C'est ainsi que la pol ice civile de la Force (unités austr.<lienne et 
suédoise) s·acquitte de tâches liées presque exclusivement aux scr• 
vices d' ordre humanitai re et économique en faveur des deux 
communautés. Il e n coûte aux pays qui fourn issent des contingents 
et i, rOrganisation des Nation, Unies plus 'de 500 000 dollar.; (voir 
parJgraphes 39 ,, 42 ci-dessus). 

h) Il conviendrait de négocier des arr::, ngemenls en vertu des
quels les d eux pnrt ies paieraient les services d'eau. d·é1ec1ricité. de 
rnmas~age des o rdures et d'évacuntion des eaux usées . qui sont à 
l'heure 11c tuell e facturés à la Force ( vo ir paragrnphe 40 ci-dc,~us). 



c) Il faudrait négocier des arrangements avec la communauté 
c hypriote turque pour facili ter les opérations de la Force au nord 
de l'île en réduisant ou en é liminant certains obstacles à son dé
p_loiement et à sa liberté de mouvement (voi r paragraph"'• 35 à 37 
cr-de ssu s). 

Les recommandations formulées ci-dessus, ainsi que leurs inci
dences financières, sont résumées dans le tableau qui figure à 
l'appendice Il. 

61. La ligne de conduite exposée au paragraphe 60 ci-dessus 
amènerait, si l'on s'y tenait intégralement, à une réduction tota le 
des effec tifs allant de 376 à 441 hommes, ce qui représente entre 15 
e t 18 p . 100 des effectifs actuels . Il en résulterait une réduction de 
quelque 15,2 à 16,8 p. 100 des dépenses, qui s'élèvent à 40 millions 
.de dollars au total et qu i sont imputées s ur le Compte spécial de la 
Force e t prises à leu r charge par les pays qui fournissent des con
tingents. On ferait donc des économies se situant entre 6.1 et 6 7 
millions de dollars. Quatre millions à 4 ,3 millions de dollars corre;. 
pondraient à une compre ssion directe d es coûts assumés par les 
gouvernements qui fournissen t des contingents; 2,1 à 2,4 millions 
de dollars correspondraient à une réduction du déficit du Compte 
spécial de la Force qui, comme on l'a d it plus haut (paragraphe 50), 
est en fait fi nancé à l'heure actuelle par les pays mêmes qui four
nisse~! d es contingents . (Toutefois, le retrait d ' un contingent 
-. vorr p~ragraphe 60, 3) c i-dessus - entrainerait des dépenses sup
plemenraires pour le gouvernement qui aurait à fournir les deux 
compagnies de remplacement.) Ces chiffres approximatifs ne tien
~ent pas _compte des contributions supplémentaires qui pourraient 
et re ve rsees au Compte de la Force à la suite de négociations avec 
les autorités chypriotes - ni de l'exemption du paiement de cer
ta ines factures (voir paragraphe 55,f, ci-dessus) . 

62. La compression d'effect ifs envisagée par la mission d 'é tude 
permettrait à la Force, avec la coopération des parties, de con
tinuer à s'acquiller de ses principales fonctions; celle mesure sup
poserait toutefois une utilisation de la Force jusqu'aux limites de 

ses possibilités. La mission se rend compte que la réduction d 'ef
fectifs s uggérée ici ne simplifierait pas la vie des officiers et des 
hommes de troupe, qui s'acquittent avec dévouement et courage de 
leurs lourdes responsabilités et qui estiment à juste titre que la 
Force - qui n'en est plus à ses premières armes - peut être con
sidérée comme un modèle d'efficacité cl d'économie. En dernière 
analyse. le succès de celle opération de maintien de la paix dépend 
à la fois de la Force sur le terrain el de la volonté des parties de 
coopérer avec elle. 

63. La mission d'étude estime à cet égard que l'heure est peut
êt re venue de redoubler d 'efforts pour persuader les parties de mo
difier et d'assouplir leurs positions : les effectifs qu'elles engagent 
paraissent en effet de plus en plus disproportionnés par rapport aux 
beso!ns réels. La mission estime que la situation militaire et politi'
que a Chypre est telle qu'il n'est pas nécessaire de maintenir au 
niveau actuel les troupes déployées sur les lignes du cessez-le-feu 
pour assurer la sécurité des parties. En réduisant la densité des 
troupes cantonnées dans les localités avancées défendues et en ef
fectu_an_t l'une et l'autre d es retraits . les deux parties pourraient 
cons1derablemen1 réduire la tension qui existe dans l'île. Les agri
culteurs d evraiem pouvoir, grâce à un dispositif mis au point par la 
Force et sous la surveillance de celle-ci, s'aventurer dans la zone 
tampon pour travailler leurs champs sans qu'il fai lle exercer une 
surveillance ~onstanre et leur fournir des escortes. Il suffirait que 
les deux parues adoptent une a11i1ude moins rigide à l'endroit d' ac
tivités civiles qui ne peuvent nuire à personne. Pour peu qu'on 
s'achemine vers des affrontements militaires moins violents, la 
Force sernir à même d'envisager des compressions d 'effec tifs plus 
importantes qu'on ne saurait raisonnablement l'envisager à l'heure 
actuel le. Peut-être même pourrait-on en modifier le caractè re . Il en 
résu lterait d'importantes économies pou, l'Organisation des Na
tions Unies el pour les gouvernements qui fournissent des con
tinge~rs. Ce serait là surtout un moyen de réaliser des progrès su r 
la voie des obj ectifs reche rchés et énoncés par le Conseil de sécu
rité . 

APPENDICE I 

Contributions annoncées ou verstes au Compte spécial de la Force au 23 juiUrt 1980 pour la plriode 
allant du 27 mars 1964 au 15 décembre 1980 

(Equfra/ent en dollars des Etats-Unis) 

Monttml 
Iota( des 

r ays 
<·on1n·hutù11t.1o Ver.1rmen1s 

annoncél'.t efft'<'tui.t 

Allemagne, République fédérale d ' ... . .. . . .. .. ....... . . . .. . 
Australie . .. ······· .. ... ... .. ' ..... ... ·· · ·· .. .. ···· · .... . 
Autriche ... .. .. . ..... . ... .. . . . ... . .. .. . ....... . . . .. . .... . 
Belgique ..... . . . . . .. . .. . . . . . . ..... .. . . . ..... . .. .. . . . .... . 
Botswana . . . . .. . . ....... • . . ... . . . .. .. .... . . ... . . .. ....... 

18 500 000 18 500 000 
2 319 889 2 319 889 
3 065 000 3 065 ooo• 
3 355 146 3 355 146 

500 500 

Canada . .... .. . . . . .. .. . .. . .. . .... .. . . ... .. .. . . . . .. . . .. .. . 
Chypre . ... . ......... . . ...... ... ... . . .. . ... .. .. ... ... ... . 
Côte d' Ivoire .. ... ... . . ..... .. ..... . . • ... . ... . . . . . .. . .... . 
Danemark . . ... .. .. .. . . .............. ... .. . . . ... ..... .. . . 
Emirats arabes unis .. . . ... . ....... . .... . ... . .. ... . . . .. ... . 

2 4 16 359 2 4 16 359 
60 000 60 000 

3 885 000 3 885 ooo• 
10 000 10000 

Etats-Unis d'Amérique . . . .... . . . .... .... .. ...... ... .... . . . 
Finlande . .. . . ... . ... . . .. .. ..... . . . .. . . . .. . . . . .. . . 
Ghana . . ... .. ... ... . ... . ... .. . .. .. . .. . . . ... .... . . . ... ... . 
Grèce ... ..... . . . . .. . .... ... . . ... . .. . . ... . . ... . . .. . .. ... . 
Guyane . . ... . . . .. .. . .. . : : . . . . .. . . . ... .. . .. .. .. ... .. .. . .. . 

122 400 ooo• 119 221 177 
900 000 900 ooo• 
76 897 76 897 

16 950 000 16 9.;o ooo 
11 812 Il 812 

Inde .. ... ... ... . . . . .. . .. . . .... . .... .. . .. . .. . .. . ..... . . . . . 
l rnn .. .... . . . . . . .. .... . ..... .... . . .... .. ............. . . . . 
Iraq .. .. . ....... . . .. . . . . . ... .. ...... . . . . ... .. . .. .. .• . ... . 
Irlande . . .. .. .. . . ... . ... . .. .. . . .. ... ... .. . ... .. ... . .... . . 
Islande . . .... . . .............. .. .... . ... .. ........ .. .. ... . 

40 000 40 000 
144 500 94 500 
40 000 30 000 
50 000 50 000 
53 157 53 157 
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Israël . .. ...... . ... ... •........ . . . ........... . .... . . . ..... 
Italie . . .................... .. ............... . .. .... ..... . 
J amahiriya arabe libyenne ................................ . 
Jamaïque ....•........................ ..... . .... ......... 
Japon . ... ...... . . . ... ... . . ... . .......•............ . .. . . . 

K ampuchea démocratique .... . . .... ....... ... ....• .. .. ... . 
K oweït .. .•..... . . .. .......... ....... ....•. . .. ........... 
Liban ..... . ............... .. . .. ....•. ........•. . . •.. .... 
Ubéria . ........................ . ...... •.. .•. .. .......... 
Luxembourg .... . .. . ..... . . ... . . ........ . .. .. . ........ .. . 

Malaisie ....... .. .... . . .. . ........•.... .... ... . ...... • - • • 
Malaw i ............. . . ...... . . .. ...... • ................ . . 
Malte .. .. . .......... .... .................... • . .......... 
Maroc . ......................... . .. ....... .. • ...... •· .• • • 
Maurita nie . ... . .. ... . . . .. .. . ... ....... .... . . .. .. .. . . ... . . 

Népal ........... . .......................... . . . .. ..... .. . 
N iger . . ........... . ........... . ... .......... .. ..•... ... . • 
Nigéria . ... ....... .... ......... .... • ....... ..... ......... 
Norvège ... ...... . . ... ........ . ...... ....... . . .. .. • ...... 
N ouvelle-Zélande .. . . ............. . ... ..•..... ... . . • ...... 

Oman . ..... ....... . . .... ...... .... • ..... ..... . . ....... .. 
Paki stan ................ . ...... . . .. .....•... . ........ ... . 
Pays-Bas . ..... .......... ... . .. .... ......... ... ......... . 
Philippines ............... • ... ...... ........ . . . ... . ....... 
Qa ta r . .. . . . . .... . . ....... •. , .. .. . . ...................... . 

République de Corée .... .. .. ....... ...... . . .... ........ .. . 
République dé mocra tique populai re lao ....... ... .... . ... . . . 
République-Unie de Tanzan ie ... . .... .. . ..... . .. . .. ....... . 
République-Unie du Cameroun ... ..... ....... ... ... .. ..... . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord ..... . 

Sénégal ......... . . . .... .. , ... .... ....... .. ..... ..... . ... . 
S ie rra Leone ............. . ... . . .. ... • .......... ..... ..... 
Singapour ........ .... ...... . • • . .. ......... ............... 
Somalie . ....... , ........ . , ... ... ............. . .. ....... . 
Suède .... ..... . • ............ . . . .... .... . .. ...... ...... .. 

S uisse .. ....... .... . ... ... ........ . ... . . .... . .. • ...... • .. 
Thaïlande ....... .... . . ....... ...... .......... ... • • - • • •. • -
Togo . ........... . .............. . .................... . .. . 
T rinité-et -Tobago . ..... . .............. . . , . , .............. . 
Turquie ........ . . .. . .. . ....... . ...... ...... ... ..... • ... .. 

Un1guay ..... , .. . . . . . ... , . . .......... ..... .. . ..... , ..... . 
Ve nezuela .... ..... ... • ....... ..... . . ..... ...... ....... . . 
Viet N am .... ..... ...... . ...... . .. ........ .. . .... ....... . 
Yougoslavie .... . .. . . . ........ . . ........... ...... ........ . 
Zaïre . . ........ .. ... . . • .. . . ... . .. ...... . .. .. . . .. ..... . .. . 

Zambie ....... , . .. . ... .. ... , . . . . . .. .... .... . .. . ..... .... . 

TOTAL 

Montant 
lt>taldtJ 

t'c,fft rihutfon.t 
1111nom•;e.t 

·26 500 
6 38 1 645 

so ooo 
31 033 

2 840 000 

(iO() 

115 000 
3 194 

13 321 
90 711 

7 500 
5 590 
1 820 

20 000 
4 370 

800 
2 041 

10800 
5 868 265 

71 137 

8 000 
4 1 791 

2518 425 
11 500 
21 000 

16 000 
1 500 
7 000 

13 567 
56 483 902• 

4 000 
46 425 
7 500 
1 000 

6 120 000 

4 589 844 
2 500 
1 020 
2 400 

1 839 253 

2 500 
18 000 
4 000 

40 000 
30 000 

38 000 

261 691 7 14 

V,rs~m,nts 
,ffn·tuh' 

26 500 
6 347 128 

50 000 
31 033 

2 840 000 

60()< 

115 000 
3 194 

11 821 
90 7 11 

7 500 
5 590 
1 820 

20 000 
4 370 

800 
2 041 

10 800 
5 868 265 

7 1 137 

8 000 
41 791 

2518425 
11 500 
2 1 000 

16 000 
1 500'1 
7.000 

13 567 
56 483 902· 

46 425 
7 500 
1 000 

6 120 0003 

4 589 844 
2 500 

2400 
1 839 253 

2 500 
18 000 
4 000' 

40000 
30 000 

28 000 

258 401 854 

• La somme à verser a été ou sera d éduite du montant des dépenses dont le gouvernement 
peut demander le re mboursement. 

~ Montont maximal annoncé. Le montant final de la contribution sera fonc tion d es contributions 
des autres gouvernements. 

e Contributions reçues en 1964. 
d Contributions reçues en 1967. 
• Montant maximal annoncé. 
1 Contributions reçues e n 1964-1966. 
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APPENDICE li 

Ligne de conduite recommandée par ln mission d'ltude 

R.-co,r,m,m,Jntiort 

Réduction modérée de l'effectif globa l 

Retrait de certaines unités : 

Contingent danois 
Contingem britannique 
Contingent canadien 
Contingent suédois 
Contingent autrichien 
Quartier général de 

la Fo rce 

119 

de 24 à 34 
de 20 à 25 
de 32 à 40 
de 27 à 34 
de 10 à 18 

de 2 à 7 

de 11 5 à 158 

t:nm,,mit'> rn f'.)p#'t '°" ,, hiJfrn oppru.,imt11i/JJ 
, t.,1 r1111/irr, ,tr Jollttri tü., t:111U•U11hJ 

C cim(tl~ , p,•nnl 
J , , la ForC't' 

276-390 

84-I05 
293-368 
52- 94 

J),'petl\O pri$t'S 
,n rh 1UJ!t' Pli' /tJ 

J!Utt1 rrnrmr n11 
J r,, p ays qui 

f,wr11ÎHt'rt1 dt~• ,,.,,,,.,,~,·111\ 
29- 42 

297- 372 
451- .564 
222- 280 
61- 109 

7'0111/ 

305-
297-
53.5-
515-
113-

20-

432 
372 
669 
648 
203 

70 

705-957 1 060-1 367 1 785-2 394 

1 770 Réserve de la Fo rce 
Appui aérien 32 à 34 environ 446- 565 

Réorganisation à titre d'essa i et portant sur une 
a nnée (alte rnance de d eux contingents) 

Coopér::ition des parties : 

") Contribu tion des autoricés c hyprioces aux 
dépenses engagées par l:i Fo rce pour s'ac
quiuer de ses tàches d'ordre écono mique 
et humanitaire 

h) Exemption du paiement des fac tures au 
titre des services public~ 

DOCUMENT S/14275/ADD.l 

110 à 130 

[ Ori,:inal : an,c:lais J 
[/ / décemhn• 1980) 

Dans mon rapport du 1er décembre 1980 [S/ /4275, 
par. 57], j'ai recommandé au Conseil de sécurité de 

1 400 

Revenu supplémencairc 
(el/ou réduction de 
dépenses) à nêsocier 
avec les au toricés chy
prio tes 

2 236-2 335 

670 

2 236-2 335 

2 070 

proroger le mandat de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre pour une 
nouvelle période de six mois et j'ai indiqué que je fe
rais connaître au Conseil dès que possible les résul
tats de mes consultations avec les parties intéressées 
sur cette question. Je suis maintenant en mesure 
d' informe r le Conseil que les parties intéressées ont 
donné leur accord à la prorogation proposée. 

DOCUMENT S/ 14276 

Lettre , en date du 28 novembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

D'ordre du Secrétariat aux affaires étrangères de la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire e t socialiste, j'ai 
l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d ' une 
lettre du Secrétariat , en date du .24 novembre 1980, 
concernant les actes d'agression com mis par les 
Etats- Unis d'Amérique contre la Jamahiriya arabe li
byenne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

1 IR 

[Ori1;i11al : <lfl{(lais] 
[28 n111·e111hre / 980 ] 

le texte de la lettre susmentionnée comme document 
du Conseil de sécurité. 

L<' chargé d'affaires par i111érim 
dC' la mission pcrlll<llll'tlte 

de la Jamahiriya arabe lihye11ne 
auprès de /'Or~a11isot io11 dC's Nations Unies, 

1Si;!11é) Awad S. BURW JN 



LETTRE, EN DATE OU 24 NOVEMBRE 1980, ADRESSÉE 
AU PRÉSIDENT OU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE 
SECRÉTARJAT AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

Dans une lettre distribuée comme document du 
Conseil de sécurité le 6 août 1980 [S/ 14094), la Jama
hiriya arabe libyenne populaire et socialiste a déjà at
tiré l'attention du Conseil et des pays non alignés sur 
les actes d'agression commis par l'administration 
américaine contre le peuple de la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialiste, des actes comme les 
provocations des navires de guerre et des avions amé
ricains qui violent les eaux territoriales et l'espace 
aérien de la Libye en menant quotidiennement des opé
rations d'écoute et de brouillage des communications 
et de reconnaissance. A ces actes d 'agression il y a 
lieu d 'ajouter la présence d'un nombre é norme 
d'avions et de navires de guerre américains dans la 
Méditerranée, près des côtes libyennes, et les campa
gnes haineuses des media visant à discréditer et à 
déformer l'image de ta Jamahiriya arabe libye nne po
pulaire et socialiste . 

Nous souhaitons attirer une foi s de plus l'attention 
du Conseil de sécurité sur sa responsabilité face aux 
actes de provocation et d'agression que les Etats
Unis d'Amérique continuent de mener contre le peu
ple de la Ja mahiriya arabe libyenne populaire et so
cialiste. L'administration américaine a intensifié ses 
actes de provocation contre le peuple libyen en pour
suivant ses opérations de reconnaissance , au cours 
desquelles e lle viole nos eaux terri toriales et notre es
pace aérien par des actes de provocation pré médités, 
et en établissant un plus grand nombre de bases na
vales et aériennes en territoire égyptien près des 
frontières et des eaux territoriales de la Libye. Elle a 
poussé la provocation et l'agression jusqu'à envoye_r 
des forces d'agression a méricaines - les forces a 
déploiement rapide - en Egypte et à mener des 
manœuvres agressives en territoire égyptien , à proxi
mité de nos frontières, sous la supervision du com
mandant des forces américaines d'agression. 

Nous sommes convaincus que ta concentrat ion de 
ces bases navales et aériennes en Egypte à proximité 

de nos frontières ains i que les manœuvres agressives 
déjà mentionnées font partie des préparatifs et des 
plans d ' agression qui se trament contre nous, puisque 
ces exercices .militaires auxquels se livrent les forces 
d'agression américaines el les bases établies près de 
nos front ières sont dirigés e ssentiellement contre 
nous . Nous ne croyons pas qu' ils aient d 'autre but 
que de préparer l'agression contre nous. Nous consta
tons également que ces préparatifs e l ces manœuvres 
s'accompagnent d ' une campagne de propag~nde 
haineuse qui vise à déformer les fait s pour ce qui est 
de notre peuple, à trompe r l'opinion publique et à créer 
un climat propice à l'agression. Nous savons très bien 
que la communauté internationale et les peuples épris 
de paix ne se laisseront pas abuser par cette campagne 
haineuse tancée par les responsables et les media des 
Etats-Unis. 

Ces manœuvres, commencées le 16 novembre 
1980, se sont terminées Je 22 novembre. Durant les 
manœuvres, auxquelles o nt participé des forces aérien
nes et navales, des avions militaires et des navires de 
guerre ont violé les eaux territoriales et l'espace aérien 
de la Libye. Cette att itude illégale et provocatrice du 
Gouvernement américain confirme que ce que nous 
avons dit nettement dans notre lettre à propos des des 
seins d'agression nourris à rencontre du peuple de la 
Jamahiriya arabe libye nne populaire et socialiste, des
seins qui s ' expriment par des provocations et des 
violations continues de son espace aérien et de ses 
eaux territoriales, ce qui pourrai t provoquer l'effon
d rement de la paix et de la sécur ité dans cette région 
sensible du monde. Ce sont les Eta ts-Unis qui en 
porteront ta responsabilité. 

Devant cette situation dangereuse , la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste tient à soumet
tre les faits au Conseil de sécurité et se réserve le 
droit, prévu par le droit international et la Charte des 
Nations Unies, de prendre toute mesure nécessaire 
pour se défe ndre contre ces actes de provocation. A 
la logique de force qui caractérise ces actes et ces 
provocations le peuple libyen doit opposer une logi
que analogue. 

DOCUMENT S/ 14277 

Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Sénégal 

En ma qualité de président du Groupe des Etats 
d ' Afrique pour le mois de novembre, j'ai l'h~>nncur de 
vous transmettre ci-joint , afin que vous preniez toutes 
mesures nécessaires, copie d'une lettre en date du 
28 novembre 1980 qui m'a été adressée par le repré
sentant de I' African National Congress au sujet des 
condamnations à mort de trois membres de I' African 
National Congress prononcées par la Cour suprême 
d'Afrique du Sud. 
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[28 /lOl'i!lllhr e 1980] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de celle qui y est jointe 
comme document du Conseil de sécurité. 

L,• représentant pcm1C111e11t c/11 Sé11éJ?al 
auprès de f'Or1-tanisatio11 d es Nations Unies, 

(Si:.:11é) Massamba SA RRÉ 



ANNEXE 

Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au président 
du Groupe des Etats d ' Arrique pa r M. Johnstone Makatini 

J 'ai été chargé de faire part au Groupe des Etats d'Afrique, par 
votre intermédiaire, de la grave inquiétude que cause à notre peu
ple e t à notre organisation l'exécution par pendaison qui menace 
MM. Ncimbithi Johnson Lubisi , 28 ans, Petrus Tscpto M~•higo, 
20 ans, et Naphta li Manani, 24 ans, les trois comba11an1s de la liberté 
de l'ANC qui ont été récemment condamnés à mort par la Cour 
suprême d'Afrique du Sud pour leur participation à la lutte contre 
l'apartheid. 

On se rappellera qu'avec six autres tous trois ont été accusés 
d'avoir, avec des membres de I' ANC. comploté d'organiser une 
attaque contre une banque à Silverton, banlieue blMche de Preto
ria, en janvier dernier et d 'avoir monté un coup de main à la gre
nade contre un poste de police d;ms le Transvaal septentrional ou 
d'y avoir participé. 

Nous sommes convaincus que ce procès, le verdict et la sentence 
sont susceptibles d'aggraver considérablement la situation explo
sive qui règne déjà en Afrique du Sud. Par l'intermédiaire de son 
apparei l judiciaire, le régime d'apartheid a utilisé ce tte affaire 
dans le but de mener à bien sa tentative de créer un précédent 
juridique qui lui permette d'imposer la peine capitale à tout oppo
sant de l'apartheid, quand bien même il n'aurait pas di rectement 
pris part à la perpétration d'actes de violence. Ainsi, cenaines des 

personnes condamnées ne se trouvaient pas en Afrique du Sud lors 
du siège de la banque de Silverton lorsque tro is combattants de la 
libené de l'ANC - qui réclamaient la libération de Nelson 
Mandela - ont été tués par la police raciste en même temps que 
deux femme s blanches retenues comme otages. 

Il est donc évident que le régime cherche à faire un emploi aveu
gle de la peine de mort dans sa vaine tentative de juguler la vague 
de révolte en Afrique du Sud. Nous sommes convaincus que seule 
une action rapide peut enrayer cette tendance. déjà caractérisée par 
67 pendaisons en 1977 et 13 1 en 1978, dont toutes les victimes 
étaient des Noirs, à l' exception d 'un Blanc. 

C'est pour celte raison que nous vous demandons, au nom de 
I' ANC et de tout le peuple opprimé en lutte d'Afrique du Sud, 
d'appeler l'attention du Con~eil de sécurité sur cette grave situatio,i 
qui ne peut qu'alourdir encore la menace pesant sur la paix et la 
sécurité internationales. 

On se rappellera que le Conseil de sécurité a, dans un cas analo• 
gue, tenu des consultations e t chargé le Président d'user de ses 
bons offices pour alerter l'opinion mondiale et sauver la vie d'un 
patriote qui avait fait l'objet d ' une condamnation à mort. 

Nous demandons humblement que la même ligne de conduite 
soit adoptée en ce qui concerne les combattants de la liberté 
susmentionnés .. 

Le représr11tunt pri11cip11/ 
Je l'African Natimwl CongreH, 

/Si1:11,iJ Johnstone MAKATINI 

DOCUMENT S/1 4278* 

Lettre, en date du 28 novembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler d 'urgence votre a ttention sur 
un nouvel attentat commis par des terroristes de 
l'OLP contre des enfants israéliens. 

Le 25 novembre 1980 dans la soirée, des coups de 
feu ont été tirés contre un autocar transportant des 
enfants qui rentraient chez eux, à Kedumim, après 
avoir assisté à une fête d'anniversaire. Deux des 
adultes qui accompagnaient les enfants ont été blessés 
et quelques-uns des enfants ont été touchés par des 
éclats de verre. 

Le lendemain, l'agence de presse dirigée par l'OLP 
a annoncé que cette organisation revendiquait la res
ponsabilité de l'attentat (cité par l'agence Reuter de 
Damas). 

Cet attentat , qui par bonheur a avorté, constitue un 
autre exemple de la longue série d 'agressions commi
ses contre des enfants sans défense par l'OLP, qui a 
toujours considéré les enfants comme une cible de 

• Distribué sous la double cote A/35/669-S/14278. 
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choix. Il évoque l'horrible souvenir de dizaines d'at
taques perpétrées par l'OLP au cours des 12 dernières 
années contre des enfants israéliens dans des endroits 
tels qu' Avivim en 1970, Ma'alot en 1974, Nahariya en 
1979 et Misgav Am en avril 1980, ainsi que contre des 
enfants juifs a illeurs dans le monde, comme à Anvers 
en juillet de cette année. 

Quelle qu'ait été leur issue, des attenta ts sauvages 
et lâches de ce genre révèlent la véritable nature et les 
véritables buts de l'OLP, qui se fai t passer à l'Organi
sation des Nations Unies et ailleurs pour un prétendu 
"mouvement de libération nationale". 

J'ai l'honneur de vous demander de faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d ' Israël 
auprès de f'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 



DOCUMENT S/ 14279* 

Lettre, en date du ter décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité spécial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous communiquer, à l'attention 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le 
texte d'une déclaration que j'ai publiée à l'occasion 
des peines infligées le 26 novembre 1980 par la Cour 
suprême de Pretoria à neuf combattants de la liberté, 
dont trois ont été condamnés à mort. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de cette déclaration 
comme document officiel de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité . 

Le Président du Comité spécial 
contre /' apartheid. 

(Signé) B. Akporode CLARK 

ANNEXE 

Déclaration publiée le 26 novembre 1980 par le Président 
du Comité spécia l contre l'apartheid 

1. Je condamne. au nom du Comité spécial contre l'apartheid, 
les peines impitoyables prononcées ce jour par la Cour suprême de 
Pretoria contre neuf comballants de la liberté. 

2. Trois d·entre eux - Ncimbithi Johnson Lubisi. Petrus 
Tsepo Mashigo et Naphtali Manani - ont été condamnés à mort 
pour haute trahison et tentative de meurtre. Les six autres ont été 
condamnés à des peines d'emprisonnement allant de 10 à 20 ans. 

3. Les neuf membres de I' African National Congress d'Afrique 
du Sud ont été jugés essentiellement pour deux incidents qui se 
sont déroulés au cours de la lutte armée menée contre le régime 
d·apartheid et mentionnés dans le rapport établ i par le Comité spé
cial pour la session en cours de l"Assemblée générale•. 

• Distribué sous la double cote A/35/675-S/14279. 
• Document.< officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième 

session, Supplément n" 22. annexe I . appendice 1. 

[Original : anglais] 
[2 décembre 1980] 

4. Le 4 janvier 1980, des comba11ants de la liberté ont attaqué 
le poste de police de Soekmekaar, dans le Transvaal septentrional. 
d'où le régime raciste expulsait par la force une communauté afri
caine. 

5. Le 25 janvier, trois combatlants de la liberté ont occupé la 
Banque Volkskas à Silverton. dans la banlieue de Pretoria, pour 
exiger la libération de Nelson Mandela, de James Mange et de tous 
les autres prisonniers politiques. La police a ouvert le feu et tué les 
trois hommes. 

6. Le Comité spécial a sans cesse répété que si elle n'était pas 
liquidée par une action internationale énergique la politique 
d•apartheid conduirait inévitablement à une escalade de la vio
lence. Il a appelé l'attention sur les graves conséquences de l'exé
cution des combatlants de la liberté. 

7. La communauté internationale a reconnu la légitimité de la 
lutte menée par le peuple opprimé d 'Afrique du Sud et son mou
vement de libérat ion nationale, y compris la lutte armée, pour éli
miner l'apartheid et créer un Etal démocratique grâce à l'exercice 
du droit à l'autodétermination de la population d'Afrique du Sud 
tout entière, sans distinction de race, de couleur ou de croyance. 

8. Le peuple opprimé d'Afrique du Sud a montré avec courage 
qu'il soutenait et admirait les combattants de la liberté. Des dizai
nes de millie rs d. Africains ont assisté aux obsèques des trois hom
mes tués à Silverton - Wilfred Madela, Stephen Fanie Mafoko et 
Humphrey Makhubo - et ont déclaré : .. Ce ne sont pas des terro
ristes mais des hé ros : Amanâla (le pouvoir au peuple)". 

9. Les comba11ants de la liberté, qui mènent une lutte légi tim·e 
contre un régime criminel, ont droit au statut de prisonnier de 
guerre conformément aux Conventions de Genève de 1949 et aux 
Protocoles additionnels à ces conventions. 

10. Au nom du Comité spécial. j e demande à toutes les parties 
aux Conventions de Genève de faire en sorte que le régime de 
Pretoria respecte le s tatut des combattants de la liberté. 

11. Je fais appel à tous les gouvernements et à toutes les orga
nisations pour qu·its lancent une campagne immédiate et prennent 
toutes les mesures appropriées afin de sauver la vie des trois hom
mes condamnés à mort . 

DOCUMENT S/14280* 

Lettre, en date du 1er décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité spécial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous communiquer, à l'attention 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le 
texte d'une déclaration que j'ai publiée à l'occasion 
des mesures prises par le régime raciste d'Afrique du 
Sud pour accorder une prétendue " indépendance" 
au Ciskei. 

Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le 
texte de la présente lettre e t de cette déclaration 
comme document de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

Le Président du Comité spécial 
contre /'apartheid, 

(Signé) B. Akporod~ C LARK 

• Distribué sous la double cote A/35/676-S/14280. 
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ANNEXE 

[Original : anglais] 
[2 décembre 1980] 

Déclaration publiée le 26 novembre 1980 par le Président 
du Comité spécial contre l'apar1heùl 

1. Au nom du Comité spécial contre l"apartheid, je tiens à ap
peler l'attent ion de la communauté internationale sur les mesures 
prises par le régime raciste d'Afrique du Sud pour accorder une 
prétendue "indépendance" au Ciskei. 

2. Le Ciskei a une population de 66Q 000 Africains, mais le ré
gime sud-africain considère également comrne Ciskéier.s 1 433 000 
autres personnes de langue xhosa vivant en ctehors èfù Ciskei. Ce 
territoire s'étend sur 5 300 kilomètres carrés el 3 000 autres kilo
mètres carrés ont été promis : il représentera seulement 2,4 p. 100 
de la superficie de l'Afrique du Sud. La densité de la population y 
est de 126 habitants par kilomètre carré contre 25 en Afrique du 
Sud. 



3. Le Ciskei esl situé dans l'une des régions les plus pauvres 
d'Afrique du Sud. pratiquement dépou rvue d' industrie e1 souffrant 
d" une pénurie chronique d 'eau. Depuis plusieurs années il y sévit 
une gr.ive sécheresse. Quarante pour cent environ du total de la 
population masculine en âge de travailler quitte te territoi re pour 
trouver un emploi et le chômage est ac1uellemen1 estimé à 
39 p . 100 dans les zones urbaines. 

4. Les mesures en vue d'une p rétendue •'indépendance" sont 
prises avec la complicité du chef Lennox Sebe. soi-disant · •ministre 
principal'" d u territoire. Les chefs tribaux nommés par le régime 
rac iste déliennenl les deux tiers des sièges à l'Assemblée . De nom
breux adversaires du régime impopulai re de ce ••foyer national" 
ont été victimes d'arrestations arbitraires el de persécutions en 
vertu de la proclamation R 252 de 1977 et beaucoup d"entre eux onl 
fui le territoire. Les manifes1a1ions généralisées d'étudiants qui ont 
eu lieu celle année on t été brutalement réprimées par le général de 
brigade Charles Sebe. chef des services de renseignement du 
Ciskei. anciennement membre du 1ris1emen1 célèbre Bureau sud
africain de la sécurité de l'Etat. 

5. Une élude sur les opinions de Ciskéicns, préparée en 1979 
pour une commission gouvernementale du Ciskei par M. Lawrence 
Schlemmer. professeur à l'Université du Natal, u montré que 
90 p . 100 de la population étaient e n faveur d' un gouvernement é lu 
scion le principe "à chacun une voix" dans l'e nsemble de l'Afrique 

du Sud. Cette e nquête a également révélé que 84 p. 100 des per
sonnes in terrogées considéraient le chef Sebc comme " un homme 
du Gouvernement sud-africain" . 

6. Avec la prétendue "indépendance '" du Ciskei, venant après ta 
prétendue " indépendance" du Transkei. du Bophuthatswana et du 
Ve nda, le régime raciste entend priver 7 millions d 'Africa ins de 
leurs droits à la ci toyenneté et à la nationalité. JI a IÏnlent ion de 
poursuivre sa politique de bantouslanisation afin de renforcer la 
domination sud-africaine blanche dans la plus grande partie de 
l'Afrique d u Sud . tou t e n reléguant les Africains . qui représenten t 
l'écrasante majorité de la population. dans des "Eta ls" satellites 
qui ne peuvent être que des réserves de main-<l'œuvre bon marché 
e t des décharges pour les personnes âgées et les infirmes. 

7. Au nom du Comité spécial.je demande à tous les gouverne
ments et organisations de dénoncer les mesures prises en vue de 
déclarer la prétendue "indépendance" du Ciskei . Il ne doit et ne 
peul y avoir ni reconnaissance directe ou indirec te des bantoustans 
ni relations avec ceux-c i. 

8. Le peuple opprimé d 'Afrique du Sud mérite toul l'appui 
moral el matériel possible dans la lune qu'il mène pour détruire le 
système criminel d'aparrlr1•id e t de bantoustanisa1ion Cl pour ins
taurer une socié té démocr.i1ique fondée sur le principe "à chacun 
une voil< .. dans tout le pays. 

DOCUMENT S/14282 

Lettre, en date du 3 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

[Original : anglais! 
[J dé('('m/Jre 19801 

D'o rd re de mon gouve rnement. j'ai l'honneur de porter à votre attention la 
dernière agression perpétrée par Israël contre mon pays. 

Entre 0 h 50 e t 2 h 35, des forces israéliennes ont débarqué entre Es
Saadiyat et Damour. Des mitrailleuses lourdes ont été mises en action et des 
navires israéliens ont tiré des obus d'arti lle rie et des roquettes sur la zone côtière 
de Jiyeh . Au cours de l'attaque. des hélicoptères ont lâché des fusées éclaira ntes 
et fourni un appui aux agresseurs . Les premiers rapports fon t é tat de nombreux 
morts et blessés. 

Mon gouvernement proteste énergiquement contre .ces attaques, que rien de 
ce qui a été déclaré par les Is raéliens ne saurait justifier. Le cycle continu de la 
violence exacerbe les tensio ns da ns le secteur et peut contribuer à dé tériorer 
encore la situation avec de graves conséquences pour la paix et la sécurité dans 
la région et au-delà. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer le texte de la présente 
lettre comme docume nt du Conseil de sécurité. 

L e chargé cf"<{(/ain!S par intérim 
de la mission perm<111e11te c/11 Lihan 

auprès dC' l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Fakhri SAGHI YYAH 

DOCUMENT S/ 14285* 

Lettre, en date du 4 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Luxembourg 

J"ai l'honneur de porter à votre colinaissance que 
les chefs d' Etat et de gouvernement et les ministres 

• Distribué sous la double co1c A/35/7 12-S/14285. 
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[Original : a11glais/.fra11çai.ç J 
[5 décemhre 1980) 

des affair:e étrangères des neuf pays membres de la 
Communauté européenne , réunis en Conseil euro
péen, ont publié à Luxembourg, le 2 décembre 1980, 
la déclaration suivante concernant la situation au 
Moyen-Orient 



.. 1. Le Conseil européen a fait le point de l'ac
tion menée par les Neuf depuis l'adoption de la dé
claration de Venise sur Je Moyen-Orient (S/14009 
du 20 juin /980]. 

" 2. Le Conseil a entendu le rapport de 
M. Thorn sur la mission qu'il a effectuée au nom 
des Neuf et en application du paragraphe 11 de la 
déclaration de Venise. Il a constaté que cette mis
sion avait fait ressortir le grand intérêt suscité par 
la prise de pos ition de l'Europe e t qu' elle avait été 
à cet égard un succès. 

"3. Les résultats de la mission confirment que 
les principes de la déclaration de Venise renferment 
les éléments nécessaires d'un règlement global, 
juste et durable à négocier entre les parties con
cernées. Ils renforcent la détermination des Neuf 
d 'apporter leur contribution à la recherche d 'un tel 
règlement. 

" 4. Dans cet esprit , le Conseil a approuvé la 
décision des ministres des affaires étrangères 
d 'entreprendre une réflexion destinée à clarifier et à 
concrétiser les principes de Venise. Cette réflexion 
a abouti à la rédaction d ' un rapport concernant les 
principaux problèmes en relation avec un règlement 
global e t comportant les chapitres suivants : éva
cuation , autodétermination, sécurité au Moyen
Orient et Jé rusalem. 

"5 . Le rapport souligne que les mesures à pré
voir au titre de ces qua tre chapitres devraient 
constituer un ensemble cohérent et donc ê tre soi
gneusement coordonnées. 

"6. Le Conseil a marqué son accord sur cette 
approche. 

"7. li a noté que différentes formules étaient 
convenables pour donner corps à certains des prin
cipes de Venise, notamment en ce qui concerne la 
durée de la pé riode transitoire précédant le scrutin 
d 'autodétermina tion, la définition de l'autorité pro
visoire sur les terri toires évacués, les conditions et 
modalités de l'autodétermination, les garanties de 
sécurité et Jérusalem. 

" 8. En vue d'une exploration plus approfondie 
de ces formules et avec la volonté d 'encourager un 
climat plus favorable à des négociations, le Conseil 
a j ugé nécessaire que de nouveaux contacts soient 
pris avec les parties concernées, pa rallèlement à la 
poursuite des réflexions internes. 

"9. Le Conseil , en conséquence, a chargé la 
présidence en exercice, en consultation avec les 
minist res des affaires étrangères, de prendre ces 
contacts. 

" 10. Le Conseil a par ailleurs invité les minis
tres à poursuivre leurs réflexions en tenant compte 
des développements de la situation et à lui faire 
rapport . 

" 11. Le Conseil a défini ce programme d'action 
afin de di sposer d 'une plate-forme cohérente 
susceptible de favorise r un rapprochement entre les 
parties concernées." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
men t de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Le n'prése11ta111 permanent c/11 Luxemhour,: 
auprès de f'Or[-!anisation des Nations Uni<'s, 

(Si1:11é) Paul P ETERS 

DOCUMENT S/14286 

Lettre, en date du 4 décembre !980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Luxembourg 

J'ai l' honneur de porter à votre connaissance que 
les chefs d' Etat et de gouvernement ·et les ministres 
des affaires étrangères des neuf pays membres de la 
Communauté européenne, réunis en Conseil euro
péen, ont publié à Luxembourg, le 2 décembre 1980, 
la déclaration suivante concernant la situation au 
Liban : 

"La si tuation au Liban, dont les derniers déve
loppements continuent de susciter de vives inquié
tudes, a de nouveau retenu l'attention du Conseil 
européen . 

"Les Neuf tiennent à réaffirmer que l'unité, l'in
dépendance, la souveraine té et l'intégrité territo
riale du Liban doivent être pleinement respectées . 
Cette condition est indispensable pou r que le Gou
vernement légitime du Liban puisse rétablir la paix 
sur l'ensemble du territoire. Le Liban appartient 
aux Libanais, et à eux seuls revient la responsabi
lité de définir les règles de leur coexistence. 

" Dans cet esprit, les Neuf lancent un nouvel 
appel au respect de l'intégrité des fron tières du 
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[ Original : .français ) 
[5 décembre 1980] 

Liban ainsi qu'à la sécurité de sa population. Le 
respect des frontières internationales du Liban 
constitue en effet l'un des éléments essentiels de la 
sécurité et de la stabilité dans la région. 

"Ainsi qu'i ls l'ont déclaré le 13 juin 1980 à Ve
nise (S/ 14002], les Neuf souhaitent enfin que la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban soit 
mise en mesure de re mplir le mandat qui lui a été 
confi é par le Conseil de sécurité. 

"Le Conseil européen réaffirme que l' un des 
objectifs de l'action des Neuf en faveur de la paix au 
Moyen-Orient vise à restaurer le Liban dans l'inté
grité de ses frontières et dans le plein exercice de sa 
souveraineté nationale." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir fa ire 
dis tribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permane111 du Luxembourg 
auprès de /'Or[-!<t11i.rnlio11 des Narions Uni<'s , 

(Signé) Paul PETI, RS 



DOCUMENT S/14288* 

Lettre, en date du S décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint la note 
en date du 3 décembre 1980 adressée par le Ministère 
des affaires étrangères de la République socialiste du 
Viet Nam au Ministère des affaires é trangères de la 
République populaire de Chine concernant la propo
sition vietnamienne de reprendre la troisième série de 
pourparlers entre le Viet Nam et la Chine à Hanoi au 
cours du second semestre de 1980, e t je vous prie de 
bien vouloir faire distribuer la présente le ttre et son 
annexe en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) H A V AN LAU 

ANNEXE 

Note, en date du 3 dk:embtt 1980, adressée par le Mlni~lère des 
arralres étrangères de la République socialiste du Viel Nam au 
Ministère des affaires étrangères dt la Rfpubllque populaire de 
Chiot 

Le 6 mars 1980, par une note adressée par le Minislère des affai
res é trangères de Chine au Ministère des affaires étrangères du Viet 

• Distribué sous la double cote A/35/7 16-S/14288. 

[ Original : anglais ] 
(8 décembre 1980) 

Nam [S/t3846I, la Chine a décommandé unilatéralement les pour
parlers sino-vietnamiens tout en précisant que la troisième série de 
pourparlers pourrait commencer à un moment qui serait décidé par 
les deux parties au cours du second semestre de 1980. 

Dans les notes du 8 mars (S/13837. <1nnexe /) et du 12 septembre 
1980 adressées par le Ministère des affaires é lrangères du Viet Nam 
au Minis 1ère des affaires élrangères de Chine , le Viet Nam a clai
re me ni fai r connaître sa posilion quant à la poursuite des pour
parlers entre les deux pays et a présenté des proposi tions concrètes 
en cc qui concerne !"époque de la troisième série de pourparlers. 
Toutefois. la Chine a catégoriquement rejeté ces propositions 
constructives et n'a pas res~cté ses engagements selon lesquels la 
troisième série se tiendrait au cours des six derniers mois de 1980. 
De tou te évidence. le fait que les pourparlers sino-vie1namiens en 
vue de résoudre les problèmes afférents aux relations entre les 
deux pays n"ont pas encore repris est entièrement imputable à la 
Chine . 

Comme !"année 1980 touche à sa fin. le Ministère des affa ires 
é trangères du Viet Nam demande au Ministère des affaires é tran
gères de Chine de faire clai rement connaitre sa posi tion à l'égard de 
la proposition chinoise du 6 mars 1980. à savoir que la troisième 
série de pourparlers ait lieu à Hanoi au cours du second semestre 
de 1980. Le Ministère des affai res étrangères du Viet Nam de
mande une répo nse rapide. 

DOCUMENT S/ 14290* 

Lettre, en date du 1er décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant des Emirats arabes unis 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur d 'ap
peler votre attention sur ce qui suit. 

C'est avec un grand regret que j 'ai eu connaissance 
de la déclaration de M. Abolhassan Bani-Sadr, prési
dent de la République islamique d 'Iran, publiée dans 
la livra ison du 13 octobre 1980 de la revue française 
Le Nouvel Observateur, dans laquelle M. Badi-Sadr 
prétend que l'ancien Shah d ' Iran a versé de l'argent à 
certains cheiks en échange de leur silence concernant 
l'occupation des îles Grande-Tumb, Petile-Tumb et 
Abou Moussa par l'Iran . 

Nous nous élevons catégoriquement contre ces al
légations fallacieuses el estimons en outre que 
celles-ci portent atteinte au prestige du Gouverne
ment des Emirats arabes unis et compromettent les 
re lations harmonieuses qu'entretiennent les peuples 
arabe et iranien, unis dans la fra ternité musulmane. 

Les Emirats arabes unis se déclarent une fois de 
plus fiers des solides liens historiques qui les unissent 
au peuple frère d'Iran et réaffirment leur volonté de 
préserver ces liens et les relations de bon voisinage et 

• Distribué sous la double cote A/35/727-S/ 14290. 
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[Original : arabe] 
(9 décembre /980] 

de coopération qu' ils entretiennent avec ce pays, en 
vue de restaurer la sécurité et la stabilité dans la ré
gion du golfe. Bien qu' ils soient fermement acquis à 
ces principes, les Emirats arabes unis ont aussi l'in
tention de recouvrer leur pleine souveraineté sur les 
trois îles arabes en question, ainsi qu ' ils l'ont déjà af
firmé dans une lettre adressée au Secrétaire général le 
8 août 1980 [S/1411/). 

Dans ces circonstances, nous ne pouvons qu'en 
appeler au Gouvernement de la République islamique 
d'Iran pour qu'il s'efforce de démontrer ses bonnes 
intentions en respectant la souveraineté et l'intégrité 
territoriale des Etats de la région et en renonçant à 
recourir à la diffamation et à l'insulte, procédés qui ne 
contribueront à résoudre aucun problème. Nous 
exhortons également le Gouvernement iranien à resti
tuer à ses légitimes propriétaires ce qui leur a été en
levé par la force sous le régime de l'ancien Shah. Il 
conviendrait à cette fin que les deux pays engagent 
sérieusement le dia logue . 

Les Emirats arabes unis sont entièrement disposés 
à négocier avec le Gouvernement iranien en vue de 



mettre fin à ce problème sur la base de la reconnais
sance de leur souveraineté pleine et entière sur les 
trois îles susmentionnées, conformément aux princi
pes et à la Charte des Nations Unies, ainsi qu'à dé
ployer des efforts sérieux pour promouvoir des rela
tions de bon voisinage, excluant toute ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats, dans un esprit de 
compréhension inspiré par la fra ternité islamique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée _générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
des Emirats arabes unis 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) Fahim Sultan AL-QASIMI 

DOCUMENT S/14291* 

Lettre, en date du 8 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 
19 novembre 1980 [S/14261] que vous a adressée le 
Président par intérim du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien au sujet de 
l'attentat commis par le Gouvernement israélien dans 
les territoires palestiniens illégalement occupés par 
Israël. 

Non content de tirer sur les é tudiants de l'Univer
sité de Bir Zeit. le Gouvernement israélien a mainte
nant donné une nouvelle preuve de son arrogance et 
de son mépris de l'opinion publique mondiale en ar
rêtant M. Gabbi Baramki, président de l'Université, 
probablement sous prétexte qu'il avait permis aux 
étudiants d'observer une "Semaine de la Palestine" . 

Il est clair que les autorités israéliennes ont mainte
nant cessé de p rétendre qu'elles avaient été guidées 

• Distribué sous la double cote A/35/728-S/ 14291 . 

[Original : français] 
[9 décembre 1980 ] 

par les exigences de la sécurité nationale à cette occa
sion et qu'elles répriment ouvertement toute tenta
tive des habitants arabes des territoires occupés 
d'exprimer leurs opinions politiques . Ce n'est là qu'un 
exemple de plus de la violation par Israël des princi
pes fondamentaux du droit international. 

Le Comité est gravement préoccupé par la pour
suite par le Gouvernement israélien d'une telle politi
que, qui ne peut qu'exacerber les tensions dans la ré
gion et constituer une menace sérieuse à la paix et à 
la sécurité internationales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Falilou KANE 

DOCUMENT S/14292* 

Lettre, en date du 9 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J 'ai l'honneur de me référer à ma lettre en date du 
24 octobre 1980 [SI 14235] concernant les mesures pri
ses par le Gouvernement israélien à l'égard des mai
res d' Al-Khali) (Hébron) et d ' Halhoul , qu'il a expul
sés illégalement des territoires occupés. 

Comme on le sait, le Gouvernement israélien a 
continué de fa ire fi des résolutions 468 (1980) et 469 
(1980) du Conseil de sécurité et a confirmé la décision 
illégale qu'il avait prise précédemment d'expulser les 
deux maires. 

Au nom du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien , je désire exprimer la 
très grave inquiétude du Comité face au mépris que 
les autorités israéliennes continuent d'afficher à 
l'égard de l'opinion internationale et des résolutions 
du Conseil de sécurité. Il est plus que jamais évident 
qu'il faut appeler é nergiquement l'attention du Gou-

• Distribué sous la double cote A/35/740-S/ 14292. 
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vemement israélien sur le fait qu'il doi t se conformer 
à ses obligations envers l'Organisation des Nations 
Unies. 

li fau t que la communauté inte rnationale condamne 
sévèrement cet acte de défi ainsi que le cynisme et 
l'arrogance dont Israël a témoigné à plusieurs repri
ses, et le Conseil de sécurité doit prendre des mesures 
énergiques en insistant pour que les maires puissent 
retourner chez eux auprès de leurs familles confor
mément à la demande expresse qu'il a faite dans ses 
résolutions 468 (1980) et 469 (1980). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Falilou KANE 
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C11n,, . - "Oéploiemenl de la FINUI. au mois de décembre 1980" 
(voir hors-1exte à la fin du présent Supplém ,·111). 

I NTRO D UCTION 

1. Le présent rapport , qu i porte sur la période 
allant du 13 j uin au Il décembre 1980, récapi tule 
l'évolution de la s itua tion e n ce qui concerne le 
fo nctionnement de la Fo rce intérimaire des Nations 
U nies au Liban (FINUL). Certains des renseigne
ments q ui y figurent ont été co m muniqués au Conseil 
de sécuri té d.rns mon rapport spéc ial sur les incidents 
q ui se sont produits da ns la zone d'opération de la 
F INUL et à se s abords au cours tle la période du 
18 au 20 août [S/ 141 /8) . Le p résent rnpport a pour objet 
de donner au Co nseil un tableau complet des activités 
menées par la F INUL en vertu du mandat énoncé par 
le Conseil dans ses résolutions 425 (1978) e t 426 
( 1978) et prolongé ou réaffi r rné par ses résolutions 434 
( 1978). 444 ( 1979), 450 ( 1979), 459 ( 1979), 467 ( 1980) el 
474 ( 1980). La dernière p rolongation du mandat de la 
FI NU L a été décidée par le Conseil dans sa réso lu
tion 474 ( 1980) pou r une période de s ix mois arrivant 
à expiration le 19 décem bre 1980. 

2. Les activités de la F INUL d epuis sa création 
jusqu·au 12 j uin 1980 sont re tracées dans les rapports 
que le Secrétai re général a présent és périodiquement 
ü son sujet au Conseil de séc urité [S/I2845 . S/I3026. 
S/13384. S/JJ69! <' I S/ 139941. 

126 

[Orig inal : anglais] 
(12 clén•mbre 19801 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - C u111positiu11 et cu11111umclemrflf 

Co111posi1io11 

3. Au 11 décembre 1980, la composition de la Force 
était la suiva nte : 
8m11illm1r ,/'i1,f,111raic 

Fidji . . . .. ... ........ .. . . . . . .. . ........... . . .... . 
Ghana .. .. . ..... ..... . .. .. . .. ... .... .. . ... .. ... . . 
Irlande ...... . .. ... . . . . . ........ .. . ... . ........ • . 
Népal (QG de la FINUL) ... .... . .... . .. . .. . . . .. . . . 
Nigéria ... .. .... . ..... .. . ..... • .. . ... .. .......... 
Norvège . . ....• . . •. . ..... . .. ............... . .. ... 
P:iys-Bas .......... . .. . .......... . ......... . .... . 
Sénégal ... . ... . . ... . . . . . .... . .. . .. . .. ....... .... . 

U11iré de co111111w1111'111e111 

Ghana ....... ...... .. ...... ..................... . 
Irlande ..... ....... .• ..... ....•. . ...... . .. . . . . . .. 

Unités lof.!Ï.t tiqttt'S 

France . . . ... .. ......... . ........ . ... . ..• ...... .. 
Italie . . . .... ...... . .. •• .. .. . . ..... . ..... . . . .. .... 
Norvège .. ...... . . • .. . .. .. ....... . .. .... ......... 
Suède . ...... . ..... . . .... .. . .... . ... ..... ..... .. . 

619 
782 
596 

10 
696 
660 
848 
576 

75 
49 

735 
34 

175 
144 

TOTAL 5 999 

4 . Outre les unités susment ionnées, la FI NUL est 
a ssistée de 71 observateu rs mili tai res de !'Organisme 
des Nations Unies chargé de la surveillance de la 
t rêve (ONUST). 

5. Les ajustements suivants ont é té apportés pen
dant la période couverte par le présent rapport : 

a) L ' unité logis tique française a é té renfo rcée par 
un détachement de 68 offic ie rs et ho mmes de troupe 
dans le but d'améliorer la sécuri té de l' un ité et celle 
du QG de la Force; 

h) Pour permett re le déploiemen t du détache ment 
français de renfort , il a fallu réduire légèrement l'effec
tif de tous les bataillons; 

c) Le bata illon gha néen a assumé la pleine respon
sabili té opérationnelle de la zone do nt é tai t précé
demmen t chargé le bataillon népalais ; 

cl) L 'un ité médicale no rvégienne a é té remplacée 
par une u nité suédoise de même importance numé
rique; 

e) Une section ghanéenne de travailleurs auxilia i
res de 20 offi ciers et hommes de troupe a é té adjointe 
à la Force. 

Co 11111 w, ul e, 1 te n 1 

6. Le commandement de la F IN U L continue 
d 'ê tre exercé par le général E mm.anuel A. Erskine. 
Le chef d"é tat-major de l'ONUST , le général E rkki 
Rainer Kaira, continue d 'assurer. o utre ses fonctio ns 
habituelles, la lia iso n générale des opératio ns de 
maintien de la paix des Nations Unies au Moyen
Orient. 



Relève des ccmti11ge111s 

7. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, les contingents français. ghanéen, irlandais, 
italien, nigérian, norvégien et sénégalais ont été entiè
rement relevés . Les bataillons fidjien et néerlandais 
ne sont pas relevés avec la même fréquence que les 
autres bataillons. 

Pertes 

8. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, cinq membres de la FI NUL sont décédés, 
dont trois de mort nature lle et deux des suites d'acci
dents. Trente-quatre autres ont é té blessés, quatre 
lors d'incidents où il y a eu des tirs et les autres dans 
des accidents . 

9. Depuis la création de la FJNU L, 23 membres 
de la Force ont été tués au cours de manœuvres. 
Dix-huit autres ont été tués dans des accidents et s ix 
sont décédés de mort na turelle . Soixante-dix-hu it 
membres de la Force ont é té blessés dans des accro
chages. 
Discipline 

10. La discipline, la compréhension et la conduite 
des membres de la FINUL. qui continuent d'opérer 
dans des conditions difficiles et souven t dangereuses, 
ont été de haute qualité, ce qui fait honneur aux sol
dats e t à leu rs commandants ainsi qu'aux pays qui 
fournissen t des contingents à la Force . 

B. - Déploiement 

11. Le déploiement de la Force a é té quelque peu 
modifié depuis la présentation de mon dernier rapport 
[S/13994]. A la suite du départ des troupes népala ises 
en mai, le contingent ghanéen avait été renforcé e t 
une structure de commandement mixte ghanéo
norvégien avait été mise en place dans la zone dont 
était précédemment chargé le bataillon népala is. Au 
cours de la période sur laquelle porte le présent rap
port, cette structure de commandement mixte a été 
dissoute e t les troupes ghanéennes ont assumé la 
pleine responsabilité de ladite zone . 

12. Une autre modification a été le départ , le 
21 août. de l'unité médicale norvégien ne, qui a été 
remplacée par une unité suédoise . 

13. Les observateurs militaires de l'ONUST ont 
continué d 'occuper les cinq postes d'observation de 
l'ONUST (Lab, Hin. Ras, Mar, Khiam) si tués le long 
de la ligne de démarcation d'armistice israélo-libanaise. 
En outre, cinq groupes de l'ONUSTaident la FI NU Là 
s'acquitter de son mandat : un groupe basé à Me tulla 
assure la liaison avec les forces de défense israélien
nes se trouvant dans cette localité et avec les forces 
de facto; un groupe basé à Tyr assure la fo,ison avec 
les représentants locaux de l'Organisation de libéra
tion de la Palestine (OLP), le Mouvement national li
banais et l'organisation armée chii te libanaise AMAL ; 
trois groupes mobiles ont pour fonc tion de prévenir 
les incidents et d'enquêter lorsqu'il s'en produit. 

14. Le déploiement actuel de la FINUL est le sui
vant (voir la carte jointe en annexe) : 

a ) L'état-major de la Force est situé à Naqoura; 

h) Le bataillon sénégalais est déployé dans la partie 
nord du secteur ouest; son état-major est à Marakah; 
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c) Le bataillon fidjie n est déployé dans la partie 
sud du secteur ouest; son état-major est à Qana; 

d) Le batai llon nigérian est déployé dans la pa rtie 
nord du secteur ·central; son état-major est à Tayr 
Zibna; 

e) Le bata illon néerlandais est déployé dans la par
tie sud-ouest du secteur central; son état-major est à 
Haris; 

J) Le bataillon irlandais est déployé dans la partie 
sud-est du secteur central; son état-major est à Tib
nine; 

&) Le bataillon ghanéen est déployé de la manière 
suivante : 

i) La moitié environ du bataillon est stationnée 
dans la partie est du secteur central; son état
major est à Kafr Dun in; 

ii) Le reste est déployé dans la part ie ouest du 
secteur est; son état-major est à Blate; 

h) Le bataillon norvégien est déployé dans la pa rtie 
est du secteur est ; son é tat-major est à Ebel es-Saqi; 

i) L' unité de commandement de la Force, compo
sée de troupes ghanéennes et irlandaises, est station
née à Naqoura; 

}) L 'élément logistique français est installé à Na
qoura; 

k) La compagnie française du génie est in stallée à 
AI-Hinniyah; 

/) La compagnie de maintenance norvégienne est 
stationnée à proximité c!e Tibn ine; 

111) L ·unité héliportée ital ienne est stationnée à Na
qoura; 

11) L'unité médicale suédoise est stationnée à Na
qoura; 

o) Les observateurs militaires de l'ONUST , for
mant le Groupe d'observateurs au Liban et stationnés 
à Naqoura, occupent les cinq postes d'observation de 
l'ONUST; 

p) Un détachement de garde occupe les casernes 
de Tyr; cette unité de 45 hommes d ' un même bata il
lon continue d 'être relevée toutes les deux semaines 
par prélèvement à tour de rôle sur tous les bataillons 
d'infanterie de la Force; 

q) La compagnie de police militaire est basée à 
Naqoura el fonctionne dans toute la zone d'opération 
de la FINUL et, selon que de besoin , à l'extérieur. 

15. Un bataillon de l'armée na tionale libanaise 
composé de 617 officiers et hommes de troupe con
tinue de s'acquitter de sa mission dans la zone d'opé
ration de la FINUL. Cette uni té est placée sous le 
contrôle opérationnel du commandant de la Force; 
ses membres effectuent des patrouilles et , con
jointement avec les soldats de la FINUL, assurent la 
garde aux postes d' observation et aux points de con
trôle. 

16. Au cours de la période considé rée, les effec
tifs des unités de l'armée libanaise rattachées aux 
bataillons de la FIN UL ont é té portés d ' une à deux 
sections dans les secteurs ouest et central. En outre. 
comme suite à la demande de la FlNUL qui avait ::.ol
licité du Gouvernement libanais l'e nvoi de personnel 



militaire du corps du génie et du service de santé pour 
servir dans la zone d'opération de la FINUL, 10 
sapeurs-pompiers ont rejoint la Force et ont été ratta
chés à la compagnie française du génie. La FINUL 
continue de rester en rapport avec les autori tés liba
naises à ce sujet et pour des questions connexes. 

JI . - L OGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

17. On a continué d'améliorer les conditions de 
logement au quartier général de la FINUL à Naqoura. 
Pendant la période à l'examen, on a terminé la cons
truction de trois entrepôts et de quatre chambres froi
des pour le bataillon logistique français ainsi que celle 
de deux ateliers pour la section des transports et d'un 
complexe sportif. Dans la section des transports, on a 
presque achevé la mise sur ordinateur des dossiers 
relatifs au parc automobile. En outre, les travaux 
d'installation du réseau d'assainissement ont été 
achevés, el on a construit un a telier à fins multi
ples - menuiserie, peinture, soudure et plomberie. 
En raison de l'accroissement des besoins d'énergie 
électrique au camp de Naqoura, il a fallu installer 
quatre générateurs à grande puissance. Un nouveau 
réseau de distribution d 'électricité à forte capacité 
sera mis en place d'ici peu. 

18. La construction de logements préfabriqués 
ainsi que d 'ateliers et d'entrepôts dans les zones des 
bataillons s'est poursuivie . L'arrivée de la saison des 
pluies a incité à accélérer l'installation dans des lo
caux préfabriqués des quelques hommes encore logés 
sous la tente. Comme par le passé, la plupart des lo
caux préfabriqués dans les zones des bataillons ont 
été construits par les unités du génie de ces bataillons 
eux-mêmes, avec J'aide, le cas échéant, de la compa
gnie française du génie. La FIN UL continue à faire 
de son mieux pour conclure un plus grand nombre 
d 'accords contractuels avec des entreprises libanai
ses, mais ses efforts sont souvent contrecarrés par la 
tension qui règne dans la région et qui entraîne la 
fermeture des routes ainsi que des restrictions à la li
berté de mouvement entre l'extérieur e t la zone 
d'opération. Pendant la période à l'examen , des 
entrepreneurs libanais ont été chargés de la cons
truction de 47 bâtiments préfabriqués. En outre, des 
contrats ont été signés en vue de la construction de 
deux ateliers et trois dépôts de munitions et en vue de 
l'asphaltage d 'environ 8 300 mètres carrés de voies 
d ' accès et d 'aires de stationnement. 

19. En ce qui concerne les communications, des 
terminaux de téléimprimeur ont été mis en place au 
quartier général de tous les bataillons. L 'installation 
du réseau hyperfréquences progresse rapidement : 
quatre terminaux ont déjà été mis en place dans la 
zone d'opération de la FINUL et un sur le mont 
Hermon; il ne reste que deux terminaux à installer , et 
ils le seront avant la fin de la période du mandat en 
cours . Grâce à ces travaux , tous les bataillons seront 
raccordés au central téléphonique automatique de la 
FINUL. 

B. - Logistique 

20. L'appui logistique nécessaire à la FINUL 
continue de lui être fourni par une unité logistique du 
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quartier généra l, un élément logistique français, uné 
unité de maintenance norvégienne, une unité héli
portée italienne et une compagnie médicale suédoise 
qui est arrivée dans la région en août dernier pour 
remplacer l'unité norvégienne [ibid .. par. /8]. 

2 1. Dans mon rapport du 12juin 1980,j'ai informé 
le Conseil de sécurité des efforts fai ts par la FINUL 
pour se ravitailler davantage au Liban ou par l'inter
médiaire de ce pays [ibid., par. 19] . Pendant le man
dat en cours, ces efforts ont été intensifiés. En ce qui 
concerne les approvisionnements, tous les conteneurs 
de rations conditionnées en provenance de Chypre 
ont continué d'être expédiés à la FINUL soit par le 
port de Beyrouth soit par l'aéroport international de 
Beyrouth. Toutes les unités stationnées dans la zone 
d'opération de la FINUL sont actuellement ravitail
lées en rations fraîches par le Liban; seules les unités 
stationnées dans la zone de Naqoura et au quartier 
général continuent d'être ravitaillées en rations fraî
ches par Israël. Quant aux conteneurs de produits 
surgelés, ils continuent d'arriver à Haïfa en raison de 
l'absence d'installations appropriées à Beyrouth. 
Dans le secteur de l'entretien, on a pris contact avec 
une entreprise libanaise qui est en mesure de procurer 
des pièces de rechange à la FINU L et également de 
réparer les pièces des véhicules land rover. Si le Con
seil approuve le renouvellement du mandat de la 
FINUL, un contrat sera signé avec cette entreprise. 
Une enquête est en cours en vue de trouver un garage 
avec atelier de réparation capable d 'effectuer les révi
sions et les réparations de matériel que la compagnie 
de maintenance norvégienne ne peut pas assurer. Des 
travaux de réparation et d·entretien ont été deman
dés, à titre d'essai, à un certain nombre d'entreprises 
de Beyrouth, Saïda et Tyr. Des accords ont été éga
lement passés avec des entrepreneurs libanais con
cernant la fourni ture d'autres services tels que le 
blanchissage et le dégraissage des vêtements. 

22. L' hôpital de la FINUL à Naqoura a fourni 
comme dans le passé des services de santé au per
sonnel de la Force. En coopération avec les services 
médicaux des bataillons, il a continué de soigner la 
population locale selon que de besoin. Le bloc opé
ratoire de l'hôpital est bien équipé, et les installations 
de laboratoire et de radiologie ont été améliorées. 
Pendant la période à l'examen, le service des con
sultations externes de l'hôpital de Naqoura a soigné 
environ 2 600 membres du personnel de la FIN UL et 
1 800 civils libanais. De plus, environ 290 membres 
du personnel de la FINUL et 130 personnes exté
rieures à celle-ci ont été hospitalisés. Les médica
ments utilisés pour traiter le personnel de la FINUL 
et les civil s· libanais ont été fourni s par le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (FIS E). 

23. Un événement important dans le domaine de 
la santé publique a été la remise en état, avec l'assis
tance de l' Organisation des Nations Unies, de l'hôpi
tal de Tibnine, qui doit rouvrir sous peu. Quatorze 
médecins ont été recrutés, dont quelques-uns à temps 
partiel, et l'hôpital dispose déjà de 104 lits. Comme 
indiqué ci-dessus, les services médicaux des batail
lons ont continué de soigner les civils. En ce qui con
cerne les dispensaires de Qana, Marakah, Ett Taibe et 
Chebaa, mis en place pa r le FISE en coopération 
avec le Gouvernement libanais et la FINUL, il con-



vient de noter qu' ils emploient tous les quatre du per
sonnel libanais, le personnel médical de la FINU L 
continuant à les aider sur leur demande [ibid . . par. 22 
et 23] . Le programme de vaccination des enfants dans 
la zone d'opération de la FI NUL est maintenant admi
nistré pa~ le Ministère de la santé du Liban. 

24. Comme par le passé, le personnel de la 
FI NUL et les civils libanais blessés dans la région à la 
suite d'accidents ou de bombardements ont été éva
cués par des hélicoptères des Nations Unies sur l'hô
pital de Naqoura. Pendant la période à l'examen , il y 
a eu 25 évacuations médicales de ce genre. Dans les 
cas d 'urgence, les blessés qui ne peuvent ê tre soignés 
à l' hôpital de la FINU L continuent d'être évacués sur 
l'hôpital de Rambam à Haïfa . A cet égard, je tiens à 
exprimer à nouveau ma grati tude au Gouvernement 
israélien tant pour l'aide que les services de santé 
israél_iens ont apportée pour soigner les blessés de la 
FINUL , particulièrement à l 'hôpital de Rambam, que 
pour avoir accéléré les formalités administratives 
d'entrée des cargaisons destinées à la Force qui tran
sitent par le port d'Haïfa. 

III. - FONCTIONS ET ACTIVITÉS DE LA F ORCE 

A. - Principes din•cteurs et mandat 

25. Les principes directeurs à suivre pour les opé
rations de la FINU L sont exposés dans le rapport du 
Secrétaire général sur l'application de la résolution 
425 (1 978) du Conseil de sécurité [S/1261 /],quia été 
approuvé par le Conseil dans sa résolution 426 ( 1978). 
Comme ce rapport l'indique, la FINU L devait s'ac
quitte r de sa responsabili té en deux temps. Dans un 
premier temps, elle devait confirmer le retrait des for
ces israéliennes du terri toire libanais jusqu'à la fron
tière internationale. Cela fait, elle devait établir et 
maintenir une zone d'opération. A cette fin, e lle de
vait superviser la cessation des hostili tés, assurer le 
caractère pacifique de la zone d 'opération, contrôler 
tout mouvement et aider le Gouvernement libanais à 
assurer la restauration de son autorité dans la région. 

B. - CoopérMio11 m·ec l'ONUST 

26. Les observateurs militaires de l'ONUST. qui 
forment le Groupe d'observateurs au Liban, con
tinuent à aider la F INUL et à coopérer avec elle dans 
l'accomplissement de sa tâche, conformément aux ar
rangements institutionnels et opérationnels décri ts 
dans mes rapports des 12 janvier 1979 [S/ 13026, 
pnr. 14] et 12 juin 1980 [S/13994, par. 26 et 27]. Pen
dant la période considérée, il n'a été introduit aucun 
changement dans la répartition des tâches entre 
l'ONUST et la FINUL. 

27. Pendant la période considérée, on s'est efforcé 
sans relâche de rétablir la Commission mixte d'armis
tice israélo-libanaise, conformément à la résolution 
467 (1980), par laquelle le Conseil de sécurité priait 
le Secrétaire général , entre autres, de convoquer, 
à un niveau approprié. une réunion de la Commis
sion pour convenir de recommandations précises 
et -remettre en application la Convention d 'armistice 
général afin d'aboutir au rétablissement de la souve
raineté du Liban sur l'ensemble de son territoire 

jusqu'aux frontières internationalement reconnues. 
Comme je l'ai indiqué dans mon dernier rapport [ibid., 
par. 28 ], j'ai pris immédiatement des mesures dans 
ce sens et, sur mes instructions, le chef d 'état-major 
de l'ONUST y â donné suite. 

28. Après des entretiens avec les parties, le chef 
d'état-major de l'ONUST a proposé de tenir à Na
qoura, le 14 juillet, une réunion préliminaire à la con
vocation de la Commission mixte d 'armistice. Cette 
réunion n'a toutefois pas eu lieu car on n'a pu s'ac
corder ni sur sa nature ni sur le lieu où elle se dérou
lerait. Au cours de nouveaux entretiens avec les par
ties, les représentants d' Israël ont fai t valoir que la 
Commission était caduque mais qu'ils étaient tout 
prêts à rencontrer les représentants du Gouvernement 
libanais. Le chef d'état-major de l'ONUST a informé 
les autori tés israéliennes que, pour le Gouvernement 
libanais, la Convention d 'armistice général de 1949 si
gnée par Israël et le Liban restait valable et que la 
Commission constituait le cadre dans lequel il pour
rait autoriser ses représentants à rencontrer ceux 
d'Israël. On a indiqué en outre aux autorités israé
liennes que, en l'absence d'une décision par con
sentement mutuel des s ignataires ou d'une décision 
du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale , 
l'Organisation des Nations Unies considérait de son 
côté que la Convent ion d 'armistice général restait 
valable et que la Commission n'était pas caduque. On 
a rappelé en outre que le Conseil de sécuri té avait 
réaffirmé la validité de la Convention d'armistice gé
néral et appelé les parties à prendre les mesures 
nécessaires pour rétablir la Commission. C'est dans 
ce contexte que le chef d'état-major de l'ONUST a 
proposé, le 18 novembre , de tenir la réunion prévue à 
Naqoura le 1er décembre. Le 25 novembre, les auto
rités libanaises ont indiqué qu'elles acceptaient la 
date proposée pour la réunion préparatoire de Na
qoura. Elles ont demandé que le Président de la 
Commission y assiste d'un bout à l'autre. Le 26 no
vembre, les autorités israél iennes ont fa it connaître 
leur réponse : elles maintenaient que la Commission 
était caduque et que pour elles , par conséquent , la 
réunion proposée ne pouvait être considérée comme 
une réunion préliminaire à la convocation de la 
Commission. Elles ont toutefois ajouté que cela ne 
devrait pas empêcher les représentants d 'Israël et 
ceux du Liban de se réunir au niveau approprié et 
qu'en conséquence elles acceptaient la date et le lieu 
proposés. 
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29. Cela étan t, le chef d 'état-major de l'ONUST a 
convoqué ladite réunion à Naqoura le 1er décembre. 
On se souviendra qu'en même temps que chef 
d'état-major de l'ONUST il est aussi président de la 
Commission mixte d'armistice. Il a donc présidé la 
réunion, qui a été menée dans un esprit de pragma
tisme. Israël et le Liban étaient représentés par des 
officiers supérieurs. La délégation israélienne a réi
téré sa pos ition, à savoir qu' Israël ne reconnaissait 
plus la Commission, la Convention d'armistice ayant 
à son sens expiré en 1967. La dé légation libanaise a 
maintenu que la Convention restait en vigueur et que 
l'objectif du Liban, tant à cette réunion qu'ultérieu
rement, serait le rétablissement de la Commission et 
l'application intégrale de la Convention. Les repré
sentants des deux pays ont également évoqué la si
tuation dans le sud du Liban, en particulier à la fron-



tière. A cet égard, le représentant du Liban s'est 
plaint de ce que les forces de défense israéliennes 
avaient établi des positions dans le sud <lu Liban et 
fa it des incursions en territoire libanais. Le représen 
tant d 'Israël a déclaré que son pays n 'avait aucun 
dessein sur le Liban. Le chef d'ét at-major de 
l'ONUST reste en rapport avec les deux parties en 
vue d'organiser dans un pro;::he avenir une au tre 
réunion. 

C. - Co11t<1cts m·<•c les parties 

30. Des contacts avec les parties intéressées on t 
é té maintenus tant au Siège de l'Organisation des Na
tion s Unies que dans la zone d"opération en vue de 
permettre à la F INU L de s'acquitter de son mandat. 
En outre. la F INUL est restée en contnct étroit avec 
M. Iqbal A. Akhund. coordonnateur des Nations 
Unies pour l'aide à la reconstrur.tion et au dévelop
pement du Liban. et a participé activement aux réu
nions <lu Comité mixte de coordination et de son 
groupe de travail , créé pa r M. Akhund à Beyrouth. 
La coopération entre le bureau de M. Akhund et la 
F IN UL a été renforcée compte tenu de l'accord signé 
le 14 octobre par le FISE et le Conseil du dévelop
pement et de la reconstruction au sujet de l'exécution 
de projets relatifs ü l'appro visionnement en eau ainsi 
qu'ü la remist: en état et ù la construction d ' écoles et 
d'hô pitaux dans le sud du L iban. Ces projets st:ront 
exécu tés par le FISE en étroite coopération av~c la 
F INUL et sous la coord ination générale du CoonJon
natcur des Nations Unies. 

31. Comme dans le passé . le siège de la Commis
s ion mixte d'arm istice à Beyrouth a servi de bureau 
de lia ison à la FIN U L et a apporté un préc ieux 
concours à la Force. Le Directeur <lu Centre d'infor
ma tio n des Na tions Unies à Beyrout h. M. Samir 
San bar. a continué ù rendre à la FINU L des services 
très utiles. 

32. Le général Erskine et ses principaux collabo
rate urs se sont tenus constamment en rapport avec 
les parties a u sujet de questions conce rnant le dé
ploiemem et le fonctionne ment de la Force. A cette 
fin , ils ont continué de tenir ù intervalles réguliers des 
réunions avec de hauts fonctionnaires libanais . en 
particulier le Premier Ministre et le che f d'état-major 
de !"armée. La FINUL a maintenu des contacts régu
liers avec le Ministère des affaires étrangères . Des 
réunions ac/ !toc avec J 'autres hauts fonctir)ll na ires 
ont été également organisées par exemple avec le 
Minist re de l'é ducation a fin d'examiner les problè mes 
relatifs à l'enseignement qui se posent dans la zone 
d 'opération de la FINUL. Des cont acts o nt égale
ment été établis avec le Ministre de la santé sur des 
questions relatives à l'assistance fournie par la 
F INU L au Gouvernement libanais dans ce doma ine 
partic ulier. La FI1 UL a maintenu des contacts régu
liers avec le Gouverneur du sud du Liban sur les 
questions relatives au ré tHblissement de la présence 
de l 'administra tion civilt: libanaise dans la partie sud 
du pays, à la solution des problèmes concernant les 
infractions a u d roit civil et les infrnctions pénales qui 
sont parfois commises dans la zone d'o pération de la 
FINUL et à la fourniture d'une assistance humani
taire i1 la population locale. Des contacts analogues 
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ont é té maintenus avec les a utorités civiles et la gen
darme rie à Tyr a insi que dans la zone d'opération de 
la FINUL et avec la population locale en général. La 
FIN U L est restée en contact étroit avec l'offici er de 
liaison principa l de l'armée li banaise. qui se trouve 
actuellement à Qana. 

33. Dans la zone d'opér:i tion. des membres de la 
FIN UL ont pris part à des négociations et à des con
sultations avec les divers groupes armés , scion que de 
bec;o in. pour assurer le fonctionnement sans heurt de 
la Force et réduire les risques d' affro ntement et de 
conflit armé. Il est ut ile de mentionner que, au co4rs 
de la période sur laquel le porte le rapport, des arran
gements de liaison ont été mis au point avec l'A MAL. 
De tels arrangements sont conformes ü la politique de 
la FINU L qui consiste it s'affirmer par la fermeté , la 
modération et la persua~ion et il s·att irer la confiance 
de tous les gro upes qui se trouvent il l' intérieu r et 
autour de la zone d'opération. a insi qu 'à conclure. 
dans un contexte pratique. des arrange ments viables 
avec ces groupes. Ces contacts avec les différents 
groupes armés ont généralemem été pris par des 
membres de l'é tat-major de la FINUL. par l'inter
médiaire des équipes d 'obse rvateurs militaires au 
Liban et des commandants de bntaillon. Les 
commandants de bat,1illon ont enquêté sur le s viola
tiom, locales du cessez-le-feu e t sur tous les autres cas 
d'incidents qui risquaient de provoquer des activités 
hostiles dans la zone d'opération de la FINUL. Le 
chef d'état-major de l' ON UST est resté en contact, 
selon que de besoin. avec les autorités israéliennes au 
sujt:t des questions concernant la FI NUL. 

O. - Sir11atio11 dans fr s11d c/11 Liban 
<'1 m ·til'itds t!<' la Forci' 

J4. Mon de rnier rapport périodique rend compte 
de la si tuation au 12 juin 1980. Après avoir examiné 
ce rapport. le Conseil de sécurité a adopté . le 17 juin, 
la résolution 474 ( 1980) par laquelle il renouvelait le 
mandat de la F I NUL pour une nouvelle période de 
six mois et réité rait son e ngagement d'assurer 
l'accomplissement intégral du mandat de la FINUL 
dans la totalité de :;a zone d'opérat ion jusqu'aux 
fronti ères internationalement reconnues. confor
mément au manda t et aux direct ives é tablis et con
firmés dans les résol utions pertinentes du Conseil. 
J'ai le regret de dire que. malgré les e fforts intensifs 
déployés tant au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies que sur le terrain. des difficultés persistantes 
ont empêché de progresser dans cette direction. Pen
dant la période examinée. les activités des éléments 
armés , principalement l'OLP et le Mouvement natio
nal libanais. des forces cl<' {<1cto ( milices chrétiennes 
et assoc iées) et Jes forces de défense isr:iéliennes dans 
la zone u· opérati on de la FIN U L et à ses abords se sont 
poursuivies. et même dans certains cas intensifiées. 
Quelques-uns des principaux incidents qui se sont pro
duits sont relatés ci-après. 

l 11c it!e111.,· meff<llt t <' Il cwt.H' les élém<'ll l s armés 

35. Les éléments a rmés ont poursuivi leurs tenta• 
tives dïnfiltration dans la zone de déploiement de la 
FIN U L. Cette dernière a intercepté ou refoulé 116 
per~onnes dans la seconde moitié de juin. 49 en juil-



let, 42 en août, 44 en septembre, 59 en octobre, 63 en 
novembre et 11 dans les 10 premiers jours de décem
bre. Après une recrudescence temporaire en juin, le 
nombre des tentatives d'infiltration n 'a pas sensible
ment varié pendant les mois qui ont suivi. Toutefois, 
la position de certains groupes d 'éléments armés à 
l'égard de la FINUL s 'est manifestement durcie et le 
nombre des incidents auxquels ces éléments ont été 
mêlés dans la zone d'opération de la Force s'est accru 
pendant et après le mois d'août. 

36. En août, des éléments armés appartenant au 
Front arabe de libération ont établi une position dans 
les environs de Jwayya, dans le secteur sénégalais, el 
en octobre des é léments armés appartenant à Al
Fatah el au Front populaire pour la libé ration de la 
Pa lestine ont fait de même près de Qana, dans le 
secteur fidjien. Les unités locales de la FINUL ont 
tout mis en œuvre pour obtenir l'évacuation de ces 
positions. L'Organisation des Nations Un ies a égale
ment été saisie de cette affaire et l'a examinée avec 
les dirigeants de l'OLP à Beyrouth et à New York. 
En dépit de ces efforts, au moment de l'établissement 
du présent rapport, les deux positions n' avaient pas 
encore été évacuées. 

37. Plusieurs incidents mettant en cause des élé
ments armés et le personnel de la FINUL ont eu lieu , 
notamment pendant la dernière partie de la période 
sur laquelle porte le rapport. Certains des plus sérieux 
sont relatés brièvement ci-après : 

n) Le 28 ju in , des éléments armés non identifiés 
ont ouvert le feu contre le quartier général du batail 
lon fidji en à Qana. Les soldats fidj iens ont riposté et, 
au cours de l'échange de feu qui a suivi, quelque 200 
coups de fusi l ont été tirés par chacune des forces en 
présence. 

b) Le 12 août, des é léments armés ont tiré environ 
500 coups d'arme individuelle et de mitrailleuse 
lourde el lancé 10 grenades à tube contre une position 
néerlandaise située à proximité du village d' As
Siddiqin. Les soldats néerlandais ont riposté en tirant 
une centaine de coups d'arme individuelle et de mi
trailleuse lourde. 

c) Le 25 août. des éléments armés ont tiré environ 
50 coups de mitrailleuse lourde près des casernes de 
Tyr occupées par des soldats de la FINU L. 

d) Le 15 octobre, des incidents liés à la découverte 
par des soldats fidjiens d'une position occupée par 
des éléments armés près de Qana (voir paragraphe 36 
ci-dessus) ont été marqués par un échange de feu 
entre des soldats fidjiens et ces mêmes éléments. Plus 
tard, le 31 octobre, les éléments armés occupant cette 
position ont attaqué le point de contrôle fidjien près 
de Qana au fusil et à li\ grenade à tube. Le même jour, 
un groupe de soldats néerlandais qui effectuaient leur 
patrouille quotidienne dans la zone de Mazra'at al
Mushrif, dans le secteur néerlandais, ont été détenus 
pendant une trentaine de minutes par des éléments 
a rmés équipés de mitra illeuses lourdes et de grenades 
à tube. Le lendemain, dans la même région, une pa
trouille néerlandaise a été attaquée par surprise par 
une dizaine d'éléments armés qui ont emporté ses 
trois véhicules. Par la suite, l 'O LP s'est excusée de 
cet incident et a offert d'indemniser la FINU L pour 
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les dommages que les véhicules détournés avaient 
subis. 

l') Le 25 octobre, une position irlandaise située à 
l'ouest de Bayt-Yahun a repéré le mouvement d'élé
ments infiltrés dans la région. Les intrus, soupçonnés 
d 'être des éléments armés, ont ouvert le feu contre la 
position irlandaise au fusil et à l'arme automatique et 
la position a été directement touchée à une trentaine 
de reprises . Les soldats irlandais , ripostant, ont tiré 
une centa ine de coups de fus il. Au cours du même 
incident, les intrus ont également tiré contre la posi
tion occupée par les forces de facto à Bayt Yahun, 
laquelle a riposté par un tir de mitrailleuse lourde. attei
gnant la position irlandaise à plusieurs reprises . 

./) Le dernier en date de ces graves incidents s · est 
produit peu après que la FINUL eut établi une nou
velle position près de Wadi Jilu, dans le secteur fid
jien, sur l'une des principales voies d ' accès à Tyr. Le 
8 décembre, les dirigeants locaux de l'OLP ont de
mandé l'évacuation de la position, demande à laquelle 
la FINUL a refusé d'accéder. Le jour suivant, un 
groupe important d ' é léments armés a é té transporté 
dans la région et a entouré la position. La FINU L a 
immédiatement renforcé la position menacée et dé
ployé la force de réserve à ses abords. A la suite de 
négociations intensives, la plupart des éléments armés 
se sont retirés et un conflit sérieux a pu être évité. Au 
moment de l'établissement du présent rapport. la si
tuation dans la région demeurait tendue et les pour
parlers se poursuivaient en vue d'obtenir l'évacuation 
du reste du groupe. 

38. Des éléments armés ont également ouvert le 
feu à plusieurs reprises sur des hélicoptères de la 
FINUL. Le 2 juillet, un hélicoptère qui effectuait une 
mission d ' évacuation médicale à partir de Tibnine a 
essuyé le feu d'éléments armés près d" As-Siddiqin et 
a dû faire un atterrissage d'urgence après avoir é té 
touché par une balle. Le 23 puis de nouveau le 
29 septembre. des hélicoptères de la FI NUL allant de 
Beyrouth à Naqoura ont été pris comme cible par des 
éléments armés dans la région de Tyr. Le 14 oc tobre , 
un hélicoptère de la FINU L , ayant à son bord le 
commandant de la Force, a été touché par un projec
tile non identifié alors qu'il volait au large de la côte 
dans la région de Tyr. Le 29 novembre, des éléments 
armés ont ouvert le feu sur un a utre hé licoptère de la 
FINU L qui se rendait de l'état-major de la FINUL à 
l'état-major du bataillon nigérian à Tayr Zibna pour 
une mission d'évacuation médicale. Tous ces tirs 
d'éléments armés contre le personnel ou les hélicop
tères de la FINUL ont fait l'objet de protestations 
auprès de l'OLP et on a cherché à ce que soient pri
ses sans délai des mesures susceptibles de remédier à 
la situation. 

39. A propos des activités d'éléments armés. il 
convient de mentionner un enlèvement qu i a créé une 
certaine tension dans la zone de la FINUL. La nuit 
du 22 octobre, un chef local de l' un des groupes du 
Mouvement na tional libanais a é té enlevé à Ayta az
Zutt. dans le secteur irlandais. Bien que la FIN U L 
n'ait pu identifier les ravisseurs, le Mouvement natio
nal libanais a tenu les forces de défense israéliennes 
et les forces de .facto responsables de l'enlèvement e t, 
en guise de représailles, 14 résidents de l'enclave ont 
été pris comme o tages. Il s ont été relâchés sains 
et saufs après d'interminables négociations dans les-



quelles la FINUL a joué un rôle important. On est 
tOujours sans nouvelles du chef de groupe du Mou
vemenl national libanais qui a é té enlevé. 

Incidents mettant en nwse les forces de fac to 

40. On se souviendra qu·outre son état-major de 
Naqoura la FI NUL a établi 19 positions dans l'en
clave. De plus, les cinq postes d'observation mis en 
place initialement par l'ONUST en 1972 con
formément à une décision adoptée par consensus par 
le Conseil de sécurité ont été maintenus e t sont occu
pés par des observateurs de l'ONU ST appartenant au 
Groupe d 'observateurs au Liban, qui est placé sous le 
contrôle opérationnel du commandant de la FINUL. 
Pendant la période considérée, les forces de facto ont 
continué de s'opposer avec succès à tout nouveau 
déploiement de la FINUL dans l'enclave. 

41. Bien que les restrictions spéciales imposées 
par les forces de factu à la l_iberté de mouvement du 
personnel des bataillons irlandais et sénégalais [ibid. , 
par. 50] aient été levées en juin pour le premier et en 
juillet pour le second . les restrict ions générales s 'ap
pliquant à l'ensemble du personnel de la FINUL sont 
toujours en vigueur, et celui-ci ne peut se déplacer 
dans l'enclave que les lundis. mercredis, jeudis et 
vendredi s pour se ravitailler. 

42 . Dans mon dernier rapport périodique [ibid. , 
par. 40, 54 rt 65], j'ai fait état du harcèlement perma
nent des observateurs du Groupe d'observateurs au 
Liban par les forces de facto. Ce harcèlement s'est 
poursuivi pendant la période considérée. Au lende
main des incidents d'avril. les observateurs des cinq 
postes d'observation avaient pu s'acquitter à nouveau 
de leurs tâches sans qu'i l y soit fait trop d 0 obstacle, 
mais en août la situation a recommencé à se dégrader. 
Depuis lors, les observateurs ne sont autorisés it se 
déplacer à rintérieur de l'enclave que les lundis et 
jeudis et uniquement sur la route principale et à des 
fins logistiques . Cette restriction à la liberté de dépla
cement des observateurs réduit considérablement leur 
capacité opérationnelle et limite leurs possibilités 
d 0 observer la situation dans la zone frontière . La 
FI NU L et l'ONUST continuent à s·efforcer de remé
dier à cette situation et de mettre les observateurs en 
mesure de s'acquitter pleinement des fonc tions qui 
leur ont été confiées par le Conseil de sécurité. 

43. Les forces de facto ont conservé les quatre 
positions qu'elles avaient établies à la suite dïncur
sions dans la zone de déploiement de la FINUL à 
Bayt Yahun, Ett Taibe. Jabal Basil et Rshaf [S/ 13691, 
par. 24 l't 40]. Le 17 juillet, un groupe des forces de 
facto disposant de deux véhicules blindés de trans
port de troupes et de trois chars ont établi, avec l'ap
pui des forces de défense israéliennes, une nouvelle 
position à proximité du village de Bla te. Dès qu'elle a 
été informée de cet incident, la FINUL a fait tout ce 
qui était en son pouvoir, tant auprès des forces de 
facto que des autorités israéliennes, pour obtenir 
l'évacuation de cette position. La question a égale
ment été examinée au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York avec la mission perma
nente d'Israël. Toutefois, ces efforts ·n'ont toujours 
pas abouti. 

44. Les forces de fouo ont continué à harceler le 
personnel de la FINU L et les habitants des villages 

132 

libanais situés dans la zone de la Force. Des tirs ont 
été essuyés par les positions de la FINUL ou leurs 
abords immédiats au cours de 36 incidents pendant la 
seconde quinzaine de juin et de 25 incidents en juillet. 
A la fin du mois de juillet, les fo rces de facto ont 
bombardé le village de Yatar, dans le secteur 
néerlandais, affirmant qu ' il abritait des " terroristes". 

45. En août, les tirs des forces de facto contre des 
objectifs situés à l'intérieur de la zone de la FINUL et 
le nombre d'incidents connexes se sont con
sidérablement intensifiés. Le 3 août, les forces de 
facto ont affirmé que deux de leurs hommes avaient 
été tués par une mine qui selon elles avait été posée ' 
dans !"enclave par des "terroristes" et, à titre de re
présailles, elles ont bombardé le lendemain les posi
tions de la FINUL dans les secteurs néerlandais, fid
jien et irlandais. Le 5 août, guatre soldats du con
tingent néerlandais sont tombés dans une embuscade 
tendue par les forces de facto et ont é té emmenés de 
force dans l'enclave; il s ont été libérés à la suite de 
négociations. Les 4, 5 et 6 août, les forces de facto 
ont de nouveau bombardé Yatar , et les soldats 
néerlandais en position dans le village ont riposté. 
Les 11, 13 et 30 août, les forces cle facto ont essayé 
de force r le point de contrôle nigérian à proximité du 
village d ' Ett Taibe; dans les trois cas, les éléments 
qui avaient essayé de s'infil trer ont accepté de quitter 
les lieux à !"issue de négociations. Le 18 août, les for
ces de facto ont de nouveau bombardé Yatar ainsi 
que le village de Kafra, dans le secteur néerlandais . 
Le 20 août, elles ont tiré 28 obus de mortier sur les 
villages de Haddathah et de Ayta az-Zutt, dans le 
secteur irlandais. Au cours du mois d 0 août, les posi
tions de la FINUL ont essuyé des tirs lors de 29 inci
dents au total. En outre, le 29 août, 25 coups de feu 
ont été tirés à parti r d'une position occupée par les 
forces de fa cto à proximité d 0 Ett Taibe en direction 
d·un hélicoptère de la FINUL qui cffequait un vol 
postal régulier , mais fort heureusement l'hélicoptère 
n 'a pas été atteint. 

46. Au cours de la seconde moitié de la pé riode 
considérée, la fréquence des tirs dirigés contre les po
sitions de la FIN UL ou leurs abords immédiats par 
les forces de facto est restée élevée, pour atteindre un 
maximum en novembre. On a enregistré 33 incidents 
de ce genre en septembre, 27 en octobre, 51 en no
vembre et 13 au cours des 10 premiers jours de dé
cembre. Le 20 septembre, une jeune tille a été tuée et 
une autre blessée par deux projectiles tirés par les 
forces de fac to qui sont tombés à proximité de Qana, 
dans le secteur fidjie n. 

Echanges de Jeu de part et d'a11tre de la zone de la 
F/NUL 

47. Au cours de la période considérée, il y a eu de 
fréquents échanges de feu entre les forces de facto de 
renclave et les é léments a rmés stationnés dans la 
poche de Tyr et au nord du Litani. A plusieurs repri
ses, les forces de défense israéliennes ont ouvert le 
feu sur ces éléments armés, de concert avec les forces 
de facto. Ces tirs ont été échangés au-dessus de la 
zone de déploiement de la F!NU L , mais il est arrivé 
que des obus tombent ou soient tirés s ur des positions 
de la FIN UL ou leurs abords immédiats. Les inci
dents les plus sérieux sont décrits ci-après : 



a) Le 13 juin. des tirs ont é té échangés au-dessus 
du secteur nord-est de la zone de la FI NUL. Les fo r
ces de facto ont tiré envi ron 100 coups de pièce d'ar
till erie . de char e t de mortier, principalement sur le 
secteur du château de Beaufort, et les éléments armés 
ont tiré une cinquantaine de coups de pièce d 'artille
rie et de mortier sur les environs de Marjayoun. Au 
cours de cet incident , six obus d'artillerie sont tombés 
à moins de 250 mètres de deux positions occupées par 
le contingent nigérian. 

h) Le 16juillet , les forces de facto ont tiré 50 coups 
de pièce d 'artillerie sur la région de Tyr, et notam
ment sur la ville de Tyr proprement dite et sur la lo
calité d ' Ar-Rashidiyah. 

c) Les tirs les plus nourris ont eu lieu pendant la 
période du 18 au 23 août. au cours de laquelle environ 
2 760 coups de pièce d ' artillerie, de mortier et de char 
ont été échangés entre les positions occupées par les 
forces de facto el les forces de défense israéliennes et 
celles occupées par les éléments armés au nord du 
Litani. Les forces de facto en ont tiré environ 2 460 et 
les éléments armés 300. Au cours de ces échanges, 
des éléments a rmés palestiniens ont ti ré 60 coups de 
mitrailleuse lourde à partir du château de Beaufort sur 
les abords d'un poste d'observation norvégien au 
pont de Khardala. Les 18 et 19 août, les forces de 
défense israéliennes ont lancé une opération de 
grande envergure contre les positions occupées par 
des éléments armés palestiniens dans les secteu rs du 
château de Beaufort et d'Arnoun (voir para
graphe 53, a, ci-dessous). 

d) Le 10 septembre, les forces de f acto et les for
ces de défense israéliennes ont tiré environ 118 coups 
de pièce d 'artillerie, de mortier et de char sur les 
secteurs du château de Beaufort, de Yohmor, 
d'Ouardiye et de Mazra 'at Ouazaiye; des éléments 
a rmés palestiniens ont riposté en tirant 10 coups de 
pièce d 'artillerie . 

e) Le 17 septembre, les forces de facto et les forces 
de défense israéliennes ont tiré au total 93 coups de 
pièce d 'artillerie et de mortier sur les secteurs d'Ar
noun et de Jarmaq ; des é léments armés palestiniens 
ont tiré 14 coups de pièce d'artillerie e t de mortier : 
trois projectiles sont tombés dans le secteur de Me
tulla, dans le nord d'Israël. 

f) Les 17 et 18 septembre, des tirs nourris ont été 
échangés entre des pos itions palestiniennes situées 
dans le secteur de T yr e t des positions des forces de 
facto situées dans l'enclave; les forces de facto ont 
bombardé la ville de Tyr au hasard. 

g) Ces bombardements ont repris le 20 septembre 
lorsque les forces dl! facto ont ouvert le feu sur Ar
Rashidiyah; les é léments armés palestiniens ont ri
posté en tirant des coups de pièce d'artillerie et de 
mortier sur des objectifs situés à l' intérieur de l'en
clave. Le 21 septembre, des forces armées pales
tiniennes ont tiré 10 roquettes en direction du village de 
Dibil , situé dans l' enclave. 

/1) Le 13 octobre, des tirs nourris ont été échangés 
entre des positions occupées par les éléments armés 
et les forces de facto après que ces dernières, opérant 
à partir d' Ett Taibe . de Kafer Kel a et de El-Qla iaa, 
eurent ouvert le feu sur des positions palestiniennes 

dans les secteurs du château de Beaufort et d' Arnoun 
avec des pièces d 'artillerie, des chars et des mortiers. 

i) Le 17 octobre , des forces de facto de Marjayoun , 
Tell Oibbine, El-Qlaiaa et Ett Taibe ont déclenché un 
tir d 'artillerie . de char et de mortier sur les positions 
d 'éléments armés palestiniens dans les secteurs 
d 'An-Nabatiyah , de Jarmaq, de Mahmoudiye, du 
château de Beaufort, d' Arnoun e t de Rihane; des 
éléments armés palestiniens ont riposté en tirant cinq 
coups de pièce d 'artillerie dans le voisinage de 
Shama, à l' inté rieur de l'enclave. 

}) Le 6 novembre, les échanges de feu entre des 
éléments armés palestiniens et des forces de facto ap
puyées par les forces de défense israéliennes ont re
pris lorsque les éléments armés ont ouvert le feu sur 
le village de Deir Mimess, à l' intérieur de l'enclave, à 
partir de positions situées dans le châ teau de Beau
fort. Ce t incident a conduit ~t un échange de tirs d'ar
tillerie, de mortier et de roquettes qui a duré sept heu
res et qui s'est étendu par la suite au secteur ouest. 

k) Du 14 au 16 novembre, des échanges de feu spo
radiques ont eu lieu entre les positions de forces 
de fm:to et celles d'éléments armés palestiniens dans le 
secteur nord-est. Les 17, 18 et 19 novembre, de nou
veaux échanges de feu se sont produits entre forces 
de facto et éléments armés palestiniens dans le sec
teur ouest. C'est ainsi que, le 17 novembre, cinq 
coups tirés par des é léments armés palestiniens sont 
tombés à une dizaine de mètres d' une position 
néerlandaise dans le village de Shama, situé dans 
l'enclave; le 19 novembre, quatre projectiles tirés par 
des éléments armés palestiniens sont tombés près du 
point de contrôle néerlandais établi sur le pont de 
Hamra, à Buyut as-Sayyid . 

ActÎl'ités des f orces de défense israéliennes à l'inté
rieur et à proximité de la zone d'opération de la 
FINUL 
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48. Les activités des forces de défense israélien
nes à l'intérieur et à proximité de la zone d ' opération 
de la FINU L se sont considérablement intensifiées 
durant la période considérée. Ces activités ont suscité 
des protestations de la part du Gouvernement liba
nais, dont le représentant permanent a porté la ques
tion à l'attention du Conseil de sécurité et de I' As
semblée générale dans plusieurs communications 
(voir pa ragraphe 54 ci-dessous). La· FINUL e t 
l'ONUST ont à maintes reprises évoqué la question 
des activités des forces de défense israéliennes avec 
les autorités israéliennes. 

49. Les empiétements par-delà la frontière le long 
de la ligne de démarcation de l'armistice se sont mul
tipliés e t se sont traduits par l'établissement de nou
velles positions, la pose de mines, l'érection de clôtu
res autour de bandes de terre et la construction de 
pistes ou de routes goudronnées. Dans tous les cas, la 
clôture initialement installée le long de la ligne de dé
marcation de l' armistice est demeurée intacte. Il sem
ble que ces empiétements aient pour objet de créer 
une nouvelle ligne de défense en av·ant de la ligne de 
démarcation de l'armistice. 

50. Les effectifs des forces de défense israélien
nes stationnées dans l'enclave ont été renforcés du
rani la période couverte par le présent rapport. Des 
positions d'artillerie ont été établies près de Mar-



jayoun et d ans la zone côtière par ces forces, dont des 
membres ont été fréquemment aperçus dan s diverses 
localités de l'enclave. En août, avant le lancement 
d ' une opération de grande envergure par les forces de 
défense israéliennes contre des objectifs palestiniens 
dans les secteurs d' Arnoun et du château de Beaufort 
les 18 et 19 août (voir paragraphe 53, a, ci-dessous), 
on a constaté que des troupes et des véhicules des 
forces de défense israéliennes se déplaçaient à travers 
toute l'enc lave. Si leurs mouvements ont gé néralement 
été limités à l'enclave, les forces de défense israélien
nes se sont néanmoins livrées dans la zone d e dé
ploie ment de la FINUL à plusieurs incurs ions les 
14 et 26 juin près de Kafer Chouba et les 26 et 27 sep
tembre entre Shama et Shihin. 

51. On a enregistré de nombreuses violation s de 
l'espace aérien libanais par des avions militaires 
israéliens et des eaux territoriales libanaises par des 
navires de la marine israé lienne : la FI NUL en a re
levé 83 et 55 respectivement durant la seconde quin
zaine d e juin , 94 et 58 en juillet, 90 et 61 en août , 130 
et 125 en septembre, 171 et 127 en octobre, 3 12 et 89 
en novembre et 134 et 31 au cours des 10 premiers 
jours de décembre. A cet égard, il convient de men
tionner que des avions sans pilote d'origine indé ter
minée ont été fréquemment observés au-dessus de la 
zone de la FINUL, en particulier dans le secteu r 
nord-est . 

52 . Comme il a été indiqué plus hau t. au cours de 
certains échanges de feu entre forces de I"cto et élé
ments armés au-dessus e l de part et d'autre de la zone 
de la FINUL, les positions d' artillerie des forces de 
défense israéliennes, y compris celles qui ont été éta
blies dans l'enclave, se son t jointes aux forces de 
Iac·to et ont tiré à plusieurs re prises sur des positions 
des é léments armés. 

53. Les forces de d éfe nse israéliennes ont égale
ment mené plusieurs opérations contre des objectifs 
situés hors de la zone de la FINUL. L a FI NU L a fait 
état de certaines de ces opérations, qui sont décrites 
ci-après : 

a) Les 18 et 19 août, une action de grande enver
gure à laquelle ont participé des troupes héliportées et 
des avions à réaction et qui était appuyée par l'arti lle
rie n été lancée dans les secteurs du c hâteau de 
Beaufort et d ' Arnoun. Elle ava it été précédée par une 
augmentatio n sensible des effectifs et des véhicules 
des forces de défense israéliennes dans toute l'en
clave . J'ai présenté u n ra pport spécial au Conseil de 
sécurité sur cette action et sur les incidents auxquels 
elle a donné lieu [Sl /4 /1 8 ]. 

b) Le 27 août, des avions à réaction israéliens ont 
attaqué d es positions palestiniennes .-1u pont de Kas
miyah , à Shabriha et à Ar-Rashidiyah ou dans leur 
voisinage. 

c·) L e 17 septembre, une opération combi née des 
force s navales et aériennes a été menée contre des 
objectifs palestiniens d ans les secteurs d e Kas miyah 
et d ' Ar-Rashidiyah. 

cl) Le 17 octobre , des trnupes cl des hélicoptères 
des forces de défense israéliennes o nt atlaqué de s po
sitions d'éléments armés palestiniens situées entre 
Jarmaq et Mahmoudiye, de l'autre côté du Litani. 
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e) Le 7 nove mbre , des avio ns à réaction des forces 
de défense israé lie nnes ont atlaqué plusieu rs objectifs 
situés dans la poche d e Tyr et dans les secteurs du 
château de Beaufort e t d' An-Nabatiyah. 

54. Dans une situation aussi complexe que celle 
à laquelle la Force doit faire face, il est inévitable 
que des incidents opposant des forces israé liennes 
et des éléments armés palestiniens hors de la zone 
d'opération de la F INUL aient des répercussio ns sur 
l'évo lution de la s illlation dans la zone. Comme dans 
le passé , ces incidents ont inévitablement aggravé les 
problèmes auxquels la FINU L doit faire face. JI a, 
continué d'en être ainsi chaque foi s qu 'il y a eu , 
sur le territo ire israélien ou dans les territoires occupés 
par Israël, des a ttentat s à la bombe et autres incidents 
dont les organisations palestiniennes ont revendiqué 
la responsabilité. On peul en dire autant des opérations 
militaires effectuées par les forces de défense israé
liennes, notamment les attaques par air et par mer 
contre des objectifs situés en territoire liba nais hors 
de la zone d'opération de la FINUL. Ces incidents ont 
été portés à l'atlention du Conseil de sécurité et/ou 
de l'Assemblée générale par le représentant permanent 
d'Israël [S/13999. Al3512Y3. Sl /4016, A/351302. SI 
14081. Sl/4101, S /14125. A/351412. Al35/516. Sl/4237, 
S/14247. S114257. S114264. Al35/652. S /14273, A/35/ 
666 et SI 14278], le représentant permanent du Liban 
[Sl/4023. Sl/4041. A /35/317. S114095, S / 14108, SI 
14/14. S114120. Sl/4180. Sl/4/87. Al35l47!. Al35/477. 
S/14208. Al35l510. S/ 14218. Al35/534. S/14223. Al35/ 
552. SI 14232. S I 14238. SI 14282 et Al35/682] e t l'ob
servateu r permanent de l'OLP [SI 14146 ). En outre, 
l'OLP a adressé au Secrétaire général un certain 
nombre de communications sur le sujet. 

E. - Actil'ité.1 h11111<111itflirc•s 

55. Au cou rs de la période cons idé rée. la FIN UL 
a poursuivi ses act ivités hu manitaires en étroite colla
boration avec le Gouverneur du sud du Liban et le 
Coordonnateur d es Nations Unies pour l'aide à la 
reconstruction et au développement du Liban. La 
coopération avec le FISE s 'est accrue à la suite de la 
s ignature. le 14 octobre , de l'accord entre le Conseil 
du développement et de la reconstruction et le F ISE 
(voir paragraphe 30 c i-dessus). L'ouverture prévue 
d'un bureau de liaison du FISE à Q ana . dans la zone 
de déploiement de la F INUL. permettra au FISE e t à 
la Force d 'entretenir des relations de travail plus 
étroites. Le rétablissement de l'électricité dans la 
zone d'opération a progressé lentement. L 'alimenta
tion en électricité de Marjayoun a été rétablie, et les 
perturbations causées par les bombardements sont 
généralement surmontées gràce à des efforts con
joints de la FIN UL et des autorités libanaises . 
L'approvisionnement en eau pose un grave problème 
à la popu lation de cette zone. O n s'emplo ie actuelle
menl , avec une assis tance considérahle du F ISE. à 
répondre au moins partiellement à ce besoin essentiel. 
Dans le domaine de l'e nseignemer.t. le Minis tère liba
nais de l'enseignement a été-aidé à o rgan iser les exa
mens du baccalauréat pour des écoles situées dans 
l'enclave . Ils ont eu lieu dans les locaux de la FINUL 
avec son assis tance. Un programme de formation 
professionnelle a été mis e n œuvre avec l'aide de 
l'YMCA et sera é largi. 



IV. - ASPECTS FINANCIERS 

56. Au cas où le Conseil de sécurité déciderait de 
proroger le mandat de la FINU L pour une période de 
six mois au-delà du 19 décembre 1980, les dépenses 
qu'entraîne rait le ma intien de la Force pendant cette 
période, à supposer que ses effectifs et ses responsa
bilités actuels demeurent inchangés, atteindraient un 
montant brut de 73 083 000 dollars (soit un montant 
net de 72 361 000 dollars). Ces estimations sont fon
dées sur le rapport que j'ai présenté le 14 novembre à 
l'Assemblée générale~8 et sont conformes aux re
commandations fo rmulées par le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires dans 
son rapport correspondant du 29 novembre59 et ap
prouvées par la C inquième Commission à sa 
48• séance, le 6 décembre , compte tenu des nouveaux 
taux uniformes pour les sommes à rembourser aux 
Etats fourni ssant des contingents à la Force fixés par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 35/44 du 
1°' décembre 1980. 

V. - OBSERVATIONS 

57. Une fois de plus, je dois informe r le Conseil 
de sécurité qu'en dépit des efforts intenses déployés à 
tous les niveaux la F INUL a été empêchée de pro
gresser plus avant sur la voie de l'application inté
grale des objectifs énoncés dans la résolution 425 
( 1978). 

58. Depuis la création de la FINUL, j'ai men
tionné à maintes reprises les très grandes difficultés 
auxquelles la Fo rce s·est heurtée et j'ai souligné 
qu'elle ne parviendra it à s'acquitter de son mandat 
que si elle bénéficiait du plein concours de tous les 
intéressés. La résolution 425 ( 1978) était fondée sur 
l'hypothèse que la réalisation des objectifs qui y 
étaient énoncés était de l'intérêt de toutes les parties 
en cause et que la F I NUL jouirait donc de leur pleine 
coopération dans l'accomplissement de son mandat. 
Cet espoir a malheureusement été déçu sur divers 
points importants. 

59. Il convient de répéter à cet égard q ue la situa
tion qui règne dans le sud du Liban ne saurait être 
dissociée du reste de la situation extrê mement com
plexe de la région. Les événements récents ont con
sidérablement exacerbé les tensions et les efforts dé
ployés pour arriver à un règl ement d'ensemble, juste 
et durable du problème du Moyen-Orient demeurent 
infructueux. Cet état de choses a nécessairement eu 
un effet négatif sur la situation dans le sud du Liban 
et sur les conditions Jans lesquelles la FINUL a dû 
opérer. 

60. Les dirigeants de l'OLP ont renouvelé leur 
assurance de coopération avec la Force. mais 
celle-ci a continué de se heurter à des tentatives 
d'infiltration de personnel et d'armes dans sa zone 
d "opération par des é lé ments armés. Il y a eu un dur
cissement certain de la position de certains éléments 
a rmés au cours des derniers mois. Deux positions ont 
été é tablies récemment dans la zone de la F INUL, et il 

58 A/35/613 e l Corr .2. par. 11 el 12. 
S9 A/35/668, par. 20. 

s 'e n est suivi des incidents graves avec les troupes de 
la F INUL qui s'efforçaient d' obtenir leur démantè
lement. 

61. Les forces de facto ont continué de s'opposer 
à tout nouveau déploiement de la FINU L dans l'en
c lave occupée par elles. Elles ont restreint la liberté 
de mouvement nécessaire au personnel de la F INUL 
et de l'ONUST et ont cherché systématiquement à 
réduire la capacité d'observation des postes établis 
dans l'enclave, en particulier le long de la ligne de 
démarcation de l' armistice. Les forces de facto ont 
également continué leurs tentatives d"empiétement 
sur la zone contrôlée par la FI NUL et ont ajouté une 
cinquième position aux quatre qu' elles avaient déjà 
établies dans cette zone. Elles ont continué à harceler 
le personnel de la FI NUL et la population locale dans 
la zone. 

62. On sait que les forces de facto sont appuyées 
et approvisionnées par Israël, aussi l'Organ isation des 
Na tions Unies a-t-elle souvent sollicité à divers n i
veaux les autorités israéliennes dïntervenir pour les 
amener à modérer leurs agissements hostiles . Les 
autorités israéliennes ont aidé la F INUL à résoudre 
certaines difficultés précises. mais elles n 'ont pas 
fourni à la Force toute la coopération dont elle aurait 
eu besoin à d'autres égards en invoquant des raisons 
impératives de sécurité nationale . 
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63. Durant la période considérée, les forces israé
liennes elles-mêmes ont intensifié leurs activités dans 
l'enclave et à proximité . Ainsi qu'on l'a dit plus haut, 
elles ont é tabli des positions le long de la front ière 
internationale, accru leur présence dans l'enclave, 
violé à diverses reprises l'espace aérien et les eaux 
territoriales du Liban et lancé en de nombre uses 
occasions des attaques contre des objectifs situés au 
Liban en dehors de la zone de la F INU L. Ces évé
nements, qui ont suscité des protestations très vives 
de la part du Gou vernement libanais , ont gravement 
inquiété les membres du Conseil de sécurité. Le Pré
sident du Conseil et moi-même avons fait part de 
cette inquiétude aux autorités israéliennes à la fi n du 
mois d' octobre. 

64. Malgré les nûmbreuses difficultés auxquelles 
elle a dû faire face, la F INUL a poursuivi ses efforts 
en vue de consolider sa position. Ainsi , des mesures 
ont été prises pour améliorer la sécuri té de son é tat- . 
major à Naqoura et pour renforcer la capacité de dé
fense de la Force. De plus, avec la collaboration et 
l'appui du Gouvernement libanais, on s'est efforcé 
d"accroître la présence libanaise , tant civile que mili
taire, dans la zone d'opération de la Force. Il y a eu 
une légère augmentation des effectifs libanais dans la 
zone , mais les difficultés persistantes de la situation 
interne au Liban n 'ont pas permis au Gouvernement 
libanais 1.renvoyer autant de militaires et d'adminis
trateurs c ivil s qu'on l'avait espéré . En coopération 
étroite avec le Gouverneur du sud du Liban et le 
Coordonnate ur des Nations Unies pour l'aide à la 
reconstruction et au développement du Liban , la 
FINUL s'est livrée dans tout le sud âu Liban à toute 
une série d'activités au profit de la population civile . 

65. Durant la période considérée , le chef d 'état
major de l"ONUST a poursuivi ses efforts tendant à 
re mettre en activité la Commission mixte d'armistice 
isrnélo-l ibanaise conformémenl à la résolution 467 



(1980). Après de longues négociations, il est parvenu 
à convoquer à l'état-major de la F INUL à Naqoura, 
le 1er décembre, une réunion qu ' il a présidée et à la
guelle ont participé des officiers israéliens et libanais 
de rang élevé. Les deux parties sont restées en désac
cord sur la question de la validité de la Convention 
d 'armistice général , de sorte que la réunion n 'a pas 
abouti à l'objectif énoncé par le Conseil de sécurité, 
ma is, dans le contexte général, on peut néanmoins la 
considérer comme un événement positif. Le chef 
d 'état-major de l'ONUST essaie d 'organiser une autre 
ré union dans un proche avenir dans le cadre de ses 
efforts continus pour remettre en activité la Com
mission. 

66. Bien que la FIN UL n'ait pas été en mesure de 
s'acquitter pleinement du mandat dont elle avait é té 
chargée par le Conseil de sécurité, je suis intimement 
convaincu qu'elle contribue. de manière indispensable 
à la paix , non seulement dans le sud du Liban mais 
pour ce qui est de la situation au Moyen-Orient en 
général. E lle constitue un mécanisme vita l de préven
tion de s hostilités dans une situation extrêmement 
instable. Si elle venait à être retirée, il se produirait 
inévitablement une situation dangereuse qui pourrait 
aisément donner lieu à une escalade et avoir des con
séquences graves pour la cause de la paix dans to ute 
la région du Moyen-Orient. 

67. C 'est pourquoi je me sens de nouveau tenu de 
recommander au Conseil de sécurité de prolo nger 
pour une nouvelle période de six mois le mandat de la 
FINUL. Le Gouvernement libanais m'a fait connaitre 
son a ssentiment à cet égard. 

68. En faisant cette recommandation, je suis en
tièrement conscient du caractère peu satisfaisant de la 
situation actuelle. Un renversement de la tendance 

actuelle, caractérisée par une coopération déficiente 
et le manque de progrès. est essentiel. A cette fin, 
toutes les parties intéressées doivent respecter scru
puleusement le cessez-le-feu récla mé par le Conseil 
de sécurité et éviter tous actes qui suscitent néces
sairement des réactions violentes . Un effort résolu 
doit être fa it par tous pour permettre la consolidation 
d e la zone de la FINUL. En particulier. les cinq posi
tions établies par les forces de facto et les deux posi
tions des é léments armés devraient ê tre dé mantelées . 
li est essentiel que les parties cessent d 'ut iliser la 
zone de la FINUL pour se livrer à des actes d'hosti .. 
lité les unes contre les au tres et prennent des mesures 
de caractère réciproque pour réduire progressivement 
leur présence a rmée dans la zone. J'espè re sincère
ment que les parties intéressées prêteron t de plus en 
plus à la FINUL la coopération dont elle a besoin 
pour rempli r les objectifs énoncé s dans la résolution 
425 ( 1978). 

69. Pour conclure. je tiens à exprimer mes vifs 
remerciements aux pays qui fournissent des con
tingents pour l'appui et la coopération dont ils ont fait 
bénéficier cette importante opération de maintien de 
la paix. Je tiens également à rendre hommage au 
com mandant de la FI NUL. le général Erskine. à son 
personnel , tant c ivil que militaire. aux officiers et aux 
soldats des contingents de ln FIN U L ainsi qu'aux ob
se rvateurs militaires de l' ONUST affectés à ce sec
teur. Ils se sont acquittés des tâches importantes qui 
leur étaient confiées . souvent dans des conditions 
extrêmement difficiles et dangereuses. avec une effi
cacité . un courage et un dévoueme nt exemplaires. 

A!'<NEXE 

[Carte . - "Oéploit'l>rt•111 d,• la FINUL 1111 moi< ,/,• dén•mhr,• 
/980'". Voir lwrs-1,•xr,• ti /,, f,11 c/11 f>r,;s,,111 Supplémcnl. 1 

DOCUMENT S/14296 

Lettre, en date du 15 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

1. J'a i l'honne ur, d'ordre de mon gouvernement , 
qui a examiné avec attention votre rapport au Conseil 
de sécurité en date du 12 décembre 1980 [S/14295]. de 
vous faire part, ainsi qu'au Conseil , de l'extrême 
satisfaction que nous inspire la remarquable objecti
vité de cette récapitulation. Plus précisément, mon 
gouvernement tient à se déclarer en accord total avec 
les observations par lesquelles se conclut le rapport 
[ibid., par. 57 ii 69]. 

2. Du fait que le Conseil de sécurité va se réunir 
pour examiner Je renouvellement du mandat de la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL), j 'ai reçu pour instructions de mon gouver
nement, à la lumière de votre rapport, de vous repré
senter qu' il importe d'aborder une fois de plus et dans 
une perspective pratique les problèmes suivants : 

a) La sécurité et la liberté de mouvement du per
sonnel de la Force et de !'Orga nisme des Nations 
Unies cha rgé de la surveillance de la trêve; 

136 

[Original : ang/ois] 
115 décC'lnhre 1980 ] 

h) Le retrait complet e t immédia t d' Israël et le dé
ploiement intégral de la Force dans toute la zone 
d 'opération jusqu'aux fro ntières internationalement 
reconnues; 

c) La cessation de toutes les hos tilités, ce qui assu
rerait le caractère pacifique de la zone d · opération et 
aiderait à restaurer la souveraineté et l'autorité effec
tive du Liban; 

d) La reconstitution de la Commission mixte d 'ar
mistice israélo-libanaise et l"application intégrale et 
incondit ionnelle d e la Convention d'armistice général 
de 1949 entre le Liban et Israël. 

3. Dans le rapport à l'examen , il est fait mention 
au paragraphe 68 · "du caractère peu satisfaisant de la 
situation actuelle" el il y est dit qu "" un renverseme nt 
de la tendance actuelle, caractérisée par une coopé
ration défic iente et le manque de progrès, est essen
tiel" . Si nous partageons pleinement ce point de vue 



et estimons, comme il est dit au paragraphe 58 , que la 
Force "ne parviend rait à s'acquitter de son mandat 
que si elle bénéficiait du plein concours de tous les 
intéressés", nous souhaitons atti rer votre attention 
sur le paragraphe 7 de la résolution 444 (1979), repris 
par la suite dans les résolutions 450 (1979), 459 (1 979) 
et 474 (1980), dans lequel le Conseil de sécurité 

" Réaffirme qu'il est résolu , au cas où la Force 
continuerait d 'être empêchée de s'acquitter de son 
mandat, à examiner des voies et moyens pratiques, 
conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies, propres à assurer l'ap
plication intégrale de la résolution 425 (1978)". 

4. Mon gouvernement estime qu'il est temps de 
rechercher ces " voies et moyens pratiques", non pas 
nécessairement en réexaminant et en redéfinissant le 
mandat de la Force, mais en le rendant plus efficace 
et d'application plus aisée. De fait, c'est une ligne 
d 'action que nous n'avons cessé de préconiser depuis 
les événements d'avril 1979 et la réunion d'urgence 
du Conseil de sécurité qu'i ls avaient provoquée. Dans 
une lettre que nous vous avons adressée à la suite de 
cette réunion du Conseil e t datée du 7 mai 1979 
[S/1330/ ), nous disions qu' il était "clair que , dès la 
création de la FINUL. des activités visant à fa ire res
pecter la paix n'étaient pas totalement exclues du 
manda t de la Force" , qui devrait pouvoir "imposer la 
paix, si besoin est, à tous ceux, sans exception , qui 
menaceraient de façon irresponsable sa sécurité et 
l'empêcheraient de s'acquitte r de sa mission". A 
l'appui de notre thèse , dans cette même lettre, nous 
citions le rapport du Secrétaire général à l' Assemblée 
générale en septembre 1978 , où l'on pouvait lire ce 
qui suit : 

"Le recours à la force est pour [une force de 
maintien de la paix] le dern ier et le moins souhaita
ble des moyens d'action. C'est essentiellement par 
la négociation e t la persuasion qu'elle doit chercher 
à réaliser ses objectifs. Cependant, si ces moyens 
s 'avèrent inopérants , le Conseil de sécurité peut 
avoir à examiner quelques autres méthodes lui sont 
ouvertes aux termes de la Charte." 

5 . Dans ce contexte, mon gouvernemen t me 
charge de demander que le renouvellement du mandat 
de la FINUL soit assorti des mesures suivantes. aux
quelles il conviendrait sans doute de le subordonner : 

a) Concrétiser la capacité de dissuasion de la 
Force, implicite dans la définition même de celle-ci 
comme "unité militaire intégrée e t efficace", en lui 
fournissant les armes et le matériel dont elle a besoin, 
en lui donnant les instructions nécessaires, en mettant 
à sa disposition les moyens d'appui logistique et 
infrastructure! requis - sans exclure la possibilité. 
selon qu'on le jugera nécessaire ou utile, de la doter 
d'effectifs supplémentaires. 
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b) Revoir la façon dont on définit la "zone d' opé
ration" et les modali tés de déploiement et de mouve
ment des é léments de la Force, compte tenu de ce qui 
s'est passé dernièrement dans ce secteur. La suren
chère de la violence que constituent les actes d'agres
sion et d'hostilité commis à l'extérieur de la zone 
d 'opération ini tiale et qualifiés d"'attaques préventi
ves" et de " cycles de la violence" fait que la Force 
doit absolument avoir les moyens d' action qui corres
pondent aux objectifs qui lui ont été assignés tels 
qu 'ils ont été fi xés dans la résolution 425 (1978) puis 
précisés dans le rapport du Secrétaire général en date 
du 19 mars 1978 [S/ 12611], et plus particulièrement au 
pa ragraphe 2, h et c, de ce rapport, lequel a été con
firmé par la résolution 426 (1978). 

c ) Accélérer la reconsti tution de la Commission 
mixte d'armistice israélo-libanaise et intensifier l'ac
tion menée par la voie diplomatique auprès de toutes 
les parties inté ressées et de tous ceux qui seraient à 
même d'aider à fixer des délais rapprochés dans les
quels le mandat de la Force serait accompli et la Con
vention d'armistice général inconditionnellement res
pectée. Pour exécuter ce plan d'action, le Secrétaire 
général, pour plus de rapidité e t d 'efficacité, devra 
peut-être, ce qui rentre dans ses prérogatives, man
dater expressément à cette fin un groupe de travail ou 
une équipe spéciale de niveau suffisamment élevé 
ayant pour mission de cerner les problèmes, d 'indi
quer des solutions, de concilie r et de coordonner 
toutes les initiatives pouvant contribuer à la paix e t à 
la sécurité de la région. 

6. Pe rmettez-moi pour terminer d'exprimer notre 
profonde gratitude à vous-même et, à travers vous , 
aux membres du Secrétariat, aux commandants et 
aux é tats-majors de la Force intérimaire et de !'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de 
la trêve, aux officiers et soldats des divers con
tingents, aux observateurs et, enfin , et ce ne sont pas 
les moins dignes de reconnaissance, aux pays qui 
fou rnissent des troupes et aux gouvernements amis 
pour tout ce qu 'ils font et pour les sacrifices qu'ils 
consentent afin de préserver la paix et la sécurité 
internationales dans mon pays e t au-delà de ses fron
tières. Le plus grand hommage que l'on puisse rendre 
à tous ceux-là est de bien marquer le caractère "inté
rimaire" de la Force en créant les conditions objecti
ves qui lui permettront de mener sa tâche à bien dans 
l'avenir immédiat. · 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan T UÉNI 



DOCUMENT S/ 14297 

Lettre, en date du 16 décembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Comme suite à ma lettre du 14 novembre 1980 
[SI 14257], je tiens à appeler d'urgence votre attention 
sur une nouvelle tentative faite par des terroristes de 
l'OLP basés au Liban pour commettre en Israël des 
actes de violence et des meurtres contre des victimes 
prises au hasard. 

Dans la nuit du 13 au 14-décembre, un commando 
de tueurs de l'OLP a traversé la zone d'opéra tion de 
la Force intérimaire des Nations Unies dans le sud du 
Liban e t a tenté de passer la frontière israélienne à 
l'ouest du village de Zarït. Ils ont été repérés par une 
patrou ille des forces de défense israéliennes et, au 
cours de la rencontre qui a suivi. un te rroriste a été 
tué et un soldat israélien blessé. 

Fidè le à elle-même , f'OLP a immédiatement reven
diqué la responsabilité de cet allentat manqué dans 
une déclaration publiée par son agence de presse au 
Liban et citée aujourd 'hui par Radio-Bagdad. 

( OriRinal : <Ill Riais] 
[/6 décemhre /980] 

Comme je l'ai souligné dans la lettre susmention
née, l'OLP a fait au cours des 30 mois écoulés de 
nombreuses tentatives similaires pou r pénétrer du 
Liban en Israël en traversant la zone d"opération de la 
Force dans l'intention d'assassiner au hasard ou de 
prendre comme otages des hommes. des femmes et 
des enfants innocents. J e vous prie de vous reporter 
également à mes lettres des 14 janvie r (S/13028], 
19 avril [S/1326/) et 9 mai 1979 [S/IJ3/2 ], 8 février 
[S/13785 ] , 7 avri l (SI 13876 ). 9 avril"°. 14 avril 
[S/138921 et 16 mai 1980 (S/13947]. 

J'ai l'honneu r de demander q ue le tex te de la pré
sente lettre soit distribué en tant que document du 
Conseil de sécu rité. 

L<' repré.1·c•111w11 per111a11e111 d' Israël 
ct11prè.v de /'Orga11isatio11 cll's Nations Unies. 

(Si>f11éJ Yehuda Z . BLUM 

•• A/35/ 171. 

DOCUMENT S/14300* 

Le ttre, en date du 16 décembre 1980, adr essée au Secr étaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une note de protestation adressée à l'ambassade du 
Viet Nam en Chine par le Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire de Chine le 
15 décembre 1980. Je vous prie de bien voulo ir faire 
distribuer le texte de celte note comme document de 
l'Assemblée générale e t du Conseil de sécurité. 

Le repré.H'llftlllf per111t111c•11t par intérim 
clc la Rép11blic1uc' populaire de• Clrin<' 

auprès th• /' OrJ:"11isatio11 des Na tio11x Uni<•s, 

(Si~né) LAI Ya-li 

ANNEXE 

Note, en date du 15 déi:embre 1980, ad ress« à• l'ambassade du 
Viel Nam en Chine par le Ministère des affaires étrangères de 
la République populaire de Chine 

Les autorités vietnamiennes . se livrant à des activités antichinoi
ses host iles autant quïnjustifiécs . ont susc ité à maintes reprises des 
incidents et intens ifié la tension le long de la fronti ère sino
vietnamicnne. Depuis plus d ' un mois. les incursions armées et les 
provocations militaires vietnamiennes se font de plus en plus nom
breuses dans les zones frontalières chinoises de la région autonome 
de Guangxi Zhuang et de la province du Yunmin, cl plus de 200 inci
dents sérieull o nt été enregis trés. 

Depuis la fin c1· oc tobre 1980. les troupes et les éléments armés 
vietnamiens ont pénét ré i1 plusieurs reprises d am les zones frunla-

• Distribué sous la double cote A/35/7112-S/ 14300. 
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[Ori,:inal: ctllJ:laislcltinois) 
[/7 clfrC'111hre /980) 

lières chinoises de la région de Guangxi. se sont livrés à des provo
cations armées. soumet1an1 aveuglément le territoire chinois à des 
tirs et de~ bombardements, détruisant de nombreux édifices. bou
leversant le travail quo tidien des frontalie rs chinois , tuant cl bles
sant des douzaines d'entre eux. Les principaux incidents sonl les 
suivants : 

- Le 22 octobre. des troupes vietnamiennes ont tiré plusieurs 
centaines de coups de feu dans la zone de la commune de Shuikou 
(comté de Longzhou). blessant trois frontaliers chinois. 

- Le 5 novembre. les troupes vietnamiennes ont soumis à un 
feu roulant la commune de Shilang (comté de Ningming) et la 
commune de Shuolong (comté de Daxin). blessant 12 frontaliers 
chinois. 

- Le 7 novembre. neuf Vietnamiens en armes ont fait irruption 
dans la zone de la commune de Longbang (comté de Jingxi) il des 
fins de harcèlement el de sabotage. 

- Le 10 novembre. armées de mortiers. de fus ils-mitrailleurs et 
de mitrailleuses lourdes . les trou pes vietnamiennes ont tirê près de 
100 obus de mortier et plusieurs milliers de coups d' arme automati· 
que sur la ville de Pingxiang, dans la région de Jiaoai. A la suite de 
ces tirs. 11 personnes ont été blessées dans les quatre villages de la 
région, une école primaire a pris feu et de nombreuses maisons ont 
été détruite~. 

- Le 12 novembre. des éléments vietnamiens armes ont ouvert 
le feu s ur deux petits bateaux de pèche de la commune de Dongjiao 
(comté de Qinzhou), 1uan1 un pêcheur chinois. 

- Le 15 novembre. des troupes vietnamiennes ont lancé des 
obus el tiré au mortier et à l'arme automa tique wr les membres de 
la commune du village de Shang yang (ville de Pinaxiang). qui ren
traient la récolte d·a111omne. el elles en ont blessé quatre. 



Depuis la mi-novembre, les troupes vietnamiennes ont lancé des 
obus et tiré sur la commune de Dong2hong (comté de Fangcheng) 
presque quotidiennement : elles se sont livrées sans retenue à des 
provocations, tuant ou blessant une douzaine d 'habitan ts, et elles 
ont détruit un grand nombre d'habitations civiles, causant ainsi de 
lourdes pertes matérielles à la population locale. 

Depuis la mi-oc tobre. des troupes et des éléments armés vietna
miens ont fait de fréque ntes incursions dans les zones frontalières 
de la province du Yunnan et ont lancé des obus et ouvert le feu en 
territoire chinois . tuant ou blessant plus de 20 habitants frontaliers 
et gardes-frontière en patrouille. Les principaux incidents ont été 
les suivants : 

- Le 17 octobre, un groupe de soldats vietnamiens armés 
jusqu"aux dents a impudemment fait irruption dans la zone de Bai
mahe (commune de Shilicun, comté de Jinping), pillant les récoltes, 
tuant deux habitants et en blessant deux autres . 

- Le 27 octobre, plus d 'une di zaine de soldats vietnamiens ont 
fait irruption dans la zone de Maoping (comté de Maguan) et ont 
mené une anaque surprise contre une patrouille de gardes-frontiè re 
chinois, ajoutant ainsi à la liste des inc idents sanglants. 

- Le 29 octobre. un groupe de soldats vietnamiens a fai t des 
incursion s dans la zone de J inchang (comté de Maguan). blessan t 
un soldat chinois de faction . 

- Le 10 novembre, un groupe de soldats vietnamiens a pénétré 
dans la zone de Daping2hang (commune de Qushui. comté de 

Jiangcheng). tuant deux membres de la commune et en blessant 
quatre . 

- Le 15 novembre 0 six éléments armés de forces spéciales viet
namiennes ont pénétré dans la zone de Maandi (comté de Jinping) 
et ont kid nappé deux habitants. 

- Le 18 novembre. plusieurs douzaines de soldats vietnamiens 
ont fait une incu rsion en territoire chinois et ont attaqué les 
gardes-frontiè re qui patrouillaient dans la zone frontalière du comté 
de Ma li po, tuan t l'un d'entre eux. 

Ces actes commis par les Vietnamiens démontrent pleinement 
que ce sont les autorités vietnamiennes qui ont aggravé la tension 
le long de la frontière sino-vietnamienne et ont délibérément enve
nimé les relations entre les deux pays, Pourtant. dans sa note en 
date du 21 novembre 1980 [S/14270] adressée au Ministère des af
faires étrangères de Chine, le Ministère des affaires étrangères 
vietnamien a confondu bien et mal et a tenté d e semer la confusion 
dans l'opinion publique afin de l'abuser en ayant recours au vieux 
subterfuge du voleur qui crie "au voleur". Il faut souligner que les 
autorités vietnamiennes intensifient maintenant leu r guerre d'agres
sion au Kampuchea et renforcent leurs effectifs armés le long de la 
frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea. menaçant ainsi la 
paix et la sécurité de la Thaïlande et de l'Asie du Sud-Est. Le camp 
vietnamien répand maintenant des mensonges éhontés et des his
toires montées de toutes pièces. essayant par là de détourner l'atten
tion du monde de ses actes d'agression et d'expansionnisme. Ses 
efforts s' avéreront totalemen t vains. 

DOCUMENT S/14301 * 

Lettre, en date du 17 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte du 
document intitulé "Réunion des dirigeants des Etats 
parties au Traité de Varsovie .. adopté par les chefs de 
parti et de gouvernement des Etats part ies au Traité 
de Varsovie , qui se sont rencontrés le 5 décembre • 
1980 à Moscou. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de r Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Li! représentant permanent 
de /' Union des Répub/ilJul!.1· socialistes so,·iétique.s 

auprès de l'Or~anisMion des Nations Uni<'.f, 

(5i,:né) 0. TROYANOVSKY 

ANNEXE 

Réunion des dirigeants des Etats parties 
au Traité de Varsovie 

Les chefs de parti et de gouve rnement des Etats parties au Traité 
de Varsovie se sont réunis à Moscou le 5 décembre 1980. Ont pris 
part à la réunion : 

- Pour la République démocratique allemande : E. Honecker. 
secrétai re général du Comité central du parti socialiste unifié d"Al
lemagne et président du Conseil d'Etat de la Républ ique démocra
tique allemande; W. Stoph. membre du Politburo d u Comité cen
tral du parti socialiste unifié d" Allemagne et président du Consei l 
des ministres de la République démocrat ique allemande: H. Axen. 
membre du Politburo du Comité central du part i socialiste unifié 
d'Allemagne et secrétaire du Comité central du parti: H. Hoff
mann. membre du Politburo du Comité central du parti socialiste 

• Dis tribué sous la double cote A/35/785-S/ 14301. 
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unifié d"Allemagne et ministre de la sûreté de la République démo
cratique allemande: E. Mil ke. membre du Politburo du Comité 
central du parti socialiste unifié d"Allemagne et ministre de la sécu
rité d'Eta t: 

- Pour la République populaire de Bulgarie: T. Zhivkov. pre
mier secrétai re du Comité central du parti communiste bulgare et 
président du Conseil d"Etat de la République populaire de Bulgarie: 
S. Todorov. membre du Politburo du Comité central du parti 
communiste bulgare et prés ident du Conseil des ministres de la Ré
publique populaire de Bulgarie: P. Mladenov. membre du Poli tburo 
du Comité centrnl du parti communiste bulgare et ministre des af
faires étrangères de la République populaire de Bulgarie; D. Meto
diev. membre du Comité central du parti communiste bulgare: 

- !'our la République populaire hongroise : J. Kadâr. premier 
secré taire du Comité central du pa11i ouvrier socialis te hongrois: 
A. Denes. secrétaire du Comité central du parti ouvrier soc ialiste 
hongrois: Y. Borbandi, membre du Comité central du par1i ouvrie r 
socialiste hongrois et vice-président du Conseil des ministres de la 
République populaire hongroise: 

- Pour la République populaire de Pologne : S . Kania . premier 
secrétaire du Comité central du parti ouvrier unifié polonais; 
J. Pinkowski, membre du Poli tburo du Comité central du parti ou
vrier unifié polonais et président du Conseil des minist res de la 
République populaire de Pologne: K. Barcikowski, membre du Po
litburo du Comité central du par1i ouvrier unifié polonais et secré
taire du Comité central du parti; S. Olszowski. membre du Polit
buro du Comi té central du parti ouvrier unifié polonais et secrétaire 
du Comité central du parti: W. Jaruzelski, mer)lbre du Politburo du 
Comité central du parti ouvrier unifié polonais et ministre de la 
défense nationale de la Républ ique populaire de Pologne; J. Cz,y
rek , membre du Comité central du parti ouvrier unifié polonais et 
ministre des affaires étrangères de la République populaire de Po
logne; M. Milcwski . membre du Comité central du parti ouvrier 
unifié polonais et ministre de l'intérieur de la République populaire 
de Pologne: 



- Pour la République socialiste de Roumanie: N . Ceau~escu, 
secrétaire général du parti communiste roumain et président de la 
République socialiste de Roumanie; 1. Verdetz, membre du Comité 
exécutif politique du Comité central du parti communiste roumain 
et premier ministre du Gouvernement de la République socialiste 
de Roumanie; V. Kazacu, membre du Comité exécutif polil ique du 
Comité ceniral du parti communiste roumain e t secrétaire du 
Comité central du pani; 5. Andrei, stagiaire au Comité exécutif 
politique du Comité central du parti communiste roumain et minis
tre des affaires étrangères de la République socialiste de Roumanie; 

- Pou r la République sociali ste 1chécoslovaque : G . H usak, se
crétaire général du Comité central du parti communiste tchéco• 
slovaque et président de la République socialis te tchécoslovaque; 
L. Strougal, membre du Présidium du Comilé central du parti 
communiste tch~coslovaque et présidcnl du Gouvcrnemenl de la 
République socialiste tchécoslovaque: V. Bilak, membre du Prési
dium du Comité central du parti communiste tchécoslovaque et se
crétaire du Comité cent ral du parti; 

- Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques : L. 1. 
Brejnev, secrétaire général du Comité central du parti communiste 
de l'Union soviétique et président du Présidium du Soviet suprême 
de l'URSS; N. A. Tikhonov, membre du Politburo du Comité cen
tral du parti communiste de l'Union soviétique et prés ident du 
Conseil des ministres de l'URSS; M . A. Souslov, membre du Po
lilburo du Comité central du parti communiste de l'Union soviéti
que et secrétaire du Comité central du parti ; Y. V. Andropov, 
membre du Politburo du Comité central du pa rli communiste de 
l'Union soviétique et président du Comité de la sécurité d'Etat de 
l'URSS: A. A. Gromyko, membre du Politburo du Comité central 
du par1i communis te de l'Union soviétique et ministre des affaires 
étrangères de !"URSS; D. F. Oustinov, membre du Politburo du 
Comité central du parti communiste de l' Union soviétique et mi• 
nistre de la défense de l'URSS; K. V. Roussakov, secrétai re du 
Comité central du parti communiste de l'Union ~oviétiquc. 

Lc:s participants ont procédé à un échange de vues sur l'évolu• 
tion de la situation internationale au cours des derniers mois. Ils 
estiment que le cours des événements confirme l"évaluation qui en 
a été fai1e et l'actualité des propositions formulées à la ré union du 
Comité consultatif politique des Etats part ies au T rai1é de Varsovie 
tenue à Varsovie en mai 1980. Ces propositions o nl un e!Tct posi lif 
sur ce qui se passe actuellement en Europe et dans les autres ré
gions du monde et répo.ndent aux intérêls des peuples. 

Les participants se sont félicités de l' actival ion des contacts po
litiques entre Etats à régimes sociaux différents. de la poursuite du 
dialogue sur les problèmes internationaux les plus importants, de 
l'examen fructueux par l'Assemblée générale de l"Organisation des 
Nations Unies des propositions des pays socialistes et d'autres 
pays visant à meure e n œuvre au p lus tôt des mesures efficaces sur 
la limitation et l' arrêt de la course aux armements. Toutes ces acti
vités contribuent au processus de la détente. 

Les pays socialistes o nt exprimé leur intention de continuer à 
contribuer à l'assainissemenl du climat international. au renforce
ment de la paix. à la poursuite de la politique de délente, au 
développe ment de la coopération internationale et à la solution né
gociée de tous les conflit s. Les parlicipants à la réunion se pronon
cent fermement pour le développement des relalions avec tous les 
pays, indépendamment de leur structure sociale. sur la base des 
principes de l'indépendance et de la souveraineté, pour la renon-

ciation à la force et à la menace de la force dans les relations entre 
Etats el pour le strie! respect de la Charte des Nations Unies. 

Les participants ont souligné qu ' ils se prononcent pour la coopé
ration avec toutes les formes progressistes. démocratiques et 
anti-impérialis tes . pour le renforcement de la solidari té de tous les 
peuples dans la lutte contre la menace de guerre. pour la pol itique 
de paix, pour le désarmemenl , e n premier lieu le désarmement nu
cléaire, pour la détente et une coopération fondée sur l'égalité. 

Les participants se sont déclarés prêts à adopter une altitude 
constructive pour ce qu i est du dévcloppemenl des relations avec 
les Etats-Unis d'Amérique, s i la nouvelle adminis lration américaine 
agit de même. 

Les pays participant à la réun ion se félicitent de l'ouverture 'des 
travaux de la réunion de Madrid. en espérant qu'ils déboucheront 
sur des perspectives nouvelles qui permettent de mettre en œuvre 
les instruments adoptés à Helsinki et favorisent la cause de la paix 
et de la détente sur le continent. 

Dans le même te mps, les participants onl consiaté que la situa
tion dans le monde reste grave. La course aux armements pre nd un 
caractère de plus en plus dangereux. Dans diverses régions du 
monde, il subsiste des foyers d'affrontement militai re et de tension. 
De nouveaux conflits éclatent. La situa tion exige que l"on redouble 
de vigilance face aux visées agressives des forces impérialistes et 
aux tentatives que multiplie la réaction pour porter atteinte aux po
sitions des pays sociali stes, des Etais en développement et des 
mouvemenls de libérnt ion nationale. 

Les partic ipants ont exprimé leur délermina tion de continuer à 
resserrer l'unité des pays socialistes sur la base du marxisme
léninisme et de la solidarité internationale ainsi que de la coopé
ration muluellement avantageuse fondée sur l'égali té . 

Ils se sont déclarés convaincus que les e!Torts conjoin ts de 1ous 
les pays et peuples intéressés à la paix, à la sécurité et à la coopé
ration inlemationale sont à même de faire de la détente la tendance 
principale de l"évolulion internationale. 

Les participants à la réunion ont procédé à un échange d'infor
malions sur l"édification du socialisme et du communisme dans 
leurs pays respeclifs. Ils se sont déclarés pour le développement 
continu de la coopéraiio n économique. scientifique et technique. 
pour la coordination des plans dans l'intérêt de !"édification du so
cialisme et du communisme ainsi que pour l'amélioration du bien
être matériel des habitants de leurs pays. 

Les représentanls du par1i ouvrier unifié polonais on t informé les 
participants de !"évolution de la situation dans la République po
pulaire de Pologne ainsi que des résultats du septième plenum du 
Comité central du parti. Les participants se sont déclarés con
vaincus que les communistes, la classe ouvrière et les travailleurs 
du pays frère qu·es l la Pologne sauront surmonter le~ difficultés qui 
sont apparues et qu'ils feront en sorte que ce pays continue à se 
développer dans la voie du socialisme. Il a été confirmé que la Po
logne socialiste, le parti ouvrier unifié el le peuple polonais peuvent 
compter fermement sur la solidarité fraternelle et le soutien des 
pays signataires du T raité de Varsovie. Les représentants du parti 
ont souligné que la Pologne a été, est et restera un E1at socialis te et 
un maillon solide de la famille des pays socialistes. 

La réunion des chefs de parti et de gouvernement des pays so
cialistes s'est déroulée dans un climat de camaraderie, de compré
hension mutuelle et d"unité de vues. 

DOCUMENT S/ 14307 

Lettre, en date du 19 décembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

, . 
Le Conseil de sécurité venait à peine de voter sur la 

résolution 483 (1980) qu · Israël lançait une vaste opé
ration combinée avec des forces aériennes, terrestres 
et navales contre les villes et villages libanais s itués 
bien au-delà des frontières internationalement recon-
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nues du Liban et à l' intérieur de la zone d'opération 
de la Force intérimaire des Nations Unies et au-delà. 

D'ordre de mon gouvernement. je proteste dans les 
termes les plus énergiques contre cette nouvelle 



agression éhontée d ' Israël, qu'on ne peut que con
sidérer comme un nouveau défi à la détermination de 
la communauté internationa le d ' instaurer la paix au 
Liban, d'assurer la réussite des opérations de la 
Force et. plus particulièrement, de garantir la sécurité 
tant des citoyens libanais que des membres de la 
Force . 

Cette dernière attaque israélienne rend plus pres
sant notre appel en faveur des mesures d ' urgence que 
le Conseil de sécurité a demandées afin de faire appli
quer au plus tôt les résolutions pertinentes et la Con
vention d'armistice général , ce qui devra it conduire à 
la cessation totale des hostilités. au retrait des forces 
israéliennes et au respect d e lïntégrité territo riale et 
de la souveraineté du Liban. 

Veuillez trouver en annexe à ta présente leure une 
description dé taillée de cenains des événeme nts qui 
se sont déroulés les 17. 18 et 19 décembre 1980 et qui 
ont fait de nombreux blessés, provoqué la mort de 
sept pe rsonnes et la destruction de maisons et de 
biens. en particulier dans les villages de Brashit , 
Aishiych. Sidon et la région de T yr. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
dist ribuer le texte de la prése nte lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

L(' rcpré.H•11ta111 (H'n11a11e111 d11 Lihan 
<111prc•.1· cle f'Orgc111i.w1tio11 cles Na1io11s Unies . 

(Signé) Ghassan TU ÉN I 

ANNEXE 

Récentes agressions israéliennes 
dans le sud du Liban 

Pendant la nuit du 17 au 18 décembre 1980, à 22 h 45, une force 
i~raélienne d'environ 300 soldats est entré e dans le village de 
Brashit et dans d'autres villages . Les soldats on t perquisitionné les 
maisons et ont ouvert le feu à l'arme automatique su r la population, 
tuant trois personnes et en blessant cinq . Les envahisseurs ont dé 
truit une maison et endommagé quatre autres . Les soldats ont éga
lement attaqué les villages de Majdal Silm , Shaqra, Majdal Zun et 
Yattcr, détruisant au total huit maisons. 

Au cours du raid, le village de Mazra'at Buyut es-Sayed, dans le 
d istrict de Tyr , a é té l'objet d'un bombardement intense qui a fait 
J'énorme~ dégâts matériels. 

Le lendemain, dans la nuit du 18 au 19 décembre, à 22 h 40, des 
hé licoptères israéliens ont survolé la région de Tyr tandis que des 
canonnières israéliennes croisaient à l"intérieur des eaux territoria
les libanaises jus te au large de Tyr. 

A 23 h 20. un bataillon d'infanterie, appuyé par des hélicoptères , 
a attaqué les villages d'Aishiyeh, AI-Jurmuq, Al-Mahmoudiyeh e t 
AI- Dimashqiyeh, où les agresseurs ont eu un accrochage avec des 
éléments armés . Le bataillon israélien s·est ensu ite retiré à 4 h 35, 
le 19 décembre. 

Ce matin , il 3 h 25, l'artillerie israélienne a bombardé la ville de 
Sidon pendant 30 minutes. 

Les villages d' Al-Jurmuq et Aishiyeh ont é té l'objet d e bombar
dements incessants, et aux premières nouvelles on parle de trois 
tués et quatre blessés. On a observé un t rafic intense d'avions à 
réaction et d' hélicoptères dans la région de Nabat ich et du pont de 
Khardali. Les régions de Hasbaya el l bl as-Saqi ont également été 
bombardées. 

DOCUMENT S/ 14308 

Lett re, en date du 15 décembre 1980, adressée au P résident du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

J 'ai l'honneur de me référer aux opérations de 
maintien de la paix des N ations Unies instituées par 
le Conseil de séc urité au Moyen-Orient et à C hypre. 
Je vie ns de passe r a tt entivement en revue le 
commandement des différentes forces de maintien de 
la paix des Nations Unies au Moyen-Orient et à Chy
pre en tenant compte de la mesure dans laque lle l 'Or
ganisation des Natio ns U nies dispose du personnel 
nécessaire et eu égard, bien entendu, à l'efficacité de 
ces opérations. Comme suite à cet examen, je me 
propose. sous réserve des consultations d"usage et à 
condition que le Conseil de sécurité proroge les man
dats respectifs des forces en question, d'opérer les 
c hangements suivant s : 

a) Le général Guenther Greindl (Autriche) actuel
lement commandant de la Force des Nations Unies 
c hargée d'observer le dégagement (FN UOD) rempla
cerait le général James J . Quinn comme commandant 
de la Force des Nations Unies chargée d u maintien de 
la paix à Chypre. Le général Quinn retournera en 
Irlande après avoir. penda nt plus de quatre ans, servi 
les Nations Unies avec distinction. JI conviendrait 
que le général Greindl arrive à Chypre à la fin de fé
vrier 198 1 de faço n à ménager une période de tra nsi
tion suffi sante pour faciliter la passation des pouvoirs. 
Le général Grcindl ll l'expé rience des opérations de la 
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Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
pa ix à Chypre , y ayant exercé les fonctions de chef 
des opérations e n 1977-1978. 

h) Le général Erkki R. Ka ira (Finlande), l'actuel 
chef d'état-major d e !'Organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trê ve (ONUST), rem
placerait le général Greindl au poste de commandant 
de la FNUOD. Le général Kaira est au courant du 
fonctio nnement de la FNUOD, à laquelle sont affec
tés , conformément à une décision du Conseil de sécu
rité, un certain nombre d 'observateurs de l'ONUST. 
Il faudrait que le général Kaira arrive à Damas le 
20 févri er 1981 a u plus tard. 

c) Le général Emmanuel A. Erskine (Ghana), qui a 
été chef d'état-major de l' ONUST de janvier 1976 à 
ma rs 1978 et est depuis lors commandant de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), re
deviendrait chef d'état-major de J'ONUST tout en fai
sant fonc tion de représentant du Secré taire général 
pour les questions relatives aux opérations de main
tie n de la paix des Nations Unies au Moyen-Orient. Il 
faudrait q u'il arrive à Jérusalem le 15 fé vrier 1981 au 
plus tard . 

d) Le général William Callaghan, actuellement chef 
d es services d'administration des forces de défense 



irlandaises. remplacerait le général Erskine au poste 
de commandant de la FINUL. Le général Callaghan a 
exercé les fonctions d'officier d'état-major principal 
de l'ONUST de nove mbre 1976 à mars 1978, pu is 
celles de chef d'état-major par intérim de l'ONUST 
jusqu'en janvier 1979; il connaît bien la s ituation au 
Moyen-Orient et n'ignore rien des opérations de la 
FINUL. Le Gouvernement irlandais m'a fa it savoir 
qu'il était prêt à remettre le général Callaghan à la 
d isposition des opérations de maintien de la paix des 

Nations Unie s pour un autre temps de service. 11 
faudrait que le général Callaghan arrive à Naqoura le 
5 février 198 1 au plus tard. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette 
question à rattention des membres du Conseil de sé
curité . 

Le Secrétaire [:énéral, 

( SiRné) Kurt WALDHEI M 

DOCUME~T S/ 14309 

Lettre, en date du 19 décemhre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original : 1111g/ai.,] 
[/9 décemhrt' /980] 

J'a i porté votre lettre du 15 déce mbre 1980 [S/14308) relative au comman
dement des différentes opérations de maintien de la paix des Nations U nies au 
Moyen-Orient et à Chypre à l'attention des memhres du Conseil de sécurité. 
Après avoir examiné cette question lors de consultations tenues le 17 déce mbre. 
ils ont accepté les propositions que vous formul iez dans ladite lettre. 

Le repré sentant de la C hine m'a fait savoir que, n'ayant pas participé au 
vote sur les résolutions pertinentes , la Chine se dis socie de la question. 

Le Pré.\icle11r du Conseil de séc11ri1é. 

(Si1-:11éJ Donald F. McHENRY 

DOCUMENT S/ 14315 

Note verbale, en date du 23 décembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par la mission de Cuba 

La mi ssion permanen te de Cuba auprès de l' Orga
nisation des Nations Unies présente ses compliments 
au Président du Conseil de sécurité et a l'honneur de 
lui demander de bien vou loir fai re dis tribuer comme 
document du Conseil le texte du communiqué ci-joint 
adopté par la réunio n plénière des pays non alignés 
qui s'est tenue à New York le 23 décembre 1980 en 
vue d'examiner la si tuat ion des deux maires pales
tiniens d' AI-Khalil (Hé bron) e t d' Halhoul expulsés 
par les autorités israéliennes d'occupation, ainsi que 
la situation des trois Sud-Africains membres de 
l'African National Congress condamnés à mort par le 
régime raciste de Pretoria. 

ANNEXE 

Trxtt du communiqu~ 

Les pays non aligné~ ont tenu i1 New York. le 2'.l décembre 1980. 
une réunion plénière extraordinaire en vue d'examiner <l ' urgence la 
situation des maires pa les tiniens <l'At-Khalit (Hébron) et d'Halhout 
expulsés par les autorités israéliennes d'occupation. ain~i que la 
~ituation de~ trois combattant:: sud-africainfdC la liberté membres 
de I' African N>ttional Congress condamnés il mort par le régime de 
Pretoria . 

La réunion a noté avec une grande satisfaction que le Conseil de 
sécurité avait adopté à l'unanimité. le 19 décembre 1980. la résolu
tion 484 (1980) dans laquelle le Conseil déclare qu'il est de néce,-
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sité impérieu ~e que les personnalités r alestiniennes expulsées, à 
savoir Fahd Qawasma, maire d' AI -Khali l (Hé bron) et Mohamed 
Milhem. maire d ' Hathoul soient en mc~ure de regagner leurs foyers 
et leurs villes et de reprendre les charges auxquelles ils ont été 
élus. La réunion a exprimé sa solidarité avec les deux maires, qui 
font actuellement une grève de la faim à l'Organisation des Nations 
Un ie ~. 

La réunion a condamné Israël pour avoir violé les droits de 
l'homme, la quatrième Convention de Genève de 1949, les disposi
tions de la Charte des Nations Unies et les principes du droit 
international. a insi que p<Jur avoir défié l'au torité du Consei l de 
sécurité en rcfu ~ant d'appliquer ses décisions. 

La réunion a affirmé son plein appui aux maires pa lestiniens ainsi 
qu'au juge islamique d'AI-Khalil <Hébron) et a demandé au Conseil · 
de sécurité de prendre tou tes les mesures nécessaires pour assurer 
la pleine application de ses résolutions 468 ( 1980). 469 ( 1980) et 484 
t t<J80). 

La réunion a également exprimé sa profonde préoccupation de
vant l'aggravation constunte de la s ituation en Afrique du Sud. où 
le, déclar.ttions répétée~ du Premier Ministre selon lesquelles le 
suffmge universel n'aurait jamais sa place en Afrique du Sud ont 
encore accentué l'intransigeance bien connue du régime de ce 
pay~. Les pe ines de mort récemment prononcées contre Ncimbithi 
Johnson Lubisi , 28 ans. Petrus Tsepo Mashigo. 20 ans . el Naphlali 
M:-1 nan i. 24 ans. trois comhattan ts de la libe rté de l'African Natio nal 
Congress .accusé, d'avoir part icipé à la lutte contre l'ap11nl1C•id. 
constituent u n nouvel acte de défi à l'égard des résolutions de l'As
semblée géné rale et du Conseil de sécurité. qui reconnaissent la lé• 



gitimité de la luu , que mène le peuple sud-africain pour él iminer 
l'apflrllreid et insta,1 rer une société démocratique en Afrique du 
Sud. 

Ces c-0ndamnations font , notamment . ouvertement fi de la réso
lution 473 (1980) du Conseil de sécurité. dans laquelle il est 
demandé au régime de Pretoria de me ure fin à tous les procès poli 
tiques et de libérer d'urgence tous les prisonniers politiques. y com
pris Nelson Mandela et tous les autres dirigeants noirs avec les
quels il d evra t raiter lors de toute discussion valable concernant 
l'avenir du pays. 

En réaffirmant ~on appui continu à la lutte contre l'apflrlheid. la 
réunion a félicité l'African National Congress de la récente adop• 
tion de la déclaration sur les principes humanitaires à observer en 
temps de guerre et-a demandé aux Etats Membres de l'Organisa
tion des Nat ions Unies , y compris les membres du mouvement des 
non-alignés. ainsi qu'aux organisations non gouvernementales de 
prendre les mesures appropriées en vue de faire pression sur le 
régime d-ap11r1lrr id pour qu'il épargne la vie des combauants de la 
liberté susmentionnés. qu'il accorde le statut de prison nier de 
guerre à tous les combattants de la liberté faits prisonniers et qu'il 
libère tous les prisonniers politiques . 

DOCUMENT S/ 14316* 

Lettre, en date du 23 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

J'ai l'honneur d 'atti rer d'u rgence votre a uention 
sur les forfa its commis par les forces syriennes contre 
la ville de Zahleh au Liban. Prenant pour prétexte un 
affronte ment militaire avec des forces locales au 
cours duquel des soldats syriens ont trouvé la mort, 
l'armée d'occupation syrienne déployée dans cette 
région , comme en d'autres endroits du Liban , a sou
mis la ville de Zahleh et sa population à un bombar
dement aveugle. Selon les premiers rapports, ce 
bombardement aurait fait un nombre important de 
victimes. morts et blessés, parmi lesquels des femmes 
et des enfants . 

Le silence de la communauté internationale face à 
de telles atrocités ne peu t qu' aggraver le danger au
quel est exposée la population du Liban et particuliè
rement les communautés chrétiennes. entre les mains 
des troupes syriennes dont les méth odes de répres
sion brutales ne sont pas moins familières à d ' impor
tantes couches de la population de la Syrie qu'elles ne 
le sont au peuple libanais qui subit l'occupation SY· 
rienne depuis plusieurs années. Les fo rces syriennes 
ont semblablement bombardé, le samedi 20 décembre 
1980. la ville de Marjayoun et ses environs dans le 

* Distribué sou< la double cote Al:\6/57-S/ 14316. 
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sud du Liban . où une plu ie d'obus dont le nombre est 
évalué à un millier s·est abattue su r la population. 

Cet e xemple récent de la bar barie sy rienne ayant eu 
lieu à proximité de sa frontière sep tentrionale, Israël 
juge devoir protester hautement contre le bombarde
ment de Zahleh par les Syrie ns . 

Comme on le sait, le Gouverne ment libanais n 'est 
pas en mesu re d'exposer ouverteme nt la conduite de 
la S yrie et d'en appeler contre de tels actes . Cela ne 
devrai t pas empêcher la communauté interna tionale 
de p rendre de s mesures pour mett re un terme à ces 
forfaits. Les préoccupations b ien connues de l'Orga
nisation des Nations Unies à l'égard d'autres ques
tions ne sauraient justifier que l'on passe sous silence 
le sort des habitants sans défense de Zahleh , sur les
quels l'appareil militaire syrien fai t toujou rs peser de 
lourdes menaces. 

J e vous prie de bie n vou loir fa ire distribuer le texte 
de cette lettre comme document officiel de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le r epré.w•111w1r per11l(me11r ctl.1·rllël 
a11près cle /'Orga11isar io11 des Nation .,· Unies. 

(Si,:11(' ) Yehuda z. BLU M 

DOCUMENT S/1 43 17* 

Lettre, en date du 23 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

J'ai l'honneur de me ré férer à la lettre du repré
sentant permanent d' Israël en date du 4 novembre 
1980 [S/14143). dans laq uelle celui-ci n'a pu trouver 
d'excuse à la récen te tentative criminelle de son gou
vernement d ' incendier l'église du Saint-Sépulcre et 
n·a pu expliquer ni dénier la politique israélienne ten
dant à détruire les lieux saints chrétiens et isla miques 
sur la rive occidentale occupée du Jourdain. 

• Oi5tribué sou~ la <louhk t:l)IC A/3t,15R-S/1 43 l7. 
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Le représen tant d'Israël s 'est d iscrédité e n n'étant 
en mesure que de déclarer que ·-cJes incendies se sont 
produits de temps à autre dans l'église ùu Saint
Sépulcre, cc qui est en fait inévitable dans tou t lieu tic 
culte où des centaine!> de cierge , sont allumés". Il 
prëtend qu'"un cierge destiné aù cul te avait é té 
acc ide ntellement renversé". ce qu i avait provoqué un 
incendie qui a brûlé la partie sud de la chapelle de 
Saint-Grégoire. située dans la c rypte de la C roix. e t 
détruit une peinture <l'une valeur inestimable de Mar
diros Altonian. 



On trouvera ci-après un témoignage vér idique de la 
manière dont cet acte criminel a eu lieu et qui montre 
qu' il s'agit d'un incendie provoqué : 

"La nuit du 14 octobre, à 22 h 30, le portier du 
pa triarcat arménien a reçu un coup de fil alors que 
la porte principale du couvent armé nien (de Saint
Jacques) était déjà fermée. 

" Le père Vagharsh Hatchadourian. supérieur 
a rménien du Saint-Sépulcre, appelait pour signaler 
qu'un incendie faisait rage dans la chapelle 
Sainte-Hélène de l'église du Saint-Sépulcre. Il a, en 
même temps, demandé de l'aide au supé rieur grec 
orthodoxe du Saint-Sépulcre, le père Daniel. 

" La chambre à coucher du supérieur arménien se 
trouve dans la galerie supérieure de l 'église a rmé
nienne, située en face du calvaire, assez loin de la 
c rypte. La fumée était si dense qu'elle a atteint le 
supérieur, qui s'était déjà retiré dans sa chambre, 
de l'autre côté de l'église, à trois niveaux au-dessus 
de la chapelle. 

" La c hapelle constitue la plus vieille partie de 
l'église, la seule qui reste de l'époque de Cons
tantin, où l'église a été construite (aux alentours de 
1 'année 330). Elle a été reconstruite deux fois au 
XX(' siècle, d'abord en 1937, puis l'a nnée dernière. 
Elle est située sous le toit qui fait partie du monas
tère éthiopien. 

"Durant les travaux de reconstruction qui se 
poursuivent encore, des excavations ont été faites 
a u même niveau, sous le monastère copte, derrière 
l'a utel de la chapelle de Sainte-Hélène, et l'on a dé
couvert des murs de l'époque de Constantin et de 
nombre ux autres vestiges importants datant du 
ive siècle. 

"Cette chapelle relève des Arméniens, qui l'ont 
dédiée à Saint-Grégoire l'Illumina teur, fondateur de 
l'Eglise arménienne (en 30 1). Toutes les peintures 
et mosaïques de la c hapelle sont consacrées à la vie 
de Saint-Grégoire. 

"C'est dans la part ie sud de cette chapelle que 
l'on avait mis une c harpente et des poutres en bois. 
Ce matériel se trouvait là depuis le début des tra
vaux d'excavation et de reconstruction, et c'est là 
que l'incendie a commencé. 

" Lorsque le Père supérieur arménien a a lerté le 
patriarcat, deux prêtres et un laïc sont accourus sur 
les lieux. Ils se sont d 'abord rendus au commis
sariat de police de Kishla (citadelle) pour notifier 
l'incendie et demander d 'appeler les pompiers . 
Lorsque les prêtres et le laïc sont arrivés à l'entrée 
de la chapelle-; une épaisse fu mée noire s'élevait le 
long des ma rches. Après quelques moments d ' hé
sita tion et en l'absence des pompiers. ils ont bran
ché le tuyau sur la pompe à incendie, qui se trouve 
au rez-de-chaussée de l'église, et, mettant Je tuyau 
sur leurs é paules, ils ont bravé la fu mée et des
cendu les marches pour essayer d 'éteindre l'in
cendie. 
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"Lorsque les pompiers sont a rnves, l'incendie 
était maîtrisé mais les dommages étaie nt déjà faits. 
La principale peinture de la chapelle était entière
ment dé truite , la grande arche soutenant le toit était 
gravement endommagée et tou t était dans le désor
dre le plus consternant. 

"Les prêtres et les pompiers ont pu é tablir les 
faits importants suivants : 

"1 . Les poutres, brûlées a u centre, s'étaient 
effondrées en leur milieu, les extré mités restant di
rigées vers le haut. 

"2. Il y avait de vieux chiffons ainsi que des 
restes d'allumettes sous les poutres . 

"3. Aucun vestige de c ierge n'a été retrouvé, 
contrairement à ce que l'on a prétendu par la suite. 

.. Le fait est que cet indendie n'a donné lieu à au
cune enquête de la police ni à aucune mesure offi
cielle. Les représentants de la municipalité sont 
venus le lendemain pour demander s' il y avait be
soin d'aide et ont suggéré que tout cela avait été 
causé par un cie rge laissé par un pèlerin. 

.. En réalité, aucun pèlerin ni aucun fi dèle n'était 
venu dans l'église cette nuil-là . On en avait fe rmé 
les portes à 19 heures, com me d'habitude, et les 
pères fra nciscains, restés sur les lieux jusqu'à 21 
heures environ, n'ont remarqué aucun c ierge al
lumé. Il n'y avai t auc une raison d 'allumer des cier
ges à l'endroit où se trouvaient la charpente et les 
poutres en bois. 

" Les témoins sont convaincus que l'incendie a 
été provoqué. Quelqu' un a placé des chiffons sous 
les lourds madriers e n bois et y a mis le feu . 
Celui-ci s 'est étendu très rapidement en faisant d is
paraître la peinture de valeur inestimable située 
bien au-dessus de l'endroit où il avait commencé. 

" Nous ne pouvons pas dire pour le moment qui 
est le criminel qui a provoqué cet incendie . Il ne 
fait cependant nul doute qu' il s'agit d ' un acte cri
minel." 

J'a i l'honneur de recourir à vos bons offices en vue 
de demander au Gouvernement israélien de se con
fo rmer à la quatrième Convent ion de Genève de 1949 
ainsi qu'aux résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité concernant la pro
tection des lieux saints e t des ins ti tu tions culturelles 
des zones occupées . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant de la Jordanie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem N u SEIBEH 



DOCUMENT S/14318* 

Lettre, en date du 23 décembre 1980, adressée au Secréta ire général 
par le r eprésentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt le texte 
d' une note adressée Je 22 décembre 1980 à l' ambas
sade de la République socialiste du Viet Nam en 
Chine par le Ministère des affaires é trangères de la 
République populaire de Chine. Je demande que Je 
texte de cette note soit dis tribué en tant que docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant perma11e111 pnr intérim 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) LAI Ya-li 

ANNEXE 

Note, en date du 22 décembre 1980, adressée à l'ambassade de 
la République socialiste du Viet Nam en Chine par le Minis
tère des affaires étrangtres dt la République populaire de Chine 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire 
de Chine tient à déclarer ce qui suit au sujet des négociations sino
victnamiennes. 

Le Gouvernement ch inois a toujours été d'avis que les différends 
et les divergences entre Etals doivent être réglés d'une manière 
juste et raisonnable par voie de négociations pacifiques. Fidèle à 
cette position, la partie chinoise a fait de grands efforts pour enga
ger les négociations sine-vietnamiennes et favoriser leur bon dé
roulement. Malheureusement, par la faute de la partie vietna
mienne, les deux séries de négociations déjà tenues n'ont pas 
donné le moindre résultat. 

• ~istribué sous la double coie A/36/56-S/143 18. 

{Originnl : anglnis/chinois] 
(24 décembre /980] 

Depuis la conclusion de la deuxième série de négociations, la 
partie chinoise a suggéré à maintes reprises que chaque part ie 
rneHe à profit la période entre les sessions pour étudier les points 
de vue et les propositions de rautre partie afin de pouvoir sortir de 
l'impasse el de rechercher une solution. Si la partie vietnamienne 
avait pris la sugges tion chinoise au sérieux, on aurait pu espérer 
voir la troisième série de négociations commencer plus tôt. 

Cependant. s'obstinant dans leur politique d'opposition et d'hos
tilité à la Chine, les autorités vietnamiennes ont, au cours de celle 
période, envenimé davantage les relations entre les deux pays, 
maintenu une ten~ion croissante le long de la frontière sino
vietnarnicnnc et lancé des provocations militaires téméraires contre 
les zones frontalières c hinoises. Dans le même temps, au mépris 
des résolutions de l'Assemblée générale de l"Organisation des Na
tions Unies . les autorités vietnamiennes ont refusé de retirer leurs 
troupes du Kampuchea et fait tout en leur pouvoir pour intensifier 
leur guerre d'agression contre le Kampuchea afin de réaliser leur 
ambi1ion qui est d'occuper la lotalité de ce pays. Qui plus est, elles 
ont massé d'importantes troupes le long de la frontière thaïlando
kampuchéenne et ont fait des incursions en territoire thaïlandais, ce 
qui pose une grave menace à la paix. à la sécurité et 11 la s tabilité de 
la Thaïlande ainsi que de l'ensemble de la région de l'Asie du 
Sud-Est. Au service de la politique soviétique d'hégémonie du 
monde. les autorités vietnamiennes ont servi d'ins trument et de 
commando dans la s tratégie de pous.ée vers le sud de l'Union so
viétique et ont fourni à ce pays des bases militaires, soumettant 
ainsi le Pacifique oucs1, en particulier les pays de l'Asie du Sud
Est. à la menace de l'accroissement de l'arsenal militaire soviéti 
que . De te ls actes de perfidie perpétrés par les autorités viet
namiennes ne peuvent en aucune manière être masqués par la 
sincérité qu'elles professent. Dans de telles circonstances et dans un 
tel climat, il ne servirait à r ien de ten ir la troisième série de négo• 
cia1ions sino-vietnamiennes. La partie chinoise es père que la partie 
vietnamienne créera par des actes les condi tions nécessaires à une 
reprise rapide des négociations entre les deux pays. Au cas où des 
facteurs positifs favorables aux négociations apparaîtraient, la dé
légation chinoise serait disposée à se rendre à Hanoi à tout moment 
pour reprend re les négociations avec la partie vietnamienne. 

DOCUM ENT S/ 14319 

Lettre, en date du 24 décembre 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le 
texte d 'un message en date du 24 décembre 1980 qui 
vous est adressé par M . Chedli Klibi , secrétaire géné
ral de la Ligue des Etats arabes : 

" Vous partagez sans doute notre vive inquiétude 
au sujet du sort des maires d' Al-Khalil et 
d ' Halhoul, MM. Fahd Qawasma et Mohamed 
Milhem, qui ont eu recours à la grève de la faim 
pour manifester publiquement leur désir de retour
ner dans leurs foye rs, de rejoindre leurs familles et 
de reprendre leurs fo nctions en Palestine. 

"La communauté inte rnationale exige le retour 
des deux maires , comme il résulte de la résolu
tion adoptée à l'unanimité par le Conseil de 
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[Original : a11Rlais/Jra11çais) 
[24 décembrr /980 J 

sécurité - qui est l'organe le plus élevé de l'Orga
nisation des Nations Unies-, et le refus des auto
rités israéliennes de s'y conformer fait ressortir une 
fois de plus l'indifférence dont Israël fait preuve à 
l'égard du droit international, de l'organisation 
internationale et de tous les princ ipes des droits de 
l'homme. 

"Cette situation dangereuse, me'ttant en jeu la vie 
même de MM . Qawasma et Mihlem, devrait émou
voir la conscience internationale. Il incombe à cha
cun de nous, Etats et particuliers, de prendre im
médiatement toutes mesures tendant à assurer le 
retour sans ri sque des deux personnalités pales
tiniennes. 



"Nous vous demandons de vous efforcer immé
d iateme nt, par l'inte rmédiaire du Conseil de sécu
rité, qui est responsable du maintien de la paix et 
de la sécurité, de prendre toutes les mesures néces
saires visant à l'application des résolutions du 
Conseil et au retour des deux nat ionalistes pales
tiniens, en vue d'assu rer non seulement la sécurité 
de ces derniers mais aussi la digni té, l'autorité et la 
crédibilité des résolutions du Conseil." 

Je vous prie de bien voulo ir fai re d istribuer le texte 
de ce message comme document du Conseil de sécu
rité. 

le repré.H'11tm1r per111a11e11t de la T1111isie 
auprès de /'Or1;a11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé/ Taïeb SuM 

DOCUMENT S/ 14322* 

Lettre, en dale du 30 décembre 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d' Israël 

Suite à mes le tt res du 14 novembre [S/ 14257] et du 
16 décembre I 980 [S/ 14297], je tiens à appeler votre 
attention sur une nouvelle tentative faite par des ter
roristes de l'OLP basés au Liban pour franch ir la 
frontière en vue de commellre en Israël des actes de 
v iolence et des meurtres contre des victimes prises au 
hasard . 

L'après- midi du 25 décembre, un groupe de terro
ristes de l'OLP a traversé la zone d'opération de la 
Force intérimaire d.es Nations Unies au s ud du Liban 
et a été repéré alors qu'il tentait de franchir la fron
tière israélienne à proximité du kibboutz Hanita, près 
de la Méditerranée. Au cours de l' accrochage avec 
une patrouille des forces de défense israéliennes qui a 
suivi, les c inq terroristes du groupe ont été tués. 

L' OLP a revendiqué la responsabilité de cet atten
tat manqué dans une déclaration diffusée par sa radio 
au Liban le 27 décembre. 

Cette tentative était la troisième du genre a u cours 
des six dernières semaines. Comme lors des tentati
ves précédentes. les terroristes en cause étaient lour
dement armés de grenades, de lance-roquettes et de 
fus ils d'assaut, essentie llement de fabricat ion sovié
tique. 

• Distribué sous la double cote A/36/62-S/14322. 
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[Original: 1111;.:laisJ 
(31 dh<'llthre 1980] 

Comme je lïndiquais dans ma lettre du 16 dé
cembre. un terroriste a é té tué au cours de l'accro
charge qui a e u lieu près <lu village de Zarït le 14 dé
cembre. J'ajouterai maintenant que. a u cours de ce 
même accrochage. deux terroristes ont été capturés. 
Ils ont révélé qu'ils avaient reçu leurs consignes 
d'Abu Jihad e n personne - l' un <les principaux aco
lytes de Yasser Arafat dans l'organ isation Al
Fatah - et qu ïls avaien t ordre de -- ne pas faire de 
quartier" à Zarï t. 

En o·utre . ils avaient pour instructions de retourner 
e n territoire libanais une fois leur miss ion criminelle 
accomplie et de se liv rer à la Force intérimaire des 
Nations Unies qui , Abu Jihad leur en avait donné 
l'assurance. les escorterait jusqu'à leur base de Tyr. 

Ces événements récents démontrent à nouveau le 
besoin et le devoir qu'a le Gouvernement israélien de 
prendre les mesures vou lues pour protéger la vie et la 
sécurité des citoyens. 

J'ai l'honneur de vous demander que le texte de la 
présente lettre soit distribué comme document officiel 
de l' Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant P<'r11u111c'11f cl' Israël 
auprè.,· d<' /"Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. B LUM 
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UNIFIL DEPLOYMENT AS OF DECEMBER 1980 

DÊPLOIMENT DE LA FINUL AU MOIS DE DÉCEMBRE 1980 
Ll"1CJ10HAUl-1R BCOOHn HA AEKA6Pb 1980 ~0,QA 
DESPLIEGUE DE LA FPNUL EN DICIEMBRE DE ) 980 

Observ.)tlon post 

Poste d'ObS,eroJaH011 

Puesto de obscrvaciôn 

UNIF IL e>r>erationat boundaries 

limites Oes zones d'opérations de le Fo·ec 

Onepa,"e""'e pvoe"'M BCOOHn 

Limites de las zonas de operaciones de la Feerza 

Road blo<k 

' 3arp.1,...11ett•e •~ ~opor e 

Barrera de caminos 

lebanese unit 

Unité t,banaisc 

Unodâd llDanesa 

J 1 ODDON 

300 

230 

780000N 





...i-.:.J1 I'""' ~, .:., ,., ,:..:.. .fa J .,.-,, 4 
\.r- J-1.: _,:li .,_.Lli ✓ 4'" ,i-:.-1 , ,JWI •l..'I C,-: .j C';,_,:.11 JJJJ .:,L;S:,.JI ;_,,. ~l ,..YI ..,:,~.)- J,-JI J..,. 

• ...t.,;.,: ,j JI !,J7._r. ,j ~ · ,-S• ~ , r' )'I , .)1 .,.51 JI 

tofol 113~n ~lllliU!i~ 

Il ~IJl!bli tt!Œi:lt ff.~lü'i~~f0fl1!J tl:~W :!t1!J. iaiol ~li! ~Jilit~~fUE!'uRR ~O"Jtl ~lll111 111 m. 

H OW TO OBTAIN UNITED NATIONS P UBLICATIONS 

United Nationt1 publications may be obùiined from bookstores snd distributors 
throughout the world. Consult your bookstore or wriw to: U n ited Nations, Sales 
Section, New York or Geneva. 

COMMENT S E PROCURER LES P UBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

Les publicstions de" Nations U n ies sont en vente dans les librairies et les agences 
di;,ositairea du monde entier. Informez-vous au près de votre libraire ou adressez-voue 
à : Nations Unies. Section des venue, N ew York ou Genève. 

KAK IlOJJY'IHTJ. 113,llAHHSI orrAJlll 3AUHH OB"l>EJlH HEH Hhl X HAUHH 

H:>AaHun Oprau11 :> a<111H OCh,eAH><CmtblX HauHR M0)t<HO KynHTb e KHH>t<H i.1x wara-
3HHax ff a reHT CTBllX BO 11c ex paR0 H 8 X MHpa. HllBOAHTe cnpllDKH 0 6 H3A8.HHRX B 
eawew K HH>t<HOM Mllr8.3HHC IIJIH OIIWHTe no a,npec y; Opr8HH31l.1,IHR O6ôe,llHHCIIR blX 

H auntl, CeKu11n no npo1,1a>t<e 113,naHHR, Hbio -HopK """ >Keueea. 

COMO CONSEGUIR P UBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Lu publicacionee de las Naciones Unidas estân en venta en librerfas y caSAs distri
buidoraa en todas partes del mundo. Consulte a su l ibrero o dirijaso a : Naciones 
U nidu, Secci6n de Vontas, Nuevo York o Ginebra. 
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